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"Les arguments ont une p11opriété unique : 
on peut les combattre aussi longtemps qu'on 
veut, les déclarer inadéquats, les éliminer 
purement et simplement- il n'empêche qu'une 
fois exprimés, ils poursuivent leur propre 
existence, de façon autonome, modeste et 
cachée, et se transplantent parfois de la 
manière la plus inattendue, la plus vivace". 

Walter Vogt, Le congrès de Wiesbaden, 
vevey, Bertil Gall~d, 1977, p. 129. 
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Ü, PREAMBULE 

0
• 1 . Si 1 es damai nes de 1 a syntaxe et de 1 a sémantique li ngu i st i ques 

58 
sont caractérisés depuis une vingtaine d'années par le développement 

de cadres théoriques relativement unifiés et forma! isés (cf. en syntaxe 
Jes travaux de Chomsky et en sémantique les développements des grammai
res de Montague), on ne peut pas affirmer que le domaine de \a pragma
tique (en tant qu'étude de \'emploi du système \ inguistique vs l'étude 
du système) a donné \ ieu à un corps de doctrine cohérent. A partir 
des travaux des philosophes analytiques, la pragmatique 1 inguistique 
s'est en effet dirigée vers trois domaines de recherche : 

(i) 

(ii) 

(iii) 

l'étude des différents types d'actes de langage et de leurs 
conditions d'emploi (cf. Austin 1970, Searle 1972 et 1977); 

l'étude des différents modes de réalisation des actes de lan
gage, directs, indirects et al \us ifs (cf. Cole & Morgan 1975, 
Ducrot 1972a,Martins-Ba\tar 1976, COMMUNICATIONS 32); 

et enfin l'étude des séquences d'actes de langage dans le dis
cours et \a conversation (cf. Goffman 1973, Sinclair & Coulthard 
1975, Labov & Fanshel 1977, Van Dijk 1977, Ferrara 1980a et 
1980b). 

Le présent travail, dont l'objet principal est la description 
de l'acte de langage de réfutation, relève de ces trois courants de la 
pragmatique. En effet, nous nous sommes attaché tant à une approche 
typologique (à quel type d'acte de langage appartient la réfutation et 
quelles sont ses conditions d'emploi?), linguistique (quelle relation 
existe-t-il entre la marque linguistique de négation et l'acte de réfu
tation ?) que séquentiel le (quel le est la place et la fonction de la 
réfutation dans la conversation?). Cette triple perspective nous sem
blait d'autant plus légitime que d'une part i 1 n'existait aucun traite
ment pragmatique de la réfutation et que d'autre part les descriptions 
de la négation 1 inguistique relevaient davantage de la syntaxe ou de la 
sémantique que de la pragmatique. 

0.2. Notre travai 1 se compose 
traitent du Jc?port entre négation 
alors que les chapitres 3 et 4 se 
conversationnel de la réfÙtation. 

de quatre chapitres. Les deux premiers 
1 inguistique et acte de réfutation, 
concentrent sur 1 'aspect séquentiel et 

Plus précisément : 

-Le chapitre 1 a pour objet l'opérateur de négation. On y distinguera 
les différents types de relations instaurées par la négation (relations 
de contradiction et de contrariété) ainsi que ses propriétés syntaxi
ques (négation de phrase 1 de constituant), sémantiques (négation 



interne 1 externe) et pragmatiques (négation descriptive 1 polémique) •. 
L'enjeu de ce chapitre est de définir les conditions posées à 1 1opérak 
teur de négation linguistique pour réai iser un acte de réfutation, 

- Le chapitre 2 est centré sur 1 'acte i llocutoire de réfutation. Il 
traitera essentiellement des conditions d'emploi des actes représeh
tatifs en général et de l'acte de réfutation en particulier. L'étude 
du rapport entre négation 1 inguistique et acte de réfutation nous 
amènera également à situer la négation parmi les marqueurs d'actes 
de langage, ainsi qu'à présenter une typologie des réfutations réal i
sées par la négation. 

- Le chapitre 3 traitera du statut fonctionnel de la réfutation dans 
les séquences d'actes de langage en dialogue. Au centre de cette ré
flexion se trouve la notion de bonne formation séquentiel le, qui sera 
spécifiée en termes des conditions posées par les actes de langage sur 
les actes ultérieurs. 

-Enfin, le chapitre 4 étudiera la place et la fonction de la réfutation 
dans la structure de la conversation. Ce chapitre a pour but de donner 
une description fonctionnel le de conversations polémiques authentiques 
et surtout de poser un cadre d'analyse des conversations permettant de 
rendre compte d'une part de la mise en séquence des actes de langage 
et d'autre part de la constitution des unités conversationnel les, 

0.3. Les différents éclairages sous lesquels nous avons abordé J_a 
notion d'acte de réfutation ne peuvent en fait se légitimer que par rap
port aux enjeux d'une recherche. Or il apparaît que la trajectoire que 
nous avions fixée au début de notre travai 1 - déterminée essentiellement 
par l'examen des rapports entre la négation et l'acte de réfutation- a 
quelque peu été modifiée par les problèmes nouveaux rencontrés dans la 
description des réfutations, et notamment des Séquences conversationnel
les de nature réfutative. Ceci explique que nous nous sommes essentiel
lement consacré, à partir du troisième chapitre, à l'élaboration d'un 
cadre d'analyse des séquences devant rendre compte de spécificités in
teractionnel les de la réfutation ainsi que des contraintes générales sur 
la constitution des conversations. L'analyse des réfutations nous a 
semblé à ce titre d'autant plus intéressante qu'el les constituent des 
réactions atypiques, contradictoires aux principes généralement posés 
sur la structure et la progression des conversations. 

D'un autre côté, la perspective adoptée exp! ique les lacunes 
et les obi itérations volontaires de cette étude. Du point de vue linguis
tique, nous n'avons pas examiné systématiquement les différents modes 
de réalisation de l'acte de réfutation. Du point de vue discursif, nous 
n~avons pas également situé d'emblée le problème de la réfutation dans 
le cadre de 1 'analyse du discours polémique : une tel le perspective nous 
aurait conduit dans le cadre de la typologie du discours. Enfin, le 
statut argumentatif de la réfutation n'a été abordé que de façon restric
tive et uti li tari ste (cf. chapitre 3). Si donc cette recherche nous a 
permis d'avancer quelques hypothèses sur la structure de la conversation, 
son caractère orienté et lacunaire n'en fait heureusement pas un objet 
i rréfutab-1 e. 

2 
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1. L'OPERATEUR DE NEGATION 

1.1. NEGATION FORMELLE ET NEGATION SEMANTIQUE 

Du point de vue 1 inguistique, le terme 'négation' est ambigu, puis
qu'il peut renvoyer tant à la forme de l'énoncé qu'à son sens. 11 s'agit 
donc de distinguer entre négation formelle, caractérisée par ta présence 
d'un morphème de négation dans la phrase, et négation sémantique, c'est-à
dire le sens négatif d'un énoncé, sa négativité sémantique. Le but du pré
sent paragraphe sera justement de préciser ces deux concepts et d'examiner 
teur relation. 

t.l .l. L'existence d'une négation formel le est donc fonction de la présen
ce dans la phrase d'un morphème de négation qui définit la phrase comme 
négative (du point de vue syntaxique). Parmi les morphèmes de .négation, 
il faut distinguer les morphèmes comme ne ... pas, ne ... plus~ ne ••. jamais~ 
etc., qui opèrent sur la phrase, et les préfixes négatifs Ca-~ dis-, in-~ 
mé-, etc.) qu 1 n.' opèrent que sur un constituant de 1 a phrase. Une phrase 
peut donc être dite syntaxiquement négative par l'existence d'une ·négation 
phrastique {{1)-(3)) ou par l'existence d'une négation préfixale (4) : 

( 1 ) Gaston ne travaiZ Ze pas. 

(2) Gaston ne travaiZZe pZus. 

{3) Gaston n'a jamais travaiZZé. 

(4) Gaston est insupportable. 

Comme ne ... pas~ ne ..• pZus, ne ... jamais opèrent sur une phrase Cau sens de 
proposition grammaticale), une négation phrastique peut apparaître dans 
des tournures syntaxiques tant déclaratives ((1 )-(3)) qu'interrogatives 
(5) ou impératives (6) 

(5) Est-ce que Gaston ne travaille pas ? 

(6) Gaston~ ne travaille pas ! 

La négation préfixale peut, de son côté, opérer sur les caté~ories gramma
ticales tel les que le nom (N), le verbe (V), J'adjectif <Adj) ou adverbe 
(Adv), (l). 

- N immortal-ité~ mésaventure, disjonction, 

- V insatisfaire, méjurer, disgracier, ... 

(l) Pour un inventaire détaillé des préfixes négatifs et leur description 
linguistique, cf. Gaatone (1971). 



- Adj 

- Adv 

immoral~ méaonnu, disproportionné 3 ••• 

immanquablement, malheureusement, disgracieusement, 

1. 1.2. On peut se demander si la présence d'une négation formel le dans une 
phrase implique l'idée de négation sémantique (que nous définirons préci
sément en 1.1.3.). 

Si l'on examine tout d'abord la négation phrastique, on observe que 
certaines phrases négatives ont un sens positif, comme l'attestent les 
exemples suivants : 

{7) Gaston n'est-il pas un continuel dormeur ? 

(8) Il est peu probable que Gaston ne dor,me pas. 

(9) Gaston craint que Prunelle ne se fâche. 

(7) correspond à ce qui est généralement décrit comme une question rhéto~ 
rique et est à interpréter non comme une question, mais comme une asser
tion de contenu positif que l'on peut paraphraser par la phrase positive 
( 10) 

( !Ol Gaston est un continuel. dormeur. 

(8) fait intervenir, par contre, une double négation (contenue dans peu et 
ne doPmepas)et peut également être paraphrasé par une phrase positive: 

( 1 J) Il est probable que Gaston dort. 

Quant à (9)3 la particule négative ne est généralement décrite comme une 
négation explétive dont la présence est contrainte syntaxiquement par l'oc
currence du verbe craindre, mais qui n'implique aucunement un sens négatif. 
La paraphrase de (9) est ainsi quelque chose comme (12) : 

( 12) Gaston a peur que Prunel.le se fâche. 

Inversement, i 1 faut remarquer que certaines phrases positives expriment 
l'idée d'une négation (au plan sémantique) : 

(13) Gaston s'imagine que le chat est sur le paillasson. 

(14) Gaston nie avoir él.evé des souris dans Z.es cLasseurs 
de son bureau. 

S'imaginer étant· un prédicat contrefactif (counterfactual.) -au sens de 
Kiparsky (1971) -, i 1 présuppose la fausseté de sa complétive. Quant à 
(14), nier est un prédicat négatif qui peut être- provisoirement du 
moins- paraphrasé par dire que •.. ne .•• pas. 

1 1 apparaît donc à la suite des exemples ci-dessus que la présence 
d'une négation phrastique n'est ni une condition suffisante (cf. (7)-(9)), 
ni une condition nécessaire (cf. (13)-{14)) à l'existence d'une négation 
sémantique. 

6 

Le problème de la relation entre préfixe négatif et négation séman
tl ue est également complexe, notamment à cause de la structure du lexique 
duqfrançais. Tout d'abord, i 1 faut noter que certains items lexicaux, 
aractérisés par la présence d'un préfixe négatif (comme malheureux), 

c'opposent bien sémantiquement à 1 'item lexical non marqué morphologique
s nt (heureux). Cependant, il apparaît que (15) et (16) ne sont pas exac
~:ment synonymes, puisque J'on peut très bien enchaîner (16) par <17)
qui explicite l'idée d'une échet le d'états psychologiques entre bonheur 
et malheur. 

( 15) Gaston est heureux. 

( 16) Gaston n'est pas malheureux. 

(17) Il. est seulement insatisfait. 

En second 1 ieu, certains lexèmes (comme impertinent) appartiennent à un 
paradigme à trois termes dont l'élément marqué négativement (du point de 
vue sémantique) contient le préfixe non (non pertinent). Ainsi, alors que 
(18) est !a négation sémantique de (19), (20) n'est ni synonyme de (18), 
ni opposé à (19): 

(18) Votre question est non pertinente. 

(19) Votre question est pertinente. 

(20) Votre question est impertinente. 

Nous noterons de même que (21) et (22) ne sont pas synonymes et que si (23) 
est acceptable, (24) ne 1 'est pas. 

(21) La non mobilisation de L'armée est une 

condition à la sauvegarde de la paix 

dans le monde. 

(22) L'immobilisation de l'armée est une condition 

à la sauvegarde de la paix dans Z.e monde. 

{23) Non respect d'un feu rouge 

(24) * Irrespect d'un feu rouge 

trois morts. 

trois morts. 

En troisième 1 ieu, certains lexèmes (comme imberbe) n'ont pas de corres
pondant positif. Ainsi, ta paraphrase de (25) est (26) et non (27). 

(25) Gaston est imberbe. 

(26) Gaston n'a pas de barbe. 

(27) * Gaston n'est pas berbe. 

Cependant, comme imberbe n'est oppOsé à aucun autre lexème, la négation 
sémantique est en quelque sorte neutra! isée : imberbe décrit une propriété 
négative et ne nie pas une propriété positive. li ressort donc des exem
ples (!5) à {27) qu'un préfixe négatif ne joue pas toujours le rôle de 

7 



8 

morphème de négation et que si un préfixe négatif exprime un morphème de 
négation, i 1 n'y a pas nécessairement synonymie, donc équivalence 
que, entre phrases à morphèmes négatifs et phrases négatives(2). 

1. 1.3. Jusqu'à présent, nous avons parlé de négation sémantique de même 
que de sens négatif sans définir la signification de ces expressions. La 
notion de négation sémantique- ou de négativité- recouvre cel les de 
complément (au sens de la logique des classes), d'opposition et de 
fausseté. Si nous prenons la phrase C28l? négation de (29), nous pouvons 
dire qu'elle attribue à l'individu Gaston un ensemble de propriétés com
plémentaires (exclusives) à "être célibataire". 

(28) Gaston n'est pas célibataiPe. 

(29) Gaston est célibataiPe. 

Par là même, la négation pose une opposition - dans ce cas prec1s une 
compati bi 1 ité - entre les deux énoncés. En d'autres termes, ces deux 
phrases ne peuvent être énoncées à la suite 1 'une de 1 'autre sans donner 
1 ieu à une contPadiction. Cependant, i 1 faut noter que (28) n'est pas la 
seule phrase possible pour poser une opposition à (29). (30), qui est 
pourtant une phrase déclarative positive, n'en est pas moins incompatible 
avec (29) : 

(30) Gaston esi marié. 

l 1 apparaît donc qu' i 1 faut traiter la notion d'opposition à deux ni 
Cil au niveau lexical pour dégager les types d'oppositions lexicales 
radigmatiques (cf. 1.2.) ; (ii) au niveau phrastique pour définir la 
relation(s) existant entre une phrase négative et ses correspondants 
sitifs. 

pa-
( 1 

po-

Enfin, la notion de fausseté intervient au niveau de la procédure 
paraphrastique. Si l'on veut donner une paraphrase de (28) qui exp! ici te 
ses rapports avec (29), i 1 suffit d'énoncer J'une des phrases suivantes : 

(31) Il est faux que Gaston est oélibataiFe. 

(32) Il n'est pas vrai que Gaston est oélibataiPe. 

(33) Ce n'est pas le oas que Gaston est célibataire. 

c'est-à-dire d'introduire un commentaire métalinguistique Cil est faux 
que~ il n'est pas vrai que~ etc.) suivi de la phrase positive. Si l'on 
admet l'hypothèse- provisoire- qu'une phrase déclarative positive ex
prime une proposition, i J devient dès lors légitime d'associer une valeur 
de vél"ité (vrai ou faux) à la phrase en question. La phrase est vraie 
si l'état du monde est tel qu'elle le décrit et fausse dans le cas con
traire. Attribuer une valeur de vérité aux phrases revient à décrire la 

(2) Le problème de la relation entre négation préfixale et négation 
sémantique sera repris dans le. paragraphe 1.2. (r~lation qe contra
riété). 

signification de celles-ci, puisque ta valeur de vérité est l'extension 
de la phrase et que la signification est définie - du moins dans une 
sémantique extensionnel le- comme le rapport du signe (1 inguistique) ou 
de la proposition au monde. Ce que nous indiquent donc les paraphrases 
(31) à (33)-, c'est que la proposition "Gaston est cél ibatalre" est fausse, 
proposition justement niée en (28), et que la phrase positive (29) doit 
-dès lors être considérée corrme fausse. Si l'on considère maintenant la 
paraphrase (34) 

(34) Il est VPai que Gaston n'est pas célibataire. 

_ paraphrase qui diffère de (32) en ce que la négation s'applique à la 
complétive -on remarque qu'el le permet d'attribuer une valeur de vérité 
(vrai) à (28). En d'autres termes, les paraphrases (32) à (34) nous in
diquent d'une part la valeur de vérité de la proposition contenue en (28) 
et (29) "Gaston est célibataire 11 (fausse) et d'autre part la valeur de 
vérité de la proposition niée en (28) "Gaston n'est pas célibataire" 
(vraie) (3). 

Cependant, i! serait erroné d'associer fausseté (de la phrase) à 
présence d'une négation dans la phrase, puisque la valeur de vérité dé
pend en fait de l'état du monde. Ainsi, dans un monde où (28) est vraie, 
(30) le sera également, alors que (35) et (29) seront fausses. 

(28) Gaston n'est pas célibataire. 
(30) Gaston est maPié. 

(35) Gaston n'est pas marié. 

(29) Gaston est célibataire. 

Nous pouvons résumer cette distribution des valeurs de vérité en posant 
la table de vérité de la négation classique utilisée par les logiciens 
Cp décrit une proposition quelconque exprimée dans une phrase déclarati
ve, ~est le symbole logique de la négation, V et F signifient respecti
vement vrai et faux). 

( 36) p ~p 

v (30) F (35) 

F (29) v (28) 

(3) Cette description présuppose l'équivalence entre "il est vrai que 
non-p" et "il est faux que p". Si cette opération ne pose pas de pro
blèmes pour le logicien, elle est problématique pour le linguiste 
dans la mesure où tout énoncé métalinguistique (comme les paraphrases 
(31) à (34)) correspond en fait à un jugement sur un énoncé et non à 
un jugement sur un fait ou un événement. Il apparait en fait que 
pragmatiquement, (31) et (34) ne sont pas équivalents, bien que 
l'étant sémantiquement. 
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Si l'on distingue négation formelle (ne ... pas), négation sémantique("') 
et fausseté (valeur de vérité inverse de vérité), il apparaît que : 

(i) la négation sémantique ne correspond pas nécessairement à la négation 
formel le (cf. (7)); 

(ii) la négation sémantique n'implique pas toujours la fausseté de la pro
position positive (cf. (35)); 

(iii) la négation formelle n'implique pas nécessairement la fausseté de la 
phrase positive (cf. (35)). 

Nous pouvons donc déduire que la négation sémantique correspond à un 
rateur (logico-sémantique) dont la fonction est d'inverser la valeur de 
vérité de la proposition exprimée dans la phrase. La notion d'opérateur 
Clogico-sémantique) de négation est très importante, notamment parce que 
son domaine d'application n'est pas la langue, mais la métalangue (ici la 
logique des propositions et des prédicats). 

1.1 .4. Dans ce qui précède, nous avons tenté de mettre en rapport nÂno+i.n~4!1 
formel le (opérateur 1 inguistique de négation) et négation sémantique 
rateur logico-sémantique de négation). Cependant, i 1 nous faut mettre 
cette opposition en relation avec une autre opposition, l'opposition 
négation explicite 1 négation implicite. La négation formel le est par 
définition explicite; mais comme nous l'avons déjà précédemment observé, 
certaines phrases de formes positives véhiculent un sens négatif. Ainsi 
(37), (38) et (39) sont impl îcitement négatives : 

(37) Gaston est triste. 

(38) Le aafé est froid. 

(39) Gaston est sorti. 

En d'autres termes, ces phrases contiennent une négation sémantique dans 
la mesure oU chaque prédicat (triste~ froid~ sortir> entretient un rannnrt%1 
avec un terme défini sémantiquement comme positif (gai~ ahaud~ entrer). 
Le but du paragraphe 1.2. sera de mettre à jour les différents types 
d'oppositions paradigmatiques faisant intervenir dans la description sé
mantique une négation sémantique implicite, c'est-à-dire l'opérateur 
logico-sémantique de négation. 

Le paragraphe 1.3., par contre, traitera de la négation formel le, c'est
à-dire de l'opérateur 1 inguistique de négation, pour définir ses proprié
tés syntaxiques, sémantiques et pragmatiques. 

1.2. CONTRADICTION ET CONTRARIETE 

1 .2.1. Nous avons vu au paragraphe·précédent que 1' idée de négation im
pliquait cel le d'opposition. Jusqu'à présent nous n'avons examiné qu'un 
type spécifique d'opposition, celui entretenu entre une phrase déclarati
ve positive et son correspondant négatif. Ainsi (!)et (2), énoncés par 
un même locuteur, donnent lieu à une contradiction. 

10 

( 1) Gaston dort. 

(2} Gaston ne dort pas. 

t e n effet difficile de soutenir que Cil et {2) sont- ensemble-
JI es ~ · 1 • 't t d . c'est-à-dire qu'el les decrivent toutes les deux e meme e a e vra1es, 

·t Si l'on prend une paraphrase possible de (2) fa 1 • 

(3) Gaston est éveillé. 

lation d'opposition (contradiction) subsiste entre (Il et (3), bien 
la re ~ . . t t d le morphème de negation ne ... pas n'apparaisse plus ens rue ure e 
quet ce. Ainsi, la mise en correspondance entre (1) et (3) n'est possi-
sur a • , · · · 1 • 1 Je que par 1 'existence d'une relat1on d oppos1t1on au nt veau e~1~a 
b t e ao~ir et être éveillé. Par conséquent, la notion d'oppos1t1on en r .. -,,. ~ ~ d"ff' 

1 ~ 8 également du domaine paradigmatique et peut etre marquee 1 erem
reev ~ d' ~t·e ment que par !a présence du morphème de negation ne ... pas ou un pre IX 

négatif. 

une 

Cependant, (2) et (3) ne sont pas les 
opposition sémantique vis-à-vis de (1) : 

(4) Gaston somnole. 

(5) Gaston travaille. 

seuls énoncés qui dénotent 

Nous remarquons tout de suite que le concept de contradiction n'e:t p~s 
uffisant. Peut-on en effet affirmer que Cl) et (4) sont contradtctot-

5 5 ? De plus si au niveau des valeurs de vérité, la relation entre re . , , 1' t 
(Il et (5) est similaire à celle existant entre (1) et (3), elle ne es 
certainement pas au niveau du lexique. 

11 nous faut donc examiner de plus près les différentes relations 
d'opposition sémantique au plan paradigmatique (impl iquant~ou non ~a pré
sence d'une négation sémantique dans l'un des termes opposes) et s1tuer 
la notion de contradiction parmi cel les-ci. 

1.2.2. Dire que deux phrases sont contradictoires- c'est:à-di~e dans ~ne 
relation de contradiction- revient à dire que dans une s1tuat1on de diS
cours précise, el les ne peuvent être ni toutes les deux vraies ni toutes 
les deux fausses. Par conséquent, 1 'une est nécessairement vraie et l'au
tre nécessairement fausse. On peut résumer cette situation à 1 'aide d'une 
table de vérité qui nous indique que la relation de contradiction corres
pond à 1 'opérateur de disjonction exclusive (w), que l'on peu,t paraphraser 
par l' "une des deux seu 1 ement". 

(6) 
p q p w q 

v v F 

·v F v 
F v v 
F F F 

Il 



Le tableau de la page précédente indique que la relation "w" est vérifiée
dans les cas où seulement l'une des deux propositions est vraie<4 >. 

Quels sont les différents 1 ieux de manifestation 1 ingulstique de 
la contradiction (définie par (6) de façon purement logique) ? Comme 
l'avons déjà remarqué précédemment, le moyen le plus conventionnel et le 
plus explicite est d'utll iser le morphème de négation ne ••• pas. Ainsi, (7 
et (8) sont bien contradictoires au sens défini par (6) 

( 7) Gaston mange un hamburger. 

C 8 l Gaston ne mange pas un hamburger. 

car une tierce possibilité (que Gaston fasse autre chose que manger ou ne 
pas manger un hamburger) est exclue. 

Mais deux phrases- comme (9) et CIO)- peuvent entretenir une re
lation de contradiction sans que l'une contienne une négation explicite : 

(9) C'est une fitle. 

( 1 0) C'est wz garçon. 

Cependant, la contradiction se situe ici au niveau des lexèmes fille et 
garçon. Nous partirons du principe, bien admis en sémantique structuralè, 
que J'on peut décomposer le sens d'un Item lexical à J'aide de traits ou 
composants sémantiques (sèmes dans la terminologie de Pottier 1964, mar
queurs sémantiques chez Katz 1972). 

De tels composants appartiennent à la métalangue et sont reliés 
e~tre eux par des règles de redondance. En plus, ils peuvent être précé
des de marques positives {+) ou négatives (-) (cf. Kempson 1977). Pour 
décrire les sens de filte et garçon, nous avons besoin des composants sui
vants : [HUMAIN] , [ADULTE] [MALE] , [FEMELLE] On peut ainsi don
ner les descriptions sémantiques suivantes 

(Ill fille 

( 12) garçon 

+ [HUMAIN] 

+ [HUMAIN] 

[ADULTE] + [FEMELLE] 

[ADULTE] + [MALE] 

La différence entre Cl 1) et (12) réside donc dans la 
sant [FEMELLE] dans Cl 1) vs [MALE] dans (12). Mais 
redondance relie ces deux composants (+[FEMELLE] 
description ( 13) est tout à fait équivalente à (Il) 

ll3l fiUe +[HUMAIN] - [ADULTE] - [MALE] 

présence du campo
comme une règle de 
--~ - [MALE]), la 

(4) Grize (1972, 67) définit formellement la contradiction de la façon 
suivante : "Deux propositionsP et Q sont dites contradictoires si 
1-(PA'VQ) v {'VPAQ), cequenousnoteronst-PW Qouencore P{W)Q 

Cette formulation renvoie à une propriété de la négation logique qui 
pose que l'on a 1-- 'V(p A 'V p), puisque l'on peut démontrer le métathéo
rème (i"" P A 'V P) ::»Q ("une contradiction conduit à n'importe quelle 
proposition"). 
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·e: . comparant ( 13) et ( 12), iL apparaît donc que la contradiction entre 
{~)et (10) est à localiser au niveau des composants sémantiques (opposi
t"on + [MALE] 1- [MALE]). Les paires lexicales du type fitle/garçon, 

1 ~é/célibataire, etc. sont généralement appelées complémentaires 
~yons 1970 et 1978) et entrent dans une relation de complémentarité en 

e sens que leurs extensions définissent des classes complémentaires 
.~l'une étant 1 e camp !ément de 11 autre) (5). 

1•2.3. 11 arrive cependant que des lexèmes, bien que généralement opposés 
deux à deux, appartiennent à un paradigme comprenant plus de deux lexèmes 
our constituer ce que l'on peut appeler des échelles (cf. Lyons 1978, i34; oucrot 1973a parle d'échelles argumentatives). Prenons par exemple 

l'opposition chaud/froid considérée comme un exemple type d'antonymes. 
La première propriété de cette opposition est qu'el le n'est pas binaire, 
puisque des lexèmes comme bouitlant~ tiède~ frais~ glacé peuvent être in
clus dans leur paradigme (c'est-à-dire dans le champ sémantique de la 
température). En second lieu, ces deux items sont gradables, dans la me
sure où ils apparaissent dans des phrases comparatives, ce qui n'est pas 
1 e ca.s des coup 1 es de camp 1 émenta ires : 

(14) Mon café est plus chaud que Ze tien. 

( 1 5) * GastOn est plus célibataire que Bertrand. 

11 résulte de cela que si (16) et (17), tout comme (18) et (19) sont dans 
des relations de contradiction, i 1 n'en est pas de même pour (16) et ([8) 

( 1 6) Le café est chaud. 

(17) Le café n'est pas chaud. 

(18) Le eafé est froid. 

(19) Le café n'est pas froid. 

Bien qu'une opposition existe entre (16) et (18), elle ne peut être quali
fiée de contradiction, puisque dans une situation donnée, i 1 peut se trou
ver que ces deux phrases soient simultanément fausses (si le café est 
ti.ède par exemple). Nous parlerons de propositions contraires (vs contra
dictoires) pour les propositions de ce type et de relation de contrariété. 

Nous pouvons donner la table de vérité suivante, définissant la 
relation de contrariété (incompatibilité pour les logiciens), où "1 11 

(5) Lyons (1970, 352) définit la relation de complémentarité à l'aide de 
la relation d'implication réciproque 

{i) ~ garçon => fiUe et garçon :::> ~ fiUe 

En d'autres termes, la négation d'un des termes implique l'affirma
tion de l'autre, et l'affirmation du premier implique la négation de 
l'autre. 
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est l'opérateur d'incompatibilité logique<6~ 

(20) 

p q plq 

v v F 

v F v 
F v v 
F F v 

JI faut noter que la présence d'antonymes du type ahaud/froid n'est pas 
une condition nécessaire à J'existence d'une relation de contrariété. 
Celle-ci peut très bien être déclenchée par des opérations syntaxiques : 

(21) La Suisse a battu l'Angleterre 2 à 1. 

C22) L'Angleterre a battu la Suisse 2 à 1. 

(23) La Suisse a été battue par l'Angleterre 2 à 1. 

Tant (21) et (22) que (21) et (23) expriment des propositions contraires 
(on peut très bien imaginer une situation où les deux propositions sont 
fausses, par exemple en cas de match nul). La contrariété est due dans 
le premier cas à la permutation des NP (syntagmes nominaux) et dans Je 
deuxième cas au passage voix active-voix passive (sans permutation des NP 
à fonction respectivement de sujet et d'agent). 

1.2.4. Puisque des phrases contenant d€ vrais antonymes (ahaud/froid, 
gai/triste, heureux/malheureux, etc.) peuvent entretenir des relations 
tant de contradiction que de contrariété, nous pouvons nous demander s'il 
est possible de mettre en rapport ces différentes relations. Le carré 
logique, uti 1 isé au départ pour rendre compte des rapports entre néga
tion et quantificateurs, nous servira de matrice. Soit les quatre phra
.ses suivantes, construites à partir de la paire d'antonymes heureu:c/ 
malheureux : 

(24) Gaston est heureu;r:. 

(25) Gaston est malheureux. 

(26) Gaston n'est pas heureux. 

(6) Grize (1972, 67) définit la contrariété de la façon suivante : 
"Deux propositions Pet Q sont dites aontraires si~(P11 Q), 
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ce que nous noterons 1- P J Q ou encore P ( 1 ) Q". En d 1 autres termes, 
cette définition signifie qu'il n'est pas possible que P et Q soient 
vraies toutes les deux, ce que montre bien la premiêre ligne de la 
table de vérité (20~. 

(27) Gaston n'est pas malheureux. 

5 poser le carré suivant : pouvon 

(28) G. est heureux 
(24) 

implique 

G. n'est pas 
malheureux 

127) 

contraires 

subcontra ires 

G. est malheureux 
125) 

implique 

G. n'est pas 
heureux 

(26) 

A partir de ces quatre phases, six relations prennent place, de trois 
types différents : 

(i) 

(i j) 

contradiction : (24) et (26), de même que (25) et (27) sont contra
dictoires, (26) et (27) étant les correspondants négatifs de res
pectivement (24) et (25); 

contrariété : (25) est le contraire de (24), alors que (27) est 
le subcontraire de (26). Par subcontraires, nous entendons des 
propositions qui sont en relations de ~i~j~nct~on inclusive. La 
relation est définie par la table de ver1te su1vante 

129) 

p q p v q 

v v v 
v F v 
F v v 
F F F 

En d'autres termes, deux propositions subcontraires{"Gaston n'est 
pas malheureux", "Gaston n'est pas heureux") peuvent être toutes 
les deux vraies (Gaston n'est ni heureux ni malheureux), ·l'une 
vraie l'autre fausse (ou Gaston n'est pas malheureux ou i 1 n'est 
pas heureux), mais ne peuvent être fausses en même te~ps (Gas:on 
ne·peut pas être heureux ou malheureux). Cette relation est Im
pliquée par le carré logique, mais nous ne nous en occuperons pas 
plus avant. 
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(ii j) implicqtf-qn ; (24) implique (27)~ de même que (25) implique (26), 
alors que la réciproque n'est pas vraie. En d'autres termes, 
l'affirmation du terme positif (heureux) implique la négation 
du terme négatif (malheureux) de même que l'affirmation du terme 
négatif <malheureux) implique la négation du terme positif <heu
reux). On remarquera ainsi que ce qui distingue les termes 
complémentaires (marié/célibataire) des termes antonymiques 
(heureux/malheureux) est que la relation d'implication va dans 
les deux sens dans le premier cas (cf. note 5), et seulement dans 
un sens dans le second(7). 

1.2.5. L'analyse des relations de contradiction et de contrariété que 
nous venons d'esquisser pourrait laisser supposer que la présence du mor
phème de négation ne ••. pas convoque obi igatoirement une relation de 
diction et cel le d'un préfixe négatif (comme mal- dans malheureux) une 
contrariété. Cependant, cette règle n'est pas valable pour les raisons 
suivantes. 

D'une part, certains lexèmes 
ment marqués (par exemple impair). 
sont des phrases contradictoires~ 
partenant à la classe des entiers 

complémentaires sont morphologique
li apparaît ainsi que (30) et (31) 

car on ne peut imaginer un nombre Cap
naturels) n'être ni pair ni impair : 

{30) Ce nombre est pair. 

( 31 ) Ce nombre est impair. 

D'autre part, un certain nombre d'anionymes exp/ icitement n1es 
(appartenant notamment à la classe des verbes de mouvement) n'entrent pas 
nécessairement dans une relation de contradiction avec la phrase positive 
correspondante. Considérons par exemple (32) et son correspondant néga
tif {33) : 

(32) Gaston entre. 

(33) Gaston n'entre pas. 

Il apparaît en effet que (33) est ambigu. Il peut signifier ou (34) ou 
{35) : 

(34) Gaston reste ld où il est. 

(35) Gaston sort. 

Cette ambiguTté est due au fait qu'un verbe de mouvement comme entrer 
exprime deux idées 1 iées au mouvement 

(7) Les logiciens parlent de proposition subalterne pour désigner la 
proposition impliquée par une autre : "Une proposition Q est dite 
subalterne d'une proposition Psi rP ~Q" (Grize 1972, 68). 
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une idée générale de mouvement~ que 1 'on peut expliciter par le 
sème s

1 
"mouvement" (cf. Martin 1976, 65); 

une idée spécifique de mouvement (mouvement de 1 'extérieur vers 
J'intérieur) que J'on peut exprimer par Je sème .s2

11 direction de 
mouvement". 

Dès lors, l'ambiguTté de (33) apparaît immédiatement: la négation 
t porter salt surs

1 
- (33) étant alors synonyme de (34) - soit sur s~ -

~;~)signifiant à ce moment-là (35). Cependant, i 1 faut noter que l'effet 
d ta négation n'est pas le même dans les deux cas : lorsque Ja négation 
erte surs, la phrase négative est la contradictoire de la phrase posi

~~ve; Jorsq~e c'est s 2 qui est nié, el le n'en est que la contraire<8). 

Il apparaît donc que la présence du morphème de négation ne ... pas 
n'est ni une condition nécessaire (de par l'existence de paires de complé
mentaires)- ni une condition suffisante (cf. 1 'ambiguïté de (33)) à l'exis
tence d'une relation de contradiction entre deux phrases. 

1.2.6. Jusqu'à présent, nous nous sommes centré sur deux relations 
d'opposition- définies du point de vue logique-, la contradiction et 
la contrariété, en essayant de localiser leurs modes de réalisation lin
guistique (morphème de négation, préfixe négatif, tournures syntaxiques, 
existence de couples antonymiques). Nous avons ainsi remarqué que des 
couples de complémentaires (définis Jexicalement par une relation de com
p 1 émentar·l té) donnent 1 i eu à une co nt rad i ct ion, a 1 ors que des coup 1 es 
d'antonymes (définis lexicalement par une relation d'antonymie) donnent 
1 ieu à une contrariété. Cependant, les relations lexicales d'antonymie 
et de complémentar"1té ne sont pas les seules relations d'opposition lexi
cale. 

Tout d'abord, i J faut remarquer qu'une opposition sémantique peut 
exister entre plus de deux termes. Ainsi, le paradigme oppositif de la 
couleur ne comprend pas que deux éléments, mais un nombre n de couleurs. 
Bien qu' i J soit admis (Lyons 1970, 350) que dire d'un objet (par exemple 
une fleur) qu 1 i 1 est rouge exclut qu' i J soit bleu, blanc, vert, etc. et 
qu'asserter cette jZeUP n'est pas rouge implique qu'el Je est d'une autre 
couleur (bleue~ blanche, etc.), i 1 n'en demeure pas moins que deux phra
ses comme (36) et (37) sont dans une relation de contrariété et non de 
contradiction : 

(8) Cette observation a conduit Martin (1976, 60) à distinguer deux opé
rateurs sémantiques de négation, la négation (responsable de la con
tradiction) et l'inversion (responsable de la contrariété). Pour 
notre travail, nous nous contenterons d'un seul opérateur (la néga
tion) tout -en essayant de définir constamment son champ d'activité 
et ses effets sémantiques (instauration d'une relation de contradic
tion ou de contrariété). 
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(36) Cette jteur est rouge. 

(37) Cette fleur est jaune. 

En d'autres termes, comme (36) et (37) peuvent être simultanément fausses 
(si la fleur est bleue par exemple), elles sont donc des phrases contrai
resC9) 

En second lieu, on peut admettre que les phrases (38) et (39) sont 
d'une certaine façon contraires 

(38) Gaston a acheté un cerf-volant à Bertrand. 

(39) Gaston a vendu un cerf-volant à Bertrand. 

car, à supposer qu' i 1 s'agisse du même cerf-volant et que les deux phra
ses décrivent la même action de Gaston, i 1 ne peut à la fois acheter et 
vendre 1 'objet de la transaction, bien qu'il puisse faire autre chose 
par exemple emprunter ou prêter le cerf-volant à Bertrand. 

Dès lors, comme {38) et (39) ne peuvent être vraies ensemble, 
mais être fausses ensemble, el les décrivent des propositions contraires. 
Cependant, se contenter de cette description des relations entre acheter 
et vendre est insuffisant, car leurs propriétés sont davantage explici
tées par la relation de paraphrase entre d'une part (38) et (40) et 
d'autre part entre (39) et (41 J : 

(40) Bertrand a vendu un cerf-volant à Gaston. 

(41) Bertrand a acheté un cerf-volant à Gaston. 

lyons (1978) quai ifie une tel le relation de converse. Cel le-ci peut 
être définie par 1 'équivalence suivante (où x, y et z représentent des 
arguments à fonction sémantique respectivement d'agent, de thème et de 
patient) : 

(42) ACHETER <x, y, z) ~ VENDRE Cz, y, x) 

En d'autres termes, acheter peut être défini sémantiquement comme une 
relation à trois arguments (R Cx,y,z>>et vendre comme sa relation conver
se CR'<x,y,z)). D'où 1 'équivalence par inversion du premier (x) et du 
troisième (z) argument. 

(9) Lyons (1970 et 1978) parle de relation d'incompatibilité (à distinguer 
de l'opérateur logique d'incompatibilité) et de termes incompatibles 
pour qualifier une telle relation. Cependant, pour ne pas abuser 
des usages terminologiques, et également pour préciser notre préoc
cupation, nous n'utiliserons les termes 'incompatibilité' et 'in
compatible' que comme synonymes de 'contrariété' et de 'contraires'. 
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,_,-:· Il nous reste à lever une dernière ambiguïté, 1 iée au fait que les 
'·

2
:

7
: de contradiction et de contrariété- en tant que relations in-

relatrons ' 't' t 1 f t' d · , , itionnelles -concernent la ver1 e e a ausse e es proposl-
t?rproposquestion. Dans une situation donnée- où le référent est iden-
tlons en . . t . 

(43) et (44) expriment des propos1t1ons con ra1res : tique -, 

(43) C'est une j1eur. 

(44) C'est une chaise. 

d nt aucune relation sémantique de type oppositif (relation inverse) 
Cepen a ' ' · t · d , · te entre chaise et j1eur. Ces deux lexemes appart1ennen a es 
n exrs , . . d' - t" d ·t sous-systèmes lexicaux differents. Une cond1t~on ordred sema~ 1q~:t_o1 

C être posée pour pouvoir parler de contradiction ou e con rar1e e au 
don · ,. · t d 1 1 • - d · t Où nous les avons JUsqu 1c1 en en us : es exemes opposes orven 
sens A , 1 · 1 ' t · d · - d a rtenir au meme (sous-) systeme ex1ca, ces -a- 1re passe er un cer-
app - t · d 1 d · t · ' tain nombre de composants seman 1ques communs ans eur escrrp IOn seman-
tique. 

1 z.a. En conclusion, nous pouvons poser le tableau suivant qui résume 
l~s différents rapports entre les ~ypes de nég~tions_ (exp~ icite ou f~r~el
le et lmpl ici te) et les deux princ1pales relations semantiques opposrtl
ves (contradiction et contrariété) : 

(45) 

négation 

phrastique 

explicite 

préfixa 1 e 

implicite 

contradiction 

+ 

(Gaston n'est 
pas marié) 

+ 

(ce nombre est 
impair) 

+ 

<Gaston est 
célibataire) 

contrariété 

+ 

<Gaston n'entre 
pas) 

+ 

<Gaston est 
malheu::t'eux) 

+ 

<le café est 
froid) 
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1.3. NEGATION LINGUISTIQUE 

Au paragraphe 1.2., nous avons remarqué que la présence de la 
négation linguistique dans une phrase comme Gaston n'est pas célibataire 
impliquait une relation de contradiction avec son correspondant positif 
Gaston est célibataire, relation que l'on peut expliciter dans la phra
se contradictoire suivante : 

(1) *Gaston n'est pas célibataire, mais il est célibataire. 

Cependant, comme nous l'avons vu à propos d'un des sens possibles de 
X n'entre p~q,certaines phrases positives et négatives ne sont pas contra
dictoires. C'est le cas notamment des phrases contenant des quantifica
teurs comme beaucoup, peu, etc. Ainsi, (2) ne donne pas lieu à une con
tradiction, alors que c'est le cas pour (3) : 

(2) Beau.aoup de manifestants n'ont pas été arrêtés par Za 
police~ mais beaucoup t'ont été. 

(3) *Peu (pas beaucoup) de manifestants ont été arrêtés par 
la police~ mais beaucoup l'ont été. 

Suivant que la négation est placée en structure de surface devant le 
verbe ou devant le quantificateur (pas beaucoup donnant 1 ieu à la forme 
peu), la phrase négative entretient ou non une relation de contradiction 
avec son correspondant positif. C'est donc que (4) et (5) ne sont pas 
synonymes : 

(4) Beaucoup de manifestants n'ont pas été arrêtés par la police. 

(5) Peu de manifestants ont été arrêtés par la police. 

Cependant, (4) et (5) sont des contreparties négatives de (6) : 

(6) Beaucoup de manifestants ont été arrêtés par la police. 

11 s'agit donc de se demander quel les sont les différences structurel les 
(syntaxiques et sémantiques) entre des phrases du type (4) et (5). Pour 
ce faire i 1 nous faudra distinguer différents types de négation et in
troduire la notion centrale de champ (saopeJ de la négation. 

1.3.1. Négation de phrase~ négation de constituant et négation de prédicat. 

1.3.1. 1. Dans un article célèbre, KI ima (1964) propose de faire une dis
tinction entre ce qu'i 1 appel le négation de phrase (sentence negation) 
et négation de constituant (constituent negation). La différence entre 
ces deux types de négation est pour KI ima d'ordre syntaxique : el le ap
paraît dans la description structurel Je des phrases négatives, c'est-à
dire dans la place occupée par la négation en structure profonde, et est 
de plus décelable à l'aide de tests syntaxiques. Ainsi, le constituant 
NEG (négation) est une négation de phrase s'il apparaît comme noeud fil
Je du constituant dominant S (phrase) et comme noeud soeur Je plus à 
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, {ni même Bertrand. 
(7) Gaston n est pas venu~lni non plus Bertrand. 

1 {*ni même hier. 
(8) Il a plu il n y a pas longtemps~ t même hier. 

On peut donner, pour la première partie de,J 'énoncé, les structures synta
xiques approximatives suivantes : 

(7') s 

~ 
NEG NP VP 

D 6 
Gaston ven~r 

(8') s 

~~ 
NP VP Adv 

' L ~-----------6 pleuvoir NEG il y a longtemps 

le déplacement de NEG en position préverbale pour (7) est déterminé par 
un ensemble de règles de transformation qui ont pour tâche de préserver 
le sens de la phrase en question. Parmi les transformations proposées 
par Klima pour J'anglais, la plus importante est certainement JNDEF
INCORPORAT!ON, c'est-à-dire la règle qui transforme les indéterminés 
<les adverbes comme once~ sometimes~somewhere~ et les quantificateurs 
comme sorne~ a~ mueh~many> en indéfinis, transformation donnant 1 ieu ou 
non à des changements morphologiques (onae ---~ ever~ sorne---~ any). 
la condition associée à cette trans·formation indique que ! 'indéterminé 
doit être en aonstruation avea la négation. Un constituant A est dit en 
construction avec un constituant B si le noeud C, qui domine directement 
8, domine aussi A (cf. Welte 1978, 96) : 
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(9) 

~ 
B D E 

/\ 
A F 

Ainsi, dans l'exemple anglais CIO)- d t correspon an négatif de (J 1) -, 
sorne est en construction avec NEG et est ainsi transformé en indéfini 
(emy) 

CIO) John doesn't have any money. 

( J 1 ) John has sorne money. 

(JO') 

~ 
NEG NP VP 

!J, ~ 
John Aux V NP 

1 ~ 
Pres. have Quant N 

1 
sorne money 

L~ noti~n de~ 'e~ construction_avec' définit le champ (scope) de la néga
tron, c est-a-dr re ce sur quor el le porte. Le champ d'une négation de 
phrase CIO') est donc le constituantS (phrase), c'est-à-dire J'ensemble 
?e la phr~se, alors que le champ d'une négation de constituant est réduit 
a~c~ ?ernrer .. 11 faut cependant remarquer que la notion de champ est 
d:f~n~e synt~quement, puisque la représentation structurel Je- (10') -
defrnrt des rapports de dominance syntaxique. 

1.3.1.2. La contribution de Jackendoff (]969, 19721 a' lad · esen pt ion de 
la négation consiste essentiellement à montrer 

Ci) 

(ji) 
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qu'il est nécessaire d'uti 1 iser à côté du concept de négation de 
phrase celui de négation de prédicat et 

que le champ de la négation ne peut pas être simplement défini 
syntaxiquement au niveau de la structure profonde. 

( 12) 

( 13) 

Peu (pas beaucoup) de flèches ont touché la cible. 

~eauaoup de flèches n'ont pas touché la cible. 

deUX phrases - bien qu'étant apparemment des négations de la phrase 
cesltive beaucoup de flèches ont touché la cible- ne sont pas synonymes. 
r~5test de 1 'enchaînement sur mais le confirme : 

(14) *Peu (pas beaucoup) de fZèches ont touché la cible, 
mais beaucoup de j1èches l'ont touchée. 

(15) Beaucoup de j1èches n'ont pas touché la cible, 
mais beaucoup l'ont touchée. 

11 apparaît donc que (!2) contient une négation de phrase, alors que 
dans ( 13), le champ de la négation ne peut être que le prédicat (toucher 
la cible). Si l'on veut sauver la caractérisation syntaxique du champ 
de Ja négation (de type Klima), il faut donc admettre que la négation 
peut être engendrée à deux endroits : 

(i) sous le noeudS et 

(ii) sous le noeud VP. 

On peut ainsi formuler la structure profonde suivante et rendre compte 
de ( 12) par N.EG

1 
(négation de phrase) et de ( 13) par NEG2 (négation de 

prédicat) : 

( 16) s 

Cependant, 
supposé de 
déterminée 
données en 
( 17) ' 

( 17) 

~~------___ 
CNEG

1
) NP VP 

L'>,~ 
beaucoup < NEG

2
) V NP 

de flèches ~ 

toucher la cible 

ce type de solution pose un problème fondamental, 1 ié au pré
cette démarche selon lequel l'interprétation sémantique est 
par la structure profonde (et uniquement par les informations 
structure profonde). En effet, considérons la phrase passive 

La cible n'a pas été touchée par beaucoup de j7èches. 

Apparemment, (17) est la correspondqnte paSsive de (12) et de (13). 
Théoriquement- et en conformité avec l'hypothèse Katz-Postaî (1964)
(17) devrait être ambiguë, c'est-à-dire avoir deux lectures correspondant 
à (12) et (!3). Or i 1 n'en est rien, puisque ( 17) n'est synonyme que de 
(! 2). 1 1 faudrait donc - pour conserver 1 1 hypothèse Katz-Postal - poser 
une restriction assez bizarre bloquant la passivation de (13), restric
tion indiquant que la transformation passive n'est pas possible dans le 
cas d'une négation de prédicat si le sujet est dominé par un quantifica
teur. Cependant, ce traitement, selon Jackendoff, manque une généralisa
tion importante, liée à des phénomènes de surface. Reprenons les exem
ples (12)-(13) et (!7), de même que (18)-(20) : 
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( 12) 

( 13) 

( 17) 

( 18) 

( 19) 

Peu (pas beaucoup) de flèches ont touché la cible. 

Beauaoup de jtèahes- n'ont pas touché la cible. 

La cible n'a pas été touchée par beaucoup de j&èahes. 

Peu (pas beaucoup) de manifestants ont été arrêtés 
par la po Ziae. 

Beaucoup de manifestants n'ont pas été arrêtés 
par la po Zioe · 

(ZOJ La police n'a pas arrêté beaucoup de manifestants. 

La question est dès lors la suivante : existe-t-l 1 une relation entre Je 
type de négation CS-negation, VP-negation) et 1 'ordre négation <NEG) -
quantificateur (Q) en structure de surface ? Soit les descriptions som
maires suivantes : 

( 12') phrase active NEG - Q CS-negation) 
( 13') phrase active Q - NEG ( VP-negation) 
( 1 7') phrase passive NEG - Q CS-negation) 
( 18') phrase passive NEG Q CS-negation) 
( 19') phrase passive Q - NEG C VP-negation) 
(20') phrase active ' NEG - Q CS-negation) 

On observe que les phrases - actives ou passives - contenant une négation 
de phrase ont 1 'ordre négation-quantificateur, alors que J'ordre inverse 
(quantificateur-négation) intervient dans les phrases à négation de pré
dicat. L'ordre entre la négation et Je quantificateur en structure de 
surface semble donc déterminant pour l'interprétation sémantique. Cette 
observation amène Jackendoff à renoncer à l'hypothèse Katz-Postal et à 
admettre le principe d'une interprétation sémantique 1 iée à l'ordre des 
constituants en structure de surface, Dès lors, la notion de champ (de 
la négation) ne peut plus être traitée à 1 'aide de la relation 'en cons
truction avec' posée par Klima, puisque celle-ci est dé"finie par des 
relations de dominance en structure profonde. Puisque la structure de 
surface détermine 1 'interprétation sémantique, 'être dans Je champ de' 
devient synonyme de 'être à droite de' (en structure de surface) (10). 

(10) Pour être plus précis, le champ est défini au niveau de la structure 
de surface par la relation 'être à droite de' et par la relation 1

commande': "The last type [of scope] appears with various determiners 
and with not; it consists of all material commanded by and ta the 
right of the lexical item containing the operator" (Jackendoff 1972, 
292; c'est nous qui soulignons). Jackendoff (1972, 350) donne la 
définition suivante de la relation 'commande' : "Node A commands 

node B if the lowest node defining a cycle which dominates A also 
dominates B". La relationkommande' est préférée à la relation 'en 
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--------------..... 
Si donc les phrases (13) et 

seulement le prédicat - et non pas 
cl, situé à gauche de la négation, 
gafion et le réduit à ce qui e~t à 

(19) ont comme champ de la 
Je quantificateur -, c'est 
bloque le champ d'activité 
droite de la négation. 

négation 
que celui
de la né-

!.3.2. Négation et ambigufté sémantique. 

la discussio~ du paragraphe précédent avait pour but de poser une 
. t" t·10n entre différents types de négation définis par feurs champs. diS tnc . 

empl es examinés se caractérisaient cependant par une relattve Lesex .. t" h 
t; du champ de feur négation. Or i 1 appara1t que cer at nes prases 

cl ar e 1 ~ t. S. l ' ne sont pas sans ambiguïté quant au champ de eur nega ton. 1 on 
examine tout d'abord :a phrase (21) 

(21) Les flèches n'ont pas atteint la cible. 

constate qu'el le peut être interprétée comme contenant soit une néga-to~ de phrase soit une négation de prédicat. Dans Je premier cas, i J 
1 on 

1 
( 

1 
h d; te t nié que les flèches ont atteint la cib e a parap rase a equa 

::rait donc quelque chose comme il n'est pas vrai que les flèohes o~t 
atteint la cible), alors que dans Je second. il est seulem~nt_afftrme 
des flèches qu'el les n'ont pas atteint la ctb~e. Cette difference est 
certes fonction des intentions du locuteur qu1 peuvent, dans certains 
cas, être explicitées par le coCn)texte (11). 

Ainsi, lorsqu'aucun quantificateur n~ bloque la ~antée :éma~tique 
de la négation, rien a priori ne peut nous tmposer une 1n:erpretat1~n _ 
plutôt qu'une autre. Cependant, la prése~ce ~'un quan:if~c~teur Cd1ffe~ 
rent de beaucoup) peut également donner lteu a une ambtgurte: (22), qu1 
contient le quantificateur tous précédant la négati~n, ?evrart d~n? -
d'après les prédictions de Jackendoff- avoir une negat1on de pred1cat. 

( 22) Tous mes amis ne sont pas venus. 

Or i 1 s'avère que 

(j) (22) est ambigu entre deux interprétations (négation de phrase 
- (23) -et négation de prédicat- (24) -et que 

{lû)[suite]: construction avec' pour expliquer notamment là grammatica
lité d'une phrase anglaise comme (i) 

(i) [ None of these examplesJ will convince anyone. NP NP 

où nany is not in construction with negation in the surface str~cture, 
because none is dominated by the subject NP, which does not dom~nates 
any" (Jackendoff 1972, 349) - alors que none commande anyone. 

Ql) Nous reviendrons plus précisément sur ces différents champs de la 
négation au chapitre 2.5. en relation avec la réfutation. 
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(i j) J'interprétation la plus probable est la négation de phrase (23) 
(cf. Attal 1971 109-110) - une pause intonative entre le NP et 1 
VP étant en effet nécessaire pour l'interprétation de (24) 

(23) QueZques-unR de mes amis seulement (pas tous) sont venus. 

(24) Aucun de mes amis n'est venu. 

Cette ambiguïté de (22) est.certainem;~t due à 1~ ~résence d'un quantifi 
cateur universel (tous), qu1 selon qu 11 est dom1ne par la négation 
(c'est-à-dire inclus dans son champ) ou selon qu'il domine cel le-ci 
(c'est-à-dire qu' i 1 l'inclut dans son champ) donne 1 ieu à des interp 
tians différentes. (23) et (24l peuvent ainsi être traduits à l'aide 
de la logique des prédicats de la façon suivante (où V "' 11 Venir 11 et 
A "' 11 ami 11

) : 

(23 1 ) "'-' [( 'dx)(Ax;:::JVX )] 

(24'l ( 'dx) "'-' CA-r=Nx)(l2) 

L'ambiguïté sémantique due à la négation peut également concerner des 
phrases complexes où la négation porte soit sur la phrase enchâssée 
(complétive), soit sur la phrase matrice. (25) a ainsi les deux lectu
res (26) et (27) : 

(25) Jean ne bat pas sa femme parce qu'il l'aime. 

(26) Ce n'est pas parce que Jean aime sa femme qu'il 
la bat (mais pour une autre raison). 

(27) C'est parce que Jean aime sa femme qu'il ne la bat pas. 

En d'autres termes, dans la première lecture, c'est 1 'ensemble de la 
relation causale- exprimée par parce que- qui est niée, impliquant 
par là même la vérité de la phrase matrice, alors que dans la deuxième 
lecture- nécessitant d'ailleurs une virgule ou une pause intonative 
- c'est la phrase matrice qui seule est niée(U). 

Les phrases (21), (22) et (25) nous montrent donc- tout comme 
la réflexion du paragraphe 1 .3. 1. - la complexité des problèmes 1 iés 
au champ (syntaxique ou sémantique) de la négation. Cependant, comme 
notre travail n'a pas pour objet une théorie de la négation- et donc 
J'exp/ ication des problèmes 1 iés à son champ- nous n'approfondirons 

(12) La loi de de Morgan s'aPplique ici et permet de transcrire ces 
formules à l'aide d'un quantificateur existentiel : 

(23'') (3x)"'-'(AxAVx) 
124' • l ~re 3x)(Ax AV x)] 

De (23") on peut inférer {23), c'est-à-dire C3x)(AxAVx). 

{13) Cf. à ce propos Lasnik (1976) et Muller (1977). 
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----------------·· 
plus ces ques_tions<

14
> Dans l'immédiat, nous chercherons plutôt à 

~~~ager les propriétés 1 inguistiques les plus sai 1 Jantes de la négation 
our nous concentrer sur ses conditions d'emploi pragmatique. C'est 
~ans cette perspective que nous aborderons deux oppositions fondamenta-
les, J'opposition négation interne vs externe (1.3.3.) et J'oppostion 
négation descriptive vs polémique Cl .3.4.). 

1.3.3. Négation interne et négation externe. 

Les cas d'ambiguïtés sémantiques dues à la négation exam1nes 
relevaient tous du niveau propositionnel : il y avait imprécision quant 
au champ de l'opérateur de négation à 1' intérieur de la proposition. Or 
il apparaÎt que le champ de la négation n'est pas 1 imité à la proposition 
ou à des constituants de la propos(tion. La logique modale nous apprend 
à ce propos qu' i 1 faut distinguer Je champ de la négation selon qu' i 1 

porte sur la proposition ou sur 1 'opérateur modal et la proposition. 
Ainsi (28) et (29) ne sont pas logiquement équivalents, de même que leurs 
correspondants 1 inguistiques (30) et (31) ne sont pas synonymes : 

128) N ~p (nécessairement non p) 
129) ~Np (non nécessairement pl 
130) Il est nécessaire qu'il ne pleuve pas. 
131) Il n'est pas nécessaire qu'il pleuve. 

11 est d'usage en logique de distinguer dès lors entre négation interne 
- dont le champ est la proposition - et négation externe - dont le champ 
est constitué par les opérateurs modaux (nécessité, possibi 1 ité, ob! iga
tion, permission, etc.) et la proposition. 

Cette distinction négation interne vs externe est également utile 
en 1 inguistique, car elle permet de rendre compte de différentes interpré
tations de phrases négatives. 

(14) Le problème est similaire pour (i) qui peut avoir les lectures (ii) 
et (iii) : 

(i) Prunelle ne croit pas que Gaston est au bureau. 
(ii) Il n'est pas vrai que PPUnelle croit que Gaston est au bureau. 
(iii) Prunelle croit qu'il n'esp pas vra~ que Gaston est au bureau. 
Cependant, la distance interprétative entre (ii) et (iii} est moins 
grande que celle existant entre (26) et (27). En effet, il est dif
ficile de faire la différence entre une croyance négative (iii) et 
une absence de croyance (ii). D'où l'hypothèse, posée par certains 
transformationnalistes (R. Lakoff 1969), d'une règle de montée de la 
négation déplaçant la négation de la phrase enchâssée à la phrase 
matrice, applicable pour certains verbes d'opinion (croire~ penser~ 
etc.) et certains modaux (vouloir). Ainsi, dans l'hyPothèse d'une 
telle règle, (i) aurait comme structure basique (iv) : 
(iv) Prunelle croit que Gaston n'est pas au bureau. 
Pour les problèmes de montée de la négation, cf. de Cornulier (1973) 
et (1974), Prince (1976) et Horn (1978). 
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28 

une 
En premier lieu~ la 

différence de champ de 
non-synonymie 
négation : 

entre (32) et (33) est due à 

(32) Je te promets de ne pas arr-iver en retard. 

(33) Je ne te promets pas d'arriver en reta:Pd. 

En C32J, ra négation porte sur le contenu propositionnel "j'arrive en 
retard", alors qu'en (33) elle porte sur le prédicat performatif pro
mettFe. Les conséquences de cette distribution différente du champ de 
fa négation ne sont pas seulement sémantiques, mais pragmatiques. En 
effet, (32) réalise un acte de promesse- la négation étant interne ou 
provositi~nnelle. Mais il n'en est pas de même pour (33) : il semble 
en ~ffet di tf ici Je de soutenir qu'un locuteur énonçant (33) réal ise en
core une promesse, ou même une promesse négai·ive. Il effectue plutôt 
une assertion qui correspond à un refus de faire une promesse (Searle 
1972, 7/) ou à un acte de non-engagement <an act of non-commitment, 
Lyons 1977, 770). Ainsi, selon que la négation est interne (proposi
tionnelle) ou externe (illocutoireJ(15), elle donne lieu à deux actes 
de .langage différents(16l. Searle (/972, 7/) propose de décrire ces 
situations de la façon suivante, où F correspond à un marqueur de force 
i llocutoire générique et p à une variable propositionnelle : 

(34) F h pl 

(35) ~ F (pl 

En second 1 ieu, la présence d'une double négation dans ces énoncés per
formatifs- l'une interne, l'autre externe- ne donne pas lieu à un sens 
positif. Ainsi, (36) n'est pas synonyme de (37) : 

(36) Je ne dis pas que Gaston n'a pas travaillé. 
(37) Gaston a travaillé<17>. 

(15) Les problèmes d'illocution et d'acte de langage seront abordés au 
chapitre 2. Néanmoins, nous pouvons très succinctement dire que la 
composante illocutoire d'un énoncé définit sa valeur d'action (pro
messe, ordre, assertion, etc.). 

(16) Pour les problèmes posés par l'existence d'une négation illocutoire, 
cf. Garner (l97D-71) et Peet.z (1979). 

(17) Il faut remarquer que la logique modale (vs la logique des proposi
tions) contient des restrictions semblables. Alors que (i) est une 
équivalence en logique des propositions, (ii) n'est pas vrai en lo
gique modale et donne lieu à (iii) (où M est l'opérateur de possi
bilité et N l'opérateur de nécessité, cf. Allwood et al. 1977) : 
(i) '\; '\; p = p 
(ii} "'M "'p :::: p 
(iii} "' M "' p ;::: N p 

l'énoncé (iv) explicite la relation (iii), puisqu'il n'est nulle
ment synonyme de (v) : 

(iv) on ne peut pas ne pas aimer aette femme. 
(v) On peut aimer cette femme. 

Troisièmement, 1 
1
oppos,ition négation interne/négation externe 

rmet de rendre compte de la non-conservation des présuppositions dans 
pe énoncé négatif. La présupposition est une relation sémantique qui 
untretient des rapports étroits avec la négation, puisque le test de 
~:négation permet de définir Je contenu présupposé. Plus précisément, 

e proposition q est un présupposé de p si à la fois p et non-p impJ iu~ent q~ En d'autres termes, le présupposé est cette partie du contenu 
~e t'énoncé qui ne varie pas sous la négation. Ainsi, (40) est bien le 
présupposé de (411, puisqu'i 1 est impliqué à la fois par (4!) et par sa 
'négation (42) : 

(40) Gaston dort. 

(41) Prunelle se doute que Gaston dort. 

(42) Prunelle ne se doute pas que Gaston dort. 

Cependant, dans certains contextes, l'introduction d'une négation dans 
une phrase positive a pour effet d'a~nuler la présupposition. Ainsi, 
(43) ne présuppose plus (40) : 

(43) Prunelle ne se doute pas que Gaston dort~ puisqu'ils 
sont en train de s'engueuler. 

On observe donc que le champ de la négation n'est pas le même en (~2) 
et en (43). En (42), fa négation est purement interne et ne touche que 
Je contenu posé de l'énoncé positif (41) 

(41 
1

) Prunelle croit que Gaston dort. 

laissant intact le contenu présupposé (40). 

Par contre, en (43l la négation est externe en ce qu'elle nie non 
seulement Je posé de (41 l, mais aussi le présupposé (40). 

Le recours à une distinction entre négation interne et négation 
externe est certes gênant pour une définition logiciste de la présupposi
tion basée sur le test de la négationClBl. Cepèndant, la notion de champ 
différencié de !a négation (interne vs externe) est tout à fait justifia
ble si l'on s'intéresse à la fonction de la négation dans les acte d'énon
ciation. 

(18) C'est ce genre de contradiction qui a amené Kempson (1975, 1977) à 
considérer la présupposition comme un cas particulier de l'implica
tion et à abandonner par là même la distinction négation interne/ 
externe, Ainsi, une implication est vraie si l'assertion est vraie 
et vraie ou fausse si l'assertion est fausse. Nous reviendrons plus 
en détail sur les rapports négation - présupposition au chapitre 2 
(2.5.). 
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1 .3.4. Négation polémique et négation descriptive. 

Ne nous étant intéressé jusqu'ici qu'aux propriétés de la néga
tion, c'est-à-dire à la déJ imitation de son champ à 1 'intérieur de la 
proposition (!.3.1. et 1.3.2.) ou à J'intérieur de l'acte de langage 
(!.3.3.), il nous faut nous interroger maintenant sur la fonction de 
la négation dans les actes d'énonciation. 

Comparons à ce propos les deux énoncés(lg) suivants (empruntés 
à Oucrot 1972a, 38) 

(44) Tl n'y a pas un nuage au eiel. 

(45) Ce l11UI' n'est pas bla:ne. 

Ces deux énoncés ont manifestement des similitudes formel les : 
tous deux réalisent des phrases déclaratives négatives simples (el les ne 
contiennent aucune phrase enchâssée, c'est-à-dire aucune proposition 
grammaticale, ni aucune modalité ou verbe perfonnatif). Sémantiquement, 
el les peuvent être décrites comme la négation d'une proposition C"i 1 
y a un nuage au ciel" et "le mur est blanc 11 ) que l'on peut symboliser 
par"-'P· Cependant, leurs conditions d'emploi ne sont pas identiques, 
et partant la fonction de la négation dans chaque énoncé n'est pas la 
même. En énonçant (44), le locuteur ne fait que décrire un état du monde 
- J'absence de nuage au ciel -au moyen d'une phrase négative. La néga
tion a donc essentiellement une fonction descriptive. Pour reprendre 
les termes de Oucrot ( J972a, 38), (44) "sert à parler de choses". Si 
l'on reprend la distinction posée par Searle (1972) entre force illocu
toire (F) et contenu propositionnel ,<pl, nous pouvons dire que (44) a 
une force i 1 Jocutoire d 1-assertion et un c;ontenu propositionnel négatif, 
relation que nous pouvons schématiser de la façon suivante, où r est 
Je marqueur de force i 1 Jocutoire d'assertion : 

(44 1 ) f- ('V p) 

Qu'en est-i 1 maintenant de (45) ? Peut-on légitimement lui donner une 
représentation symbolique identique à celle de <44) ? Si 1 'on s'inter
roge sur la fonction de la négation dans cet énoncé, assurément pas. 
Cet énoncé n'est pas uti 1 isé pour décrire un mur, mais bien plutôt pour 

(19) Nous avons jusqu'ici utilisé indifféremment les concepts phrase et 
énoneé pour désigner l'unité syntactico-sémantique maximale de la 
description linguistique. Dès maintenant, nous utiliserons le terme 
énoncé dans le sens de résultat d'un acte d'énonciation. Nous dif
férencierons également l'énoncé de l'occurrence, en entendant par 
le premier l'énoncé-type et par le second l'énoncé-token. L'oppo
sition typeltoken correspond à l'opposition virtuel/actuel. L'énon
cé-token (occurrence) est donc fonction de son contexte d'appari
tion, alors que l'énoncé-type est ce qui reste d'un acte d'énoncia
tion lorsqu'on l'extrait de toutes ses composantes situationnelles. 
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,pe,ser à une assertion pré.alable concernant Je mur en question, par 
(461 

(46) Ce mur est blanc. 

1.. si (46) n'a pas été asserté explicitement, il peut être légitime
M~ impliqué par le contexte d'énonciation- au cas par exemple où 
:~~nonciateur de C45) s'adresse à des peintres qui ont pour tâche de 
1 ~ndre en blanc son appartement. La fonction de la négation en (45) 
p~est donc pas descriptive, mais bien plut6t métalinguistique, - (45) 
nt rrun énoncé sur un énoncé 11 {Oucrot l972a, 38) -, ou encore pol-émique 
~~ucrot l973b) en ce qu'elle introduituneréfutation<2D>. Ainsi, la 
11. égatlon 11 polémique" ( ... ) correspond à un acte de parole de négation, 
e~( ••. J se présente donc comme une réfutation de 1 'énoncé positif cor
respondant" <Ducrot J973b, 123). 

JI apparaît ainsi que (44') n'est pas une représentation adéquate 
·de la structure de l'acte de réfutation. La structure de (45) serait 

quelque chose càmme (45 1
) : 

(45' 1 N Cpl 

N est un marqueur de force i 1 locutoire de négation. 

Le recours à cette distinction a plusieurs avantages. Outre le 
fait de nous orienter dans la problématique de 1 'énonciation -que nous 
situerons plus précisément à partir du chapitre 2- el le nous permet 
d'expliquer certains phénomènes caractérisés jusqu'ici uniquement à 
J'aide de la notion de champ (de la négation) et de mettre en relation 
res différentes oppositions examinées jusqu'ici (contraire/contradictoire, 
négation de constituant/négation de phrase, négation interne/négation 
externe) (2l) · 

Examinons tout d'abord le problème soulevé au paragraphe prece
dent, c'est-à-dire 1 'opposition négation interne/négation externe à la 
lumière de la distinction fonctionnel le négation descriptive/négation 
polémique. Nous avons observé que lorsque la négation est interne, el le 
conserve les présupposés, alors que lorsqu'elle est externe, les présup
posés ne sont plus conservés. Or il apparaît que refuser les présupposés 

Ducrot utilise donc deux concepts pour définir la fonction de réfu
tation de la négation : métalinguistique et polémique. Nous note
rons que ces deux prédicats désignent la même fonction, mais. d'un 
point de vue différent : 'métalinguistique' réfère au commentaire 
du locuteur sur un autre acte d'énonciation, alors que 'polémique' 
désigne le type d'activité, le résultat de l'usage de la négation. 
Comme le premier terme est plus générique et n'inclut pas nécessai
rement le deuxième, nous utiliserons dès à présent le second pour 
qualifier ce type de fonction associée à la négation. 

(21) Nous reprenons ces mises en relation de Ducrot (1973b) en les 
systématisant quelque peu. 
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qu'un énoncé véhicule généralement relève de 1~ polé~ique, donc~d7 la 
réfutation. Toute négation externe est donc neces7a1reme~t polem1qu:, 
et renvoie par tà même à une assertion précédente_ 1nt~odu1sant_ fe pre
supposé en question. Ainsi, si A énonce (47), qu1 pres~pp?se (4~), et 
que (48) est faux aux yeux de son interlocuteur B, celu1-c1, en enonçant 
(49) réfutera Je présupposéC22 l : 

(47} Pr>unelle se doute que Gaston travaille. 

{48) Gaston travaille. 

(49) Non, Prunelle ne se doute pas que Gaston travaiZle, il 
se l'imagine seulement. 

En d'autres termes, la négation contenue en (49) est bien polémique. 
Qu'en est-i J maintenant de la négation interne, c'est-à-dire de la néga
tion qui ne touche pas 1 es présupposés ! Enoncé iso 1 ément, (50) a une 
fonction descriptive : 

<50) Prunelle ne se doute heureusement pas que Gaston dort. 

En effet, (50) qui présuppose que Gaston dort, décrit un état de croyance 
négative de Prune! le, que 1 'on peut exprimer en (51) -constituant Je 
posé de (50) 

(51) Prunelle ne croit heureusement pas que Gaston dort. 

Il est évident que (50), dans un contexte différent, peut avoir un sens 
de réfutation, lorsque par exemple un autre locuteur asserte un état de 
croyance positif de Prunet le relatif à la somnolence de Gaston : 

(52) Prunelle se doute que Gaston dort. 

En d'autres termes, dans un tel contexte, Je négation Interne de (50) 
peut avoir·une fonction polémique. Mais ce qu'il faut souligner, c'est 
que lorsque la négation est utilisée de façon descriptive, el le ne peut 
être externe, c'est-à-dire toucher les présupposés. Ou, pour reprendre 
les termes de Ducrot Cl973b, 129) : "La règle qui restreint la négation 
au posé doit s'entendre de ta seule négation descriptive. Quant à la 
négation polémique, réfutatrice, cel Je qui constitue un acte de négation, 
el Je peut être aussi bien refus du présupposé que refus du posé 11 • Pour 
nous résumer, nous pouvons mettre en relation les deux couples interne/ 
externe et descriptif/polémique de Ja façon suivante : 

(22) 
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Comme les prédicats se douter et s'imaginer ont même posé (araire 
que p), (49) ne nie en fait que le présupposé, et non pas le posé 
de (47). Pour un approfondissement de la relation entre négation 
du posé et du présupposé, cf. chapitre 2. (2.5.) 

153) 

externe 

polémique< 

négation< interne 

des cri pt ive interne 

d ième opposition que t'on peut mettre en rapport avec la distinc
L~ ne~:scriptif/polémique est J'opposition négation de constituant Cou 
t~o tian de prédicat)/ négation de phrase. Nous avons vu que cette . 
negasition est d'ordre syntaxique (Kiima 1964 et Jac~end?ff !97~~~ ~~1s 
op po d s 1 es deux cas e 1 1 e définit te champ de 1 a negat 1 on a 1 1 nte 
q~e a~e la propositi~n. En d'autres termes, une négation de phrase 
rieur ne'gation de constituant est nécessairement interne. comme une ~ 

c pendant i 1 apparaît qu'énoncer (54) - qui contient une nega
ere'd"icat' _ n'est généralement pas uti 1 isé pour marquer une oppo-tion de P . • 

1 
c
55

) (23) • 
sition à une assertion positive, par exemp e • 

(54) Certains amis ne sont pas venus. 

(55) Certains amis sont venus. 

on en a pour preuve, rappe ons- e, 1 1 le fait que reliés par une conjonc-
) t (55) ne constituent pas une phrase contratian de coordination, (54 e 

dictoi re : 

156) Certains arrris ne sont pas venus_, mais certains sont venus. 

Ainsi, la fonction une nega 1 n d ' - t·o de prédicat - de même que cel le de 
constituant - est essentiellement descriptive. 

t ' . Par contre une négation de phrase, bien que pouvan n avo1r t" 
u'une fonction d~scriptive- cf. (44)- peut être ~e ~ieu_d'une~fon? IOn 

q lé iq.ue ·c'est-à-dire réaliser une réfutation. A1ns1, SI la~n~gat10n 
po m ' 145 ) _ ze mur n'est pas blanc - peut être dite potem1que, 
contenue en t" de cet te-ci c'est qu'Et te a pour champ la phrase et non pas une par 1e 
seulement. L'argument principal -répétons-te- est_que~ (45).ne peu~ 
être relié à son correspondant négatif sans donner 1 1eu a une contra 
diction : 

(23) 

(57) *Ce mur n'est pas blanc_, mais il est blanc. 

Nous préciserons au chapitre 2 (2.5.) le type 
à une négation· lorsque son champ n'est pas la 
partie de celle-ci. 

de fonction associée 
phrase, mais une 
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Ainsi, être une négation de phrase est une condition nécessaire pour 
être une négation polémique, mais el le n'est pas suffisante, puisque 
des négations de phrases peuvent avoir un emploi purement descriptif. 
Nous pouvons donc résumer ces remarques par le schéma suivant : 

(581 

négation 

polémique -- négation de phrase 

descriptive < négation de phrase 

de constituant 

négation< 

de prédicat 

La dernière opposition à réexaminer à la lumière de la distinction 
négation polémique/négation descriptive est 1 'opposition contraire/ 
contradictoire. En premier 1 ieu, lorsqu'une négation porte sur un élé
ment lexical appartenant à un couple de lexèmes complémentaires (reliés 
par une relation de contradiction), cel le-ci peut avoir une fonction 
tant descriptive que polémique - situation analogue à la négation de 
phrase. Cependant, 1 a si tu at ion est apparemment p 1 us camp 1 exe avec des 
couples de contraires (entretenant une relation de contrariété), car la 
négaticnn'a pas le même effet sémantique selon qu'el le porte sur Je 
terme non-marqué (positif) ou marqué (négatif) de l'opposition. En 
effet, (59) .-qui nie le terme non-·marqué de l'opposition- est généra
lement interprété comme très proche sémantiquement de (60), qui est 
J'assertion du terme marqué de l'opposition. 

(59) Paul n'est pas gentil. 

(60) Paul est méchant. 

Cette quasi synonymie apparaît bien dans le test de la coordination 

(61) Paul n'est pas gentil, mais méchant. 

En revanche, la négation du terme marqué n'est nullement synonyme de 
l'affirmation du terme non-marqué. 

( 62) Paul n'est pas méchant. 

(63) Paul est gentil. 

En d'autres termes, dire de Paul qu'i 1 n'est pas méchant n'implique 
pas qu'il est genti 1, mais plutôt que Paul est à situer dans une zone 
intermédiaire entre la méchanceté et la gentil lesse. Ducrot (J973b,l25) 
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de rendre compte de cette asymétrie par le schéma suivant 

(641 

ne pas ----')> ( gT~ 
méchant) 

+--ne pas 

eomment expliquer cette asymétrie? Ducrot propose- en uti J isant les 
tests de KI ima - de considérer la négation de gentil comme une négation 
de constituant, et la négation de méchant comme une négation de phrase. 
Selon lui, (65) est moins naturel que (66) : 

(65) Paul n'est pas gentil, ni même son frère. 

(66) Paul n'est pas méchant~ ni même son frère. 

Cependant, i 1 faut remarquer que cette dissymétrie est effective seule
ment lorsque la négation est uti 1 isée de façon descriptive, c'est-à-dire 
lorsque les expressions pas gentil et pas méchant sont employées pour 
définir le caractère de quelqu'un. Lorsque la négation est polémique, 
_'pas gentil cesse d'être équivalent à mêchant" Wucrot l973b, 126), 
comme le montre le contexte de réfutation suivant : 

(67) A Paul est gentil. 

B Non, il n'est pas gentil, mais il n'est pas 
non plus méchant. 

Ainsi, 11 [orsque la négation est descriptive, el le ne s'applique pas de 
la même façon aux deux termes du couple : la négation du terme "favora
ble" (bon, intéressant, beau) est quasi équivalente à 1 'affirmation du 
terme "défavorable11

, f' inverse n'étant pas vrai. Mais i J n'en est plus 
de même dans le cas d'une négation polémique : à ce moment la négation 
du terme favorable peut conduire simplement dans une zone intermédiaire, 
comme celle du terme défavorab[e 11 <Ducrot J973b, 126-127). 

11 apparaît donc que la relation de contrariété n'est effective 
que lorsque la négation est uti 1 îsée de façon descriptive. En effet, 
si négation polémique i 1 y a, les termes contraires posent une relation 
de contradiction. De plus, comme la négation portant sur un terme 
complémentaire (entretenant avec le deuxième terme du couple une rela
tion de contradiction) peut être aussi bien polémique que descriptive, 
nous pouvons poser Je schéma suivant : 

(681 

< polémique-- contradictoire 

négation contradictoire 

descriptive< 

contrai re 
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En d'autres termes, lorsque la négation est uti 1 isée de façon po lé~ 
mique, el le crée nécessairement une relation de contradiction avec son 
correspondant positif, ce qui n'est pas nécessairement le cas lorsque 
la négation est descriptive. 

1.4. CONCLUSION 

1.4.1. Parti de J'opposition intuitive entre négation formel le et néga
tion sémantique, nous avons dans ce chapitre successivement posé les rap
ports entre forme et sens d'un énoncé négatif (1.1.), défini les diffé
rents types de relations interpropositionnel les introduites par la néga
tion (exp/ icite ou implicite) (1.2.) et attribué à la négation des pro
priétés syntaxiques (négation de phrase vs de constituant), sémantiques 
(négation interne vs externe) et pragmatiques (négation descriptive vs 
polémique) (1.3.). 

Bien que nous nous intéresserons par la suite exclusivement à la 
négation polémique, i 1 nous faut rappeler ici quelques observations des 
paragraphes précédents, à savoir 

1° que la présence d'une négation formel le n'est ni une condition néces
saire ni une condition suffisante à la négativité sémantique de 
11 énoncé (cf. 1, 1 . ) ; 

2° que la présence d'un morphème de négation comme ne •.• pas n'est ni une 
condition nécessaire (cf. les paires de complémentaires) ni une condi
tion suffisante (cf. 1 1ambiguTté de X n'entre pas) à J'existence d'une 
relation de contradiction (cf. 1.2.). " 

Cependant, pour qu' i 1 y ait négation polémique, i 1 faut que la 
négation 
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(i) ne soit ni une négation de constituant (propriété syntaxique) 
ni une négation de prédicat (propriété sémantique) et 

Ci i) ne définisse pas une relation de contrariété avec 1 'assertion 
positive correspondante. 

En d'autres termes, la négation doit être ou interne ou externe, être 
une négation de phrase et introduire une relation de contradiction. 
Le tableau suivant résume les propriétés de la négation polémique et 
de la négation descriptive 

(1) 

NEGATION polémique descriptive 

externe + 

interne + + 

phrase + + 

constituant + 

contradication + + 

contrariété + 

4 z. L'opposition négation polémique/négation descriptive nous a ainsi 
• ·i au coeur de la problématique de 1 'énonciation. Une approche énon

p!a~~ve- c'est-à-dire pragmatique- a pour objet principal d'étude non 
ela 

1 
la phrase ou !'énoncé, mais 1 'acte d'énonciation ou J'acte de lan

pi~S (speeah aat). C'est la raison pour laquelle nous consacrerons le 
g~geitre suivant aux relations entre la négation et l'aate de réfutation 
~tapue nous passerons de la notion (sémantique) d'opérateur de négation 
: 1 ~ caractérisation (pragmatique) de la négation comme marqueur de ré
futation. 

* 
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2. NEGATION ET ACTE DE REFUTATION 

2.1. INTRODUCTION 

2.1.1. A la fin du chapitre 1, la distinction entre négation descriptive 
et négation polémique nous a introduit dans le domaine de l'énonciation. 
Nous avons ainsi observé que, selon que la négation avait une fonction 
descriptive ou polémique, el le permettait de réaliser des actes de lan
gage différents, c'est-à-dire une assertion (négative) ou une réfutation. 

Cependant, une question se pose immédiatement : si l'on considère 
l'énoncé contenant une négation polémique comme réalisant un acte de 
langage (réfutation), i 1 faut se demander quelle est la nature de cet 
acte, et surtout quelles sont ses conditions d'emploi. Par conditions 
d'emploi, nous entendrons ici tant les conditions contextuel les que co
textuel les nécessaires et suffisantes à la bonne réalisation de 1 'acte 
en question (cf. 2.3.). C'est la satisfaction de ces conditions qui 
permet en fait d'interpréter un énoncé négatif comme une réfutation. 

Mais si la présence d'une négation polémique n'est pas une condi
tion suffisante pour 11 effectuation d 1 une réfutation, el le n'est pas non 
plus une condition nécessaire. Il existe d'autres moyens de réfuter que 
celui d'utiliser une négation (polémique). Ainsi, il est légitime de 
parler de réfutation pour B1 et B2 bien que les énoncés en question ne 
contiennent pas de négation : 

111 A Ce film est un navet fini. 

Tu oublies qu'il a été primé à Cannes. 

Il a quand même été primé à Cannes. 

Cependant, les réfutations B
1 

et B7 ne sont pas explicites, mais impl i
cites. De plus, B1 est interpréta51e en tant que tel par des proçédures 
d'inférence conversationnelle à la Grice (1979), la procédure d'inféren
ce en B

2 
étant, quant à elle, conventionnelle{!). Ainsi, la négation 

peut se différencier des autres moyens susceptibles de réaliser une ré
futation par son caractère à la fois conventionnel et explicite. Comme 
i 1 est courant en pragmatique 1 inguistique de parler de marqueUPs pour 
les formes 1 inguistiques conventionnellement associées à la réalisation 
de certains actes de langage, nous essaierons de situer {cf. 2.4.) la 
négation parmi les types les plus courants de marqueurs généralement 
recensés. 

(1) Cf. 2.4.3.2. pour un traitement de quand même. 



Le troisième point qu'il nous faudra éclairer dans ce chapitre 
concerne les effets du champ de la négation sur le type de réfutation 
réalisée. En d'autres termes, nous partirons de l'hypothèse qu'il est 
possible d'établir une typologie des réfutations en termes de champ de 
la négation (cf. 2.5.). 

2.1 .2. Si la caractérisation fonctionnel le de 1 'opérateur de négation 
(distinction négation polémique - négation descriptive) a eu pour consé
quence de situer 1 'étude de !a négation dans le cadre de l'énonciation, 
il faut cependant, lorsque l'on parle d'énonciation, faire une distinc
tion entre : 

( i) 1 'énonc!ation en tant qu'événement; 

(ii l l'énonciation en tant qu'activité; 

(iii) l'énonciation en tant que résultat. 

En d'autres termes, l'énonciation, en tant qu'événement (historique) don
ne 1 ieu à un acte d'énonciation (énonciation-activité) qui, considéré 
sous son angle résultatif, correspond à l'énoncé. Cependant, l'acte d'é
nonciation, en tant qu'activité (linguistique), présuppose un agent, l'é
nonciateur, et un patient, l'énonciataire. Enonciateur et énonciataire(2) 
constituent les deux pôles de l'acte d'énonciation qui devient dès lors 
synonyme d'acte de communication. Un acte d'énon7iation définit ainsi un 
contexte d 1 inter 1 oc ut ion dans 1 eque 1 i nterv i enne11t, outre 1 es participants 
à l'acte de communication, des spécifications d'ordre temporel (quand 
l'acte s'est-il produit?), spatial (où s'est-il réalisé?). En plus 
d'un contexte, l'acte d'énonciation présuppose un cotexte, c'eSt-à-dire 
son environnement 1 inguistique constitué de l'ensemble des actes d'énon
ciation préalables et consécutifs, pour former un discours (conversation 
ou texte) <3>. 

L'hypothèse formulée en fin de chapitre 1 spécifiait donc qu'un 
énoncé contenant une négation polémique réal ise un acte d'énonciation à 
valeur de réfutation. Avant de décrire plus avant le contexte et Je 
cotexte d'un tel acte, i 1 faut nous demander à quel type d'acte correspond 

(2) Le concept d'énonciataire correspond à celui d'interlocuteur. Nous 
préférons néanmoins le premier dans la mesure où il renvoie à la 
situation d'interlocution et où il désigne une place énonciative 
précise. En ce sens, le couple énonciateur/énonciataire correspond 
au couple énonciateur/destinataire de Ducrot (1980, 38) qu'il oppose 
aux deux concepts de locuteur et allocutaire, dont la fonction est 
purement référentielle (celui qui parle, celui à qui l'on parle). 

(3) Nous utilisons le concept de 'discours' comme non marqué du point de 
vue de la situation de communication. En revanche, 'texte' contient 
le trait " - dialogal", 'conversation' le trait " + dialogal". 
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la réfutation. L'hypothèse que nous ferons au cours de ce chapitre 
est que 1 '·acte réalisé par une négation polémique est un acte i llocutolre 
de type représentatif. Ainsi, après une discussion de la notion d'acte 
il locutoire (2.2.), nous essaierons de définir les composantes i 1 Jocu
to!res et représentatlv€Sde la réfutation (2.3.). 

2. 2. LA NOTION D'ACTE ILLOCUTOIRE 

La notion d'acte i 1 Jocutoire (ou i llocutionnaire, ou encore i J lo
cutif) a été développée par les philosophes anglo-saxons, notamment 
Austin (1962 et 1970) et Searle (1972). Nous nous proposons ici de pré
senter les caractérisations qu'ontcbnn~ de 1 'il locutoire Austin et 
searle, puis de les confronter au point de vue de Ducrot Cl972a et 1977a) 
dont les préoccupations sont de nature plus immédiatement 1 inguistique. 

2.2. 1. Performatif et eonstatif. 

Le point de départ de la réflexion d'Austin (1970) est que parmi 
l' ensemb 1 e des actes d' énonciation, certains peuvent être qua 1 i fiés sur 
J'axe du vrai et du faux, alors que d'autres ne le peuvent pas. Ainsi 
(JJ peut être dit vrai ou faux selon qu' i 1 décrit une situation réel le 
ou non réel le, ce qui n'est pas le cas pour (2) : 

( 1 1 Il pleut. 

(2) Je baptise ee bateau le Queen Elisabeth. 

Par contre, si (2) ne peut être dit vrai ou faux, i 1 peut être défini 
sur J'axe bonheur/malheur. En d'autres termes, l'énonciation de (2) 
sera dite heureuse si elle est effectuée par la personne appropriée, 
dans Ja situation appropriée, selon le rituel approprié. Dans le cas 
contraire, bien que n'étant pas fausse, el le sera malheureuse. Cepen
dant, cette caractérisation, bien que nécessaire, n'est pas suffisante 
pour décrire cette classe d'énonciations. 11 s'avère en effet qu'énon
cer (2) revient effectivement à baptiser, c'est-à-dire à réaliser une 
action par le fait même de dire. Ces énonciations, réalisées générale
ment à l'aide d'un verbe à la première personne du présent de l'indicatif 
voix active (je promets que, j'ordOnne que, je lègue, etc.) sont quali
fiées par Austin d'énonciations performatives, terme qui signifie que 
"produire 1 'énonciation est exécuter une action" CAusti n 1970, 42). 11 
faut remarquer que les énonciations performatives ont encore la pi-oprié
té- en plus de réaliser une action -de dénommer 1 'action en question. 
Dire je promets, c'est d'une part réaliser une action verbale, mais en 
plus l'action de promesse dénotée par le verbe en question. 

Ces énonciations performatives sont donc opposées aux énonciations 
traditionnellement reconnues par les philosophes, c'est-à-dire les énon
ciations eonstatives. Contrairement aux énonciations performatives, qui 
relèvent du faire, les énonciations constatives relèvent, elles, du dire, 
puisqu'el les ne peuvent être qualifiées que sur l'axe du vrai ou du faux. 
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Ainsi, l'opposition entre ces deux types d'énonciations peut être expl i
citée à l'aide des deux critères du type d'activité effectuée (dire vs 
faire) et de la propriété définitoire (vérité vs bonheur) : 

(3) 

énonciation 
performative 

activité faire 

propriété heureuse vs malheureuse 

énonciation 
constat ive 

di re 

vraie vs fausse 

Pour qu'une énonciation performative soit heureuse, i 1 faut ainsi que 
certaines conditions (appelées conditions de tél icité) soient remplies 

(i) les circonstances et les personnes doivent être appropriées; 

(ii) les personnes doivent avoir 1 'intention d'adopter par la suite 
le comportement impl îqué; 

(iii) l'énonciation performative doit prendre effet. 

la non-satisfaction de ces condit'1ons donne 1 leu à des échecs de nature 
différente. Ainsi, si (i) n'est pas remplie (par exemple l'objet d'un 
baptême n'est pas un enfant, mais un pingouin), l'énonciation performa
tive je te baptise Olaf sera "nulle et non avenue 11

• Plus généralement, 
Austin quai ifie ce type d'échec d'insuccès. Par contre si (ii l n'est 
pas remplie (par exemple 1 'auteur d'une promesse n'a pas l'intention de 
la tenir), l'acte aura tout de même été exécuté, mais abusivement. 
Austin parle d'abus pour ce type de malheur. Enfin, un manquement à 
(iii) donne lieu à une rupture d'engagement. Si par exemple l'auteur 
d'une promesse ne tient pas par la suite sa promesse, c'est-à-dire ne 
réal ise pas l'action qu' i 1 s'est engagé à faire, l'énonciation performa
tive ne prendra pas' l'effet attendu et i 1 y aura rupture d'engagement. 

Cependant, i 1 apparaît- malheureusement pour une théorie du 
pe rformat i f -

(a) que la propriété heureux vs malheureux n'est pas particulière aux 
énonciations performatives et 

(b) que inversément les énonciations performatives peuvent être quai i
fiées sur l'axe du vrai et du faux. 

(a) Tout d'abord, Austin (1962) fait remarquer que certaines énon
ciations constatives peuvent, outre être fausses, être absurdes. Soit 
par exemple (4) à (6) : 
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(4) Tous tes enfants de Jean sont chauves3 mais Jean n'a 
pas d'enfants. 

(5) Le chat est sur le paillasson~ mais je ne arois pas qu'il 
y soit. 

(6) Tous les invités sont français et quelques-uns d'entre 
eux ne le sont pas. 

Si ces trois énoncés sont absurdes (ou plus précisément sémantiquement 
mal formés), c'est que chacun est d'une certaine façon contradictoire. 
(4) est contradktoi re parce que tous les enfants de Jean sont chauves 
présuppose Cl inguistiquement) que "Jean a des enfants", (5) parce que 
le ohat est su:r> le paillasson donne a entendre Cimply) que 11 je crois 
qu'il y est", (6) parce que tous les invités sont français implique 
(entaill 11 quel ques invités sont fran ça i s 11 (4) • 

Ainsi chaque énoncé absurde contient la négation du contenu qu' i 1 

présuppose, donne à entendre ou implique. 

Or, ·11 apparaît que ces trois façons d'être absurde pour une 
énonciation constative correspondent aux trois manières d 1être malheureux 
pour un performatif. Comparons tout d'abord (4) et (5) à (7) et (8) : 

(7) Je vous lègue ma montre~ mais je n'ai pas de montre. 

(8) Je promets d'y être3 mais je n'ai aucune intention 
d'y être. 

Premièrement je vous lègue ma montre présuppose que "j'ai une montrett de 
la même manière que tous les enfants de Jean sont ahauves présuppose que 

(4) ces trois types de relations d'inférence se différencient par rap
port aux effets distincts de la négation. Ainsi, (1) et (2) présup
posent (3) : 

(1} Tous les enfants de Jean sont chauves. 
(2) Tous les enfants de Jean ne sont pas chauves. 
(3) Jean a des enfants. 

Mais si (4) donne à entendre (5), (6) ne donne pas à entendre {5), 
mais (7) : 

(4) Le chat est sur le paillasson. 
(5) Je crois que le ahat est sur le paillasson. 
(6) Le chat n'est pas su:r> le paillasson. 
{7) Je ne crois pas que le chat est sur le paillasson. 

Enfin, si p implique q, alors"'-'q implique"- p. Ainsi, si (8) implique 
(9), alors (10) implique (11) : 

(8) 

(9) 

(lü) 

(11) 

Le ohat est sur le paillasson. 
Le paillasson est sous le ohat. 
Le paillasson n'est pas sous le ohat. 
Le ahat n'est pas sur le paillasson. 

Mais si (4) dohne à entendre (5), on ne peut pas dire que (7) donne 
à entendre (6). 
Nous aurons l'occasion de revenir sur ces notions en 2.3.4. et en 2.5. 

43 



" A"1ns"1, 5 •·11 est possible d_e_dire que <7,,> est nul "Jean a des enfants . 
(et non avenu), il est également possible de qua!1f1er (4) de nul par 
absence de référence". 

Deuxièmement, énoncer une promesse donne à entendre.qu'on a 
tention de l'effectuer au même titre qu'énoncer un ?onstat1f~donne 
tendre qu'on croit à sa vérité._ Ce qui est commun a (5) et~ (8), 
leur "auto-annulement" (cf. Austin 1962, 277). De plus, s'1 1 Y a 
ciation de (9) et (lü) 

(9) Le ehat est sur le paillasson. 

CIO) Je promets d'y être. 

1 1 in
à en
c'est 
énon-

t · à Ja vérité de (9) et ait sans que l'énonciateur respectivemen cro1e 
l'intention d'y être, il y a ec ec es en • h d • onc·,at·,ons en ce qu'el les cons-
tituent des abus. 

Troisièmement, de même qu'énoncer CIO) et ne pas se rendr~ à .. 
l'endroit prévu signifie une rupture d'engage~ent, .én~ncer (6) s1in1f1e 
rom re un certain engagement i mp 1 i qué par 1 'enonc 1 at 1 on de tous e~ 

inv~tés sont français, c'est-à-dire énoncer des.phr~ses (dans la su1te 
de la conversation) qui ne lui sont pas contrad1cto1res. 

11 apparaît ainsi que J'on peut qualifier les énonciations 
constatives (4) - (6) de malheureuses, et plus précisément de nulles 

"f" (4), d'"auto-annulement 11 (5) et de rupture par absence de re erence 
d'engagement (6). 

bl Le second argument utilisé par Austin est 1 ié à 1~ nécessité pour 
certaines énonciations performatives d'être vraies pour etre heureuses. 
Par exemple, le succès de (1 l l 

( 1 1) Je vous avertis que le taureau va foncer. 

• ~ "t 1 e taureau va foncer. dépend de la vérite du Ja~ que 

11 apparaît donc que le premier critère~ (vra~ v~ heureux) po~r 
différencier les énonciations constatives des enonc1a~!ons p~rtorma 
t"ves ne résiste pas à l'analyse. Cependant, le deux1eme c~1tere~po~e 
é

1
alement problème, puisque de mêmes états de fait peuv~nt~etre decr1ts 

n~n seulement par des énonciations constatives (12), ma1s egalement par 
des énonciations performatives ( 13) : 

(12) Gaston est malade. 

(13) J'affirme que Gaston est malade. 

De lus Austin propose de faire une distinction entre les énonci~ti~ns 
per~orm~tives qui dénomment 1 'actionccontenant un verbe ~erform~t1f 1 ~ la remière personne du présent de l'indicatif, volx act1veJ, e. ce es 

uipne dénomment pas l'action, c'est-à-dire entre les performatifs 
~xplicites (14) et les performatifs primaires (15)- dans son sens de 
promesse : 
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(14) Je te promets que je viendrai. 

( 15) Je viendrai. 

Dès lors, on ne voit pas pourquoi (12) ne serait pas un performatif pri
maire de (13). La conséquence immédiate est que la notion d'énoncia
tion constative perd toute utilité descriptive et toute nécessité théo
rique. Ces éléments ont amené Austin à concevoir une théorie plus gene
rale des actes d'énonciations Con parlera dès maintenant d'actes de Jan
gage). 

2.2.2. Loautoire~ illocutoire et perlocutoire. 

La question posée par Austin est la suivante : en quel sens "dire 
quelque chose" revient-il à "faire quelque chose"? Austin propose de 
distinguer trois types d'actes réalisés par J'activité énonciative : 

(il En un premier sens 

(j il 

"dire quelque chose, c'est,dans la pleine acception de "dire", 
~aire quelque chose. A savoir la production : de sons, de mots 
entrant dans une construction, et douée d'une signirication. 
Entendez signirication [meaning] comme le souhaitent les philo
sophes, c 1 est-à-dire sens et rérérence" (Austin 1970, 109). 

En ce sens, l'acte de dire quelque chose correspond à l'exécution 
d'un acte locutoire. Plus précisément, cet acte locutoire est 
constitué de trois actes : phonétique, phatique et rhétique : 

"L'acte phonétique, c'est la simple production de sons. L'acte 
phatique, c'est la production de vocables ou de mots, c'est-à
dire de sons d'un certain type appartenant à: un vocabulaire 
( ... )et se conformant à: une grammaire( .•. ). L'acte rhétique, 
enfin, consiste à: employer ces vocables dans un sens et avec 
une référence plus ou moins déterminés" ( i l;l id., 1 09-l 1 0). 

On peut donc dire d'une part que 1 'acte locutoire est le 1 ieu de 
la caractérisation de la signification de l'énoncé et d'autre 
part que la partie de la signification qui y est spécifiée re
lève du dénotatif ("entendez signification (meaning) comme Je 
souhaite nt J es phi 1 osophes. c'est-à-di re sens et référence") . 

Cependant, pour Austin, la production d'un acte locutoire eh
traîne automatiquement (eo ipso) cel le d'un acte illocutoire~ 
c'est-à-dire "d'un acte effectué en disant quelque chose11 (Ibid., 
1 1 3). Austin i ne J ut dans l' 1 J 1 ocuto ire des actes du type poser 
une question, répondre, donner un renseignement, une assurance, 
un avertissement, annoncer un verdict ou une intention, pronon
cer _une sentence, faire une nomination, un appel, une critique, 
etc. <.ibid., 112). Ce qui caractérise l'illocutolre, c'est 
d'une part qu'il décrit cet aspect non dénotatif de la signifi
cation (qu'Austin nomme valeur) qui est fonction de l'emploi 
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de la phrase dans un contexte d'énonciation déterminé(S), et 
d'autre part J'aspect conventionnel qui lui est associé. En ef
fet, chaque acte i !Jocutoire- c'est du moins 1 'hypothèse d'Aus
tin (1970, 115)- peut être rendu explicite par une formule per
formative. 

(iii) Austin distingue encore un troisième sens à l'expression "dire 
quelque chose revient à faire quelque chose". Ainsi 

"dire quelque chose provoquera souvent - le plus souvent -
certains effets sur les sentiments, les pens~es, les actes 
de l'auditoire, ou de celui qui parle, ou d'autres personnes 
encore" (ibid., 114). 

Cependant, que ces effets soient intentionnels ou non, effectifs 
ou non, Il n'en demeure pas moins que l'acte réalisé, c'est-à-dire 
l'acte perlocutoire, ne peut être dit conventionnel. Si convain
cre dénote un acte perlocutoire, c'est-à-dire les conséquences 
ou effets de certaines argumentations, je vous convaincs que p 
ne peut nul !ement permettre la réalisation de cet acte. Outre 
son aspect non conventionnel, le perlocutoire se distingue de 
l'i 1 locutoire en ce que 1 'acte n'est pas réalisé en disant Cin 
saying), mais par le fait de dire Cby saying>: 11 par l'acte x 
(i llocutoire), je fais y (un acte perlocutoire)". 

La théorie des actes de langage permet de résoudre le problème 
posé par l'opposition énonciation p~rfonmative 1 énonciation constative. 
En effet, tant les affirmations que les Ordres, les promesses, etc. 
constituent des actes il locutoires, c'est-à-dire des actes possédant 
une certaine valeur. 

Cependant, la notion d'illocutoire est relativement difficile à 
cerner précisément, car el le s'oppose simultanément, et différemment, 
à cel le d'acte locutoire (sur la dimension du dénotatif) et à cel le 
d'acte perlocutoire (sur la dimension du conventionneJ)(6). Néanmoins, 
cette notion permet de comprendre certains aspects (conventionnels) des 
actes d'énonciation ( cf. Searle 1972 et Ducrot 1977a). 

(5) La citation suivante explicite bien cet aspect de l'illocutoire : 
11

( ••• ) les circonstances d'une ~nonciation jouent un rÔle très impor
tant et ( ••• ) les mots doivent être "expliqu~s", pour une bonne part, 
par le "contexte" où ils sont destin~s à entrer, ou dans lequel ils 
sont prononc~s, de fait, au cours de l'échange linguistique" (ibid., 
113). 

(6) Cf. à ce propos les remarques fort pertinentes de Berrendonner (1977a). 
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3 Acte illocutoire et acte propositionnel. 
2.2. . . . . 

La contribution de Searle (1972) à la caracter1sa:1on de 1' i! lo-_ 
. est déterminée par "l'hypothèse du 1 an gage compr 1 s com~e. c~mpor 

cutolre. tentionnel régi par des règlesn (ibid., 52). Pius precisement tement 1 n 

"cette hypothèse sera de la forme suivante : premièrement, par
ler une langue, c'est réaliser des actes de langage, des actes 

mme : poser des affirmations, donner des ordres, poser des 
c:estions faire des promesses, et ainsi de suite, et, dans un 
q ' 'f"' "'diquer· domaine plus abstrait, des actes comme : re erer, p:e • 
deuxièmement, ces actes sont en général rendus P?Ss~bl;s_.,par 
l'"'vidence de certaines règles r~gissant l'emplo~ des elements 
li:guistiques, et c'est conform~ment à ces règles qu'ils se 
réalisent" (ibid.). 

non seulement d 1 isoler la composante i 1 Jo
mais i 1 va tenter de définir les conditions 

Searle se propose donc 
cutoire des actes de langage, 
d'emploi de ces actes< 7l. . 

L'énonciation d'une phrase donne 1 ieu pour Searle à ~u.mo1ns 
t · actes distincts· l'acte d'énonciation, l'acte propos1t1onnel 
~~~~~e i!locutoire<B>.· Soit les quatre phrases suivantes: 

et 

()6) Jean boit beaucoup. 

(17) Jean boit-il beaucoup? 

CIBJ Bois beaucoup, Jean. 

( 19) Que Jean boive beaucoup 

E er ces phrases revient tout d'abord à réaliser autant d'actes 
d~~n~nciation. En second 1 ieu, même -si l'énonciateur réal ise des actes 
d-~~érents en énonçant ces phrases- une assertion pour (16), une ques-
t 1 pour (17) un ordre pour (18), un souhait pour (19) - ! 1 effe~tue 

10n • ·1 ;f; e ' un certatn un acte de nature identique dans chaque cas : 1 re ~r a . ; ; 
· d. ·d !JEAN) et lui attribue {prédique) une certa1ne propnete <BOIRE 
1n lVI u ; t " r'+'érenae COUP) En d'autres termes, ces quatre énonces on meme e;• . 
~~A~ême p;édiaation. En référant et en prédiquant, le l_ocuteur .accomplit 

te Propositionnel alors qu'il effectue des actes ~llocuto~res en 
un ac • · t t t s · 1 es assertant, posant une question, ordonnant~ souhal 1 ~n, ~ c: 1

1 t s d'énonciation sont simplement fonction de 1 enonc1at1on d une sui
~~ ~e mots, les actes i 1 locutoires et propositionnels impliquent que 

(7) 

(B) 

Nous aborderons plus précisément la question des conditions d'em
ploi en 2.2.5. et en 2.3.4. 

Nous ne nous arrêterons pas à l'acte perlocutoire, 
donnée par Searle étant identique à celle d'Austin 

la dé fini ti on 
(cf. 2.2.2.). 
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"les mots soient prononc~s à l'int~rieur de phrases~ dans certaines 
situations, sous certaines conditions, et avec certaines intentions" 
(ibid., 62JC9>. 

La distinction entre acte propositionnel et acte illocutoire permet de 
séparer Je contenu propositionnel d'un acte de langage de sa valeur i J
focutoire. Ainsi, si l'on reprend les exemples (16) à (19), chaque 
énoncé a comme contenu propositionnel JEAN BOIRE BEAUCOUP et des valeurs 
il locutoires d'assertion, de question, d'ordre et de souhait. Cette 
distinction a permis à Searle de poser comme structure abstraite des 
actes de langage la formule F<pl où F est le marqueur de force i 1 locu
toire indiquant 

"la façon dont il faut consid~rer la proposition, c'est-à-dire 
quelle sera la force illocutionnaire à attribuer à l'~nonciation" 
{ibid., 68) 

et p le marqueur propositionnel. En remplaçant F par les valeurs 
ASSERTION, QUESTION, etc. et p par le contenu JEAN BOIRE BEAUCOUP, nous 
obtenons pour (16)-(19) les représentations sémantiques suivantes : 

Cl6'l ASSERTION (JEAN BOIRE BEAUCOUP) 

(17') QUESTION (JEAN BOIRE BEAUCOUP) 

CIS'l ORDRE (JEAN BOIRE BEAUCOUP) 

Cl9'l SOUHAIT CJEAN BOIRE BEAUCOUP) 

Si nous sommes à même maintenant de donner une représentation des 
actes de 1 an gage spécifia nt J a va 1 eur (ou force) i 1 J ocuto ire de 1 'acte 
en question, il n'en demeure pas moins que Je concept d'illocutoire 
reste quelque peu vague. C'est la raison pour laque! Je nous référerons 
au travail de Ducrot (1977a) qui a contribué à préciser les enjeux de 
ce concept. 

2.2.4. Acte iUocutoire et ju:ridi·sme interactionneZ. 

L'hypothèse de Ducrot (1977a, 28) est que 

"l'acte illocutoire, comme tout acte~ est une activit~ destinée 
à transformer la r~alit~". 

La question qui se pose dès lors est de définir la nature et les compo
sants de cette transformation. 

(9) On remarquera en passant que la conjonction de l'acte d'énonciation 
et de l'acte propositionnel correspond à l'acte locutoire d'Austin. 
Plus précisément, l'acte propositionnel est l'équivalent de l'acte 
rhétique, alors que l'acte d'énonciation regroupe les concepts d'acte 
phonétique et d'acte phatique. 
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(il Tout d'abqrd, de quel le nature est cette tran~fQrmatiqn? Pour 
Ducrot, il s'agit d'une "transformation juridique11 , c'est-à-dire 

"d'une cr~ation de droits et. d'obligations pour les interlocu
teurs" (ibid.). 

Par exemple, le propre de l'acte i llocutoire de question est de 
mettre l'interlocuteur dans l'obligation de répondre. Selon 
Ducrot, il serait cependant abusif de parler de création d'obi i
gation par le simple fait d'énoncer des paroles; i 1 s'agirait 
plutôt d'une prétention (posée par le locuteur) à créer une 
obligation (cf. (v)). 

(ii) En second 1 ieu, les objets de la transformation juridique provo
quée par J'acte il locutoire sont les personnages du dialogue, 
c'est-à-dire le locuteur et lé destinataire. Que ces actes né
cessitent un agent verbal (le locuteur) semble aller de soi, 
puisque 

"accomplir llll de ces actes, c'est toujours parler~ en tout cas 
connnuniquer" (ibid., 30). 

Inversement, comme ces actes définissent un cadre communication
ne!, le destinataire est également concerné. Mais i 1 faut bien 
remarquer que le concept de 'destinataire' dénote la personne à 
Jaque! le le locuteur parle, et non pas la personne ou les person
nes devant lesquelles 11 parle, c'est-à-dire les auditeurs ou 
allocutaires. C'est bien, par exemple, l'élève questionné et 
non J'ensemble de la classe qui est mis dans l'obligation de ré
pondre par la question du maître. 

(iii) Plus précisément, les personnages de 1 1 illocutoire sont les per
sonnages du dialogue "en tant que tel". En d'autres termes, 

"l'auteur de l'acte illocutoire cr~e l'obligation par sa parole 
et ( •.• ) si le destinataire devient sujet d '_une obligation, c 1 est 
dans la mesure même où il est destinataire" (ibid., 33). 

Ducrot fait remarquer à ce sujet qu'il est possible d'attribuer 
deux fonctions dénotatives aux pronoms personnels (je et tu), 
selon qu'ils réfèrent à des individus (des objets sémantiques) 

-Correspondant certes à celui qui parle pour la première personne, 
et à celui auquel on parle pour la deuxième personne, ou selon 
qu'ils désignent le locuteur et le destinataire. Ainsi, l'énon
ciation (20) 

(20) Je suis aUé avec toi à PaPis. 

présente bien des ihdividus correspondant au locuteur et à 1 'in
terlocuteur, mais Je contenu de l'acte (Je fait qu'ils soient 
al lés ensemble à Paris) est indépendant de l'énonciation, c'est
à-dire de la situation de dialogue. Par contre, (21) 

(21) Je te promets d'aUer à Paris. 

présente, par l'Intermédiaire de je et de te, deux personnages 
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(iv) 

lvJ 

(10) 

(11) 
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qui sont le locuteur et le destinataire, le contenu de l'acte 
- t• d - . t• (10) (une promesse) etant fanc 1on e son enonc1a 1on . 

La quatrième propriété de 1 1 il locutoire concerne son caractère 
sui-référentiel. Il a été reconnu depuis longtemps que les 
énonciations performatives du type (21) étaient sui-référentiel
les (cf. Benveniste 1966a et J966b)(ll), puisque leur référent 
n'équivaut à rien d'autre qu'à 1 1 activJté constituée par leur 
énonciation. Mais pour Ducrot, si le caractère sui-référentiel 
des énonciations performatives est exp! ici te, se 1 it comme tel, 
il n'en est pas pour autant une propriété exclusive à ce type 
d'énonciation. Un acte i llocutoire est également sui-référentiel 
dans la mesure où 

"dire que l'énoncé E a servi à accomplir 1 1 acte illocutoire A~ 
c'est impliquer que dans le sens même de E, il y a une allusion 
à E" (ibid., 35). 

En d'autres termes, tout énoncé servant à réaliser un acte il lo
cutoire renvoie à lui-même, c'est-à-dire à son énonciation, dans 
la mesure où l'obligation qu'il prétend créer (pour l'interlocu
teur) est fonction de sa propre existence, c'est-à-dire de sa 
réalité énoncée. 

La dernière propriété de 1' i llocutoire est 1 iée à "l' intentiona-
1 isation des transformations juridiques" (ibid., 37), En d'autres 
termes, les droits et devoirs mis en place par l'acte illocutoire 

"ne valent que dans le monde déployé par l'énonciation au moment 
où elle s'e~~ectue : aussi bien le destinataire que le spectateur 

Nous nous proposons de qualifier les personnages du dialogue en tant 
que tels respectivement d'énonaiateur et d'énonaiataire~ dont le sens 
sera identique à celui des concepts d'énonciateur et de destinatai
re utilisés dans Ducrot (1980, 38). Ainsi, en utilisant les termes 
d'énonciateur et d'énonciataire, nous ne renvoyons pas aux personnes 
(objets physiques) qui parlent et à qui l'on parle, mais plutôt à des 
personnages {au sens de rôle interactionnel) ou encore à des places 
énonciatives. En d'autres termes, ces deux concepts ont un sens in
tensionnel {une image, une représentation) et non un sens extension
ne! (un individu). 

"Cela conduit à reconnaître au performati~ une propriété singulière, 
celle d'être sui-référentiel, de se référer à une réalité qu'il -
constitue lui-même, du fait qu'il est effectivement énoncé dans les 
conditions qui le font acte" (Benveniste 1966a, 273-274). 
"L'énonciation de je jUPe est l'acte même qui m'engage, non la des
cription de l'acte que j'accomplis. En disant je promets, je garan
tis, je promets et je garantis effectivement. Les conséquences 
(sociales, juridiques, etc.) de mon jurement, de ma p~om~sse, ~e dé
roulent à partir de l'instance de discours contenant Je JUPe, Je 
promets. L 1 énonciation s 1 identifie avec l'acte même" (Benveniste 
196Gb, 265 J , 

peuvent les refuser, en refusant cet univers que le locuteur 
voudrait imposer~ et en le réduisant à une pure prétention" 
(ibid., 37) (l2). 

Il est dès lors possible de considérer les transformations posées 
par l'illocutoire comme "une Simple prétention", une "image que l'énoncé 
se donne de lui-même (ou de l'énonciation)" {ibid., 9). Ceci permet à 
oucrot de se démarquer d'Austin et de Searle, pour qui "l' i 1 Jocutoi re 
est une transformation réelle du monde" (ibid.). Le "juridisme réaliste" 
des philosophes du langage procède, selon Oucrot, de leur refus de recon
naître Je caractère sui-référentiel de 1' i llocutoire et de la nécessité 
de recourir à des cond'ltions externes ou conditions de féJ ici té 
(cf. 2.2.5.) pour expliquer le bonheur ou le malheur d'un acte i llocutoi
re, c'est-à-dire à des conditions externes au processus {prétention de 
créer un monde impliquant des relations de droNs et d'obi igations) d'é
nonc'lation. 

Ainsi, si l'obligation liée à l'illocutoire est fonction de l'é
nonciation (et non de conventions extra-! inguistiques lui préexistant), 
J'obligation est déterminée par l'existence d'une intent'lon, et plus 
précisément 1 'intention 1 iée à J'acte i 1 locutoire. L'i 1 locutoire n'est 
donc pas seulement une affaire de convention (Searle), i 1 est aussi une 
affaire d'intention. 

2.2.5. Critères définitoires de l'acte illoautoire. 

Après avoir posé Je problème de 1 'il locutoire, i 1 nous reste à 
nous demander comment nous pouvons défi ni r un acte i llocutoi re (comme 
par exemple la réfutation). Nous pouvons envisager trois types de pro
priétés définitoires 

(a) son appartenance à un type il locutoire; 

(b) ses conditions d'emploi; 

(c) les conséquences conversationnel les 1 iées à son énonciation. 

Premièrement, suivant l'hypothèse de Searle (1977), tout acte 
Il locutoire appartient à une classe (type) en tant que sous-type_parta
geant toutes les propriétés définitoires du type en question. 

En second 1 ieu, si un acte i 1 locutoire appartient à une classe, 
il peut être défini, outre par les conditions d'emploi caractéristiques 
de cette classe, par les conditions d'emploi spécifiques à cet acte: 
La notiOn de condition d'emploi recoupe en fait la notion de conditions 
de félicité (Austin 1970)- cf. 2.2.1. -ou cel le de conditions de 
satisfaction (Searle 1978) : 11 s'agit en fait des conditions nécessai
res et suffisantes à l'appropriété (appropriateness) de l'acte i 1 locutoire 

(12) Comme nous· le verrons plus loin (2.3.5.), c'est cette prétention 
à imposer un monde ou plutôt une 'schématisation' d'un monde qui 
est refusée dans la réfutation. 
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c'est-à-dire à sa relation d'adéquation au contexte<13>. Pour qu'un 
acte i llocutoi re puisse être dit contextuellement approprié(l4), i 1 

faut qu'il satisfasse les conditions (cf. Searle 1972) (il à (iv): 

(i) une condition de contenu propositionnel indiquant ce sur quoi 
porte l'acte (une proposition, une fonction propositionnel le, 
une action de 1 'énonciateur ou de l'énonciatairel; 

(ii) une ou des conditions préliminaires spécifiant le savoir ou la 
croyance de 1 1 énonciateur relatifs aux capacités (physique ou 
cognitive), intérêts, intentions de 1 1énonciataire ainsi qu'à 
la nature des relations sociales existant entre eux; 

(iii) une condition de sincérité indiquant l'état psychologique de 
l'énonciateur associé à la réalisation de l'acte i 1 locutoire; 

(iv) une condition essentielle spécifiant le type d 1obl igation con
tractée par 1 1énonciateur ou 1 'énonciataire comme résultat de 
l'énonciation de l'acte en question. 

Troisièmement, si un acte il locutoire peut être caractérisé 
pour l'essentiel par le type d'obligation qu' i 1 impose à son énonciateur 
ou à 1 'énonciataire (cf. (iv)), i 1 peut également être caractérisé par 
la (les) conséquence(s) qu' i 1 impose à 1 1 énonciataire et à la conversa
tion. Ces conséquences (que nous différencierons des effets perlocu
toires) relèvent des propriétés i 1 locutoires de 1 'acte en question, 
puisqu'elles lui sont conventionnellement attachées. 

Ces trois propriétés définitoires d'un acte i 1 Jocutoire (appar
tenance à un type i 1 locutoire, conditions d'emploi et conséquences 
conversationnel les 1 iées à son énonciation) seront abordées au para
grap~e suivant (2.3.) à propos des actes d'assertion et de réfutation. 

2. 3. ASSERTION ET REFUTATION 

Avant de donner une caractérisation i llocutoire de la réfuta
tion US) (cf. 2.3.5.), il nous semble opportun de donner quelques argu
ments en faveur d 1 un traitement i llocutoire de la réfutation (2.3.1.), 
et surtout de définir les différents types d'actes il locutoires (2.3.2.) 
et la classe des actes (dits représentatifs ou expositifs) à laque! le 
peut être reliée la réfutation (2.3.3. et 2.3.4.). 

(13) La notion d'appropriété est centrale en pragmatique linguistique, 
si l'on admet la pertinence de la définition de Verschueren (1980, 
277) : "Je définis la pragmatique comm.e l •étude des conditions 
d'appropriété contextuelle des énoncés linguistiques". 

(14) L'appropriété d'un acte illocutoire au contexte est l'appropriété 
contextuelle, que nous distinguerons de l'appropriété cotextuelle 
(cf. chapitre 3). 

(15) Certains arguments seront reformulés au cours du chapitre suivant. 

52 

z.3.1· Quelques arguments pour un tPaitement illoautoiPe de la réfutqtion~ 

Si 1 'on reprend les caractérisations des philosophes du langage 
(Austin et Searle) de la notion d' i !locution, i 1 apparaît que 1 'acte i 1-
locutoire est d'une part un acte conventionnel et d'autre part un acte 
intentionnel. Le caractère conventionnel d'un acte il locutoire réside 
pour Austin (1970) dans sa capacité à être paraphrasé par un verbe per
rormatif à la première personne du présent singulier de l'indicatif. Si 
l'on admet le caractère performatif du verbe réfuter<l6), c'est-à-dire 
l'existence d'une relation de paraphrase entre la valeur de réfutation 
de <Il et (2), on est obi igé d'admettre la valeur conventionnel le de 
1 'acte de réfutation : 

(1) Cette voiture n'est pas confortable. 

(2) Je réfute que cette voiture est confoPtable. 

(La nature du 1 ien conventionnel entre la marque de négation 
et la valeur i 1 locutoire de réfutation sera précisée en 2.4.). 

En second 1 i eu, 1 e caractère ·i ntent i anne 1 de 1 'acte i 1 1 ocuto i re 
se manfeste en ce que, outre l'intention de communiquer un contenu à 
son interlocuteur, !'énonciateur a J'intention que soit reconnue la va
leur intentionnel le de son énonciation. Ainsi, si un tiers assiste à 
un dialogue entre deux interlocuteurs et qu'il relate 1 'événement de 
communication provoqué par 1 'énonciation de (Il par (3) 

(3) Jacques a Péfutê que la voiture de Paul est confoPtable. 

c'est qu' i 1 aura compris, c'est-à-dire reconnu 1 1 intention i llocutoire 
de réfutation (intention de réaliser une réfutation et intention que 
cette intention soit reconnue comme te! le)<l7). 

(16) Nous verrons au chapitre 3 en quoi réfuter n'est qu'un pseudo
performatif. 

(17) Cette analyse correspond à celle que Searle (1972, 90-91) donne en 
réponse à la définition de Grice (1957) de l'intention : 
"Dire queL énonce la phrase T avec l'intention de signifier T 
(c'est-à-dire qu'il signifie littéralement ce qu'il dit), c'est dire 
que : L énonce T et que 
(a) L, par l'énoncéE de T, a l'intention1.-:..I de faire connaître (re
connaître, prendre conscience) à A que la situation spécifiée par 
les règles de T (ou certaines d'entre elles) est réalisée .• (Appelons 
cet effet, l'effet illocutionnaire EI); 
(b) L a l'intention, parE, de produire EI par la reconnaissance de 
i-I; 
(c) L'intention de L est que i-I soit reconnue en vertu (ou au moyen) 
de la connaissance qu'a A des règles (certaines d'entre elles) gou
vernant (les éléments) T." 
Pour une discussion approfondie de la notion d'intention, cf. Auchlin 
(1979), de Cornulier (1981), Récanati (1979). 
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Troisièmement, enfin, si 1 'on reprend les considérations de 
Ducrot (197'6-let 1977aJ, il y a bien "transformation des rapports juridi
ques" entre les interlocuteurs par l'énonciation d'une réfutation, car 
d'une part l'énonciateur est tenu d'argumenter, c'est-à-dire de donner 
des bonnes raisons pour (1) par exemple et !'interlocuteur est également 
tenu de réagir à cette énonc,iation (cf. 2.3.4. pour un développement de 
cette idée) . 

2.3.2. Typologie des actes illocutoires. 

Searle (1977) distingue cinq classes majeures d'actes il!ocutoires, 
qu'il quai ifie de types i 1 tocutoires 

( i) les actes représentatifs; 
(ji) 1 es actes directifs; 

(ii il les actes COffi'lliSsifs; 
(iv) les actes expressifs; 

(v) les actes déclaratifs. 

Les énoncés (4) à (8) constituent des exemptes respectifs de ces types 
i 1 tocutoires : 

(4) Marie est très jolie. 
(5) Va m'acheter un paquet de CameZ, Léon. 
(6) Je serai là ce soir. 
(7) Je vous félicite pour votre brillante nomination. 
(8) La séance est ouverte. 

A ces cinq classes correspondent d'une part un certain nombre de verbes 
performatifs, désignant autant de sous-types i t tocutoires (par exemple, 
pour tes représentatifs : affirmer, dire, informer; tes directifs : 
ordOnner, demander; les commissifs : promettre, offrir; les expressifs 
féliciter, remercier; tes déclaratifs : dëclarer, nommer) et d'autre 
part un certain nombre de propriétés définitoires. Searle en recense 
douze, dont nous ne retiendrons que les quatre les plus décisives du 
point de vue classificatoire : 

(a) te but i t locutoire <the illocutionary point); 

(bl la direction d'ajustement mots-monde <the direction of fit between 
words and the worldl; 

(c) t'état psychologique exprimé; 

(dl te contenu propositionnel. 

Examinons tour à tour ces différentes propriétés. 
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(a} Le but illocutoire de 1 'acte correspond à 11 intention i J locutoire 
de l'énonciateur, c'est-à-dire au type d'obi igation contractée par t 'énon
cJateur ou l'énonciataire de l'acte en question. Ainsi, le but iltocu
toire d'un directif est de mettre t'interlocuteur dans J'obi igation de 
fa.ire quelque chose, alors que celui d'un commissif correspond à l'obli
gation contractée par 1 'énonciateur de faire quelque chose. les repré
Sentatifs ont pour but i 1 tocutoire t'obi igation qu'a l'énonciateur 
d'énoncer quelque chose qui est te cas (c'est-à-dire vrai), tes expres
sifs d'exprimer t'état psychologique associé à t'acte en question. le 
but il locutoire correspond à ce que Searle (1972) appel te la condition 
essentiel te. 

(b) la direction d'ajustement mots-monde permet de spécifier te rapport 
introduit par l'acte de langage entre l'état de chose (passé, présent ou 
futur) et tes mots uti 1 isés (c'est-à-dire t'acte de langage destiné à 
réaliser cet état de chose). la direction d'ajustement est monde--~mots 
dans te cas des directifs et des commissifs, en ce que t 'énonciateur par 
son acte de langage tente de faire correspondre le monde aux mots en met
tant l'Interlocuteur (pour les directifs) ou en se mettant (pour les 
commissifs) dans t'obligation de faire quelque chose. Par contre, et Je 
va dans le sens mots--~monde pour les représentatifs, car en réalisant 
une assertion, J'énonciateur contracte 1 'obligation de donner une descrip
tion (à l'aide de ses mots} correspondant à 1 'état du monde. les actes 
expressifs (lB> ne peuvent être, quant à eux, caractérisés par cette pro
priété, puisqu'ils présupposent la vérité de leur contenu (cf. (.7) qui ne 
peut être énoncé que s' i t est vrai que 11 inter t ocuteur a été nommé). 
Enfin, ta direction d'ajustement des déclaratifs est particulière -à !a 
fois monde--~mots et mots--;monde- dans la mesure où la seule énonciation 
de l'acte en question rend vraie la situation décrite par le contenu (il 
suffit en effet d'énoncer- dans tes circonstances appropriées - la séance 
est ouverte pour que la séance soit effectivement ouverte}. 

(c) L'état psychologique, qui correspond à la condition de sincérité 
(Searle 1972), décrit Je contenu impliqué par J'acte de langage. Ainsi, 
un directif (cf. (9)) implique te désir (9 1 ) de t'énonciateur, un repré
sentatif (IOJ ta croyance (IO'J de 11énonciateur, un commissif (JI) 
t'intention de t'énonciateur (JI'J, un expressif comme (12) te plaisir 
de l'énonciateur (12'), alors qu'un déclaratif n'implique, selon Searle, 
aucun état psychologique générique : 

(9) Je t'ordonne de rentrer immédiatement. 
(9') Je veux que tu rentres immédiatement. 
(lü) Le a hat est Sur> le paillasson. 

( 10 1 l Je crois que le chat est sur le paillasson. 
Cil ) Je te promets de venir te donner W'l. coup de main. 

( 1 t 1 ) J'ai l'intention de venir te donner un coup de main. 

(18) Pour une étude détaillée des actes expressifs, cf. Norrick (1978). 
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(12) Je te féliaite pour ta nomination. 

( 12' ) Je me réjouis de ta nomination. 

(d) Enfin, un dernier critère permettant de distinguer différents types 
i J locutoires concerne le contenu propositionnel de J'acte en question 
(condition de contenu propositionnel de Searle 1972). Alors que le con
tenu des directifs et des commissifs dénote une action respectivement de 
l'énonciataire et de 1 'énonciateur, celui d'un représentatif et d'un 
déclaratif correspond à une proposition<l9) et celui d'un expressif à 
une proposition dont 1 'actant est nécessairement 1 'un des deux protago
nistes de J'acte de communication (énonciateur ou énonciataire) au sujet 
duquel est prédiquée une certaine propriété ou action (cf, je te félicite 
d'avoir été nommé~ je m'exause de vous avoir maPahé sur les pieds). 

En retenant les quatre critères classificatoires que sont le but 
i Jlocutoire, la direction d'ajustement mots-monde, l'état psychologique 
expr1me et le contenu propositionnel, nous pouvons donner les caractéri
sations suivantes de chacun des types i 1 Jocutoires 

Cil représentatif : le but i 1 locutoire est de décrire un état de fait 
qui est 1 e cas, 1 a di reet ion d'ajustement mots--~monde, 1 'état 
psychologique exprimé la croyance et le contenu propositionnel 
une proposition; 

(ii) directif: Je but il locutoire est de mettre 1 'énonciataire dans 
l'obligation de réaliser une action future, la direction d'ajus
tement monde--~ots, l'état psychologique exprimé le désir et le 
contenu propositionnel une action future de l'énonciataire; 

(iii) aommissif: le but i 1 locutoire correspond à l'ob[ igation contrac
tée par J'énonciateur de réaliser une action future, la direction 
d'ajustement monde--.,.mots, l'état psychologique exprimé J'inten
tion et le contenu propositionnel une action future de 1 'énoncia
teur; 

(iv) expressif: le but i 1 Jocutoire est d'exprimer l'état psychologique 
associé à l'acte en question, la direction d'ajustement nulle, 
l'état psychologique variable (selon 1 'acte) et Je contenu propo
sitionnel une action ou propriété de l'énonciateur ou de 11énon
ciata ire; 

(v) déclaratif: le but illocutoîre est de rendre effectif (vrai) le 
contenu de 1 'acte, la direction d'ajustement à la fois mots--~ 
monde et monde--~mots, le contenu propositionnel une proposition 

(19) Il faut noter que si on inclut les questions dans les actes direc
tifs, il faut compléter la spécification du contenu propositionnel 
de ce type illocutoire : le contenu propositionnel peut être alors 
soit une proposition (est-ee qu'il pleut ?) soit une fonction pro
positionnelle (qui est venu ?) (cf. Searle 1972, 108). 
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Ci 1 n'y a pas d'état psychologique gener1que associé aux déclara
tif-s, de par leur nature institutionnelle). 

z.3.3. Les actes représentatifs. 

La classe des actes i 1 locutoires qui nous intéressera tout parti
culièrement est celle des représentatifs, dans la mesure où la réfutation 
peut être caractérisée comme un acte représentatif (son objet étant une 
proposition dont 1 'énonciateur statue la fausseté- cf. 2.3.5. pour 
les conditions d'emploi de la réfutation). 

La caractérisation de Searle (1977) des actes représentatifs pour
rait a priori sembler satisfaisante, chacune des propriétés définitoires 
(but il locutoire, direction d'ajustement mots-monde, état psychologique 
exprimé, contenu propositonnel) pouvant être considérée comme une condi
tion suffisante à la bonne réalisation de ce type d'actes. Cependant. 
nous aimerions montrer que tel n'est pas le cas, c'est-à-dire d'une part 
que ces conditions ne sont pas suffisantes, et d'autre part que certaines 
ne sont pas nécessaires. Ceci est 1 ié au fait qu'il est difficile de 
parler du type i 1 locutoire représentatif sans mentionner le sous-type. 
Il peut être en effet utile de distinguer au moins troiS sous-types i llo
cutoires représentatifs qui sont 

(i} l'assertion; 

(ii) l'information; 

(iii) le rapport d'assertion (au sens de rapport d'acte représentatif). 

Les exemples ( 13) à ( 15) illustrent ces trois sous-types i 1 locu
toires représentatifs : 

(13) Ce film est absolument génial. 

(14) Je suis très fatigué. 

(15) Chomsky affirme que les universaux linguistiques ont un 
fondement génétique. 

Ce qui différencie ces trois énoncés (outre des contenus propositionnels 
différents et une structure syntaxique complexe pour (15)), c'est essen
tiel Jement le rapport qu'entretient J'énonciateur à la vérité du contenu 
propositionnel. 11 ne nous semble en effet- comme nous le montrerons 
plus loin - ni suffisant ni nécessaire de dire que - dans les trois câs -
l'énonciateur croit à la vérité de p. Sl cette prédication est satisfai
sante dans le cas de (13), el le est redondante- c'est-à-dire informati
vement nul Je- dans le cas de (14) et insuffisante pour (15) {la croyance 
de J'énonciateur porte-t-el le sur 1 'ensemble de l'énoncé ou seulement sur 
la matrice ou la complétive?). 

C'est la raison pour laque! le dans un premier temps (2.3.3.1 .) 
nous essaierons de caractériser les deux premiers sous-types (assertion 
et information), alors que nous nous contenterons de quelques remarques 
(2.3.3.2.) permettant de définir la notion de rapport d'assertion. 
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2.3.3.1. On peut distinguer trois modes de caractérisation des sous
types il locutoires que sont l'assertion et l'information, qui tous font 
(implicitement ou expl icitementl référence à la notion de présupposition 
(pragmatique). 

(a) Aston (1977, 477) fait remarquer que 

"assertions are acts where the speaker elaims that an SA (state of' 
affairs) is the case 11

, a 1 ors que "statements (20) are acts where he 
reports that an SA is the casen. 

Pour Aston, la distinction entre assertion et statement est étroitement 
1 iée à cel le existant entre modalité subjective (caractérisée par l'im
plication subjective de 1 'énonciateur dans le jugement énoncé) et moda
lité objective (caractérisée par l'absence d'implication de l'énonciateur 
dans 1 'énoncé) (21). 

Ce que suggère Aston (1977, 479), c'est que certaines marques 
lexico-grammaticales permettent d 1 indiquer la valeur ou de statement ou 
d'assertion de J'énoncé. Ainsi, un énoncé contenant devoir, ne pas pou
voir (dans leurs sens épistémiquesl ou des adjectifs évaluatifs comme 
bon, excellent, fondamental, etc., ou dont le temps du modal est au pré
sent vs passé réal ise une assertion (cf. (16) à (19)) : 

(J6l Paul doit être malade, 

(17) Paul ne peut pas être malade. 

(18) Cette idée est intéressante. 

(19) Je suis certain de l'agrammaticalité de la phrase 
"d'incolores idées vertes dorment furieusement". 

alors que (20)- présence du passé- et (21)- présence d'un prédicat 
factif - sont des statements 

(20) J'étais certain de l'agrammaticalité de la phrase 
"d'incolores idées vertes dorment furieusement". 

(21 l Evidemment, cette idée est intéressante. 

Ainsi, les énoncés contenant un prédicat factif (prédicat qui présuppose 
la vérité de sa complétive) réalisent un acte d'information et non une 
assertion<22J. La notion de présupposition semble donc étroitement 1 iée 
à la distinction assertion/statement, puisque seules les informations 
présupposent la vérité de leur contenu propositionnel, alors que les 
assertions ne font que poser (proposing) la vérité de leur contenu propo
sitionnel. 

(20) Nous traduiSons arbitrairement statement par information, faute 
d'un terme spécifique lui correspondant en français. 

(21) Cf. Lyons (1980, 416) pour cette distinction. 

(22) voir page suivante. 
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(b) Labov (Labov & Fanshel 1977, mais aussi Labov 1976 et 1978) distin
gue deux grands types d'actes représentatifs, distinction basée sur Ja 
nature du contenu propositionnel de 1 'acte ou plus précisément sur Ja 
natüre de 1 'état de chose représenté par l'acte en question. On peut 
ainsi distinguer des actes à propos de faits connus de A seulement 
de_B seulement, de A et B, mais également sus comme contestables cdispu
tabl~ par A et 8 (Labov qualifie respectivement ces faits de A-events, 
de B-events, de AB-events et de D-events). Les actes qui nous intéres
sent ici sont les énonciations de A-events et de D-events (J'énonciation 
d'un B-event correspondant à une demande de confirmation cel Je d'un 
AB-event à une remarque). Ainsi, en énonçant un acte à, propos d'un 
A-event, 1 'énonc i ateur donne une information à son énonc i a tai re concer
nant cet événement (ou fait), alors qu'en énonçant un acte à propos d'un 
[)-event, il asserte la vérité (l'existence) de ce fait ou événement. 
Une assertion correspond donc à J'énonciation d'unD-event, une informa
tion à l'énonciation d'un A-event. 

Nous noterons que les deux caractérisations (a) et (b) des sous
types représentatifs que sont l'assertion et 1 'information se recoupent 
partiellement, mais non complètement. En effet, les définitions du 
type (b) impliquent celles du type (a), l'inverse n'étant pas toujours 
le cas. En d'autres termes, si un énonciateur présente un contenu pro
positionnel comme relevant d'unD-event ou d'un A-event, alors j 1 est 
vrai qu'i 1 asserte (au sens de claim, c'est-à-dire prétend) que ce fait 
est le cas ou qu'il rapporte J'existence d'un fait. Par contre, il ne 
semble pas nécessaire, pour qu'il réal ise un acte d'information, que 
1 'état de fait en question (exprimant 1 e contenu de 1 'acte d 1 i nformat i.on) 
constitue un A-event, c'est-à-dire ne soit su que de A et non de s. 
Ainsi, i 1 nous semble que J'énoncé (22) réal ise bien un acte d'informa
tion, même si la condition de contenu propositionnel proposée par Labov 
n'est pas satisfaite : 

(22) Comme vous le savez certainement, Chomsky donnera une 
conférence à Genève au mois de décembre. 

On pourrait certes arguer que cet acte ne vaut comme information que pour 
les interlocuteurs qui ignorent 1 'état de chose (à venir) en question, 
c'est-à-dire ceux pour qui fa première proposition (comme vous le savez 
certainement) est fausse et qu'il réal ise un rappel d'information pour 
les autres. Néanmoins, i 1 nous semble qu'i J est plus pertinent de 

(22) Lorsque le thème de l'énoncé est la complétive et non l'information 
contenue dans la matrice. Ainsi, il est regrettable que Paul ait 
échoué, énoncé contenant le prédicat factif regrettable, réalise une 
information si l'énonciateur a l'intention de parler de Paul (c'est
à-dire d'informer son énonciataire de l'infortune de Paul), alors 
qu'il réalise une assertion si l'énonciateur a au contraire l'inten
tion de parler de son regret (l'information que Paul a échoué étant 
simplement présupposée). 
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définir l'acte d'information par le rapport existant entre le contenu 
de 1 'acte et les protagonistes de l'acte de communication (qui sont à 
même de le tenir pour vrai) que par le rapport de savoir (différencié) 
existant entre les protagonistes de l'interaction. C'est la raison 
pour laque! le nous essaierons de caractériser 1 'opposition assertion/ 
information {cf. {c)) d'une part à partir des présuppositions pragmatiques 
respectives 1 iées à ces actes et d'autre part à partir d'une conception 
un peu différenciée de la notion de vérité. 

(c) Berrendonner (!977b) présente également une conception différen-
ciée de l'acte d'assertion, d'une part en distinguant trois modes d'asser
tion (mode de l'affirmation, du prétendre et du convenir) et d'autre part 
en distinguant deux types d'assertion, les assertions idio-a!éthiques 
et les assertions onto-a!éthiques. la première distinction est basée sur 
les différentes présuppositions pragmatiques 1 iées à l'acte représentatif 
énoncé, alors que la seconde est basée sur la nature de son contenu. 

En premier 1 ieu, Berrendonner constate que l'assertion d'une pro
positionp (par exemple "les Dalton ont dévalisé la banque") peut donner 
lieu à trois actes représentatifs différents, selon qu'el Je se paraphra
se par l'un des énoncés suivants : 

(23) J'affirme que les Dalton ont dévalisé la banque. 

(24) Je prétendS que les Dalton ont dévalisé la banque. 

(25) Je conviens que les Dalton ont dévalisé la banque. 

Ces trois énoncés (paraphrases de les Dalton ont dévalisé la banque) 
posent un contenu identique, à savoir que l'énonciateur dit que p. Mais 
ils introduisent par contre des présupposés différents 

- (23) n'introduit aucun présupposé particulier; 

- (24) présuppose que pest tenu pour faux par les interlocuteurs, 
c'est-à-dire que pest ON-faux <ON représentant ici l'instance énon
ciative correspondant à l'opinion publique); 

- (25) présuppose au contraire que pest tenu pour vrai par les inter-
locuteurs, c'est-à-dire que pest ON-vrai. 

Cette distinction entre trois modes d'assertions possède quelques avan
tages. D'une part, el le permet de montrer que 1 1oppositinn assertion 1 
information proposée par Aston n'est pas simple, puisqu 1 i 1 faut 
distinguer plusieurs modes de présentation de l'assertion. D'autre 
part, la notion deD-event (labov) se voit spécifiée non plus en 
termes de contenu de l'acte, mais en termes présuppositionnels. 
L'évaluation d 1 un contenu comme contestable est donc fonction des 
propriétés contextuelles de ! 'énonciation, puisque "c'est le recours 
au contexte qui joue un rôle décisif dans la perception d'éventuels 
présupposés" (8errendonner 1977b, 144). Enfin, cette triple dis
tinction nous obi ige à adopter une conception assez différenciée de 
la notion de vérité par rapport à cel Je sous-jacente à la définition 
des représentatifs adoptée par Searle (!972 et 1977). En effet, la 
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caractérisation de ces différ.ents modes d'assertion (notamme~ les modes 
du prétendre et du convenir) présuppose bien des valeurs de vérité, mais 
ces valeurs doivent être considérées comme des fonctions, associees non 
plus, comme c'est généralement Je cas dans une sémantique formel le tra
ditionnelle, à une proposition, mais à une proposition et à un actant du 
procès de communication. Dire que les Dalton ont dévalisé la banque est 
énoncé sur Je mode du prétendre, c'est présupposer que p est tenu pour 
taux par les autres participants que l'énonciateur. le concept de véri
té (comme celui de fausseté) peut dès lors être défini comme un prédicat 
à deux arguments, une proposition et un actant. Plus précisément, 

"la vérité et la fausseté, au lieu d'être tenues pour des "propriétés" 
uabsolues" des propositions~ attribuables à celles-ci sans considé
ration d'autres objets qu'elles-mêmes, seraient plutôt des relations 
binaires, énonçant un lien entre deux objets : une proposition et un 
individu" (Berrendonner ! 977b, 150). 

La conséquence d'une te! le conception de la vérité revient 

"à remplacer le concept de 11valeur de vérité" par celui de "procès 
de vérification". Dans cette perspective, une proposition ne se 
définit plus connne "ce qui est susceptible d'être vrai ou faux:11 , 

mais comme "ce qui peut être vérifié par tel ou tel", "ce qui est 
vrai ou faux pour quelqu'un''."(ibid.). 

Il apparaît donc que la condition de direction d'ajustement mots-monde 
spécifiée par Searle (1977l pour les actes représentatifs- condition 
que l'on pourrait qualifier de condition de véracité- n'est pas une 
condition suffisante des actes représentatifs. Il ne suffit en effet 
pas de dire qu'un acte représentatif pose la vérité de son contenu. 
Celle-ci ne peut être prédiquée qu'à propos d'un actant de 1 'acte de 
communication. la question que 1 'on peut se poser dès lors est de sa
voir qUi est ce quelqu'un pour lequel une proposition peut être vraie. 
Outre J'énonciateur et l'opinion publique (Je ONl, Berrendonner propose 
d'associer à l'ensemble des individus statuant sur la vérité d'une as
sertion 11

1 'ordre des choses", symbolisé par 0. L'introduction de cet 
argument logique permet de rendre compte qu'un certain nombre d'énoncés 
{par exemple des proverbes ou des énoncés dits gnomiques) soient géné
ralement reçus pour vrais par les interlocuteurs, car valant d'eux-mêmes, 
comme par exemple (26) et (27) : 

(26) La pragmatique doit être une pragmatique intégrée. 

(27) En France~ on n'a pas de pétrole~ mais on a des idêes.· 

Ceci nous amène à présenter le deuxième type de classement des énoncés 
représentatifs proposé par Berrendonner (J977b), classement basé non 
plus sur les présupposés de vérité 1 iés à ces actes, mais sur la nature 
de leur contenu. 

Selon Berrendonner, certains énoncés représentatifs acceptent la 
modification par les expressions du type à mon avis, selon moi 

61 



"dont la fonction s&mantique semble être de restreindre la port&e 
d'un acte d'assertion auquel elles s'appliquent" (Berrendonner J977b, 
156). 

alors que d'autres ne Je permettent pas. Ainsi, si (28) est tout à fait 
acceptable, {29) et {30), qui, sémantiquement semblent redondants sont 
inacceptables : ' 

(28) A mon avis~ le chat est sur le paillasson. 

(29) *A mon avis~ j'ai le cafard. 

{30) *A mon avis~ je n'aime pas les hPocoli. 

L'acceptabilité de (28) est liée au fait que 1 'énonciateur semble res
treindre la vérité de la proposition "Je chat est sur Je pail lasson" à 
u~e opinion personnelle (pest dès JorsUocuteurJ-vrai). Cette opéra
t~on de restriction de la portée de la valeur de vérité n'est pas pos
Sible pour (29) et (30), puisque leurs contenus- qui ont comme argument 
c'est-à-dire sujet de J'énoncé, l'énonciateur- présentent déjà une tell~ 
restriction. Berrendonner propose de qualifier d'idio-aléthiques les 
énonciations du type j'ai le cafaPd~ je n'aime pas les brocoli énoncia
tions dont la fonction est de cautionner une simple L-vérité, ~t d'onto
aléthiques les énonciations du type le chat est sur le paillasson qui ont 
pour fonction d'assurer la 0-vérité de leurs contenus. Les implications 
(31) et (32) définissent ainsi ces deux types d'énonciations assertives : 

(3/) 11--f P" IMPLIQUE "Pest L-vrai" 

(32) "-l P" IMPLIQUE "Pest 0-vrai" 

Le: propositi?n~ de Berrendonner nous permettent - c'est là notre hypo
th~se- de preciser quelque peu J'opposition assertion/information. Si 
les implications {31) et {32) sont pertinentes, cela signifie 

(i) qu'un énoncé idio-aléthique- en tant que son contenu est un 
A-event- réalise un acte d'information; 

(ii) qu'un énoncé idio-a 1 éthique peut réa/ i ser une as sert ion si son 
contenu est présenté comme unD-event (à ce moment il est vrai 
que J'énoncé pose la L-vérité de pet présuppose 1~ ON-fausseté 
de p>; 

(iii) qu'un énoncé onto-aléthique- posant la 0-vérité de son contenu 
-ne peut réaliser qu'une information, et non une assertion, 
puisque considérer un énoncé comme 0-vrai exclut a priori la 
possibilité d'une contradiction. 

Si, dans certains cas, le contenu peut nous aider à statuer sur 
la valeur de 1 'acte (dans le cas des assertions idio-a/éthiques ou des 
assertions onto-aléthiques comme (26) et (27)), de même que la présence 
d'un- verbe comme prétendre, c'est dans la plupart des cas la référence 
au contexte discursif qui nous permettra de statuer sur la valeur ou 
assertive ou informative de J'énonciation. Davantage qu'une définition 
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""ri<H ,, nous proposons donc de situer 1 'opposition assertion/information 
u du cautionnement non réciproque ou réciproque de la vérité d'une 

Jtion objet de l'acte représentatif. Cette approche nous permettra 
outre d'éviter 1 'écueil des catégorisations ontologiques du type énon

d'un jugement/énonciation d'un fait qul ne nous semblent pas non 
résister au procès de vérification différenciée imposé par tout acte 

~,,0riisente•tll f. 

La notion de rappopt d'assertion exp! ici te permet de qua/ ifier 
d'énoncés représentatifs qui possèdent leS propriétés suivantes: 

(ii) 

(ii 1 ) 

(ii") 

leur objet est une proposition, qui, au même titre que pour les 
assertions ou les informations, peut être prédiquée d'une valeur 
de vérité; 

cette proposition est enchâssée dans une phrase matrice dont 

Je verbe est un verbe de parole, c'est-à-dire un prédicat per
formatif représentatif {cf. Rou let 1978 pour une 1 iste de ces 
verbes) et 

le sujet de l'énoncé est différent du sujet de 1 'énonciation(2J). 

Ainsi, l'énoncé (33) constitue un rapport d'assertion explicite 

(33) Le shérifaffirme que les Dalton ont dévalisé la 
banque. 

Ce qui semble caractériser les rapports d'assertion, c'est J'impossibi
lité donnée à 1 1énonciataire de statuer sur la relation qu'entretient 
l'énonciateur vis-à-vis de la vérité de la proposition exprimée, bien 
que cette proposition soit d 1 une certaine façon 'assertée' par 1 'énon
clateur. Berrendonner ( J977b, 136) a très bien posé Je paradoxe asso
cié à ce type d'énonciation : 

"Si un locuteur, au lieu de garantir lui-même, par une simple affir
mation, la vérité de p, se contente alors de rapporter les propos 
assertifs d'un tiers, il semble normal d'en conclure que ce locu
teur ne peut lui-même souscrire à p, et donc qu'il ne croit guère 
à sa vérité. Ainsi, toute phrase qui rapporte l'affirmation d'un 
tiers, dans la mesure où elle s'oppose à une affirmation que le locu
teur aurait pu faire, mais refuse d'accomplir, est argumentativement 
ambiguë: d'une part, en disant X pPétend (affirme~ dit .•• ) que P~ 
je produis bien un argument en faveur de p. Mais d'autre part, dans 
la mesure où, ce faisant, je peux paraître moi-même refuser de ga
rantir p, cet argument se dénonce comme faible et peu crédible." 

S'J 1 est indéniable que Je rapport d'assertion introduit une distance 
entre Je contenu de l'acte et 1 1 énonciateur, cette distance peut être 

(23) Cela signifie que ces énonciations n'ont pas de valeur performative 
au sens étroit de ce terme. 
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modal isée par Je choix du -verbe de parole qui selon -les cas peuT intro
duire un jugement implicite de la part de l'énonciateur vis-à-vis de la 
proposition. Il apparaît en effet que les rapports d'assertion (33) à 
(36) ne sont pas synonymes : 

(33) Le shérif affirme que les Dalton ont dévalisé la banque. 

(34) Le shérif prétend que les Dalton ont dévalisé la banque. 

(35) Le shérif eonsidère que les Dalton ont dévalisé la banque. 

(36) Le shérif a l'air de dire que les Dalton ont dévalisé 
la banque. 

Si (33) est relativement neutre vis-à-vis du cautionnement de la vérité 
de p ("les Dalton onT dévalisé la banque") par 1 'énoncîateur, (34) -en 
introduisant un présupposé du type "pest ON-faux''-,de même que (35) 
et (36J,semblent permettre une interprétation selon laque! te 1

1énoncia
teur ne souscrit pas à la vérité du contenu propositionnel. 

Cependal)t, i 1 nous faut donner une explication au paradoxe soulevé 
par Berrendonner à propos des rapports d'assertion, notamment lorsque 
ceux-ci sont introduits par un verbe du type dire, affirmer qui est neu
tre vis-à-vis des présupposés de vérité. Il semble en effet, dans ce 
cas (cf. (33))qu 1m rapport d'assertion puisse donner 1 ieu à deux inter
prétations selon que l'énonciateur choisisse ce type d'expression ou 
pour asserter un contenu p ou pour le réfuter. Ces deux interprétations 
peuvent être formulées à J'aide des parenthétisations ou des paraphrases 
suivantes : 

(37) (Le shérif affirme quej(les -nalton ont dévalisé la banque), 

c'est-à-dire 

(37') Le shérif affirme qu'il est vrai que les Dalton ont déva
l isé la banque. 

(38) (Le shérif (affirme que (les Dalton ont dévalisé la banque)}), 

c'est-à-dire 

(38') Il est vrai que le shérif affirme que les Dalton ont déva-
lisé la banque. 

Dans le cas de la première interprétation((37)-(37'J), l'énonciation a 
pour but de présenter un contenu Cp) qu'i t est légitime d'interpréter 
comme vrai. Par contre, dans Je cas de la deuxième interprétation, 1 'é
nonciation ne fait que présenter un contenu - dont 1 

1énonciateur se re
fuse à porter un jugement de vérité- imputable au seul sujet de l'énoncé, 
c'eSt-à-dire dont J'interprétation sémantique Cp est vrai) est réservée 
à ce dernier. En utilisant la distinction posée par Récanati (1979) 
-qui reprend J'analyse du rapport d'assertion présentée dans la logique 
de Port-Royal -entre ce qui est indiqué et ce qui est affirmé, nous 
pouvons dire que (33)- dans l'interprétation (37)-(37'}- indique que 
p est une affirmation du shérif et affirme que p (c'est-à-dire sa vérité), 
alors que dans son interprétation (38)-{38 1 ), (33) indique que 
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J'énonciateur (disoffiB) rapporte que pen affirmant que pest une affir
mation du shérif. Si (39) est 1 'affirmation du shérif A 

(39) Les Dalton ont dêvalisé la banque. 

nous pouvons résumer cette analyse de ta façon suivante 

(401 

INDIQUE AFF 1 RME 

(39) 
p est une affirma-
tian de A p 

(37) p est une affirma-
ti on de A p 

(381 8 rapporte 
p est une affir 

p mati on de A 

On remarque que l'interprétation neutre de (33) correspond à cel le de 
(39), alors que ce qui dist·lngue les interprétations {37) et (38} de (33) 
réside en ce que J'indiqué de (37) devient J'affirmé de {38). 

Cette analyse permet donc de préciser l'ambiguTté liée aux rap
ports d'assertion et les relations existant entre les deux types d'in
terprétations possibles. De plus, e! le nous permettra de comprendre 
pourquoi les rapports d'assertion (dans le cas d'une interprétation du 
type {38)) peuvent servir d'énoncés initiatifs à une réfutation. Cepen
dant, i 1 faut sou! igner, à nouveau, que seuls des indices contextuels 
ou cotextuels permettent J'interprétation des rapports d'assertion lors
que ceux-ci ne sont pas marqués lexicalement comme al tant dans le sens 
d'une interprétation réfutative (par exemple par ta présence d'un verbe 
comme prétendre ou d'une expression du type selon X), 

2.3.4. Caraetérisation interaetionnelle de l'assertion. 

Il ressort de t'examen des différents sous-types i 1 locutoires 
représentatifs (cf. 2.3.3.) que la condition de véracité n'est pas suf
fisante pour caractériser un acte représentatif comme approprié. Nous 
aimerions montrer que Ja condition de sincérité définissant 1 1 ét~t psy
chologique <c'est-à-dire !a croyance de !'énonciateur) quant à elle, 
n'est pas une condition nécessaire à J'appropriété des assertions. 
Cette critique d'une visio.n taxinomique des conditions d'emploi des 
actes représentatifs (et plus précisément des sous-types assertifs) 
nous obi igera à reformuler !es conditions de ces actes en termes d'obli
gation (cf. la définition de l'il Jocutoire donnée par Oucrot 1977a en 
2.2.4.), c'est-à-di redans une perspective interactionnel te. 

't.', 
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2.3.4.1. Si nous avons admis la légitimité, à partir des réflexions 
d'Austin ( 1970) sur l'assertion (cf. 2.2.1.), de l'inférence du contenu 
11 je crois que le chat est sur le pai 1 1asson 11 a partir de l'énonciation 
deZe chat est sur le paillasson (Austin notait que l'assertion donne à 
entendre- implies- le contenu inféré), il ne nous semble pas nécessaire 
d 1 en faire une condition d'emploi des assertions (condition de sincéri
té chez Searle 1972). En effet, dans le procès de communication, l'im
portant n'est pas tant la vérité de la croyance (c'est-à-dire de l'état 
psychologique) de l'énonciateur, que sa reconnaissance par l'in
terlocuteur. Ainsi, ce qui importe pour le bon fonctionnement de l'acte 
d'assertion, c'est que 1 1énonciataire soit persuadé que 1 1énonciateur 
croit que p. En d'autres termes, "la validité de 1 'assertion dépend 
de la confiance que J'auditeur me porte" (Attal 1976, 10). Ains_i, si 
(39) est une inférence légitime de l'énonciation du con-tenu de p, elle 
n'en constitue pas pour autant une condition d'emploi :' 

1391 ASSERTER (L, pl= CROIRE (L, pl 

Par contre, (40), implication qui tait intervenir l'interlocuteur (J), 
constitue bien une condit~ion d'emploi pour l'assertion : 

(401 ASSERTER (L, pl= CROIRE ( 1, CROIRE IL, pli 

Nous proposons de qualifier cette condition d'emploi de l'acte d'asser
tion condition de sincérité réjtexive. 

2.3.4.2. Pour éviter Je recours aux notions tel les que condition de 
véracité et condition de sincérité, et par là même les problèmes ontolo
giques et éthiques qu'el les véhiculent, nous pouvons faire recours à la 
notion d'obZigation- utilisée par Ducrot pour définir 1 'il locutoire
pour spécifier les conditions d'emploi de l'assertion. Nous dirons ain
si qu'un acte 1 l locutoire d'assertion impose deux types d'obligations{24), 
l'une interne et relative à l 'énonclateur, l'autre externe et imposable 
à l 1énonciataire : 

(i) Le premier type d'obligation (interne) met l'énonciateur dans 
l'obi igation (virtuel le) de justifier l'assertion énoncée, c'est
à-dire de présenter des arguments en faveur de la proposition dont 
11 prétend avoir l'aptitude à décrire un état de fait. Wunderlich 
{1977, 16) formule cette obligation sous la forme de la condition 
forte (strong condition> suivante imposée aux assertions : 

{24) Le terme d'obligation est sous-tendu par la caractérisation de 
l'acte illocutoire comme prétention â une transformation des rap
ports juridiques entre interlocuteurs. Tout acte illocutoire pré
tend se posercomme source d'obligation nouvelle pour l'énonciateur 
et/ou l'énonciataire (cf. 2.2.4.}. Nous préciserons au chapitre 3 
le type d'obligation imposée par un acte de nature représentative. 
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(ii) 

----------.......... 
"If' somebody makes an assertio h 
requested ta · n, e must be ready ir 

• g~ ve reas ons argume t . ' 
support of' his assertio ' n s or ev~dence in 
what ; s b · n, or even prove the truth of' 

"" e~ng asserted". 

ce:te condition peut être explicitée par 
SUivante : la situation de discours 

<4 1) A Antoine est malade 

8 Qu'est-ee qui te fait eroire ça ? 

A I~ n'est pas venu au séminaire~ et il ne 
v~ent pas que lorsqu'il est malade. 

où le raisonnement sous-J' a cent est 1 e . t su1van : 
~~ "'1• alors P (où q ::: "Antoine vient 
Anto1ne est malade"). au séminaire 11

, p"' 

On notera que cette co nd· t · 1 
condition d'argumentativ~t~on, qu~. l on pourrait qualifier de 
condition de véracité. Du~~0~

0~~9~;~e une modification de la 
en ces termes : • 29) la formule d'ai 1 leurs 

"Le locuteur, en 
rend responsable 

l' ( aff'rmat 'on) · ~ ~ accompl~ssant, se 
de la vêritê de ce qu'il aff'irme". 

N<;>us pourrions même aller plus loin et . 
tlon d'argumentativité rend 1 dl . soutenir que cette candi-

. · a con tJOn de vérac·t~ ~ 
sa1re, pu1sque l'appropriété de 1 , • • 1 e non neces-
est fonction du ra ort a acte lllocuto1 re d'assertion 
et ses arguments<2E) s·rglument~tif entre le contenu asserté 

· J a not 1 on de ~ · r 
valeur explicative au plan d l'" t verl e garde quelque 

e ln erprétation sé t' pouvons la remplacer par cel 1 d . man Jque, nous 
matique, la vraisemblance déf~ .e vr~lsemblance au plan prag
tive, d'une assertion à de"c . lnJslsan la prétention, argumenta-

rire emonde. 

~e deuxi~me type d'obligation (externe) im ose 
un devoir de croire" <Ducrot 1977 P à l'interlocuteur 

respond à la deuxième forme d'' 1 ~· 2~>. Ce!te condition cor
--met 'd'invalider la condition dlmp.rc~t~o~ P~;ee en (40) et per
En fait, cette condition c e Slnc~rrte 1 lee aux assertions. 
de J'acte il locutoire d'assorrte:pond ~ la ~is~e intentionnelle 
"Il. erlon,cest-a-dlreà .. 1 ocutoJre. Cependant el 1 , t son 1ntent1,on 
aux effets per/ocutoire~ l''e ~el; pas pour autant assimilable 
t · d' les a assertion L'eff t 01 re une assertion doit At . ~ ~ • e perlocu-
l'activité il locuto'lre .. , le re considere comme un résultat de 

· correspond s ·t 1 · locuteurcroitàlavérit"d . 01 au artquel'inter-
d ~ e e P soJt au fait ,., 
e,que p- la différence ent ' . A qu r est persua

degré, et non de nature pre crtolre et etre persuadé étant de 
------------- . ar con re, 1 'intention il Jocutoire 

(25) Cf. le chapitre 
arg·llD'lentatifs. 

3 pour une approche plus dé taillée de ces rapports 
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sous-jacente à l'assertion~ formulée en termes d'obligation 
externe, défini't une activité, caractérisée par la prétention 
que 1 1 énonciateur a de mettre son interlocuteur dans une tel le 
obligation. A ce titre~ l'intention i llocutoire peut très bien 
être refusée par 1 1 interlocuteur (comme nous le verrons dans le 
cas des réfutations). 

Il s'avère ainsi que tant la condition de véracité que la condi
tion de sincérité ont avantage à être remplacées par des conditions po
sant des obi igatîons tant pour 1 'énonciateur que pour l'interlocuteur 
(conditions d'argumentativit~ et de sincérité réflexive)<

2
6>. 

2.3.4.3. Nous pouvons préciser quelque peu le second type d'obli
gation (externe) associée aux assertions en examinant les conséquences 
interactionnel les liées à l'énonciation d'un acte représentatif d'asser
tion. Rogers (\978)~ à la suite des travaux de Stalnaker (1978) et de 
ceux de Goffman {1976), se propose de définir les différentes étapes 
interactionnel les impliquées par l'énonciation d'une assertion. Au 
départ de sa réflexion se trouvent les deux postulats suivants : 

(i) Réaliser une assertion revient pour l'énonciateur à proposer 
à son énonciataire d'augmenter le fond commun (aommon ground> 
de la conversation. Celui-ci correspond à l'ensemble des pro
positions mutuellement présupposées ou partagées par les par
ticipants d'une conversation. 

(ii) S' i 1 n'y a pas d'objection de la part des participants, le fond 
commun est augmenté. 

Si une assertion implique 1 'a.~gmentation du fond commun, on peut distin
guer deux types d'augmentation. Soit G. le fond commun avant 1 'énoncia
tion de 1 'assertion. La première augméntation (G. 1) correspond au 
résultat de l'énonciation de l'assertion, alors q~~ la deuxième augmen
tation (Gi+

2
> renvoie aux conséquences de l'énonciation. 

(26) Wunderlich (1977, 17) pose encore deux autres types d'obligations 
(internes) liées à l'énonciation d'une assertiou, obligations que 
nous n'exploiterons pas plus avant : 
(iii) une condition faible - par opposition à la condition forte 

(i) -qui impose à l'énonciateur d'accepter tout ce qui peut 
être conclu de son assertion que p; 
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(iv) une condition contextuelle, qui impose à l'énonciateur d'ac
cepter toutes les implicatures contextuelles relatives au 
contexte d'énonciation associé à p. 

Ces deux types de conditions peuvent être illustrés respectivement 

par les séquences suivantes : 
(1) A AvereZZ est un Dalton~ mais il est stupide. 

B Tu veux dire qu'il n'est pas dangereux 7 
(2) A I! pleut. 

B Tu n'as évidemment pas envie d'aUer te promener. 

La première augme t t· 
tisfaction de trois ét na. ron (passage de G. à G ) apes rnteractionnef les ! i+f impf ique la sa-

( a) ~'acte d'assertion doit être , . , 
enonciataire E' (étape d 1 real rse par 1 'énonciateur e a perfor,manae)· E envers un 

(b) f :-a~te d'assertion doit être , 
trnren); compris parE' (étape de l'uptake aus-

(ç) fa réalisation 
posés, doivent 

En d'autres termes~ 
"th . 

de l'acte, 
être admis 

de même que l'ensembl d 
par E' (étape de f 'adme "tte ses présup-1- anae). 

e 1ncrementation from G. ta G 
to the common ground of thê ro i+l'.then, involves the admittance 
the speaker perfor.med a partie iOS1t1on representing the fact th t 
the act must b u ar speech act h a 
ble" (Rogers l9e78un,del9r2stlo.od by the addressee(s)',w ere, to be admitted, and judged accepta-

Ainsi, Je premier t e d' 
la proposition de ,Y~ ~ugmentation du fond commun impl ,·que 
· tf enoncrateur d'a d'une part 

ela. ~n d'une assertion (impfi uantugment:r ~e fond commun par 1 'énon-
feZ.Z..cntous, c'est-à-dire a q_ ., par la meme la garantie d ' 
reconnaissance de l'' .ppropne de l'assertion) et d'at e J aspect 
1
,. t enoncrataire p ure part fa 

rn entlon de J'énonciateur d' , ar sa compréhension de J'acte d 
cette étape d augmenter le fond , e 
in effeat pu processus interactionnef J'asse ~?mmun. Cependant, à 

, • our que cela soit le cas .~ r ron ne peut être dite 
~cceptee par l'énonciataire C'est ~tt' f faut que l'assertion soit 
e passage de G à G ·, ce e nouvelle étape . 

çon suivante . i+J i+2, etape que nous pouvons for lqur caractérise . mu er de fa fa-

(d) 1 'assertion doit être ac , 
l'énonciataire (étape d ceptee (tacitement ou ouvertement) par 

e fa disposition). 
L'étape de ta a· tai re de 1-Sposition correspond d , 

la proposition d'augment J one a l'acceptation par f 'énoncia-
ciateur. En d'autres terma"s, er e fond commun qu6 lui soumet l'énon-

:;accept-:mc~ involves the addition to 
opera~1~e proposition, in the cas t~e comma~ ground of a further 

pro~os1t1on, in the case of ord e o assert1on, the asserted 
obl1ged ta perform sorne act" (R ers, roughly that the addressee is 

ogers 1978, 194). 

Cette an f ayse de l'assertion posse'de quelques 
(i) 

avantages. 

D'une part elle nous e . 
qu'acte de langage <q~ir~~tl:e drsting~er l'assertion en tant 
(a), (b) et (c)) de J'assept·que la prrse en compte des étapes 
ne! q . . r ron en tant qu'élé , ur rmpl ique fa prise ment aonversation-
Coro 1 1 ai rement cett en compte des étapes (a) à ( d) 
t. ~ e ana 1 y se nous pe t d • 

ron entre deux groupes d'acte d 1 rme e faire une distinc
s e angage les actes qui, pour 
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être in effect, impliquent deux étapes (! 1 étape
1 

correspondant à 
(a) à (c), 1 1étape

2 
à (dl) comme J'assertion et ceux comme l'ordre 

ou la promesse qui n'irrpliqŒnt qu'une seule étape, la disposition 
relevant d 1 un processus automatique. Dans le cas de la promesse, 

"the proposition that I am obligated ta that persan to do 
what I promised to do is automatically added ta the common 
ground as aconsequence merely of admittance" (Rogers 1978, 193). 
Ces actes sont "automatically "in effect" as a result of 
admittance" {ibid.). 

(ii) En second lieu, cette analyse permet de distinguer,. dans le cas de 
11assertion,l 'assertion en tant qu'acte effectif et 1 'assertion 
en tant qu'acte complet (cf. Attal 1976). L'acte effectif corres
pond, dans le cas de !'assertion, à l'augmentation G.+l du fond 
commun (1 1énonciataire a enregistré le fait affirmé 6u asserté), 
alors que l'acte complet relève de la deuxième augmentation Gi+ 2 
du fond commun ( 1 'énonciatai re a enregistré le fait asserté et i 1 

le tient pour véridique). 

(iii) Si pour qu'un acte d'assertion soit in effect i 1 faut que tes 
étapes (a) à (d) soient satisfaites, on peut considérer ta satis
faction de ces étapes comme une condition d'emploi de t'assertion, 
Nous la quai ifierons de condition interactionnelle, ~t9nt donné 
qu'elle implique la participation (cognitive et verbale) de l'in
terlocuteur. 

Cette distinction entre assertion - acte de langage (ou acte ef
fectif) et assertion -élément conversationnel (ou acte complet) sera 
d1 une grande uti 1 ité pour le traitement des réfutations. Elle nous per
mettra d'une part de mieux préciser le rapport existant entre une asser
tion et une réfutation (cf. 2.5. et également le chapitre 3), et d'autre 
part d'examiner les contraintes auxquelles sont soumises les réfutations 
dans les séquences conversationnelles (cf. chapitre 4). 

2.3,5. L'acte illocutoire de réfutation. 

Nous pouvons maintenant formuler une prem1ere caractérisation de 
l'acte il locutoire de réfutation en termes de ses conditionsd'emploi, 
Par conditions d'emploi, nous entendons les conditions d'appropriété 
d'un acte il locutoire tel les qu'el les ont été amendées par 1 'examen des 
actes représentatifs aux paragraphes 2.3.3. et 2.3.4. Cette approche 
nous permettra de montrer la nécessité de distinguer les conditions 
d'emploi contextuel les des conditions d'emploi cotextuel le?. Cel les-ci 
seront examinées en détai 1 au chapitre 3p raison pour laquelle nous n'en 
traiterons que superficiellement présentement. Nous examinerons succes
sivement les conditions suivantes : condition de contenu propositionnel, 
condition d 1argumentativité, condition de sincérité réflexive et condi
tion interactlonnel le. 
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2.3.5.1, la condition de conten .. 
le contenu de l'acte d 'f .u pPopos~t~onnel spécifie d'une part que 
Part e re utat1on est u 

que cette proposition est dans ne proposition (p) et d'autre 
~~e~.une proposi:ion q d'un acte d'a~~e ~;latlo~ de contradiction(27) 

IC IOn est exp/ Ici te (cf. (42)) a er IOn prealable. Si la contra
~cf: (43)), c'est-à-dire si 1 'acf.e lors P~"-'q; si el le est implicite 
lnferab/e de la situation d'énonc· ~~quel s'oppose /a réfutation est 

(42) 

(43) 

A 

8 

A 

la lon, alors p::::.'V q. 

Ce film est génial. 

Non~ il n'est pas génial. 

Ce film est génial. 
8 C'est un vrai navet. 

Q4elques implications peuvent 
être tirées d e cette condition : 

( i) 

( i 1) 

la réfutation est dès lors 
réfutation présuppose donc ~n ~ete réactif (vs initiatif). Une 
ble a~quel el le s'oppose. c~~~~ur~ ~n.a~te ~'assertion préala
futatlon, en tant qu'el le réag·t ~eflnltJon lmpl ique que la ré
e~! so~mise à un certain nombr~ d: un a~t:e acte illocutoire, 
1 !ees a cette énonciation init· t• conditions (cotextue/Jes) 
p~tre 3.ces ~ifférentes condit;~n~vet Nous examinerons au cha-
refutation reagit toujours , e mon!rerons pourquoi une 
ou commlssif par exemple), a un acte representatif (vs directif 

Si. la relation existant entre le 
lui de. 1 '~ssertlon précédente est contenu d'~ne réfutation et ce
cela stgnlfie qu'il existe ent 1 une.relatJon de contradiction 
cord(28} re es Interlocuteurs un désac- ' 

(27) Au sens défini en 1.2.2, 
(28) Nous présupposons ici que la réf . 

B ren~oyant à une énonciation as~!:!~~n ~~t un acte d'un énonciateur 
cepen ant noter : e un énonciateur A. Il faut 
(a} que l'é · · nonc~at~on assertiv , en d · e n est pas née · 

~scours, c'est-à-dire , 11 essa~rement présente 
d~ contexte d'énonciation 7~fe le p~ut t7ès bien être inférée 
(~} Situation : regard a · a s~tuat~on de discours (i)) ccusateur d •u , , 

tardive de son fils (~}pere a l'arrivée 

A : Je ne suis pas allé ~ l . 
(b ' a a man'Z-f. 

) que 1 assertion peut très b. 
que la réfutation. Mais da~:n appartenir à la même intervention 
sée su 1 ce cas-là l' . r e mode du rapport d' . ' assert~on est réali-

assert~on (cf 2 3 3 2 
(ii) Vous prétendez que les Da"lton . . ...• } : 

Op il se trouve qu'il ' ont dévalisé la banque 
~t . s n ont pas pu l .p, • • 
e a~ent en prison la nuit du vol, e Ja'Z-re~ puisqu'ils 
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(ji i) 

(iv) 
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· d' 'f cela s.LgnLfi.e que la réfutation est un Du po 1 nt de vue Lscu rs L , 

1 f t . de polémicité (cf. le chapitre 4 pour une approche Pus 
onceur ~ t' 1~ ique) détai 1 lée de la relation refuta IOn - po em • 

· est dans une relation de contradiction avec q n' imp~ i: 
Dire ~~en~cessairement que p soit de forme négative. La polar~te_ 
que p ~f tati on dépend de cel le de l'assertion précé~ent~. AinSI, 
~:n!alr: ~eux énoncés suivants, pest bien la contrad1cto1re de q, 
bien q~'elle ne soit formellement négative que dans (44) : 

(44) 

(45) 

A 

B 

A 

B 

cette voit~e est très aonfortable. 

Je trouve au aontraire qu'elle ne l'est pas 
du tout. 

Cette voiture n'est pas aonfortable. 

Si 3 je trouve au contraire qu'elle l'est 
tout à fait. 

'autres termes la contradiction peut être ou marquée ou non ~ 
En d ~ da s 1 'éno~cé réfutat if (cf. 1 e chapitre 1 pour ces prob 1 amarquee n 
mes et le paragraphe 2.4.). 

~i n~~s a~7e!=~~sn~~: ~=m~~~=~n~u~l~:u~:tr;:u~=~~~: ~:t!~~~~~=~=~; 
a no~ qt· La négation en question correspond a la negat1on po
d~ ~ega lon. osition à la négation descriptive. Berrendonner 
~~~~j~~ ~;:p~~~ de symboliser l'opérateur de négationfpolémi~~e-

artenant à 1 'ensemble F des marqueurs de oree 1 o p~~o~r~~ =~pcelui de négation descriptive par~ ( ~ correstp?ndant
1 c • t· ) Cette différence nota 1onne-à 1 'opérateur 1 og i que de nega 1 on . .. ~ ~ 

1 1 t de rendre compte du fait qu'un meme enonce, par exemp ~ 
(:6~er~:ut réaliser deux actes de langage différents, une assertion 
négative (cf.(47))ou une réfutation (cf, (48)) : 

(46) Paul n'est pas venu. 

(47) " <~ p) 

(48) N <pl 

De plus i 1 apparaît que ces deux interprétations ne tr~çoiv:ntt· 
'.. · t' sémantique · un acte d 1asser IOn nega IVe 

pa: ~~i~~m~e~~~~~~~v~~nappartient a~ mode de 1 'affirmation, alors 
<n,g acte de réfutation (négation polémique) relève du mode du 
qu~un d A' si (47') et (48')sont respectivement les paraphra-preten re. 1n , ) 

1 
,~ ; (46) · 

ses des interprétations (47) et (48 de enonce . 

, 47 ,) J'affir,me que Paul n'est pas venu. 

(48') Je prétends que Paul n'est pas venu. ; . 

Si J'on admet la description présuppositionnelle des pred~ca~\ 
3 1 · et rétendre donnée par Berrendonner (J977b) - c •. • · ·: ~~f~~~~cé (~6) recevra respectivement les deux analyses su1vantes · 

(47 11 ) 5 posé : 

lprésupposé 

je dis non-p. 

0 

(48") {posé : 

lprésupposé 
je dis non-p 

non-pest ON-faux, c'est-à-dire 
p est ON-vrai. 

11 ressort de cette analyse d'une part que les deux actes mis en 
relation par la réfutation appartienne~ tous deux au même mode 
d'assertion (mode du prétendre) et d'autre part que 1 'acte de 
réfutation est une réalisation sémantique complexe, Berrendonner 
propose donc de renoncer à la symbolisation des réfutations du 
type N (p) et suggère de caractériser la réfutation comme 

"décomposable en un acte d'assertion accompli sur le mode 
du "je prétends que", et s'appliquant à un contenu négatif" 
(Berrendonner 1977b, 148). 

Cette solution nous permettrait de formuler les conditions d'em
ploi 1 iées à la réfutation de la même manière que pour 1 'assertion 
(cf. 2.3.5.2., 2.3.5.3. et 2.3.5.4.). 

2.3.5.2. La condition d'argumentativité met 1 1énonciateur de la réfuta
tion dans 1 'obi igation (virtuelle, donc actual isable) de justifier, 
c'est-à-dire donner des arguments en faveur de la réfutation (cf. (49)) : 

(49) A Ce film est génial. 

B Non~ il n'est pas génial : les acteurs sont mauvais. 
L

1
obl igation d'argumenter ici ne vise pas la vérité d'un contenu, mais 

sa fausseté. Les contraintes sur 1 1argumentativité 1 iées à la réfutation 
seront examinées au chapitre 3. 

2.3.5.3. La condition de sincérité réf7exive impose à J'énonciataire de 
croire que 1 

1
énonciateur croit en la fausseté de la proposition (niée) 

objet de la réfutation (cf. 50)) : 

(50) REFUTER (L, pl=> CROIRE (1, NEG (CROIRE (L, p))) 

Il ressort donc que les conditions d'argumentativité et de sincérité 
réflexive sont analogues à celles posées pour le sous-type représentatif 
d'assertion, quant aux types d'obi igations qu'el les prétendent soumettre. 
La seule modification réside cependant dans /'inversion de la valeur de 
vérité associée à la proposition objet de 1 'acte d'assertion. 

2.3.5.4. La condition interactionnelle impose à 1 1énonciataire de sta
tuer sur 1 

1
appropriété de l'acte il /ocutoire de réfutation, c'est-à-dire 

de 1 'évaluer. Si 1 'énonciataire approuve la réfutation, alors elle est 
in effect (réussie) et peut être définie comme acte complet. Si au con
traire, l'interlocuteur désapprouve ou refuse d'évaluer, alors la réfu
ta-Hon ne peut étre dite {n effect : 1 1acte n'est qu'effectif (au sens 
d'Atta/ 1976). La réfutation a été réalisée (étape de la performance), 
reconnue comme telle (étape de l'admittance), mais elle a échoué (l'étape 
de la disposition correspondant à la non-acceptation de l'acte par l'in
terlocuteur ou à son refus d'accepter ou de désapprouver). 
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En d'autres termes, J'acceptation par l'énonciataire de la valeur 
réfutative de 1 'acte correspond à son acceptation d'augmenter négative
ment le fond commun, sa non~acceptation à son refus d'augmenter négati
vement le fond commun de la conversation. Il faut remarquer que 1 'aug
mentation du fond commun par 1 'acte complet de réfutation est une augmen
tation de type différent de cel le de l'assertion. Elle correspond en 
tait à une annulation de la proposition de 1 'interlocuteur d'augmenter 
le fond commun à l'aide d'un acte d'assertion, puisque la réfutation a 
justement comme effet conversationnel de refuser toute augmentation pro
posée par un acte d'assertion. Ce court-circuitage de la dynamique con
versationnel Je est en fait la propriété essentiel le de la réfutation. Ce 
pendant~ loin de rendre 1 'usage du concept de fond commun à une conversa
tion non pertinent~ J'étude de la réfutation nécessitera de concevoir ce 
concept de façon non plus cumulative, mais essentiellement dynamique, 
c'est-à-dire comme un espace négociable. 

2.3.5.5. Cette approche - certes superficiel le - des conditions d'emploi· 
de la réfutation nous impose d'appréhender cet acte d 1 un point de vue dis
cursif ou conversationnel. En d'autres termes~ i 1 s'agira d'examiner 
plus avant les relations de nature rétroactive existant entre la réfuta
tion et 1 'assertion à laque! Je el le renvoie, mais également les relations 
de nature proactive que la réfutation implique, c'est-à-dire les rapports 
entre la réfutation et les réactions verbales de 1 'interlocuteur à la ré
futation. Alors que 1 'étude du premier objet fera 1 'essentiel du chapi
tre 3, le deuxième aspect des conditions d'emploi de la réfutation sera 
traité dans le chapitre 4. Les propriétés relationnel les de la réfuta
tion (tant proactives que rétroactives) nous indiquent en plus que les 
conditions d'emploi les plus pertinentes pour la réfutation sont des 
conditions de nature cotextueZZe vs contextuelle. Ainsi, alors que la 
seule condition contextuel le examinée ici (condition de sincérité réfle
xive) ne fera plus 1 'objet d'un développement ultérieur, nous reviendrons 
plus avant sur les autres conditions cotextuef les : la condition de con
tenu propositionnel (définissant fa réfutation comme un acte réactif 
à une assertion d'un autre énonciateur et traduisant le désaccord de 
son énonciateur), fa condition d 1argumentativité (imposant à f 'énoncia
teur de présenter des arguments en faveur de sa réfutation) et la condi
tion interactionnel le (imposant à la conversation un cadre nouveau duquel 
J1énonciaiaire ne peut se soustraire et auquel il doit faire face). 

2.3.5.6. Cependant, avant de préciser ces propriétés cotextuel les et 
interactionnef les de la réfutation, i 1 nous faut examiner deux aspects 
importants relatifs à l'acte de langage (vs élément conversationnel) 
qu'est la réfutation. D'une part la nature des marques 1 inguistiques 
qui permettent de réaliser cet acte, et plus précisément la place de la 
négation (polémique) parmi ces marques (cf. 2.4.), et d'autre part les 
différents types de réfutations que permet- entre autres- de réaliser 
la marque de négation (cf. 2.5.). 
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2.4. LA NEGATION COMME MARQUEUR D'ACTE DE REFUTATION 

Après avo.ir examiné la nature de l'acte i 1 focutoire de réfutation, 
i 1 nous faut nous demander quel est le statut de ta négation parmi J'en
semble des marqueurs qui permettent la réalisation, et corot lairement 
J'interprétation, d'un acte de réfutation. Pour ce faire, nous établi
rons dans un premier temps (2.4.1.) une distinction entre la réalisation 
explicite vs implicite d 1 un acte de langage, En second 1 leu (2.4.2.), 
nous examinerons les différents modes de réal isatlon implicite d'un 
acte 11 locutoire. Enfin (2.4.3.), nous situerons la négation parmi 
t'ensemble des marqueurs de réfutation. Le but de ce paragraphe sera 
de substituer à la notion sémantique d'opérateur de négation (cf. cha
pitre 1) celle de marqueur de négation. 

2.4.1. Actes iZZocutoires directs et indirects. 

Les premiers travaux d'Austin (1970) sur les actes de langage 
avaient la vertu essentiel fe de montrer qu'un acte il locutoire (par 
exemple la promesse) pouvait être réalisé explicitement (1) ou impl i
citement (2) : 

(1) Je te promets que je te rendrai ces 100 francs dans 
un mois. 

(2) Je te rendrai ces 100 francs dans un mois. 

Austin quai ifiait ces énonciations respectivement de performative exp! i
cite et performative primaire. Une énonciation performative explicite 
est réalisée généralement à la première personne du présent de l'indica
tif et à la voix active. De plus, el Je a comme propriété essentiel te 
- 1 iée à la nature du prédicat -

(i) de décrire une action~ 

(ii) de réaliser cette action par son énonciation et, surtout, 

(iii) de nommer f 'action en question, 

Ainsi, alors que (f) est donnée ouvertement comme une promesse, (2) 
peut recevoir d'autres interprétations que cel le d'une promesse : el le 
peut être une simple assertion à propos d'un événement futur (dans ce 
cas, el le ne sera in effect que lorsque 1 1énonciateur aura effectivement 
donné lOO francs à son énonciataire), ou une prédiction ou encore une 
confirmation (si 1 'énonciateur a déjà préalablement informé son énoncia
taire du tait qu'il lui donnera 100 francs le mois prochain). Il appa
raît donc que les énonciations performatives explicites se distin'guent 
des énonciations performatives primaires en ce que leur interpré-
tation ne peut donner .1 ieu à aucun cas d'ambiguïté. 

Si les linguistes travai J lant sur les actes de langage ont renon
cé à la terminologie austinienne (en réservant le terme de "performatif" 
pour f 'ensemble des prédicats qui permettent la réalisation d'une action 
lorsqu'ils sont énoncés à ta première personne du présent de 1 'indicatif 
voix active), c'est la terminologie de Searle (1975) qui s'est en prin
cipe imposée. Searle qualifie les énonciations du type (1) d'actes de 
langage directs <direct speech acts)et cel les du type (2) d'actes de 
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langage indirects <indirect speech acts). Un acte de langage, pour Searle, 
est indirect dans la mesure où sa valeur il locutoire intentionnée (pour 
(2) par exemple cel le de promesse) est fonction de sa valeur il !ocutoire 
littérale (ici d'assertion) et est transmise sur un mode imp! icite. Un 
acte indirect possède ainsi deux valeurs il Jocutoires : une valeur i J
locutoire littérale et une valeur i 1 locutoire seconde ou dérivée(29), 
La particularité des actes de langage indirects réside donc en ce que 
1 1énonciateur réal ise un acte de langage (ici de promesse) en en réal i
sant un autre (une assertion). 

Cependant, dire que (2) réalise une promesse indirectement ou 
implicitement n'est pas une caractérisation suffisante de ce type d'énon
ciation. Encore faut-il expliquer comment un énonciataire, dans une si
tuation de discours précise, peut interpréter 1 'acte dans sa valeur non 
J ittérale. Pour ce faire, Searle (1975) part du principe que les inter
locuteurs respectent une règle générale (formulée par Grice 1979) appe
lée principe de coopération. Ce principe est le suivant : 

11 Que votre contribution conversationnelle corresponde ~ ce qui est 
exigé de vous, au stade atteint par celle-ci, par le but ou la 
direction acceptés de 1 1 échange par lé dans lequel vrms êtes engagé" 
(Grice 1979, 61). 

Ce principe est spécifié par quatre maximes ou règles conversationnel les 
la maxime de quantité (imposant à 1 1énonciateur de donner autant, mais 
pas plus d'information requise), la maxime de qualité (imposant de 
n'asserter que ce qu'on croit être vrai et pour quoi on dispose de preu
ves), la maxime de relation (spécifiant 1 'obi igation de "parler à propos" 
- be relevant) et enfin la maxime de modalité ou de manière formulée par 
le lapidaire "soyez clair". C'est à la maxime de relation que Searle va 
se référer pour Je traitement des actes indirects. Cette maxime impose 
donc à 1 1énonciateur de parler à propos, c'est-à-dire d'effectuer des 
énonciations pertinentes eu égard au contexte d'énonciation. Pour illus
trer cet emploi des maximes de conversation dans la description des 
actes indirects, prenons 1 'exemple canonique (3), qui 1 ittéralement est 
une demande d'information, mais qui transmet généralement une requête : 

(3) Peux-tu me passer le sel ? 

Si, pour Searle, 1 'interlocuteur est capable de décoder, c'est-à-dire 
d'interpréter (3) comme une requête, c'est que la maxime de pertinence 
s 1 appl ique. En effet, à moins d'un contexte d'énonciation très parti
culier, J'interlocuteur jugera que 1 'énonciateur, en réalisant (3), n'a 
pas pour visée il locutoire d'être informé sur la capacité physique de 
son énonciataire de lui passer le sel. Si tel est le cas, et qu'il 
respecte Je principe de coopération, c'est donc qu'i 1 a voulu faire 
autre chose que poser une question (c'est-à-dire réaliser la requête de 
lui passer le sel). Cependant, J'utilisation de la maxime de pertinence 
ne permet que de différer 1 'interprétation de 1 'acte en question, 

(29) Searle (1975, 62) parle respectivement de secondary illocutionary 
act et de primary illocutinnary act. 
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c'est-à-dire de déclencher un calcul interprétatif. Pour obtenir J'in
terprétation désLrée, Searle propose de faire référence aux conditions 
d'emploi des actes i 1 locutoires (cf. 2.2.5.) et à un principe général 
J ié aux actes Indirects. Ce principe, pour les actes directifs est Je 
suivant. Pour réaliser une requête indirecte, i 1 suffit 

(a) d'asserter une condition d'emploi de 1 'énonciateur ou 

(b) de mettre en question une condition d'emploi de J'énonciataire. 

Si 1 'on admet qu'une des conditions d'emploi de la requête est Je désir 
de 1 'énonciateur que son interlocuteur réal ise 1 'action demandée (condi
tion de sincérité chez Searle 1972), et qu'une autre condition d'emploi 
est que l'énonciateur juge que son interlocuteur est capable de réal i
ser l'action en question (condition pré! iminaire chez Searle 1972) dès 
lors (3) correspond à un cas du type (b) -mise en question de la ~ondi
tion pré/ i~i~aire des requêtes- et (4) à un cas du type (a) -assertion 
de la cond1t1on de sincérité : 

(4) J'aimerais que tu me passes le sel. 

Si ce ty~e d'exp! ication peut être justement soumis à caution( 30) 
(el le presuppose en effet la pertinence de la formulation des conditions 
d 1 e~ploi du type Searle 1972 et 1977), el le ne permet pas en plus de 
tra1ter tous les actes dits implicites et notamment ceux que J'on qua
lifie d'al Jus if ou de sous-entendus comme (5) 

(5) Il y a un courant d'air. 

effectué pour demander à J 'énonciataire de fermer la fenêtre par exemple. 
C'est la raison pour laque! le nous n'uti 1 iserons pas plus avant ce type 
d'analyse des actes indirects et examinerons plus en détai 1 les diffé
rentes modalités d'impl !citation (cf. Grice 1979) pour définir par la 
suite le statut de la négation comme marque de réfutation. 

2.4.2. Les différents modes de cOmmunication de la valeur d'un 
acte illocutoire. 

La contribution la plus importante de Grice (1979) a été de dis
t~nguer, par~i les actes implicites, ceux qui relèvent de J 1 impl icita
tlon conventionnel le de ceux relevant de 1 1 impl icitation conversation
n:l le. Une impl ici tati on est conventionnel le si ce qui permet Je 
d~cle~ch~ment du p~~cessus d'impl !citation est la présence d'une marque 
J 1ngu1st1que associee conventionnellement à la valeur implicite. 
L'exemple donné par Grice est le suivant : 

(5) John est anglais, il est donc courageux. 

Pour Grice, s'il ne fait pas de doute que l'énonciateur a dit à la fois 
de John qu 1 i 1 est ang 1 ais et qu 1 i 1 est courageux, i 1 n'est pas pour autant 

(30) Pour une critique de Searle, cf. Anscombre (1977) et (1980), van 
der Auwera (1978) et Roulet (198Qa). 
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vrai qu' i 1 a dlt (expl i.citement) que son courage découlait de son angl i
tude. Au contraire, pour Grice, 1 1énonciateur l'aura implicité. Comme 
cette i_mpl tcitation est déclenchée par donc, elle est de nature conven
tionnelle. 

Par contre, les i.mpl icttati.ons conversationnelles relèvent essen
tiellement du contexte d'énonciation. Plus précisément, Grice distingue 
deux types d' i.mpl ici.tati.ons conversationnelles : les impl [citations 
conversationnel les général i.sées et les impl icitations conversationnel
les particulières. Alors que ces dernières nécessitent la seule inter
vention du contexte pour déterminer 11 implicite, les premières sont, 
comme les impl icitations conventionnel les, liées à l'occUrrence de 
certaines marques 1 i.nguistiques. La distinction entre impl icitation 
conventionnel le et implicitation conversationnel Je généralisée subsiste 
néanmoins. Le critère distinctif est 1 1annulabil ité de l 1 impl icite. 
11 apparaît en effet qu 1 il est possible d'annuler 1 1 impl ici te dans le 
cas des impl icitations conversationnel les généralisées, alors que ce 
n'est pas possible dans le cas des impl icitations conventionnelles< 31 > 
L'opposition entre (6) - impl icitation conventionnelle - et (7) - im-
pl icitation conversationnel le généralisée - i 1 lustre ce critère 

(6) Peux-tu me passer le sel, s'il te platt ? 

(7) Peux-tu me passer le sel ? 

Dans les deux cas, la valeur de requête est implicite dans la mesure 
où l'énonciation n'a pas la forme d'une requête, mais d'une question. 
Par là même, el le se distingue de la réalisation suivante - explicite 
-que J'on peut qualifier d'acte de requête direct : 

(8) Je te prie de me passer-le sel. 

Quelle est dès lors la différence entre (6) et (7) ? En (6), la présence 
dans l'énoncé de s'il te plâtt convoque conventionnellement 1 'interpré
tation de requête (vs demande d'information). Mais on pourrait arguer 
de même que la forme pouvez-vous est aussi conventionnel le(32) et est 
généralement associée à la valeur de requête. Cependant, si l'on fait 
référence à la distinction très utile posée par Morgan ( 1978) entre 
convention de langue et convention d'emploh i 1 ressort que s'il te platt 
est associé à la valeur de requête par convention de langue, alors que 
ce n'est que par convention d'emploi qu'une tel le association est pos
sible pour la forme pouvez-vous. Cette distinction apparaît encore 
plus clairement si on fait intervenir le test de 1 1annulabi 1 ité, Si 
(9) est une séquence tout à fait acceptable du point de vue pragmatique, 
il n'en est pas de même pour (10) : 

(9) Peux-fu me passer le sel ? Je ne te demande pas ça pour 
que tu me le passes~ mais pour savoir si tu en es capable. 

{31) Nous reprenons ici l'analyse de Grice que fait Roulet (1980b). 

{32) Par opposition à sa paraphrase es-tu capable qui ne convoque pas 
conventionnellement la valeur de requête. 
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CIO) Peux-tu me passe~ le sel, s'il te platt? Je ne te 
demande pas ça pour que tu me le passes~ mais pour 
savoir si tu en es capable. 

En d'autres termes, alors qu 1 i J est possible d'énoncer (7) avec son sens 
premier 1 ittéral de demande d'information, ce n'est pas le cas pour (6) 
(6) aura une seule valeur i 1 Jocutoire, celle de requête, On dira que 
1 1 implicite qui lui est associé est non annulable ou non supprimable, 
alors qu' i 1 \"est dans le cas de (7). 

Si le critère de J 
1annulabi 1 ité permet de distinguer les impl ici

tations conventionnel les des impl icitatlons conversationnel les généra
lisées, on peut se demander s' i 1 existe un cr·1tère permettant de diffé
rencier les deux types d' impl icitations conversationnelles (outre la 
caractéristique générale des impl icitations conversationnelles généra-
l !sées, par opposition aux particulières, "d'être déclenchées par des 
marques 1 inguistiques). Récanati ( 19BIJ et Rou let ( l980b) proposent le 
test du rapport de 1 1 impl ici te et èelui de i 'enchaînement sur 1 1 impl i
cite (cf. Anscombre 1977, 31), tests que ne satisfont que les impl icita
tions conversationnelles généralisées. Il apparaît que (Il J déclenche 
une impl icitation conversationnelle généralisée et ( 12) ure impl icita
tion conversationnelle particulière de requête 

( 1 1 ) Peux-tu fermer la fenêtre ? 

(12) IZy a un courant d'air. 

étant donné d'une part qu' i J est possible de rapporter (Il) par ( 13) 
-ce qui n'est pas le cas pour (12)- et d'autre part que (1 J) accepte 
l'enchaînement sur la valeur de requête ·cct. 14)- ce que refuse (12) 
let. 115))133 ) 

1 13) Jacques m'a demandé de fermer la fenêtre. 
1 14) Peux-tu fermer la fenêtre, pour que je puisse 

travailler. 

1 15) *Ilyaun courant d'air, pour que je puisse travailler. 

Avant d 1 a 1 1er p 1 us avant, on peut résumer ces différents modes de com
munication de la valeur il locutoire de 1 'acte par le tableau suivant 
(tiré de Roulet 1980b,84) : 

(33) On remarquera que les implicitations conventionnelles satisfont 
également ces deux tests. Ainsi (13) peut constituer un rapport 
de (i) 

(i) Peux-tu fermer la fenêtre, s'il te platt ? 

de même que l'enchaînement en (ii) est acceptable 

(ii) Peux-tu fermer la fenêtre, s'il te platt, pour que je 
puisse travailler. 

1 i:i 

L'i 

!:'1 
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( 16) valeur il locutoire communiquée 

~tt exp! icitement im~n 
(8) ~ ..._____ 

imp\ icitation impl ici:ation 

conv~~;ionnelle conv7~ .. 

généralisée parti cul tere 
(7) ( 12) 

. • modes de communication de la valeur 
Une telle typologie des dtfferents 1 1 inguiste que dans la mesure 
de l'acte ne peut être i ntéressan;~ ~~u~or~espondante des marques 1 in
où elle permet d'établ"tr,~ne typ~t ~·on des actes il!ocutoires. Cette 
guistiques déclenchant 1 tnter~r7e: ~rois premiers modes de_coml~~nica
typol og i e ne peu! con~';\~e~ i ~~tati on conversation ne 1 1 e par! 1 cu 1 ~ ere 
ti on étant donne que 1 P . 't's contextuel les des enonces. 
n'est déclenchée que par d~s ~roprtet;ois types de marqueurs d'actes 
Rou let (l980b) propose de dtsttnguer 
i llocutoi res : 

(il 

(ii) 

(iii) 

, . . f d, actes i 11 ocuto ires <MDA 1) qui 
les marqueurs ~en~m~~=~~~: des prédicats performatifs et qui 
corres~ondenttla ~a~eur de 1 'acte explicitement; commun!quen a 

. . 'f d' tes i llocutoires (MIAI) -par 
1 es marqueurs 1 nd 1 cc:t 1 s ac de 1 a requête - qui corn-
exemple s'il te pla~t da~s ~e ca~ le mode de l'impl icitation 
muniquent la valeur de 1 ace su 
conventionnel le; 

tentiels d'actes i llocutoires (MPAI l 
enfin les marqueurs po At ) ui communiquent la valeur 

-vous pour .1 a reque e q . Il 
(cf. pouvez d 11 . 1 icitation conversat1onne e de l'acte sur le mode e !mp 
généra 1 i sée. 

d entre mode de communication de 
Ce premier type de correspon ance (34) nous permettra -d'une part 

la valeur de l'acte et nature du marqueur eur et 
1 nature de la négation comme marqu 'f t t" 

de préciser quelque peu ~ les autres marqueurs possibles de re u a ton. surtout de la situer parmi 

(34) dance n'épuise pas le travail sur les mar-
Cette mise en correspon. Roulet (l980b) propose en outre de 
queurs d'actes 1llocuto1res. r hologiques (verbaux comme 
distinguer, en plus de~ marqueursv:~b~ux comme s'il te platt), 
les performatifs pou~o~r~ o~o~~: déclarative, interrogativ:, impé-
les marqueurs syntax1que ( d'orientation illocuto1re. 
rative) qu'il qualifie de mar~ueursnt dans le cas des réfutations 

qui nous interesse t 
comme les formes . e pousserons pas plus avan 
sont généralement déclarat1ves, nous n 
une analyse à ce niveau. 
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2.4.3. La négation par,mi les marqueurs de Péfutation. 

2.4.3.1. Nous avons déjà observé préalablement (cf. 1.3.4. et 2.3.5.) 
que l'interprétation d'un énoncé négatif comme acte de réfutation dépen
dait à la fois du cotexte et du contexte. Cela signifie donc que la 
présence d'une négation n'est pas une condition suffisante pour J'in
terprétation réfutative d'un énoncé négatif, puisque celui-ci peut se 
vOir attribuer une valeur de simple assertion. Si la négation n'est 
ainsi pas un marqueur indicatif d'acte i J locutoire (déclenchant une 
impl !citation conventionnelle), nous ferons l'hypothèse que la négation 
(dans sa fonction polémique) est un marqueur potentiel d'acte il locu
toire (convoquant ainsi une impl icitation conversationnel le généralisée). 

Cependant, attribuer à la négation (polémique) le statut de MPAI 
présuppose la satisfaction par les énoncés négatifs à val~ur de réfu
tation des tests de rapport d 1 impl ici te et d'enchaînement sur 1 'impli
cite. En premier 1 ieu, comme nous l'avons déjà observé en 2.3.1., (17) 
peut très bien être rapporté par (18) qui signale que l'interprétation 
réfutative de (/7) a été retenue 

(/7) Rantanplan n'est pas stupide. 

(/8) Jacques a Péfuté que Rantanplan est stupide. 

En second 1 ieu, le test de 1 'enchaînement fonctionne également 

(/9) Rantanplan n'est pas stupide3 puisqu'il a découvert 
la cachette des Dalton. 

L'enchaînement par puisque ne se fait pas sur un contenu négatif, mais 
bien sur J'acte il locutoire de réfutation. En d'autres termes, ce qui 
est justifié par puisqu'il a découvePt la cachette des Dalton est 1 'acte 
de réfutation et non simplement un acte d'assertion de contenu néga-tif (35). 

Cette hypothèse semble d'autant plus défendable que Anscombre 
(1977, 36) a donné quelques arguments en sa faveur. Il propose de dis
tinguer non pas deux négations (cf. la distinction négation descriptive 
vs polémique), mais trois négations sémantiques, étant donné que ne •.• 
pas peut servir à : 

(il "asserter un contenu négatif" (cf.(20ll; 

(ii) "refuser un contenu au profit d'un autre" (cf. (21ll; 

(iii) "refuser un acte" (cf. (22)) 

(20) C'est un faible. Il ne s'est pas aPPêté de fumeP 
malgPé ses promesses. 

(21) Il ne s'est pas aPrêté de fumer, mais il fume quand 
même beaucoup moins qu'avant. 

(35) Cf. le chapitre 3 pour une analyse plus précise de la relation 
réf·atation-justification. 
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C22) Il ne s'est pas arrêté de fumer pour la simple et bonne 
raison qu'il n'a jamais fUmé. 

Ainsi, pour Anscombre (1977, 36-37), on peut 

"considérer que primitivement énoncEr ne ... pas p, c'est faire 1.lll 

acte illocutoire de négation de contenu p. Les trois négations sé
mantiques, seraient des dérivations illocutoires de cet acte pri
mitif,_ à savoir : 

l) Acte dérivé d'assertion de contenu ~p. 
2) Acte de rectification, de contenu p' différent de p. 
3) Acte de refUser un acte, et pas nécessairement un 

acte de présupposition (Ex. : X ne peut pas être l'auteur 
de ce théorème, il n'est même pas fichu de résoudre nne 
éCJ.uation du second degré)" (36). 

Que 1 'on soit d'accord ou non sur le statut théorique de la notion de 
dérivation i llocutoireC37) (cf. Rou let 19eüb p()ur sa critique), et a 
fortiori sur la pertinence de caractériser le morphème de négation ne 
.. . pas comme un marqueur de dérivation i llocutoi re, i 1 n1 en reste pas 
moins que des énoncés du type ne ..• pas p, même s'ils sont explicite
ment négatifs, ne peuvent recevoir une valeur de réfutation que par 
un processus d 1 impl icitation, que celui-ci soit quai ifié de dérivation 
il locutoire ou d'impl icitation conversationnel le généralisée, 

2.4.3.2. Si la négation est un marqueur privilégié de réfutation -
en ce qu'el le explicite la relation logico-sémantique de contradiction 
nécessairement posée par cet acte -, el le n'en constitue pas pour autant 
le seul marqueur. Nous nous proposons ici de présenter brièvement et 
de manière non exhaustive quelques autres marqueurs de réfutation dans 
le but de mieux préciser la fonction réfutative de la négation, Nous 
distinguerons quatre classes de marqueurs réfutatifs différents de la 
négation. 

(i) La forme la plus explicite d'une réfutation est liée à la pré
sence d'un marqueur dénominatif de réfutation, c'est-à-dire à 
la présence du verbe performatif réfuter·(38). Dans ce cas, 
1 'énoncé ne peut recevoir qu'une interprétation, cel le de réfu
tation. 

(36) Anscombre attribue à chacun de ces actes dérivés un certain nombre 
de marques formelles, sur lesquelles nous reviendrons en 2.5. à 
propos de la typologie des réfutations. 

(37) Telle qu'elle est développée par Anscombre (1977 et 1980), la notion 
de dérivation illocutoire nécessite le recours à une loi de discours. 
Or il semble difficile, sinon circulaire, de poser une loi de dis
cours associée au marqueur de dérivation illocutoire qu'est la néga
tion. 

(38) Cf. le chapitre 3 pour une étude de ce prédicat et de ses rapports 
aux prédicats relevant du même paradigme (contester~ démentir~ nier). 
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( i i) 1 ~ est également possLb!e d'uti 1 ise 
metal i.nguLstiques du type ce n'est r un en~emble de locutions 
sans ré l té rat Lon du contenu o . pas Vrat.~ a 'est faux avec ou 
leur emploi diaJogal c t P bjet de la refutatt 00 (39) Dan 
1 · , es ormes indique nt . • s 
eur de réfutation de 1 'acte M • Univoquement la va-

pas en tant que tel 1 'acte .11 aJs comme el les ne dénomment 
i d · t · t ~ e es correspondent , d n r.ca r_ s d'acte i J locutoir d 'f . a es marqueurs e e re utatJon. 

(j j j) 
La réfutation peut également être , 
exemple le substantif erre . marquee par~ un lexème (par 
dans un énoncé plein du t ~, qur pe~t appara1tre isolément ou 
suivant, tiré du débat Gi~~ar~~~~trat.tes erreur). L'exemple 
1 'emploi réfutatif de ce 1 , 1 errand de 1974, i 1 lustre exeme : 
(23) FM Vous irez à cette réwzion ? ..• 

VGE: Bien entendu. 
FM : 

VGE: 

c~ que~vous avez négligé de faire lors , 
dt.seute la revalorisation de l'or ré qu on a 

cemment •. , 
Err_eur~ Monsieur Mitterrand c'était la ~ . 
qut. n'était pas une réunion~ officielle. reunt.on 

{tiré de Cotteret et al. 1976, 264) 

Comme ce lexème peut être utilisé dans ~ ~ 
(cf. (24)), nous le qua/ 'f' des enonces non réfutatifs 
réfutation. 1 rerons de marqueur potentiel d'acte de 

(24) Le gouvernement précédent a co . ' 
priorité à la lutte contre l''mmj'lt.s ~erreur d'attribuer la 
le chômage. 1-n att.on sur la lutte contre 

(iV) La quatrième classe de mar ~ 
connecteurs qui indi uent queurs ?e refutation est composée de 
l'acte il locutoire. q ou confrrment la valeur réfutative de 

Nous examinerons successivement 1 
au aontPQire et quand même t 1 es connecteurs argumentatifs 
tu~ écoute et remarque. e es connecteurs phatiques penses-

--. L'-emploi réfutatif de au contraireC40) .. 
par 1 es deux séquences sui va nt 1 1 pe~t etr~ i Il ustré 
legale, l'autre monologale: es, une necessairement dia-

'25> A Ce film est génial. 

B Au contraire. c'est 
J un navet fini. 

(39) No~s p~urrions adjoindre à cette 
qu~ thematisent la contradi t' classe les prophrases non et si 

c ~on propre à la réfutation 
Pour une étude approfondie de au con . . 
que réfutatifs et de ses d'ff' trat.re {de ses autres emplois 
t'f ~ erences avec des 
~ s comme en revanche par t connecteurs opposi-

(1980). ' con re), cf. Danjou-F1aux (1979) et 

(40) 
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{26) Eduardo n'est pas Brésilien~ mais au contraire Portugais. 

Dans les deux sLtuatLons (emploi dialogal et emploi monologal), 
au contraire est facultatlf. En d'autres termes, la valeur de 
réfutation conférée à 1 'acte dans lequel i! apparatt est main
tenue : 

(27J A 

B 

Ce film est génial. 

C'est un navet fini. 

(28) Eduardo n'est pas Brésilien~ mais Portugais. 

En second 1 ieu, 1 'apparition de au contraire dans les énoncés 
du type (26) nécessite d'une part la présence de mais, qui a 
ici une valeur corrective ou rectificative - par opposition à 
son emploi argumentatif(41) - (cf. 1 'agrammatical ité de (29)) 
et d'autre part un contexte négatif (cf. l'agrammatical ité de 
(30)), contexte que Danjou-Fiaux (1979, 65) résume par la for
mu 1 e [NEG •• • mais au cont_raire POSITIF]. 

(29) *Eduardo n'est pas Brésilien~ au contraire 
Portugais(42). 

(30) * Eduardo est Brésilien~ mais au contraire Portugais. 

De plus, au contraire possède deux propriétés qui sont rede
vables de son emploi réfutatif. En premier 1 ieu, son emploi 
est fonction de l'existence d'une opposition préalable entre 
les termes qu 1 i 1 relie (cf. 1 'opposition film génial 1 navet 
fini~ Brésilien 1 Portugais). 

11Toutefois, mentionne Danjou-Fiaux ( 1979, 66), son rôle 
fonctionnel n'est pas nul car il signale que les deux 
termes mis en opposition sont les plus éloignés possibles. 
Ils sont situés comme aux antipodes l'un de l'autre". 

En second 1 ieu, l'emploi réfutatif de au contraire semble 
traduire 1 1 impl ication de son énonciateur. 

"En employant au contraire, le locuteur investit sa subjec
tivité dans son énonciation. Il s'engage personnellement 
dans ce qu'il dit, ce qui suppose que la réalité visée par 
le contenu de l'énoncé le touche de près" CDanjou-Flaux 
1979, 71). 

(41) Cf.Anscombre & Ducrot (1977). 

(42) Un énoncé du type (29) est néanmoins grammatical si au contraire 
introduit un énoncé plein vs le prédicat correctif 
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(ii) Eduardo n'est pas Brésilien; au contraire~ il est 
Portugais. 

------------..... 
Ces deux propriétés d'au contraire (mar ' 
cursLve et marqueur de s.ubjecti.v·t~l queur d antonymie dis
com[?te de l 'as[?ect renforçatif dL e~ Rer~ett:nt de rendre 
nant au contraire, . es enonces refutatifs conte-

Comme au contraire peut · ' 
1980 t· avoJ.r d autres emplois 
ti )men lanne encore ses emplois oppositif et 

ti~~s'di~~~e 1 ~ 1 ~~~~~~~~=.dans la catégorie des 

<Danjou-FJ aux 
de contradic
marqueurs poten-

Quand même (QM) (43) arta e 
d'être un connecteurpar u~enave? au contraire la propriété 
d'acte illocutoire de r~fut ~~tif et un marqueur potentiel 
un emploi tant concessif (c~ ~~~ÏJ)En eff~t, QM peut avoir 
selon qu'il apparaît dans . , que refutatif (cf. 02)) 

une sequence monologale ou dialogale 

(31) 'Mc;_nhattan, est un film superbe mais 
meme trop long. ~ il est quand 

<32 l A 'Manhatta:a' est un f'' 1.-&m superbe. 
8 Il est quand même trop long, 

Alors qu'au contraire mar uait .. 
contradiction (condition ~é e~pl ~~lteme~t une relation de 
fait qu'impliciter l'existe~~=s~:re a la refutat!on), QMne 
tant pour J'énonciateur de (3Jl une tel le relation. Ainsi, 
par impl icitation qu'un fi lm su qu~ pour Ben 02), QM indique 
long, la relation entre les d pere ne devrait pas être trop 
(32) peut être schématisée de eluxtcontenu: pet q en (31) et 

a açon SUIVante 

(33) p "Manhattan est Q 
- 'M-- q " "Manhattan est un film superbe'' 

1 trop 1 ong" 

IMPLIQUE / 

"Manh!ttan n'est/ CONTRADICTION 
pas trop long" 

11 faut relever que l'emploi mon 1 
1 /fié de réfutatif pour la . lo ogal de QM ne peut être qua
ciateur prend à son compte ~lmp e et ~on~e raison que l'énon
mais en plus en la posant co a contra?ICtlo~ exp~imée en '(33), 
confrontation entre le mondem7~é~~ ne7essalre r~suJtat de la 
dans lequel i J est vrai qu'un f"l qui est le Sien (monde noPmé 
et le monde réel (le fait qu'ill mtsupe~be n'est pas trop long) 
trop long), Ceci exp/ ique d' es vrar que 'Manhattan' est 

------------ une part la relation étroite 

Pour une étude de 0~, cf. Anscombre (1973 
79), Chevalier et al (l9SO) d ), Anscombre & Ducrot (19 78_ 
Spengler (1981) qui.déf' . • e Spengler (1980), Moeschler & de 

' l.nJ .. ssent les différents emplois de Q!V. 

(43) 
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. du sémantl sme du connecteurQM entre son 
extstant a~ plant 'f tatif (dialogal) et son emploi conces-mploi stnctemen re u - , 

1 
t" t 

e 1 l) t d'autre part le caractere re a tvemen si f {mono oga 8 
• c 11 - 1 1 s 

a;t~~~éà ~=f~=e~é:~:a:!~~m~~~~~~T~np~: ~~d~ ~e ~~~nt~tr1~7u-
p u 1 , • n certain type de relatwn argumen a tve 
teur (c e~t-a-ft~e uar l'existence d'un monde normé dans lequel 
entre conl e~us d:dupctibles des contenus assertés entrent en les conc ustons e ~ 
contradiction avec les faits observes. 

5 examinerons succintement 
Les derniers~marqueurs que :~usant quai ifiés par Davoine (1980) 
<penses-tu~ ecoupthea't·,rqeu~r'q~ans la mesure où, outre le fait de connecteurs 
qu' i 1 s 

· · '1 1 " t'rieur d'un même "jouent un rôle d'articulat~on so~t a ~ne ... ,., . 
. ur articuler les propositions d'un meme enonc~a-d~scours po 

teur. 

X- Il fait froid aujourd'hui. Remarquez~ c'est nor,mal 
nous sommes en hiver. 

articuler les répliques. soit dans un échange pour 

X _ Il ~ait froid aujourd'hu_,_·. 
J' d a'était encore pire." Y -Remarquez, l'année ern~ere 

(Davoine 1980, 88). 

• . sans tenir compte de leurs fonctions ils ne peuvent être d~crJts · ces trois con-
h t e que discursive. Parm1 

tant expressive, P a lqu 
8 

penses-tu marque une réfutation. 
necteurs, s~ul en ap~~ren;en (34 ) _exemple tiré de oavoine 
Cependant, 1 1 appara 1 qu.... .. ar écoute et par 
(! 980 ) -,penses-tu peut etre remplace P lé-

substitution qui semble augmenter la valeur po remarque, 
mique de l'énonciation 

(34) Quand on vieillit, il faut se s~eiller pour 
I ' ~ t arriver à supp~mer le dtner. repas. t. .Jau ~ "t z 

infusion le soir et c'est tout. Ça v~ e es 

A : 

aongestions ! 

B : t~:~~~=-tu ( 
Remarque J 

, Mon m~decin m'a dit que c'est 
~xcessif. 

Zes 
Une 

Alors que l'occurrence de penses-tu 
de l'énoncé préalable, l'occur~ence 
aspect plus potémiq~e que la simple 
cédent. Selon Davo1ne, 

sert à réfuter la vérité 
de écoute introduit un 
réfutation de 1 'énoncé pré-

"il s'agit(~o_o) avec écoute!d•un.ref'us_poU: l'autre .... du 
droit à la parole et la proposit~on qu~ su~t appara~t 
alors comme la justif'ication de ce refus. _Dans _ce cas 
la réplique est plus polémique, va plus lo~n~u~tl~ seule 
réfutation, va jusqu'à refuser à l'autre le o~ a 
l'énonciation" (Oavoine 1980, !06). 

------------..... 
Quant à :emarque, son effet est encore pius polémique dans la 
mesure ou 

"l'auditeur peut s'attendre à voir attaquer son discours 
ses conclusions et ses f'ondements mais cette attaque peut 
s'étendre jusqu'à ses intentions et ses croyances les plus 
personnelles et les moins formulées". (ibid.) 

2.4.3.3. 11 ressort de ce petit inventaire des différents marqueurs 
de réfutation que la négation n'est pas le seul moyen 1 inguistique pour 
réfuter. Néanmoins, elle a une place privilégiée parmi les marqueurs 
de réfutation dans la mesure où 

(i) 
el le pose explicitement 1 'existence d'une contradiction avec ce 
qui a été préalablement asserté; 

( i i) 

(iii) 

el le relève de l 1 impl icitation conversationnel le généralisée~ 
c'est-à-dire que la valeur de réfutation peut toujours être niée; 

el le ne marque pas exp! icitement la subjectivité de J 1énonciateur 
comme le font le performatif réfuter ou le connecteur pragmatique 
au contraire; 

(iv) 
el le est relativement neutre du point de vue interactionnel, 
c'est-à-dire à mi-distance entre la réfutation atténuée réalisée 
par QM et les refus portant sur 1 'énonciation marqués par écoute ou remarque, 

2.4.3.4. Si Je chapitre 1 (cf. 1.2.) avait pour vertu essentiel le de 
définir la négation comme un opérateur Jogico-sémantique, intervenant 
dans l'interprétation vérifonctionnel le des énoncés, i 1 apparaît que, 
du point de vue pragmatique, la négation peut être considérée comme un 
marqueur (potentiel) d'acte il locutoire. Ces deux types de prédications 
ne sont pas contradictoires,ni redondantes. En effet, d'une part leur 
objet est différent (contenu vs forme) et d'autre part leur niveau d'ap
plication n'est pas identique (sémantique vs pragmatique). Ce qu'il im
porte cependant de souligner, c'est que la description de la fonction 
pragmatique d'un acte d'énonciation contenant Je marqueur ne ••• pas (dans 
sa valeur polémique) déclenche un processus d'interprétation sémantique 
dont l'objet est la falsification d'un contenu. Nous ferons donc J'hy
pothèse de l'existence d'une relation d'implication entre ces deux types 
de négation (marqueur-+ opérateur), implication unilatérale et non bilatérale. 

2. 5. TYPOLOGIE DES REFUTATIONS 

Ce qui différencie le marqueur d'acte il locutoire de négation 
ne .•• pas de la plupart des autres marqueurs d'actes i 1 locutoires est sa 
capacité de définir un champ, c'est-à-dire un ensemble d 1obj'ets séman
tiques sur lesquels il porte. Comme la portée de la négation peut varier, 
il s'avère que l'acte réalisé peut prendre des valeurs différentes. 
L'hypothèse que nous ferons dans ce paragraphe est que la réfutation n'est 
pas un acte il locutoire homogène, mais différencié. Nous proposons de 
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distinguer trois types de réfutations : les rectifications, les réfuta
tions propositionnel les et les réfutations présuppositionnel les(44). 

Cependant, avant d 1exami.ner les propriétés logiques ·et pragma
tiques de ces trois sous-types réfutatifs (2.5.2. à 2.5.4.), nous distin
guerons (2. 5. 1 • ) 1 e champ (saope) du foyer (foaus) de 1 a négation dans 
le but de donner des caractérisations sémantiques de ces actes non con
tradictoires avec les prédictions formulées en 1.3.4. sur les propriétés 
sémantiques de la négation polémique. 

2.5.1. Champ et foyer de La négation. 
11 est généralement reconnu(45) qu'un énoncé négatif comme (Il 

est sinon ambigu, du moins vague : 

( 1) Jean n'a pas tué Marie. 

S 1 i 1 est ·1 ndén i ab 1 e que syntax i quement, 1 a négation a pour champ 1 
1 
ensem

ble de la phrase positive Jean a tué Marie (on parle alors de négation de 
phrase- cf. 1.3.1.), certains linguistes (et notamment Gabbay & Moravcsik 
1978) estiment que cet énoncé admet quatre lectures non-phrastiques (non
sentential), c'est-à-dire quatre lectures où le champ de la négation est 
1 imité à un des constituants de la phrase : 

(2) Ce n'est pas Jean qui a tué Marie. 

(3) Ce n'est pas Marie que Jean a tuée. 

(4) Ce n'es't pas Jean et Marie qui étaient impliqués 
dans le meurtre. 

(5) Ce n'est pas un meurtre qui a eu lieu entre Jean 
et Marie. 

Le choix de 1 'une des quatre interprétations peut être déterminé par 

(i) l'enchaînement. Dans ce cas, l 1 énonciateur corrige l'énoncé 
négatif en introduisant un terme (argument ou prédicat) incom
patible avec le terme non satisfaisant de l'énoncé négatif. 
Nous obtenons ainsi respectivement les énoncés suivants 

(6) Jean n'a pas tué Marie, mais Pierre l'a tuée. 

(7) Jean n'a pas tué Marie, mais Julie, 

(8) Jean n'a pas tué Marie, mais Pierre à tué JuLie. 

(9) Jean n'a pas tué Marie, mais L'a battue. 

(44) Cf. les remarques d'Anscombre (1977) en 2.4.3.1. qui distingue diffé
rents types de refus d'assertion (rectification, refus d'un acte 
d'assertion, refus d'un acte de présupposition). 

(45) Cf. Kiparsky (1971), Gabbay & Moravcsik (1978), 
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( i i) 

(ii il 

l'intonation. Dans ce cas c'est 1 ,. 1 • •• 
marque lntonative. Alnsi ;our les i_~t:men! n1~ qui reçoit une 
{1), c'est respectlvement Jean M . rpretatlons (2) à {5) de 
recevront la marque intonat·lve'd a:~e, Jean et Marie, tuer qui - om1nante. 
la conservation des présupposés L'. , , . 
drait à la réponse appro .• ~ • enonce negatif correspon-

t • pr1ee a une question 0 1 
m~n re Chomsky (1 975 ) et Jackendoff ( 197 • r_comme 1 ont 
t 1 on-réponse pour être b. f , 2), une sequence ques-, 1en armee doit avoir 1 • 
supposés. C'est généralement 1,. ' • • es memes pré-
criminer 1 'élément sémant" ( Intonation qui permet de dis-
(foyer) du contenu rés Jqur; ar~um~nt ou prédicat) foaus 
laquelle répondraitp(lluppose. Alnsr la question (/0), à 

{JQ) Est-ae que Jean a tué Marie? 

a~rait respectivement les présupposés (J 1) à 
reponse (Il reçoit les interprétations (2) à 

(JI) "Quelqu'un a tué Marie" 
( 12) 

( 13) 

( 14) 

"Jean a tué quelqu'un" 

"Quelqu'un a tué quelqu'un" 

"Jean a fait quelque chose à Marie". 

(14) selon que la 
(5) : 

En d'autres termes, la condition de con . 
dans le couple question-réponse(46) perse;v~tron des présupposés 
la malformation de la séquence suivante rn~ e rendre compte de 

(15) A :Est-ce que Jean a tué Marie? 

(présupposé : "quelqu'un a tué Marie") 

8 Non, Jean n'a pas tué Mari~, mais Julie, 

(présupposé: "Jean a tué quelqu'un"). 

Dès lors, si J'on 
les assertions (6) à (9 ) 
l'assertion positive Ct6) 

admet qu'une assertion comme (Il d A peuv t • 
1 

• , e meme que 
en rea lser des œfutatians s'opposant à 

(16) Jean a tué Marie. 

ta questicn est de savoir si ce ui d"fr . 
différence de nature_ en (Il qi : ~~encle <!l de (6) à (9) est une 
ble de la phrase Jean a tué u' .a nega lon aurait-comme champ 1 'ensem-
1 
.. t . • l"lar~e, alors qu'en (6) a· (9) 1 h 
1m1 era1t a un des constituants_ ou une . • e camp se 

l'absence d'exp! icitation dans (1) d d•t d~fferenc~ de forme, à savoir 
lation de prédication par oppositio u~ ~,au ?e.sat~sfaction de la re-
de ce défaut. Nous ne nierons n exp! 1c1tat1on dans (6) à (g) 

G bb 
pas, comme le font J·ust t 

a ay & Moravcsik (1978, 255 ) que emen remarquer 

(46) Cf. les remarques de Ducrot (1972, 89-90) à ce propos. 
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"in a natural language( ..• ), negation serves as part of what is 
involved in different types of denials, objections, criticisms, 
etc. We indicate that something is wrong with an affirmative sen
tence, and by negating this or that constituent, we &lso indicate 
which part of the affirmation is objectionable. For example in 
denying that the cat is on the mat, I would be expected not only 
ta indicate that the claim is unacceptable, but also the proposed 
line of correction. Thus negation leads ta corrections like : 
"the cat is not on the mat, the dog is" or "the cat is not on 
the rrat, she is on the sofa". 

En d'autres termes, i 1 apparaît que refuser la vérité d'une 
assertion appel le généralement une correction de la part du sujet réfu
tant. Cependant, nous ne pensons pas que cette observation puisse avoir 
le statut de condition d'emploi nécessaire pour la réfutation, et a for
tiori, que la négation ait nécessairement pour fonction de discriminer 
parmi les constituants sémantiques de la proposition, le terme qui ne 
satisfait pas la relation de prédication. Ceci nous amène à tirer deux 
conséquences importantes pour la descriptioon de la réfutation : 

(il d'une part nous refusons de considérer que 1 'énoncé négatif {Il 
-dans sa valeur de réfutation -ait une négation de constituant, 
même dans ses interprétations (2) à (5); 

(i il d'autre part, nous proposons, pour distinguer une lecture non 
spécifique de (Il (attribution d'une valeur de vérité F à la 
proposition pl de ses lectures spécifiques (correspondant aux 
lectures (2) à (5)) 1 de définir deux propriétés de la négation 
son champ (scopel et son foyer (focus) (47). 

La notion de champ est une notion sémantique. Si la négation 
est, du point de vue syntaxique, une négation de phrase (selon les cri
tères proposés par KI ima (1964) -cf. 1 .3. 1. 1.), alors le champ de la 
négation est 1 'ensemble de la proposition. Lorsque la négation porte 
sur 1 'ensemble de la proposition, son effet est d'interpréter la propo
sition comme fausse, en fonction des propriétés assignées à 1 'opérateur 
logico-sémantique de négation. Nous dirons ainsi que (J), tant dans son 
interprétation non spécifique que dans ses interprétations spécifiques, 
a pour champ de la négation la proposition "Jean a tué Marie" et l'inter
prète comme fausse. 

Par contre, ce qui différencie la lecture non spécifique de (Il 
de ses lectures spécifiques (2) à {5) - expl icitables respectivement par 
les énoncés (6) à (9) - c'est que dans le premier cas, le foyer de la 
négation n'est pas définissable, alors qu'il est défini dans le second. 
Le foyer est ainsi une notion qui n'est plus sémantique (c'est-à-dire 
liée à l'interprétation vérifonctionnelle des énoncés), mais une notion 
communicationnet le. Sa spécification permet ta localisation du désac
cord existant entre les interlocuteurs (refus de 1 'argument, du prédi
cat, de 1 'existence de la relation de prédication). Sa fonction est donc 

(47) Nous reprenons ici à notre compte les idées exposées par Ewald Lang 
dans une conférence donnée le 19 mai 1981 à l'Université de Genève 
(cf. Lang 1981). 
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de thématiser 1 'obj;t sémantique de la proposition dont 
cause de la faussete de la proposition E • 1 
1 1 ~ n ~ . . . - . - • xam 1 nans p us 

en nee (6), qut expllclte 1 1 Lnterprétati.on (2) de(/) 

le défaut est 
en déta i 1 

< 6 l Jean n 'a pas tué Marie, mais Pierre z. 'a -tuée. 

Le_ foyer de la négation est constitué par l'argument nJean" Ct- ~ 
presuppose en outre que que 1 qu, t ~ M • , • • e enonce 
de 1 'énoncé affirmatif Jean at~~ :ar~= a~ te, ~ut test. un des présupposés 
sert!on_positive, et donc peut valoir c~mme

8

~:~t:~i~ns 1

1 ~6~a~~f~~= ::~s
n~n~e defectue~x soit corrigé ou rectifié par mais Pi;rre Z.'a tuée n'=~
pec·~·pa\de dt re que le champ de la négation est 1 'ensemble de la 
post ron J~an .a tué Marie". Nous voyons deux arguments pro-
cette descrtpt 1on de (6 ) : en faveur de 

(a) 

(b) 

D'une part, ceci permet d'exp! iquer le fait que du p · t d 
sémantique 1 'f t t. o 1 n e vue , a re u a ton (6) interprète 1 'assertio ·t· respondante · . - , n pas 1 1 ve cor-. comme tnapproprtee, c est-à-dire fausse s· 1 d. t· 
t~on ent~e champ et foyer n'était pas pnsée il taud ·t' a ts !ne-
regle d'tnterprét t· · d. ' rat poser une . . a !On tn 1quant en 1 'occurrence qu'i 1 suffit de 
nt~r une partte (un argument, un prédicat) pour nier le tout La 
va eur de réfutation de (6) ne serait donc rendue po ·br • 
par un processus d'implicitation conventionnelle ssst te.que 
en plus de ·t "t . , • a per tnence 

, vrat e re conftrmee par d'autres faits interprétat·f' 
semblables appuyant ce principe. 1 s 

D'autre ~~r:, la distinction entre champ et foyer de la négation 
permet d ~vtter la confusion terminologique introduite par Gabbay 
& Mo~avcstk (1978) qui associent à 1 'e'nonce· Cl 
(2) · (5) ), dans ses lectures 

a , une négation de constituant En disant q d 
lectures (J) • ue ans ces . . , a comme champ de la négation 1 'ensemble de la ro 0 _ 
sttton, nous pouvons continuer à quai ifier cette négatio dp P. t 
de vue syntaxique, comme une négation de phrase Ce · nt d~ P~ln 
plus nécessaire que nous avons montré en 1 3 4 .qu'uct es d"t~u ant 
pour que la - t· ·t • • • ne con 1 ton 

~ nega 1on sot polémique {c'est-à-dire don 1" , 
acte de refutation) était que la négation du point dne teu atun 
xique soit - t· 1 e vue syn a-. • une nega ton de phrase. En d'autres termes l' · 
~~~~ chame/fo~er permet de maintenir cette contrainte s~r ~~~~~~~= 

de neg~tton. De plus, elle suppose une distinction claire 
entre les niveaux syntaxique (négation de phrase) sé t· 
~cham~) ~t p~agma:ique (foyer). Nous dirons ainsÎ qu:ano~~ueu'un 
enonce n~g~ttf putsse valoir comme réfutation, i 1 faut~ ~ 
des condtttons posées en 2.3.5.) en pus 

(j) 

(i il 
que la négation soit une négation de phrase, 

que son champ soit J'ensemble de la propositio (son foyer 
ne devant pas nécessairement être spécifié). n 

. La ~is!inction champ 1 foyer posée, el le nous permettra 
Clser les differents types de réfutation que 1 ~ t· de pré-
réal iser(48). a nega ton permet de 

(48) voir page suivante. 
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2•5 .2. Rectification. 
Le sous-type réfutatif que nous quai if ions de rec!ificat1 ~on • • • tifs dont te foyer est spêclfie par en-

correspond aux enonces nega t • n 2 5 l en quoi_ ces énoncés 
chaînement. Comme n~us av?ns mona:: ~ous·c;nfenterons ici d'examiner 
réalisent bien des refutatlo~sf n ttbles d'être rectifiés et d'au-

~~~n;8~~r~u~~7~58!~nTa1:~r~~{~r= ~~~~=~le de ces énoncés. 

2.5.2.1. 
ture est 
a et b. 
suivante 

Soit un énoncé e de contenu propositionnel p dont la struc-

définie par la.rela:ion d'udn prep·~~~a~t~ee~o~~u~:~xd:r1~m~:~~ère 
La structure semant1que P e e 

Structure sémantique de (1), qui, en 
Cette structure correspond à la t ( 18) temporels, peut être décri e par faisant abstraction des indices 

( 18) TUER (JEAN, MARI8 

, t' associée à ce type de structure (cf. (19)) 
Nous avons vu que la nega Jon 

(19) NEG CP Ca,b)) 

peut définir quatre foyers 

(48) 
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de donner une caractérisation plu~ fo~elle 
Nous nous sommes abstenu f formalisation qui nécess~tera~t 
des notions de champ et de oyer, tenterons ici de donner les 
un appareillage complexe. Nous nous c~n 
définitions proposées par Lang (1981} • . 

. h . "niaht definiert mithilfe einer FunktJ.on Negscope 
(~) camp. einen Skopus k bezueglich p', so dass 

(ii) foyer 

Negscope (p ') = niaht p-(-k [ --] k --) p" 

wobei k~ P 

"nicht spezifiziert 
variable x, die den 

zugleich innerbalb von k eine 
Focus von a' determiniert, sa 

nicht Cp --k [--[xl --] k-- )p• 

dass 

wobei x~ k.:::;;:p 

' t la Phrase négative correspondan 
où a es 

t à nicht a. Plus précisé-

ment : 
. . ators wie nicht auf einen Satz 

"Die Anwendung e:nes N egatlnnsoper und der syntaktischen Struktur 
a mit der sem~tlschen s;r~!urelner semantischen Struktur p' und 
s i'uehrt zu e:nem Satz a ml ' Als Kurzforrnel 
einer syntaktlscher Struktur s 

nicht ( (p,s) )=a,(p',s')a' " a a 

(.[) 
CLJ.) 
Ci U) 
(iv) 

1 1 argument a 
1 1 argument h_ 
1 e R_réd Lcat P 
la rel atton de prédlcation entre P et s.es argument a eth 
( 1 a pertLnence du préd i..cat P étant conservée). 

Dans le cas de LU, (il) et Uv), ce n'est pas._ la relaTion de référence 
qui est refusée, mals. 1 'appl i.cabLI1té(49) des. objets semantiques au 
prédicat. Le refus de J'énonciateur est dnnc extensionnel, puisque 
la proposition est interprétée comme fausse par défaut d'extension 
adéquate. Par contre, dans le cas de (iii), Je refus est intensionnel 
ce qui est visé par 1 1énonciateur est J 'intension du prédicat qu'il 
juge inadéquate. Nous pouvons ainsi distinguer des rectifications par 
défaut d'extension et des rectifications par défaut d 1 intension. Ce
pendant, Je deuxième type de rectification n'est pas 1 imité aux seuls pré
dicats, mais peut porter sur des opérateurs comme les prédicats modaux 

(20) Gaston ne doit pas travailler, mais il peut travailler. 

(21) L'élection de ~tter~d n'est pas probable, 
mais certaine. 

11 serait cependant abusif de discriminer sémantiquement les termes pou
vant faire l'objet d 1 une rectification. 11 apparaît en effet que toute 
catégorie syntaxique, en plus des NP et des VP peut faire 1 1objet d'une 
rectification : Adj, Adv, et même Oet comme le montrent les exemples sui
vants : 

(22) Paul n'est pas stupide, mais timide. 

(23) Paul ne court pas vite, mais lentement. 

(24) Paul n'est pas ton ami, mais notre ami. 

Les contraintes posées sur les éléments rectifiablessemblent en effet 
de nature intonative : pour qu'un objet 1 inguistique puisse être recti
fié, i 1 faut qu'il puisse recevoir une certaine marque intonativeCSO). 

(49) Lyons (1978, 173) définit l'applicabilité de la façon suivante 
"Si on utilise le terme d 1 applicabilité pour cette relation 
plus vaste, et plutôt vague, qui unit le langage et le monde 
extérieur, nous dirons qu'un lexème {ou une expression, ou un 
énoncé entier) est applicable (c'est-à-dire peut être correcte
ment appliqué·) dans un certain contexte si tuationnel ou linguis
tique; il est applicable à des individus ou à leurs propriétés." 

(50) Si l'on admet cette spécification, les constituants phonologiques 
peuvent également être l'objet d'une rectification, comme en témoi
gne l'exemple suivant : 
(i) on ne dit pas /Komeini/, mais!1omeini/ 
Pour le domaine de l'écrit, les signes graphiques peuvent également 
donner lieu â une rectification. Nous avons trouvé un exemple signi
ficatif dans Le Monde (29.1.1980) : 
"RECTIFICATIF.- Une erreur de transmission a t'ait écrire dans l'arti
cle d'Eric Rouleau paru dans Le Mbnde daté 27-28 janvier en quatrième 
colonne "les archives de la SAVAK actuellement détenues par l'ayatol
lah Khomeiny". Il t'allait lire "L'ayatollah Kham.eini"." 

93 



2.5.2.2. La structure formelle d'une rectification es_t assez stable. 
D'une part elle néces.s._ite la présence d'un conjoint antonymi.que (dont 
l'expansion syntagmat lqua correspond à_ ce! 1 e du foyer de 1 a né gat lon) . 
D'autre !?art, une rectlfi.catlon {?eut toujours tbBmati.s.er, par une trans
format ion-c! Lv age, 1 1 é! ément foyer. 

(i) 

(i j) 

Le conjoint antonymlque possède les propriétés- suivantes ~ 

Il peut, mais ne doit pas, être introduit par le connecteur 
pragmatique mais. En d'autres termes, lorsqu'il fait défaut 
(cf. (25)), mais peut toujours être réintroduit entre les deux 
conjoints (cf. (26)) : 

(25) Eduardo n'est pas Brésilien; il est Portugais. 

{26) Eduardo n'est pas Brésilien~ mais Portugais. 

En ce sens, nous dirons que mais< 51>est un marqueur indicatif 
de rectification. 

Le conjoint antonymique entretient une relation d'opposition 
sémantique (contradiction ou contrariété) avec le segment 
foyer de la négation. Ainsi pour tout terme t foyer de la 
négation, pour qu'i 1 donne 1 ieu à une rectification, i 1 doit 
exister un terme t* dont il est 1 'antonyme (au sens large). 
En (25) et (26), Brésilien et Portugais sont des contraires 
(au sens de la définition donnée en 1.2.3.) alors qu'en (27) 

{27) Gaston n'est pas marié~ mais célibataire. 

marié et célibataire sont des contradictoires (au sens de la 
définition posée en 1.2.2.)(52) 

(51) Il s'agit ici du mais SN de Anscombre & DUcrot (1977) par opposi
tion au mais PA argumentatif, dont l'occurrence provoque la mise 
entre parenthèses du mouvement argumentatif du premier contenu p 
vers une conclusion r (p~r) au profit de la validation du mouve
ment argumentatif déclenché par le contenu q introduit par mais 
en faveur de la conclusion non-r. Ainsi dans la séquence suivante 
de forme p mais q 
(i)Pierre est intelligent mais brouillon 
pest un argument pour r (par exemple "il faut l'engager"), alors 
que q, de même que l'ensemble de la séquence p mais q, est un argu
ment pour la conclusion inverse ("il ne faut pas l'engager"). 

(52) Il faut compléter la spécification de la fonction 'antonymie' (in
troduite par Gabbay & Moravcsik 1978) par les deux remarques sui
vantes. En premier lieu, l'énonciateur peut créer la relation an
tonymique entre les deux constituants. Ainsi, en (i) 
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{i) Ce film n'est pas bon, il est excellent. 
l'énonciateur présente le prédicat excellent coffime antonyme (en 
relation de contrariété} avec bon, alors que, sémantiquement, il ne 
constitue que le pôle extrême de l'échelle argumentative à laquel
le appartient bon. Il apparaît ainsi que l'existence d'une oppo
sition entre les termes n'est pas une condition nécessaire préala
ble à la présentation par l'énonciateur d'une (suite page suivante) 

La deuxLBme caractéristique for 11 leur ~os.slhLI ité de_ sub_ir la tran-sforma~: e 1~s __ rectlf~catlons. es_t 
poss[ble de tbématls.er le premler 1 d Lo~_, c LYage. ALns_i, LI es.t 
que le prédkat ~ • e_ euxLeme argument, etc. de même 

(28) Ce n'est pas Jean qui a tué MarCe~ mais Pierre. 
(29) Ce n'est pas Marie que Jean a tué 

• mais Julie. 
(30) Ce n'est pas tuer Marie que Jean a la battre. fait" mais 

1 1 faut rema rquer cependant que la forme cl iv' 
appuyer 1 e foyer de 1 a négation A 1 a 1 dee 
teur au ·t t , . · P ace e . rai res bien pu produire (31) à (33)-
ambigus que les énoncés correspondants : 

apparaÎt pour renforcer 
(28} à 00) • l'énoncia-' 
qui ne sont pas moins 

<31) Jean n'a pas tué Marie, mais Pierre l'a fait. 
(32) Jean n'a pas tué Marie, mais Julie. 
<33) Jean n'a pas tué Marie~ mais l'a battue. 

2•5 ·2.3. Nous pouvons maintenant , . 
des rectifications. Un énoncé - t~~oposer une definition générale 
structure sémantique est la sui~eg~ 1 ta v~leur de rectification si sa 
conditions (i) et (ii) : an e e quelle satisfait les deux 

04) NEG (p). mais q 

condition (il 

condition (iil 

(3t) (t<;p)F(NEG,t) 

c'est-à-dire qu' i 1 existe un terme t 
appartenant au contenu p tel qu'il 
est au foyer (F) de la négation; 

(I;Jt) ( t6p) FCNEG,t )J(3 t*) ( t eqlA( t* • tl 

c: est-~-d ire pour tout t foyer de J a néag-
71on, 11 existe un terme t* appartenant 
a q antonyme (A) de t. 

rela~i~n a~tonymique entre les constituants intervenant 
rect2f2cat1on. dans une 
En second lieu, la relation d'anton . 
à l'intérieur d'un ensemble corn -~le peut_p:endre place non seulement 
(i) supra), mais également à l' ~ots: . e deux elements (cf. (26) • (27) et 

ln erleur d'un en mbl geant des propriétés conununes A. . . . se e de n termes parta-
( .. ) J , • Lnsl, en Ül) 12 ean n a pas tué Marie mais J l · il i t , u 1,.e, 

ex s e une relation antonymique entre M. • • 
ces deux termes appartiennent , A ~e et Jul1,.e dans la mesure où 
1 a une meme classe (a 1 . eur appart_enance à cette classe i déf. , u sens oglque) • C'est 
compatibilité (au sens défini en ~2 6 2nlt entre eux une relation d'in-
relation de contrariété. • · ·' note ( 9 ) ) et a fortiori une 
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2 • 5 • 3 • Réfutation propositionnelle. ~ ~ . 
La réfutation propositionnel le correspond à des enoncé: n~gat1fs 

· t' n'est pas spécifié, déclenchant atnst une 
dont le foyer ~e.fl~ neg~ ~~~énoncé négatif. Une réfutation proposition-
lecture non spec1 1que 8 • • 1 tôt à la refuser 
nel le ~e vise pas_à corr~g~~n~n~na=~~:t~~~~s:~~~o~ ~et son objet sé~an-
Son objet pragmatlq~e ~s C dant si la réfutation propositionnel le 
tique le :ontenu pl'ett~ibu~~~~ d'u~e valeur de vérité Fau contenu de 

~~a~~~t~;~~::t~~~dn ~~i~~~~~!~~o~1gj?ie,L~ 1 J~:tT~~~:~:~~e~=u~a~t~: ~~~-
sence d un ac e e JU · Les exem-

t~~~u~;~)p:~ ~~6~o~~~~:~~:n~r~~~a:!iu~ec~~~~!~~~~~~e~r~~~i!io~nel les 
~ù la justification est respectivement marquee et non-marquee · 

(3 5) Ce fiLm n'est pas génial, puisqu'il n'a été primé 
nulle part. 

(36) Ce film n'est pas génial : il n'a été primé nulle 
part. 

La réfutation propositionnel Je est donc le cas non-marqué de la ~~futa-
tion :_mais elle etn ~st cdepenr~~~1f\~a~~~n~e ~!u~é:~~~q~:~if~~~t~on~el 
thématrse, au con rarre es . , 
de J'assertion à laque! Je el le renvore. 

Nous pouvons maintenant proposer une définition générale des 
• • 11 u ~ ncé négatif a valeur de réfuta-

réfutations proposrtronne es. n ena · t t '"1 satisfait 
tian propositionnel Je si sa structure est la sur van e e s 1 

1 es conditions ( i ) et ( i i) : 

(37) NEG Cp), puisque q 
condition (i) les présupposés de p sont conservés 

condition (ii) : q est un argument pour NEG (p) 

2.5.4. Réfutation présuppositionnelle. 

2 5 4 1 Les réfutations présuppositionnel les cc~4r)esponden! atudtroi-
• • · • • · inerons ici • Du pern e vue 

~~~~=lty~~ed~é~~~~~~~~o~r2~~p~~~~t7~~~el le partage les caractéristiques 
des réfutations propositionnel les en ce que 

(il 

(Î i) 

(53) 

(54) 
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el les correspondent à un énoncé négatif de forme NEG (p) et que 

el les nécessitent Ja présence d'un acte de justification. 

La présence d'un acte de justification s'explique par la ~ondition 
d'argumentativité imposée aux actes assertifs. N~us ~x~1nerons 
plus avant (chapitre 3) la nature de cet acte de ]ust1f1cation. 

t analyse des réfutations dans le cours du 
Nous étendrons no re 
chapitre 3. 

Cependant, elles ne visent pas à refuser fe contenu p d'un acte d'as
sertion A antérieur, mais plutôt l'acte de présupposition A' associé 
à J'énonciation de A. Ainsi (38) correspond à une réfutation présuppo
sitionnel Je 

(38) Il n'a pas cessé de fumer, puisqu'il n'a jamais fumé. 

dans fa mesure où J'objet de la réfutation il n'a pas cessé de fUmer 
n1est pas l'assertion A Il a cessé de fumer, mais J'acte de présupposi
tion A' de contenu q "il fumait auparavant 11 • La caractéristique for
melle des réfutations présuppositionnel/es tient donc à la nature de 
J'acte de justification. Son contenu n'est pas arbitraire, mais est 
un contenu q' correspondant à l'inverse du contenu q de l'acte de pré
supposition A1 associé à A. Une réfutation présuppositionne! le contient 
donc deux contenus négatifs 

(i) un contenu NEG (p) contradictoire du contenu p de A; 
(ii) un contenu (de justification) q' inverse (contradictoire) 

au contenu q de J'acte de présupposition A' associé à A. 

Cette nécessaire présence d'un tel acte de justification est liée au 
fait qu'il est impossible de statuer Je foyer de fa négation après 
J'énonciation de NEG (p). Nous ferons donc J'hypothèse qu'un acte de 
réfutation présuppositfonnef/e a pour champ de la négation le contenu 
propositionnel p de A et·pour foyer de la négation Je contenu q de A'. 

Nous nous proposons maintenant d'examiner deux problèmes asso
ciés à ce type de réfutation : d'une part le rapport existant entre les 
réfutations présuppositionnel les et des refus métacommunicatifs à d'au
tres types d'actes de langage (2.5.4.2.) et d'autre part Je statut des 
contenus présupposés (2.5.4.3.). 

2.5.4.2. Nous avons restreint ce type de réfutations à des acteS 
négatifs réactifs à des aSsertions. Or il apparaît que des refus à 
d'autres actes de langage semblent être de nature identique, comme 
J'il lustrent les exemples suivants : 

(39) A Je te ppomets que je te rendrai ces 100 francs • 

B Tu n'as pas d'argent. 

(40) A Cesse de sucer ton pouce. 

B Tu n'es pas ma mère. 

! 1 exi-ste bien des différences formel les entre une réplique du type (38) 
et celles de (39) et (40). Cependant, tant le refus à la promesse en 
(39) que Je refus à J'ordre en (40) exhibent une propriété identique à la 
la réfutation {38) : leur aspect métacommunicatif. Mais plutôt qu'à 
une présupposition, (39) et (40) renvoient à une condition d'emploi de 
J'acte de promesse et de J'acte d'ordre. Dans les deux cas, c'est une 
condition préliminaire Cau sens de Searle 1972) qui est refusée : pour 
la promesse, la condition selon laque/ le J1énonciateur a la capacité de 
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réaliser· l'action en question, pour l'ordre son statut hiérarchique 
supérieur (défini ou institutionnel Jement ou :ocialeme~t). En ?:autres 
termes, tant la promesse que 1 'ordre sont juges par B 1nappropr1es de 
par la non-satisfaction de ces conditions. 

Si 1 'on admet provisoirement que les présupposés constituent 
d'une certaine façon des conditions d'emploi des actes assertifs, nous 
Pouvons formuler les rapports entre (38) et (39) - (40) de la façon 
suivante : ces refus (d 1 un acte de présupposition, d'une condition 
d'emploi) correspondent à la non-ac~ept~tion par 1 ~énonciateu~ ~e J'é
tape de 1 'admittance étape nécessaire a J'accompl 1sement feZ~c~tous 
de 1 'acte de langage' (d'assertion, de promesse, d'ordre)(cf.2.3.4.3.). 

2.5.4.3. Le deuxième point concerne Je statut du contenu présupposé. 
La question que nous aimerions soulever est la suivante: dans quelle 
mesure Je refus des présupposés permet-i 1 le refus vérifonctionnel d'un 
acte d'assertion? Ce problème, fié au statut des présupposés dans la 
description 1 inguistique, a fait 1 'objet d'un certain nombre d'hypo
thèses dont nous nous bornerons à décrire les grandes lignes. 

1 il 

(ii) 
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On peut tout d'abord considérer les présupposés comme des condi
tions {nécessaires) à la vérité d'une assertion. Cette position, 
défendue par Russe Il (! 905) indique que 11 éno~cé (41) ne p~ut 
être dit vrai que si son présupposé (42) est egalement vra1 : 

(41) L'actuel roi de France est chauve. 

(42) "Il existe actuellement un roi de France". 

Si. le présupposé (42) est faux, cela sLgnifie.que l'én~n~é. (41) 
l'est également. Ainsi, a~ors qu:il es! p~s~Jble de deflnlr,le: 
conditions de vérité du presuppose (q) a l a1de du tes! ~e.nega 
tian par (43), )es remarques ci-dessus permettent de definir 
les conditions de vérité du posé Cp) par (44) _: 

143l v !pl::> v lql 

F lpl => V lql 

144l V lql => V lpl v F lpl 

F lql:;, F lpl 

Cette position a été attaquée par Strawson (1977) dont J'objec
tion essentielle est que la non-satisfaction de la condition 
de vérité du présupposé ne permet en aucun cas de statuer sur 
le caractère vérifonctionnel de 1 'assertion définie non plus 
logiquement, mais comme acte de langage. Strawson propose de 
qualifier C4J) non pas de faux, mais de ni vrai ni faux 
c~ (V v F)). L'acte d'assertion est rendu de cette façon 
inapproprié, non pour des raisons li~:s à~ son caractè:e véri
fonctionne! mais pour des raisons 1 rees a la non-satisfaction 
des présupp~sés. Ceux-ci sont donc considérés non comme des 
conditions à la vérité d 1 une assertion, mais comme des condi
tions d'emploi de l'assertion. 

(iii) 

(iv) 

Pour éviter de trancher entre cette alternative, Kempson (197
5

) 
refuse d'attribuer un statut sémantique particulier à la rela
tion de présupposition. El le propose plutôt de ranger les faits 
généralement décrits à l'aide de la présupposition dans le ca
dre de J'étude de l'implication. L'implication sémantique est 
généralement définie de la façon suivante : P implique q si p 
entraîne q et si '\.op entraîne'\.oq, Cependant, cette description 
n'est pas suffisante dans la mesure où la négation de p entrai
ne généralement une incertitude sur la vérité ou la fausseté 
de q, Ainsi (45) implique bien (46), mais (47) peut impliquer 
aussi bien (46) - dans une situation où Gaston a acheté une 
autre voiture qu'une Citroën - que (48) : 

(45) Gaston a acheté une Citroën. 

(46) Gaston a acheté une voiture. 

(47) Gaston n'a pas acheté de Citroën. 

{48) Gaston n'a pas acheté de voiture. 

De façon similaire, on remarque que la négation peut porter 
aussi bien sur le posé que sur Je présupposé (si l'on refuse de 
faire la distinction entre négation interne - ne touchant que 
Je posé- et négation externe- touchant Je présupposé). Ain
si, (49) présuppose bien (50), mais (51) peut présupposer tant 
(50) - avec 1 'enchaînement (a) - que (52) - avec 1 'enchaînement 
1 b l : 

(49) Je regrette que Paul soit décédé. 

(50) Paul est décédé. 

(51) Je ne regrette pas que Paul soit décédé 

(a) puisque je le détestais. 

(b) puisqu'il se porte comme un charme. 

(52) Paul n'est pas décédé, 

Dès lors, la présupposition ne serait qu'un cas particulier de 
!

1
implication, dont la table de vérité peut être formulée de fa 

façon suivante 

l53l V !Pl.:> V (ql 

F !Pl=> V (ql v F (ql 

Une solution alternative aux trois solutions proposées prece
demment voit dans la présupposition une relation d'ordre non 
pas sémantique, mais pragmatique (Oucrot l972àl. la présupposi
tion, plutôt qu'une relation logique, est caractérisée comme 
un acte i llocutoire dont la fonction essentiel Je est 11 d' ins
taurer un cadre pour le discours ultérieur" CDucrot l972a,94). 
Les présupposés permettent ainsi d'assurer une certaine redon
dance dans le discours. Ducrot propose de recourir au test 
de J'enchaînement plutôt qu'à celui de la négation pour définir 
les contenus présupposés. Il apparaît que s' i 1 est plus naturel 
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d'enchaîner (54) par (a) que par (b) 

(54) Jean ne prend plus de caviar à son petit déjeuner 

(a) parce qu'il doit payer ses impôts. 

(b) donc il en prenait autrefois. 

c'est parce que J'enchaînement en (a) se fait sur le posé 
<"Jean ne prend pas actuellement de caviar à son petit déjeu
ner"), alors que l'enchaînement en {b) se fait sur le présup
posé ("Jean prenait auparavant du caviar à son petit déjeuner"), 
enchaînement qui donne a la séquence un statut quasiment tauto
logique, c'est-à-dire redondant. Il apparaît ainsi que le pré
supposé n'est plus envisagé comme une condition d'emploi (plus 
précisément la vérité du présupposé n'est plus envisagée comme 
une condition -d'emploi a l'énonciation heureuse (feliaitous) 
de 1 'acte d'assertion), mais comme une condition de contenu. 
Le présupposé fait partie intégrante du contenu de 1 'énoncé, 
et c'est à ce titre qu'il permet de garantir une certaine co
hérence (sémantique) entre les énoncés. 

Nous pouvons nous demander maintenant lequel des traitements de 
la présupposition semble le plus approprié à résoudre le problème ini
tialement posé, à savoir la capacité qu'a un refus du présupposé d'an
nuler la pertinence pragmatique d'un énoncé assertif. La solution (i), 
en ce qu'el le se place sur le terrain d'une sémantique extensionnel Je, 
est inappropriée, car elle ne permet d9 rendrB corrpte ni de la \ela.Jr argu
mentative d'une assertion ni des conséquences conversationnelles d'une 
réfutation présuppositionnelle. La solution (ii) est également inadé
quate pour la simple et bonne raison qu 1el le ne permet pas de traiter 
des situations discursives où une présupposition est refusée (que si
gnifie en effet qu'une assertion n'est ni vraie ni fausse?). Quant a 
la solution (iii), son enjeu est avant tout théorique et ne peut par 
conséquent pas nous être uti Je pour résoudre Je problème posé par les 
réfutations présuppositionnel les. C'est donc dans Je cadre de la théo
rie de la présupposition de Ducrot (1972a et 1977b) que nous essaierons 
de résoudre le problème. 

(i) 

( j i ) 

Nous nous proposons de distinguer deux niveaux d'analyse 

au niveau sémantique, une réfutation présuppositionnelle de 
forme NEG (p) puisque q' a comme champ de la négation la pro
position p. Cel Je-cl est donc interprétée comme fausse de par 
la simple présence d'une négation; 

au niveau pragmatique, l'acte de justification de contenu 
négatif q' détermine le foyer de la négation, qui correspond 
au présupposé q de p. 

Nous proposons donc non pas de considérer la négation d'un pré
supposé comme une condition nécessaire à la fausseté du contenupde l'as
sertion, mals comme une condition suffisante à sa fausseté. La relation 
existant entre NEG (q) et NEG (p) n'est donc pas, à notre avis, une re
lation logique (de nature implicative), mais une relation argumentative : 
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NEG (q) est présenté comme un argument pour NEG (p), Cette solution 
nécessite deux remarques, la première 1 iée a quelque contre-exemple 
apparent, la seconde à son 1 ien avec la concepti.on Uv) de la présup
position proposée par Oucrot ( 1972a). 

On pourrait arguer que dans l'exemple (55) 

(55) A Prunelle se doute que Gaston dort. 

B Non3 il ne se doute pas que Gaston dort, 
il se l'imagine seulement. 

seul le présupposé de 1 'énoncé A est refusé, et non le posé. Nous pen
sons néanmoins que notre analyse peut être conservée. En apparence, seul 
Je présupposé déclenché par se douter est refusé par B. Mais après 1 'oc
currence de la première partie de J'énoncé (il ne se dOute pas que Gas
ton dort), rien ne permet de conclure à cela. La négation a pour champ 
la proposition 11 i 1 se doute que Gaston dort", dont el Je se permet de sta
tuer sur la fausseté. C'est t'énoncé correctif (il se l'imagine seulement) 
qui réintroduit la vérité du posé de p, dans la mesure où il pose lui
même ce contenu ("Prunelle croit que Gaston dort"). 

Deuxièmement, ce traitement n'est pas du tout contradictoire 
avec la conception qu'a Ducrot de la présupposition. Enoncer une réfu
tation présuppositionnel le de type NEG (p) puisque q', c'est refuser 
Je cadre de discours proposé implicitement par J'acte de présupposi
tion A' de contenu q de l'interlocuteur. Ducrot (1972, 92) note à ce 
propos que 

"ce refus aboutit à rejeter le dialogue offert par l'interlocuteur 
au moment où il parlait. Il aboutit donc aussi à accuser l'adver
saire- non seulement d'avoir dit des choses fausses- mais d'avoir 
agi de façon absurde", étant donné qu' "attaquer les présupposés de 
l'adversaire, c'est, bien plus encore que lorsqu'on nie ce qu'il 
pose, attaquer l'adversaire lui-même." 

2.5.4.4. Nous pouvons résumer cette description des réfutations 
présuppositionnel les en leur donnant la définition suivante : un énoncé 
négatif réalise une réfutation présuppositionnel le s'il a la forme (56) 
et s'if satisfait les conditions (i) à (Iii) : 

(56) NEG (p) puisque q' 

condition(!) : q' est la négation du contenu pré
supposé q de l'assertion A de con
tenu p 

condition (ii) : q est le foyer de la négation 

condition (iii) : q'est un argument pour NEG (p). 

2.5.5. Pertinence descriptive d'une typologie des réfutations. 

La typologie des réfutations présentée au cours de ce paragra
phe avait pour but essentiel de distinguer les différents effets de la 
négation selon que son foyer est un constituant, le contenu posé ou le 
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contenu présupposé de l'acte d'assertion auquel elle renvoie. Cependant, 
i 1 apparaît que cette typologie ne se légitime pas seulement pour des 
raisons descriptives ou classificatoires, mais également pour des r.aisons 
pragmatiques ou interactionne! les. En effet, les conséquences interac
tionnel les d'une réfutation ne sont pas identiques selon que 1 'énonciateur 
réfute à 1 'aide d'une rectification, d'une réfutation propositionnel le ou 
présuppositionnel le. Si nous avons insisté - en reprenant les descriptions 
de Ducrot (J972a)- surie fait qu'une réfutation présuppositionnelle a pour 
objet davantage 1 'énonciataire que son énonciation (dans la mesure où elle 
le met directement en cause), c'est qu'une réfutation présuppositionnelle 
porte davantage préjudice pour la suite de 1 'interaction qu'une réfutation 
propositionnel le ou qu'une rectification en ce qu'el le est plus menaçante 
pour la face posit-ive (nécessité d'être reconnu et apprécié par autrui) 
de 11énonciataire<SS). De même, une réfutation propositionnel le, en ce 
qu'elle thématise J'inappropriété contextuelle de l'énonciation préalable, 
est également plus menaçante pour la face positive de 1 'énonciataire qu' 
une rectification, qui constitue une réaction plus coopérative que les 
deux autres types de réfutations. Sans entrer dans les détails (nous 
aurons l'occasion de revenir sur les différents effets de ces réfutations 
au cours du chapitre 3), nous pouvons déjà poser l'hypothèse d'une hié
rarchie entre les différents types de réfutations en fonction de la me
nace qu'el les représentent pour la face positive de l'énonciataire<S6) 

2. 6. 

(57) degré de menace croissant pour la face de 1 'énonciatalre 

r 
réfutation présuppositionnel le 

réfutation propositionnelle 

rectification 

CONCLUS 1 ON 

2.6.1. Alors que le chapitre 1 était centré sur la notion d'opérateur 
(\ogico-sémantique) de négation- opérateur rendant possible la réal i
sation d'un acte i 1 locutoire de réfutation si certaines conditions 1 iées 
à 1 'opérateur sont satisfaites - le chapitre 2 avait pour but de passer 
de la notion d'opérateur (de niveau sémantique) à cel le de marqueur 
d'acte il locutoire (de niveau pragmatique) (cf. 2.4.). L'étude du con
cept d 1 illocutoire (cf. 2.2.) nous a permis de définir les propriétés 
générales d'un acte i llocutoire, c'est-à-dire sa conventionnai ité (sa 
réa! isation appropriée étant fonction de la satisfaction des conditions 
d'emploi propres à 1 'acte en question), son intentionnalité (son inter
prétation étant fonction de la reconnaissance par ! 1énonciataire de 
l'intention {il locutoire) de 1 'énonciateur de réaliser tel acte il lo
cutoire) et enfin sa prétention à créer des droits et obligations nou
veaux aux interlocuteurs (!a reconnaissance par ceux-ci de cette pré
tention étant une condition nécessaire à la réalisation appropriée de 

(55) Cf. Goffman (1973) et Roulet (1980a). 

(56) Cf. à ce propos les remarques de Moeschler (1979). 
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1 'acte en question), L'approche des actes représentatifs (cf. 2.3.) 
nous a par la suite permis de spécifier Je type de conditions d'emploi 
liées à 1 'acte il locutoire de réfutation, et surtout le type d'obi iga
tlons qui lui sont associées :obi igation interne pour J'énonciateur de 
donner des arguments en faveur de la réfutation (obi igation spécifiée 
~n ;:rmes_de ~a condi!io~ d:argum:ntatl~itéJ et obi igation externe posée 
a 1 enonc1ata1re de reagtr a la refutation (obligation décrite par la 
condition interactionnel le). Cette étude des conditions d'emploi de 
la réfutation a été complétée par une typologie (cf. 2.5.} des réfuta
tions qui avait pour principal objectif de définir les relations entre 
le champ de J'opérateur de négation et le type de réfutation réalisée. 
En d'autres termes~ i 1 s'agissait de savoir quel type de réfutation Ja 
négation permet de marquer. 

2.6.2. L'objet de ce chapitre était donc de donner une caractérisa
tion Interne ('ontologique') de J'acte de réfutation, notamment en ter
mes de ses conditions d'emploi. Cependant, i 1 est apparu que la spé
cification de cel tes-ci faisait intervenir des propriétés interaction
net les de la réfutation. Parmi ses propriétés interactionnelles nous 
avons distingué (i) son aspect réactif et dialogal (spécifié par' la 
condition de contenu propositionnel) et (ii) son aspect dynamique et 
initiatif (spécifié par la condition interactionnelle), Il apparaît 
donc qu'une étude pragmatique de la réfutation doit prendre en compte 
ces deux composantes. Pour ce faire, nous proposons d'élargir 1 'étude 
de !a réfutation à cel te des séquences conversationnel les pour spécifier 
d'une part ses propriétés réactives (quel type de relation entretient fa 
ré!~t~tion av~c 1 'acte auquel elle renvoie ?J et d'autre part ses pro
prietes dynamiques (quelles sont les conséquences sur Je déroulement de 
1 'interaction?). Nous nous concentrerons sur le premier point dans 
le chapitre 3 (approche fonctionnelle de la réfutation : réfutation et 
bonne formation séquentielle)~ alors que le deuxième point fera 
1 'objet du chapitre 4(la réfutation dans la structure de la-conversa
tion). 

* 
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3, APPROCHE FONCTIONNELLE DE LA REFUTATION : 
REFUTATION ET BONNE FORMATION SEQUENTIELLE 

3. 1 . INTRODUCTION 

Le chapitre 2 avait pour but principal de donner une caractéri
sation 'ontologique' de la réfutation (cf. notamment la spécification 
de la notion d' i 1 locutoire, le statut de la négation comme marqueur de 
réfutation, 1 a typo 1 agie des réfutations). Cependant, nous avons été 
obligé, dès qu'il fallait décrire les conditions d'emploi de l'acte de 
réfutation, d'introduire des éléments interactionnels (cf. la condition 
interactionnel le) et cotextuels (cf. la condition d'argumentatitivé), 
le but du présent chapitre sera justement de développer ces deux dimen
sions, interactionnelle et discursive, de la réfutation. Au centre de 
notre réflexion sera définie la notion de séquence et plus précisément 
la notion de bonne formation séquentiel le. En d'autres termes, i 1 s'a
gira de spécifier 

(i) d'une part la composante réactive de la réfutation (corres
pondant à la condition interactionnel le) en situant la réfu
.tat ion parmi les autres types de réactions poss i b 1 es à des 
actes i 1 locutoires (cf. 3.2.) et 

(ii) d'autre part la structure interne de la réfutation (3.3.). 
Au centre de ce deuxième point se trouve la notion d'argu
mentation, c'est-à-dire les différents types de relations 
existant entre le composant négatif et le(s) composant(sJ 
à fonction d 1argument(s) de la réfutation (cf. la condition 
d'argumentativitéJ. 

Si 1 'étude des séquences sera abordée aux deux plans dialogal 
(cf. (i)J et monologal(cf. (iiJJ, nous nous concentrerons en 3.4. sur 
les relations de nature dialogale pour déterminer précisément les con
ditions d'appropriété cotextuel le de la réfutation. Ce paragraphe 
nous permettra d'introduire un apparei J théorique (cf. la notion de 
condition de satisfaction) permettant de déterminer d'une part le type 
de contraintes imposées par un acte (initiatif) comme l'assertion sur 
les énonciations réactives et d'autre part le type de conditions satis
faites par les énonciations réfutatives définissant leur appropriété 
cotextuelle et la bonne formation de la séquence discursive. Nous 
1 imiterons volontairement cette première _approche des séquences dialo
gales à des paires minimales pour situer au chapitre 4 <la réfutation 
dans la structure de la conversation) l'étude de l'intégration de ces 
séquences dans la structure de la conversation. 



3.2. LA REFUTATION PARMI LES FONCTIONS REACTIVES 
MARQUANT L'ACCORD ET LE DESACCORD. 

Si la réfutation est un acte i llocutoire de nature réactive, i 1 
n'en constitue pas pour autant le seul type de réaction possible d'un 
interlocuteur à un acte initiatif d'un énonc·lateur. Un traitement dis
cursif de la réfutation nécessite donc de situer la place de la réfuta
tion parmi l'ensemble des réactions possibles d'un Interlocuteur aux 
actions énonciatives possibles d'un énonciateur. Cependant, avant 
d'aborder une tel le typologiej il nous semble nécessaire d'Introduire 
une distinction- de nature théorique- importante (cf. 3.2. 1.) entre 
la valeur et la fonction d'un acte i llocutoire, distinction déterminant 
d'une part Je type d'approche conversationnel le que nous proposerons et 
d'autre part les principes interprétatifs qui lui sont sous-jacents. 

3.2.!. Valeur et fonction d'un acte illocutoire. 

Nous avons déjà relevé en 2.3.1. que 1 'attribution d'une valeur 
i 1 locutoire à un acte d'énonciation était fonction de la capacité de 
l'interlocuteur de reconnaître l'intention de l'énonciateur d'effectuer 
l'acte de langage intentionné. Nous aimerions préciser quelque ~eu ce 
principe à J'aide de la distinction valeur/fonction illocutoire< l, 
Pour ce faire, nous proposons, à titre d'hypothèse externe< 2l, les deux 
principes P

1 
et P

2 
suivants : 

Ill 

Tout acte i 1 locutoire A, marqué ou non marqué (au sens de 
2.4.), reçoit une ou plusieurs valeurs i 1 locutoires. De 
façon générique, la valeur intentionnée ai d'un acte 
i llocutol re appartient à un ensemble .A de valeurs a 1, a2, 

a a qu'l 1 est susceptible de recevoir, Oe ••• ' ., ••• , (3) 
par Ja~relatio~ qu'i 1 entretient au contexte • 

La valeur effective de l'acte {qu'el le corresponde ou 
non à la valeur Intentionnée) est fonction 

(il de ses propriétés formelles (lorsque l'énoncé est 
marqué conventionnel lament pour tel acte - par la 
présence d'un marqueur dénominatif ou d'un marqueur 
indicatif d'acte i 1 Jocutoirel et 

Pour cette distinction, cf. entre autres Moeschler (198la) et 
Auchlin, Moeschler & Zenone (1980) où les principes d'attribution 
des fonctions aux actes sont présentés tenta ti vement d'une manièr_e 
formalisée. 

(2) Pour la notion d'hypothèse externe (vs interne) cf. Anscombre & 
Ducrot (1978-79). 

(3) Ces valetnScorrespondent autant à la valeur littérale qu'aux implici
tations tant conventionnelles que conversationnelles de l'acte. 
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(ill de l'interprétation- rétroactive- que l'énonciataire 
fait de l'acte. 

Nous appellerons cette valeur effective la fonction i 1 locutoire 
de l'acte. En d'autres termes, l'attribution d'une fonction i llocutoire 
à un acte de langage dépend d'un processus d'interprétation rétroactive. 
C'est l'énoncé réactif qui permet de sélectionner parmi 1 'ensemble des 
valeurs potentiellement attribuables ou nécessairement attribuées à 
l'acte initiatif tel le fonction i llocutoi re. 

Nous pouvons i 1 lustrer ces deux principes interprétatifs à 
l'aide de la séquence suivante 

Ill A IZ doit ftre tard. 

B Il est minuit. 

A 1 : Pourquoi tu dis ça ? 

Dans cette séquence, l'énonciataire Ba interprété l'acte d'énonciation 
de A comme une demande d'information. Plus précisément, alors que l'acte 
d'énonciation A a été Intentionné comme une simple assertion, la fonction 
qui lui a été attribuée rétroactivement par l'énonciataire 8 est cel le 
de demande d'information. Dans ce cas, c'est par impl icitati6n conversa
tionnel le que B a interprété A comme une demande et non comme une asser
tion. Nous dirons que dans la séquence A-8-A', A a bien comme valeur 
-dans ce cas comme valeur intentionnée- une valeur d'assertion, mais 
comme fonction une fonction de demande d 1 lnformation< 4l. La notion de 
fonCtion i llocutoire permet ainsi de prédiquer la "valeur" relationnelle 
d 1 un acte i 1 locutoire. 

Cependant, du point de vue structurel, il faut distinguer la 
fonction réactive de B 'ici la réponse) de la fonction initiative de A 
(ici demande d'information). 

Iii En premier lieu, un acte comme B ne peut être dit réaliser une 
réponse qu'étant donné la prise en compte de la relation qu'i 1 
entretient avec l'acte initlatif à fonction de question. En ef
fet, intrinsèquement, c'est-à-dire pris isolément, B ne peut 
être qualifié que comme un acte d'Information, en ce qu'i 1 rap
porte (cf. Aston 1977) un certain état du monde. Dire de B 
qu 1 i 1 réalise un acte i !locutoire de réponse, c'est donc poser 
l'existence d'une relation avec un acte antérieur de demande 
d'information. Nous qualifierons la réponse de fonction i 1 lo
cutoire dans la mesure où cette prédication est nécessairement 

(4) Il faut noter qu'une fonction illocutoire n'est que l'actualisation 
effective par l'énonciataire d'une des valeur potentielles de l'acte 
illocutoire. 
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relationnel le. Un acte i 1 locutoire comme Ba donc une valeur 
i 1 locutoire intentionnée d'information et une fonction il !ocutoire 
de réponse. Nous qualifierons plus préc~s~men: cette fo~cti~n de 
fonction illocutoire réactive, par oppos~t1on a ~~~fo~ct~~n ~l:o
cutoire initiative de demande d'information assoc1ee a 1 enonce 
A (5). 

(ii) En second 1 leu, un acte comme A, outre le fait que sa valeur 
effective est fonction d'une interprétation rétroactive de la 
part de B, peut être dit le 1 leu d'une fonction i llocutoire. in~
tiative (de demande d'information) par le fait que sa descr1pt1on 
implique la prise en compte de la relation qu' i 1 e~tretient 
avec Ja réponse en tant que celle-ci est une fonct1on. Une. fonc
tion initiative de demande d'information est donc une fonct1on 
de fonction. Cette analyse est d'ai lieurs confirmée par l'ob
servation de Du crot ( 1977a) se 1 on 1 a que 1 1 e un acte comme 1 a ques
tion (demande d'information) pose un certain type d'obi igation 
à 1 'énonciataire (cf. la condition interactionnellel. En d'au
tres termes, une question préjuge d'une certaine façon 1 'occur
rence à venir d'un acte de réponse qu'el le contraint par sa propre 
énonciation. 

En résumé nous donnerons les descriptions suivantes respectives 
pour une fonction' i 1 1 ocuto ire réactive de réponse et pour une fonction 
i 1 locutoire initiative de question 

(5) 

(21 REPONSE (B, Al 

(31 QUESTION (A, REPONSE (8, Ail 

Lors de nos travaux antérieurs (cf. Auchlin, Moeschler & Zenone 1980), 
Moeschler (1980), Moeschler (198la) et Moeschler (198lb), nous avions 
qualifié la réponse non pas de fonction illocutoire réact~v~, mais de 
fonction interactive. Par fonction interactive, nous qual1f1ons tout 
acte dont il est impossible de statuer la valeur indépendamment de la 
relation entretenue avec un acte antérieur ou ultérieur. La notion 
d'interactivité, dans ce sens, a été introduite par Aston (1977, 483), 
qui pose le test d'interactivité suivant : 

"What did the addresserdo in performing act B which he could 
not have been said to have done if act A had not previously 
been performed ?". 

Cependant, nous proposons à l'instar de Roulet (1981) de réserver l'ap
plication du terme 'interactivité' à un type particulier.de relation 
(cf. 3.3.2.2.), relation essentiellement monologale vs d1alogale comme 
la relation question-réponser tout en étant conscient qu'il s'agit 
davantage d'un choix terminologique que d'un choix théorique détermi
nant. 
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En d'autres termes, une fonction réactive de réponse pose une 
relation entre un acte B consécutif à un acte A, alors qu'une fonction 
initiative de question pose une relation entre un acte initiatif A et 
une fonction réactive de réponse (cel le-ci déterminant l'interpréta
tion fonctionnelle de question pour l'acte initiatif). 

Les concepts de .fonction initiative et de fonction réactive 
nous permettront d'examiner les différents types de réactions possibles 
à des actes i 1 !ocutoires et surtout de situer la place de la réfutation 
parmi les fonctions illocutoires réactives (cf. 3.2.2. et 3.2.3.). 

3.2.2. Critères classificatoires des fonctions réactives. 

Avant de préciser la typologie des fonctions réactives, nous 
proposons de définir les critères sous-jacents à cette classification. 
Nous retiendrons les trois critères suivants : 

Ci) Le premier critère concerne le type de l'acte initiatif. Ce 
critère peut sembler à première vue superflu, étant donné que 
les prophrases oui et non peuvent répondre tant l'une que 
l'autre à des actes initiatifs de requête (4), d'offre (5), 
de question (6), d'assertion (7), c'est-à-dire à des actes 
tant directifs, commissifs que représentatifs 

(4) Peux-tu me préparer un gin tonie ? 

(5) Encore un petit J.B. ? 

(6) Est-ce que tu bois toujours autant le soir ? 

(7) Tu adores apparemment le whisky. 

Cependant, i 1 serait descri pt ivement insuffisant de qua 1 if î er 
à chaque fois la réponse ou de positive ou de négative selon 
que la réaction de l'énonciataire correspond à oui ou à non. 
Nous verrons que la nature de l'acte initiatif (c'est-à-dire son 
appartenance à un type i 1 locutoire spécifique) détermine la na
ture de la fonction i 1 locutoire réactive(6). 

( i i ) Le deuxième cr î tère concerne non p 1 us 1 1 acte in i ti at if, mais 
l'acte réactif. Plus précisément, i 1 définit le contenu inter
actionne! de la réponse, c'est-à-dire le fait que celle-ci peut 

(6) Nous aurions pu mentionner comme premier critère le caractère 
dialogal vs monologal des fonctions réactives. Cependant, ce cri
tère, dans la mesure où il permet de différencier des fonctions 
appartenant à des paradigmes différents - posant par exemple des 
relations logiques entre contenus (cf. en 2.4.3.2. les remarques 
sur quand même et la distinction entre son emploi concessif et rë
futatif) - plutôt que de différencier des actes réagissant à un acte 
initiatif, est davantage présupposé que posé par notre description. 
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exprimer soit l'accord (réponse positive de type oui en (4) à (7))~ 

soit le désaccord (réponse de type non> de 11 énonciataire _à l'acte 
de 11énonciateur (?). 

(iii) Le troisième critère définit la nature du désaccord. Alors qu'une 
réponse du type non définit un désaccord lié au contenu de J'acte 
(que celui-ci soit une assertion, une requête, une question ou 
une offre), la réponse peut traduire un désaccord métacommunlcatif, 
c'est-à-dire portant sur le fait même d'énonciation, sur l'ace i 1-
locutoire initiatlf. Ainsi, la réponse en (8) est de nature mé
tacommunicative vs propositionnel le 

(8) A Je te verse me petite prme ? 

B Tu sais très bien que je ne bois pas d'alaooZ après 
les repas. 

dans la mesure où ce n'est pas le contenu de l'offre qui est refusé, 
mais l'offre en tant qu'acte d'énonciation. Nous qualifierons ces 
deux types de désaccord respectivement de désaccord sur l'énoncé 
et de désaccord sur l'énonciation. 

3.2.3. T,ypologie des fonctions réaatives. 

3.2.3.1. Les réponses à des actes directifs comme l'ordre et la requête 
ou à des actes commissifs comme l'offre peuvent être de nature positive 
ou négative comme le montrent les séquences suivantes : 

(9) A : Est_-ae que tu peux descendre la poubeLle ? 

1 BI 
: O.K • ., J'y vais. 

B2 : NonJ j'ai pas le temps. 

( IOl A : Tu veux une CameZ ? 

l BI 
: Volon tiers. 

B2 : Non, je préfère mes Gauloises. 

Ainsi, alors que B en (9) et (10) traduit l'accord de l 1énonciatalre 
d'effectuer une acfion ou l'aCcord de 11 énonciataire à ce que l'énoncia
teur effectue une action, les réponses B

2 
manifestent le désaccord de 

11énonciataire vis-à-vis de ces actions. Nous dirons que les actes s
1 réal !sent une fonction i llocutolre réactive d'acceptation et les actes 

(7) Nous sommes conscient du fait que l'opposition accord/désaccord n'é
puise pas l'ensemble des réponses possibles. Nous examinerons plus 
loin les réponses ~intermédiaires', c'est-à-dire neutres du point 
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de vue de l'opposition accord/désaccord, relatives à un acte initia
tif d'assertion (cf. 3.4.3.}. 

du type B2 une fonction il locutoire réactive de refUs. 11 faut cepen
dant noter que le refus ne concerne que le contenu de J'acte :ce n'est 
pas la requête et l'offre en tant que tel les qui sont refusées mais leurs 
contenus. Dans le cas de (9), B donne une raison à son refus, mais ce 
faisant ne rejette pas la pertinence de la requête, c'est-à-dire sa lé
gitimité. De même en (JO), refuser une Came! au profit d'une Gauloise 
ne revient pas à refuser l'appropriété de J'acte d'offre en tant que 
tel, mais plutôt son contenu<B>. 

Cependant, comme nous J'avons vu en (8) pour J'offre, le refus 
peut être métacommunicatif, c'est-à-dire porter sur le fait qu'un acte 
i 1 locutoire initiatif de type directif ait été effectué et interprété 
comme tel. La raison invoquée pour justifier le refus porte dès lors 
généralement non pas sur le contenu, mais sur une condition d'emploi 
de l'acte inltiatif (par exemple relation d'autorité pour la requête, 
intérêt de 11 énonciataire pour J'offre) : 

(Ill A PrendS un balai et nettoie Za auisine. 

B Je n'ai pas d'ordre à reaevoir de ta part. 

( 12) A Laissez-moi vous aider à porter votre valise. 

B Elle n'est pas wurde du tout. 

Ces refus métacommunicatifs peuvent également porter sur les implicita
tions conversationnel les liées aux énonciations initiatives, c'est-à
dire sur les intentions i 1 !ocutoires sous-jacentes qui peuvent être, 
légitimement ou non selon le type de contexte, associées aux actes ini
tiatifs : 

(8) 

( 13) A Vous me copierez vingt fois cette citation 
de Chomsky. 

8 Non, ça vous ferait trop plaisir. 

Nous noterons que dans ces cas de désaccord sur l'énoncé (refus du 
type B2), le caractère menaçant pour la face de l'énonciateur est 
d'autant plus réduit que la forme de l'acte initiatif est interro-
gative, c'est-à-dire permet une réponse de type oui/non. Les répon
ses B2 de (9) et (10) seront perçues comme plus menaçantes si la 
forme est par exemple impérative : 

(9') A Descends la poubelle~ s'il te pZatt. 
B Non~ j'ai pas Le temps. 

(10') A PrendS seulement une CameZ. 
B Non~ je préfère mes Gauloises. 

Néanmoins, dans les deux cas, le refus porte bien sur le contenu de 
l'acte plutôt que sur l'acte lui-même. 
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(14) A Je vous accompagne. 

B Non, je n'ai pas envie de vous donner l'occasion 
de me faire la cour. 

En d'autres termes, le refus porte plutôt sur les conséquences interac
tionnel les Ji€es à l'acceptation par B de l'ordre ou de l'offre : possi
bilité d'asseoir une certaine autorité sur B (cf. (!3)) ou possibilité 
de profiter d'une acceptation à une offre d'accompagner B pour lui faire 
la cour (cf. (14)). 

Nous qualifierons génériquement ce type de refus métacommunica
tif- {Il) à {14)- de réplique. 

3.2.3.2. Parmi les actes réactifs, les réponses aux questions 
constituent l'ensemble le plus riche. Pour simplifier la description 
nous distinguerons les réponses à des questions ouvertes {cf. (15)) et 
les réponses à des questions fermées {cf. {16))- que nous examinerons 
en 3.2.3.3. 

(15) A Quelle heure est-il? 

B Il est midi. 

{16) A Est-ce qu'il pleut? 

B Non, il ne pleut pas. 

Les questions ouvertes du type quelle heure est-il ? 
en ce que 

se caractérisent 

{il 

{ji) 

outre une réponse 'positive', c'est-à-dire satisfaisante (cf. B 
en {15)), el les peuvent recevoir une réponse non satisfaisante 
traduisant l'incapacité de l'énonciataire à répondre {cf, {]7)) 

(17) A Quelle heure est-il? 

B Je ne sais pas, je n'ai pas de montre. 

une réponse négative est toujours de nature métacommunicative, 
c'est-à-dire portant sur l'énonciation de la question. Ainsi, 
en (18), une lecture propositjonnel le de B1 est impossible, dans 
la mesure où le non ne peut servir qu'à traduire le refus de B 
de répondre, refus qui est explicité en B. Dans ce cas, l'In
terlocuteur traduit bien son désaccord métacommunicatif : 

(18) A: Quelle heure est-il? 

Non. 

Je n'ai pas à vous répondre. 

Alors que nous quai ifierons de réponses les réaction du type (15) 
et {17) aux questions ouvertes (que nous nommerons dès à présent 
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demande d'information), les réponses 'négatives', traduisant le désac
cord métacommunlcatif de l'interlocuteur seront qualifiées de répliques. 

1 1 faut cependant remarquer que les types de réponses que nous 
avons examinées jusqu'ici (réponse satisfaisante, non satisfaisante, ou 
réplique) ne constituent pas les seules réactions possibles aux deman
des d'information. 

(al Parmi les réponses 'positives', i J faut distinguer des réponses 
1 ittérales {cf. (15)) les réponses aux implicitations conversa
tionnel les associables à la demande d'information {cf. (19)) : 

(19) A Quelle heure est-il 7 

B O.K. j'arrive. 

lei J'énonciateur ne répond pas littéralement à la question, mais 
à une requête implicite - par exemple de se dépêcher. 

(b) Parmi les fonctions réactives à des demandes d'informations, cer
taines ne peuvent être qualifiées de réponses, dans la mesure où 
el les ont la forme de questions {cf. {20)) : 

{20) A : Quelle heure est-il ? 

Puis-je-vous demander où vous avez appris 
le français ? 

Dites, vous n'allez pas me voler mes bagages ? 

Si ces réactions ne constituent pas à proprement parler des répon
ses, elles n'en sont pas pour autant complètement inappropriées : 
leur pertinence est ici liée au contexte d'énonciation {ou en tout 
cas à certains traits de celui-ci), 

(c) Dans l'ensemble des répliques, i 1 faut distinguer plusieurs groupes 
{cf. Goffman 1976 ·et Moeschler 1980). L'interlocuteur peut en 
effet manifester son désaccord métacommunicatif 

- en refusant les présupposés associés à la question 

(21) A : Quelle heure est-il ? 

\ 

B1: Désolé, je ne suis pas autorisée à vous donner 
l'heure. Adressez-vous au 161. 

(où 8 est· une standardiste des renseignements télépho
niques, c'est-à-dire du 11 1). 

B2 : Parae que vous aroyez que j'ai une montre ? 

- en refusant de coopérer 

<22) A Quelle heure est-il 7 

8 Paa Ze temps •.• (8 s'éloigne). 
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en refusant provisoirement de répondre, c'est-à-dire en demandant 
à J'énonciateur de légitimer sa demande (cf. B

1
, B2 en {23)) ou 

de préciser celle-ci (cf. <B
3

JJ : 

(231 A : Quelle heure est-il ? 

r~= 
Et je peux vous demander pourquoi vous voulez 
l'heure ? 

82: Tu n'as pas de montre ? 

83: Heure d'été ou heure d'hiver ? 

11 apparaît ainsi que les répliques ont pour objet l'ensemble des 
conditions d'emploi de la question (appropriété de ses présuppo
sés, capacité de J'interlocuteur de répondre, intention de celui
ci de répondre, etc.). Cependant, quel que soit leur objet, 
el les ont pour fonction 

(i) de renvoyer à l'énonciation 
mun 1 cati ve; 

leur nature est donc métacom-

(ii) de marquer 1 1 inappropriété de l'acte de demande d'informa
tion auquel el les renvoient. 

3.2.3.3. Les fonctions réactives à une question fermée - que nous 
quai ifierons dès à présent de demande de aonfirmation<9) - correspondent 

(9) Nous proposons de qualifier les questions fermées de demande de con
firmation en réservant le terme de demande d'information aux questions 
ouvertes. Ces deux types de questions ont bien en commun comme condi
tion d'emploi la croyance de l'énonciateur que l'énonciataire est ca
pable de donner l'information requise. Cependant, alors que dans le 
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cas des questions ouvertes, il s'agit pour l'énonciataire ou de complé
ter Wle fonction propositionnelle (cf. qui est venu?-Antoine) ou d'as
serter une proposition (quelle heure est-il ? - midi), dans le cas des 
questions fermées, il n'est demandé à l'énonciataire que de confirmer 
ou d'infirmer la vérité d'une proposition questionnée (est-ce qu'il 
pleut ? - oui/non). Bien que le terme de demande de confirmation Soit 
réservé aux questions négatives - appelées interronégatives (cf. 
Borillo 1978 et 1979), c'est-à-dire à des questions qui orientent le 
type de réponse positive ou négative attendue (cf. (i)) 

(i) A : Il ne pleut pas~ non ? 
B :{Effectivement~ il ne pleut pas. 

l* Au contraire~ il ne pleut pas. 
il nous semble qu'une telle orientation est également présente dans 
lœquestions fermées positives. En d'autres termes, une question com
me est-ce qu'il pleut ? 'laisse entendre' que l'énonciateur a des rai
sons - non certaines - de croire qu'il est vrai qu'il pleut, tout en 
demandant à l'énonciataire de statuer sur la vérité ou la fausseté de 
la proposition ''il pleut". cette analyse va certes à l'encontre de 

(suite page suivante) 

à des confirmations ou à des infirmations selon que la réponse est 
positive {cf. B

1 
en (24))ou négative (cf. 8

2
) : 

(24) A Est-ae qu'il pleut toujours ? 

t BI: Oui. 

82: Non~ il ne pleut plus. 

En d'autres termes, une confirmation traduit 1 'accord de l'interlocuteur 
quant à la vérité du contenu de la question (demande de confirmation), 
alors qu'une infirmation traduit son désaccord. 

Si le désaccord porte en (24) sur le contenu propositionnel, i 1 
peut également porter sur J'énonciation, c'est-à-dire donner lieu à une 
réplique (cf. (25)) : 

(25) A : Est-ae qu'il pleut ? 

Qu'est-ae que ça peut bien te faire ? 

Tu n'as qu'à regarder par la fenêtre. 

En B1, l'énonciataire met en question les raisons qu'a l'énonciateur de 
poser tel Je question, et en B2 exprime son refus de répondre. Mais dans 
les deux cas, c'est la pertinence, c'est-à-dire 11 appropriété de l'acte 
initlatif de question qui est refusée. En ce sens, ces réponses consti
tuent b 1 en des rép 1 i ques, c 1 est-à-di re des refus mêtacorrmun i cati fs (10) • 

l'analyse traditionnelle des questions fermées positives -dont la 
structure profonde (syntaxique ou sémantique) est du type p ou 
non-p ? -, mais elle permet de rendre compte de la fonction de l'acte 
réactif (fonction confirmative ou infirmative) .• 

(10) Il faut noter qu'une demande de confirmation peut également donner 
lieu, oa:mne une demande d'information 
(a) à une mise en question des présupposés 

(i) A : Est-ce qu'il pleut toujours ? 
B : Il pleuvait ? 

(b) à une réponse non satisfaisante 
(ii) A : Est-ce qu'il pleut toujours ? 

B : Je ne sais pas. 
(c) à une réponse sur l'implicitation conversationnelle associable 

à la question 
(iii) A : Est-ce qu'il pleut toujours ? 

B : Bon, on ne va pas se promener. 
Dans ces trois cas, il s'agit bien de réponses, bien qu'il ne soit 
pas possible de les qualifier de confirmation, d'infirmation ou de 
réplique. 
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3.2.3.4. Les réactions à des fonctions initiatives d'assertion par-
tagent à peu près !es mêmes propriétés que ce! !es à des demandes de 
confirmation. En premier lieu, i! est toujours possible de répondre 
sur une imp!icitation conversationnel le comme en (26) : 

(26) A Ce film est intéressant. 

B Bon, allons le voir ce soir. 

où 8 interprète l'assertion initiative de A comme une requête implicite 
de J'accompagner au cinéma. Cependant 7 la caractéristique la plus 
importante des fonctions initiatives d'assertion nous semble être leur 
fonction de demande d'évaluation. En d'autres termes, une assertion ne 
vaut pas en tant que te 1 le, mais en tant qu 1 e 1 1 e prétend pl ac er 11 énon
ciataire dans l'obligation de J'évaluer. Le trait "demande d'évaluation" 
correspond ainsi à la condition interactiœnel le posée en 2.3.4.3. pour 
les assertions. Parmi les évaluations, nous distinguerons les évalua
tions positives des évaluations négatives. Les évaluations positives 
réalisent des fonctions il locutoires réactives de confirmation, les 
évaluations négatives des fonctions i llocutoires réactives d'infirmation 
(cf. respectivement s 1 et 8

2 
en (27)): 

(27) A : Ce film est intéressant. 

t BI: 
Oui, il est même génial. 

B2: Non, c'est une médiocre série B. 

En d'autres termes, en B+ l'interlocuteur confirme la vérité de la pro
positlon "ce fi lm est in éressant", alors qu' i J 11 infirme en 82 . Par 
là même, i 1 traduit respectivement son accord vs son désaccord concer
nant un acte d'assertion et plus précisément Je contenu propositionnel 
de celui-ci. 

11 faut noter également que le désaccord peut être 
métalinguistique, soit qu'il porte sur les présupposés de 
(cf. s

1 
en (28)), soit qu'i 1 porte sur le fait énonciatif 

( cf B l (lll · • 2 • 

(28) A : Ce film est intéressant. 

Je n'appelle pas aela un film. 

Je ne vois pas pourquoi tu dis ça. 

de nature 
11 assert"1 on 
lui-même 

3.2.3.5. Nous pouvons maintenant résumer J'examen préalable des dif-
férents types de fonctions i 1 locutoires réactives par le tableau (29), 

(11) Cf. 2.5.4. concernant les réfutations présuppositionnelles et les 
remarques en 3.4.2. à propos de la fonction évaluative des énoncés 
traduisant un désaccord métalinguistique. 

116 

ment;on~ant l~s trois critères du type de fonction illocutoire initiative, 
de 1 or1entat1on de ~a fonction i llocutolre réactive (accord/désaccord) 
et de la nature du desaccord {énoncé/énonciation) (12) : 

(29) Typologie des fonctions illocutoires réactives 

B 
fonct'1on i 1 locutoi re réactive 

A 

fonction générique orientation 

lllocutoi re 
initiative accord désaccord 

énoncé énonciation 

offre accep-

requête réponse tati on refus réplique 

demande réponse réponse 0 réplique 
d'information 

demande de confir- i nf ir-

confirmation 
réponse mat lon mati on réplique 

assertion évalua- conf ir- irifir- réplique 
ti on mati on mati on 

3.2.3.6. Ce:te typologie peut paraître d'autant plus surprenante 
qu'el le ne ment1onne pas ta fonction i 1 locutoire réactive de réfutation 
Cepe~da~t, n~us aimerions montrer qu'une réfutation est nécessairement . 
une Jnf1rmat1on, mais que J'inverse n'est pas le cas. En effet 1 'ét
de - au chapitre 2 - d'une part des conditions d'emploi de la réfutat~on 
<2.3.5.) et d'autre part de la structure sémantique de J'acte j Jlocutoire 

(12) ~eus avons utilisé le concept de 'réponse' pour qualifier la fonction 
1llocutoire réactive à des actes tant directifs (requête question) 
que commissifs, ce terme nous semblant le plus neutre. ~1 faut ce
p~ndant d~~nguer l'acception générique de la réponse de son accep
:1on spéc1f1que (fonction illocutoire réactive traduisant l'accord 
a une demande d'information). De même, le terme 'réplique' a comme 
extension l'ensemble des fonctions illocutoires réactives tradui
sant. un désaccord métacommunicatif {c'est-à-dire portant sur l'énon
ciat1on). 
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de réfutation (2.5.) faisait mention de la présence nécessaire (mais 
non suffisante) d'une argumentation. Ainsi, pour que l'on puisse qua-
I ifier un acte de fonction il locutoire réactive de réfutation, il faut 
qu'i 1 réalise une infirmation et qu'l 1 contienne une argumentation. 
C'est la raison pour laque! le nous al lons examiner plus en détail main
tenant (cf. 3.3.) la composante argumentative de la réfutation. 

3. 3. REFUTATION ET ARGUMENTATION 

Ce paragraphe a pour but de spécifier d'un peu plus près la 
condition d 1argumentativité introduite en 2.3.4.2. et en 2.3.5.2. et 
a~s~I1fe aux réfutations. Plus précisément, trois objets y seront trai-
tes : 

Ca) 

(b) 

(c) 

11 s'agira dans un premier temps (cf. 3.3.1.) d'extraire la 
composante argumentative de la réfutation à partir de 1 'examen 
des prédicats performati$ représentatifs négatifs (que nous qua
lifierons de prédicatsde modalité négative). Cette approche 
nous permettra de mieux situer la réfutation parmi les autres 
fonctions i llocutoires réactives négatives, c'est-à-dire tra
duisant le désaccord de l'interlocuteur. 

Dans un deuxième temps (cf. 3.3.2.), nous nous interrogerons 
sur le sens du concept 'être un argument pour' en vue de spéci
fier la nature de !a relation argumentatlve impliquée par la 
réfutation. C'est en fait l'intégration de la composante argu
mentative dans la structUre fonctionnel le des séquences qui nous 
permettra de préciser la structure argumentative de la réfuta
tion. 

Enfin, dans un troisième temps (cf. 3.3.3.), nous examinerons 
de plus près la relation - d'ordre argumentatif - existant entre 
la fonction initiative d'assertion et la fonction réactive de 
réfutation. En d'autres termes, i 1 s'agira de préciser les dif
férentes portées pragmatiques (vs sémantiquescomme en 2.5.) de 
la réfutation. 

(13) Nous n'avons ni la prétention ni l'intention de présenter la notion 
d' •argumentation' de façon exhaustive, mais seulement ses rapports à 
la réfutation et ses formes discursives les plus importantes. C'est 
en fait dans le cadre d'une théorie de la structure de l'interven
tion (c'est-à-dire du macro-acte de langage) que la notion d'argu
mentation sera développée. C'est la raison pour laquelle nous ne 
rious référerons qu'aux travaux de Ducrot sur l'argumentation (cf. 
Anscombre & Ducrot 1976, 1978-79, Ducrot & al. 1980) et non aux 
travaux d'orientation rhétorique (cf. Perelman 1970) ou logique 
(cf. les publications du Centre de Recherches Sémiologiqués de 
Neuchâtel, et notamment Grize 1976). 
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3.3.1. La réfutation parmi les modalités aaaertives négatives. 

Pour mieux-préciser le statut argumentatif de ]a réfutation, nous 
proposons d'examiner un sous-ensemble de prédicats performatifs dont la 
caractéristique sémantique principale est de présenter négativement un· 
contenu propositionnel. Ces prédicats posent donc l'existence d'une re
lation de contradiction entre un contenu p et un contenu non-p. Les 
verbes examinés ici seront les performatifs nier~ démentir~ contester 
et réfuter (14). 

3.3.1.1. Nier possède deux propriétés sémantiques, dont seule la 
deuxième est discriminante par rapport aux autres verbes de modalité 
négative 

(i) 

(j il 

D'une part, son emploi présuppose que son contenu est tenu pour 
vrai par d'autres protagonistes que !'énonciateur- dans le cas 
de son emploi performatif (cf. (J )) -ou le sujet de l'énoncé
dans le cas d'un emploi non performatif comme en (2) : 

( 1 ) Je nie avoir tué ma ferrune. 

(2) Jacques nie avoir tué sa femme. 

En d'autres termes, J'emploi de nier pose la fausseté de son 
contenu et présuppose que son contenu est tenu pour vrai par 
d'autres protagonistes que J'énonciateur ou le sujet de l'énoncé. 

D'autre part, l'objet même de l'acte de nier est spécifique : 
en énonçant (Il, ce qui est nié est bien un contenu ("j'ai tué 
ma femme"), mais un contenu en ce qu' i 1 dénote- extensionnelle
ment- un fait. Il semble en effet difficile d'énoncer (3): 

{3) *Je nie vos accusations (d'avoir tué ma femme). 

En d'autres termes, c'est bien un fait (avoir tué sa femme) qui 
est l'objet de 1 'énonciation de ( 1). p 1 utôt qu 1 un acte d 1énonc i a
ti on, comme (4) par exemple : 

(4) Vous avez tué votre femme. 

3.3. 1.2. Le verbe démentir pose bien un contenu identique à celui de 
nier, à savoir que l'énonciateur (emploi performatif) ou le sujet ·de 
J'énoncé (emploi non performatif) dit que non-p. Cependant, bien qu'un 
énoncé comme (5) semble relativement acceptable 

( 5) Je démens avoir tué ma femme . 

l'objet de l'acte de démenti n'est pas pour 1 1énonciateur le fait d'avoir 
tué sa femme, mals le fait que quelqu'un (son interlocuteur par 

(14) Cf. pour une étude de ces prédicats Rubattel (1980) et (1981), de 
même que Moeschler (l98la). 
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exemple) ait affirmé, prétendu qu'il a tué sa femme (cf. (6)) : 

(6) Je démens vos affirmations (d'avoir tué ma femme). 

Un démenti ne porte donc pas sur un fait, mais sur un acte 
-d'assertion comme en (6) ou d'information comme en (7). 
avec nier açparnTt rapidement en comparant (7) et (8) 

d'énonciation 
La différence 

3.3. 1 .3. 

(7) Le ministère des affaires étrangères a démenti l'infor
mation selon laquelle il aurait servi de bofte aux 
lettres entre Washington et Téhéran. 

(8) *Le ministère des affaires étrangères a nié l'informa
tion selon laqueUe . •• 

Si l'on admet que (6) comme (9) peuvent répondre à (4) 

(9) Je conteste vos affirmations (d'avoir tué ma femme). 

il apparaît que le verbe contester par opposition à démentir dénote, 
davantage qu'un acte d'énonciation de type représentatif, "une attitude 
propositionnel le relative à 1 'énonciation de p et non à la proposition 
pelle-même" (Rubatte! 1981, 90). En d'autres termes, si l'acte 
d'énonciation (4) 

(4) Vous avez tué votre femme. 

peut être interprété davantage comme un acte d'accusation que comme une 
simple assertion, i 1 semble possible de contester une telle accusation, 
c'est-à-dire l'attitude propositionnelle de 1 'énonclateur de (4) vis-à
vis de la proposition "X a tué sa femme" (cf. CIO)}, alors qu'il semble 
plus difficile d'admettre la possibilité de démentir une accusation 
(cf. <Il)) ' 

CIO) Je conteste vos accusations. 

Cl 1) ? Je démens vos accusations. 

3.3.1.4. Le prédicat réfUter, quant à lui, possède les propriétés 
suivantes. En premier 1 ieu, réfuter partage avec démentir et contester 
la propriété de renvoyer à un acte d'énonciation plutôt qu'à un fait 
(nier). Il semble en effet difficile d'accepter la bonne formation 
sémantique de ( 12) : 

( 12) *Je réfute avoir tué ma femme. 

En second lieu, alors que démentir peut avoir pour objet un acte d'in
formation (cf. (7)), i 1 semble difficile de réfuter une information 
(cf. ( 13)) ' 
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(13) ? Le ministère des affaires étrangères a réfuté 
l'information selon laquelle •.. 

Cependant, la propriété sémantique de contester (attitude proposition
nel Je) est également partagée par réfuter (cf. (14)) : 

(14) Je réfute vos accusations. 

En fait, ce qui semble différencier réfuter des autres prédicats de mo
dal_ité.négative, c'est que son emploi présuppose l'existence d'une argu
mentation, comme le montre l'extrait d'un article de journal suivant 

(15) Les étudiants islamiques ont réfuté point par point 
les accusations lancées par le président Jimmy Carter 
sur les conditions de détention des otages américains 
(La Suisse, 29.11.1979)(15). 

11 semble en effet difficile de remplacer en (J5) le verbe réfuter tant 
par les prédicats nier, démentir que contester : 

( 16) Les étudiants islamiques ont { *nié ] 
*démenti 
*eon testé 

point les accusations ..• 

point par 

C'est, semble-t-i 1, cette propriété de renvoyer à une argumentation qui 
fait du prédicat réfuter un pseudo-performatif plutôt qu'un performatif. 
Si en effet i 1 suffit d'énoncer (9) 

(9) Je conteste vos affirmations (d'avoir tué ma femme). 

pour réaliser l'acte de contester, i 1 semble difficile d'admettre que 
l'énonciation de (17) suffit à 1 1effectuation d'une réfutation : 

(17) Je réfute vos accusations (d'avoir tué ma femme). 

L'emploi du prédicat réfuter à la première personne du présent de 
1 'indicatif ne peut en tait qu'annoncer une argumentation à venir, non 
l'effectuer. Les interlocuteurs ainsi s'attendraient après l'énoncia
tion de (17) à un enchaînement du type (17 1 ) 

(17') car elle n'est pas morte, mais bien vivante. 

Si donc le test du discours rapporté proposé par Ducrot (f972b et J977a) 
pour déterminer la nature performative d'un·prédicat fonctionne bien 
pour un prédicat comme contester (cf. (!8)) 

(15) L'article continue effectivement avec un ensemble d'arguments en 
faveur de la réfutation : 
11
Les otages ont le droit de prendre de l'exercice au moins une f'ois 

par jour dans les jardins de l'ambassade, a déclaré à l'agence Reu
ter un porte-paroles des étudiants. Ils ont pris au moins deux bains 
par semaine et "leur nourriture a été préparée par le cuisinier de 
1' runbassade", ( ... ) ". 
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( 18) IZ m'a dit : "Je conteste vos accusations" 

--~ IZ a contesté mes accusations. 

ce test ne peut s'appliquer au verbe réfuter que si 1 'énonciation d'u~ 
énoncé performatif contenant réfuter est complétée par une argumentatJon 
(cf. ( 19) et C20l) ' 

3.3. 1 .5. 
des verbes 

( 19) Il m'a dit : "Je réfute vos accusations-·~. 

~~ Il a réfuté mes accusations. 

(20) Il m'a dit : "Je réfute vos accusations. Ma feiTO'Ile n'est 
pas morte, mais bien vivante". 

--~Il a réfuté mes accusations. 

Nous pouvons résumer les observations préalables 
de modalité négative par les analyses suivantes : 

à propos 

(21) 

(22) 

(23) 

nier X nie que p 

{

posé : X dit que p est faux 

présupposé : pest ON-vrai 

condition p dénote un fait, un événement 

démentir : X dément que p 

{

posé : X dit que pest faux 

présupposé : p est ON-vrai 

condition pa fait l'objet d'un acte 
d'énonciation (acte d'assertion 
ou d'information) 

contester : X conteste que p 

posé : X dit que pest faux 

présupposé : pest ON-vrai 

condition (i) 

condition (ii) 
(facultative) 

pa fait J'objet d'un acte d'é
nonciation (acte d'assertion) 

y a une attitude propositionnel
le négative vis-àvis de p <Y 
accuse X de p, etc.) 

(24) réfuter : X réfute que p 
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J 
posé : X dit que p est faux 

présupposé : pest ON-vrai 

condition (il 

condition (ii) 
(facultative) 

condition (iii) 

pa fait J'objet d'un 
acte d'énonciation (acte 
d'assertion) 

Y a une attitude proposition
nel le négative vis-à-vis de p 

X a donné ou donnera des 
arguments q, r, s, ... en 
faveur de non-p 

3.3.1.6. L'analyse du prédicat pseudo-performatif réfuter nous per-
met de compléter quelque peu les descriptions préalables de la réfuta
tion données en 2.3.5. et en 2.5. 

(i) 

( i i ) 

(iii) 

( ivJ 

En premier 1 ieu, la composante argumentative de la réfutation 
(1 iée au sémantisme du verbe réfuter) permet de ~ustifier la 
condition d'argumentativité en tant que conditio~ d'emploi 
de la réfutation. 

Cette condition, posée par WunderJ ich (1977) comme une condi
tion forte des assertions, est également une condition néces
saire pour les actes de réfutation. 

En deuxième lieu, si la description de la structure sémanti
que des différents types de réfutations (rectification, ré
futation propositionnel le, réfutation présuppositionnelle) 
mentionnait la présence d'un acte de justification de forme 
puisque q, il apparaît que cette description, de nature em
pirique (la présence d'une justification marquée par puisque 
correspondant à un repère formel de réfutation), prend une 
validité théorique. 

Dès lors, ce qu 1 i J est convenu d'appeler acte i 1 Jocutoire de 
réfutation (ou fonction il locutoire réactive de réfutation) 
n'est pas la simple énonciation d'un énoncé négatif à négation 
polémique, mais l'énoncé complexe formé d'un énoncé négatif et 
d'arguments. Une réfutation est ainsi un acte complexe (cf. 
Wunderl ich 1979) ou macro-acte de langage (cf. Van Dick !977) 
caractérisé par 1 'existence d'une relation d'ordre argumenta
tif entre ses constituants. Nous qualifierons (à l'instar 
de Rou let 198/J cet acte complexe d'intervention. · 

la nécessaire présence d'une relation d'argumentation dans 
la réfutation explique la raison pour laqu~J le, dans l'étude 
des fonctions illocutoires réactives (cf. 3.2.3.) il n'a pas 
été fait mention de la réfutation, mais seulement d'une fonc
tion 'infirmation' (au sens d'évaluation négative). En fait, 
l'étude de corpus authentiques au chapitre 4 nous obligera à 
distinguer la réfutation au sens strict (+ "argumentative"l 
de la réfutation au sens large (- "argumentative") correspon
dant à l'infirmation. Cette précision étant faite, on 
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comprendra pourquoi certaines énonciations seront néanmoins 
qualifiées de réfutation. 

Nous pouvons maintenant examiner plus précisément la nature 
de la relation argumentative à 1 'intérieur d'une intervention de réfuta
tion. 

3.3.2. Les relations argumentatives à l'intérieur de l'intervention 
de réfutation. 

3.3.2.1. Avant d'examiner la nature des relations argumentatives à 1 'in
térieur de l'intervention de réfutation, 11 nous faut nous interroger 
sur le sens de l'expression 'être un argument pour'. 

( i) La première question à poser concerne la nature des termes 
entrant dans une relation d'argumentation. En premier lieu, 
nous poserons que n'entrent dans une relation d'argumentation 
que des contenus, c'est-à-dire des propositions susceptibles 
d'une interprétation vérifonctionnel le. En second 1 ieu, les 
termes de la relation argumentative (A) ne sont pas de nature 
identique. Nous distinguerons ainsi l'argument Cp) de sa 
conclusion (r) et dirons que la relation d'argumentation A 
pose p comme argument pour r. D'une façon informel le, nous 
dirons qu'en (25) le contenu p ( 11 son lit n'est pas défait 11

) 

est un argument pour la conclusion r <"Pierre n'a pas dormi 

(ii) 

à la maison") : 

(25) Pierre n'a pas dormi à la maison: son lit n'est 
pas défait. 

relation que 1 'on peut représenter symboliquement par (26) 

(26) , A Cp.,r) 

L'énoncé (25) est du point de vue argumentatif assez clair, 
dans la mesure où i 1 pose- bien qu'implicitement, c'est-à
dire de façon non-marquée- une relation entre deux contenus 
dont la caractéristique est d'être explicites. En d'autres 
termes, tant !'argument p que sa conclusion r sont donnés dans 
l'énoncé. Il apparaît cependant que le seul argument p peut 
faire l'objet d'un acte d'énonciation et que dès lors il soit 
laissé à 1 'interlocuteur le soin de tirer la conclusion r. 
Ainsi, en énonçant (27) 

(27) Même Pierre est venu à ma soirée. 

1 'énonciateur pose la venue de Pierre Cp) comme un argument 
pour une conclusion implicite, non donnée par 11énonciateur <

16) 

(16) Cf. Anscombre (1973) pour la valeur argumentative de même. 
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(iii) 

----------------.... ~ 
qui selon les cont~xtes d'énonciation peut prendre les 
valeurs (28) ou (29) 

(28) "Ma soirée a donc été très réussie". 

{29) "Il Y avait donc n'importe qui à ma soirée". 

1! re:sor: ~o~c que la relation d'argumentation peut être aussi 
bien 1mpl 1c1tee qu'exp! icitée. 

Dès lors, nous ferons l'hypothèse qu'un acte d'énonciation 
c~mme (27) peut avoir d'une part une certaine visée argumenta
t~ve et d'autre part une certaine orien~ation argumentative. 

La ~otion de visée argumentative est étroitement liée à la 
m~x~me de pertinence (Grice 1979 et ici même 2.4.!.) et spé
c!fle que_ si l'acte d'énonciation ne reçoit pas d'interpréta
tion ~ert1nente en tant que tel, i 1 est énoncé en vue d'une 
ce~ta1ne concluslon,c'est-à-dire qu'i 1 a pour fonction de 
pr:senter un argument en vue d'une conclusion à tirer par 
l' . t . 1 
.enon~1a a1re. L orientation argumentative, de son côté, 

d:term1?e ~e sens (positif ou négatif) dans lequel la conclu
Sion do1t etre tirée. 

Si par exemple, J'énonciataire sait que Pierre ne vient que 
lor~que les soirées promettent d'être réussies~ alors 1 'orien
tation ~rgumentative de (27) sera pos~ive et il en tirera une 
conc!us1on r du type (28). Par contre, s'il est de notoriété 
pu~! 1que que Pierre est une personne qu'i 1 faut éviter à tout 
prlx;.alor: 1 '~rien:ation argumentative de (27) sera négative 
et 1 enonc1ata1re t1rera une conclusion proche de (29). 

L~ :roisième propriété de la relation 'être un argument pour' 
reside dan~ I.e principe général que nous appel Jerons principe 
de contr~d~t~on CPC). Ce principe peut être formulé de ra 
façon suivante : 

PC : ~'il :xîste un argument p pour une conclusion r, alors 
11 existe au moins un argument q pour la conclusion 
Inverse non-r. 

Ce princioe peut être i 1 lustré par la séquence monologale 
suivante {17) : 

(30) Pierre est intelligent~ mais brouillon. 

Le connecteur pragmatique mais <18 > a pour fonction de relier 

(l7 ) Nous verrons que ce principe est à l'oeuvre dans les séquences 
nature· réfutative. de 

(1~) Cf. Anscombre & Ducrot (1977), Bruxelles et al. (1980) et 
Ducrot (1980). 
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deux contenus Cp et q) valant chacun pour une conclusion 
inverse l'une de 1 'autre (ret non-r). En d'autres termes, 
en énonçant Pierre est intelligent, 1 'énonciateur présente un 
argument (p) en faveur d'une certaine conclusion (r), par 
exemple qu'il faut l'engager pour un poste de chercheur. Ce
pendant, en ajoutant mais il est brouillon, i 1 pose par là 
même un argument d'orientation opposée, valant pour la conclu
sion inverse (non-r)- c'est-à-dire dans le cas particulier 
qu'il ne faut pas 1 'engager pour le poste de chercheur en 
question. Outre le fait de présenter des arguments d'orien
tation argumentative inverse, mais décide en plus de 1 'orien
tation argumentative de 1 'ensemble de la séquence p mais q, 
qui va dans le sens de la conclusion non-r. La propriété ar
gumentative de mais réside ainsi en ce qu'i 1 décide de la~ ~ 
supériorité argumentative de l'argument q. q est donc presente 
comme un argument plus fort pour non-r que p ne_ l'est pour r. 
Ainsi, à côté du principe de contradicti~n, i 1 es1

1
o?ssible 

de poser un principe de force argumentat~ve CPFAJ 9 : 

PFA Si p est un argument pour r et q un argument pour non-r, 
alors le contexte ou le cotexte décide lequel des 
arguments est le plus fort. 

11 nous faut maintenant poser le problème des relations argu
mentatives à l'intérieur des séquences de nature assertive et réfutative. 

3.3.2.2. Nous voudrions dans ce paragraphe intégrer la notion d'argu
mentation dans Je cadre d'une analyse fonctionnelle des séquences asser
tives de type monologal. 

Soit la séquence suivante, constituée de deux actes de langage 
représentatifs de contenus pet q : 

(31) Il y a de la lwrrière chez Antoine.(p) 

Il doit être chez lui. (q) 

Cette intervention pose une relation d'argumentation, dans la mesure où 
p est présenté comme un argument en faveur de q. Cette séquence possède 
les propriétés suivantes : 

(j) En premier lieu, le statut vérifonctionnel des :ontenus asser
tés pet q n'est pas identique. p, en effet, denote un état 
de fait. L'extension de ce contenu est donc une valeur de 
vérité (vrai). Par contre, q ne dénote pas un état de fait, 
mais plutôt un jugement ou une inférence. Nous dirons ainsi 

(19) La notion d'argument plus fort pour a été discutés dans Anscombre 
& Ducrot (1976) . 
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(ii) 

(iii) 

Ci v) 

que 1 'acte d'énonciation de contenu p a une valeur i 1 locutoire 
d'information, alors que l'acte d'énonciation de contenu q 
a une valeur il Jocutoire d'assertion. 

En second 1 ieu, et coroJ lairement, Je statut vérifonctionnel 
de q dépend non de ce qu 1 i 1 dénote, mais de la relation
argumentative- entre pet q. pest donc présenté par l'énon
ciateur comme un argument suffisant pour q. C'est en fait la 
validité de la relation A (p,q) qui permet de définir Je 
statut vérifonctionnel de q. 

Si, en termes argumentatifs, i 1 est légitime de différencier 
le statut des deux contenus pet q Cp étant un argument pour 
la conclusion q), il apparaît que fonctionnel Jement, le statut 
des deux actes i 1 locutoires de contenus pet q n'est pas non 
plus identique. Outre le fait que intrinsèquement, 1 'énoncia
tion de p correspond à un acte d'information et cel 1e de q à 
un acte d'assertion, la relation entre les deux actes i llo
cutoires est de nature hiérarchique. En d'autres termes, la 
visée i llocutoire de l'énonciateur, correspondant à sa visée 
argumentative, est 1 'énonciation de 1 'acte d'assertion de 
contenu q. Nous proposons <20 l de quai ifier l'acte d'asser
tion d'acte directeur et 1 'acte d'information d'acte subordonné. 
L'existence d'une relation de subordination entre les deux 
actes représentatifs_ rend compte, en termes fonctionnels, de 
la différence, au plan argumentatif, entre le statut d'argu
ment de p et de conclusion de q. 

Le statut hiérarchique de la relation fonctionnel le entre 
l'acte d'information de contenu pet 1 'acte d'assertion de 
contenu q peut être explicité par la possibilité d 1 introduire 
un connecteur pragmatique. Alors que les séquences (32) et 
(33) sont acceptables, les séquences (34) et (35) ne Je sont 
pas : 

(32) PUisqu'il y a de Za lumière chez Antoine, il doit 
être chez lui. 

(33) Il y a de la lumière chez Antoine. Il doit donc 
être chez lui. 

(34) *Il y a de la lumière chez Antoine~ puisqu'il 
doit être chez lui. 

(35) * Antoine doit être chez lui. Il y a donc de la 
lumière chez Zui. 

En (32), 1 'énonciation de pest marquée par puisque comme une 
justification de 1 'acte d'assertion de contenu q. En (33), Ja 
présence de donc( 2U marque 1 1acte d'assertion de contenu q 

-;-;;;;-;-::-;---:---
(20) Cf. à ce propos Auchlin, Moesch1er & Zenone (1980), Rou1et (1981) 

et Auchlin (198la). 

(21) Pour un étude de dbnc, cf. Zenone (1981). 
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comme un acte de consécution (ou de conclusion), Dans les 
deux cas, le premier acte fonctionne comme une justification 
du deuxième, en raison 

(a) de la relation d'argument à conclusion de p à q; 

(bl de la différence fonctionnel le (acte directeur d'assertion/ 
acte subordonné d'information); 

Ccl de la sanction formelle donnée par les connecteurs puisque 
et donc. 

Par contre, si les séquences (34) et (35) sont pragmatiquement 
inacceptables, c'est que la relation hiérarchique tant argu
mentative que fonctionnel te est inversée. En d'autres termes 
dans ce contexte d'énonciation précis, i 1 semble difficile ' 

(a) de présenter q comme argument pour p; 

(b) de statuer sur la vérité de p en fonction de 1 'évidence 
de la vérité de q (cf. d'ai 1 leurs sa structure modale qui 
interdit intuitivement une tel le interprétation vérifonc
tionnet tel. 

(V) Si, en termes argumentatifs, pen (31) est un argument pour la 
conclusion q, en termes fonctionnels nous dirons que l'acte de 
contenu p est une justification pour 1 'acte de contenu q. 
Outre la possibilité d'exp! ici ter cette relation à 1 'aide du 
connecteur pragmatique puisque en (32), il apparaît qu'i 1 est 
possible d'inverser 1 'ordonnancement des actes (cf. (36)) 

(36) Antoine doit être chez lui~ puisqu'il y a de la 
lumière à ses fenêtres. 

Argumentativement et fonctionnel lement (32) et (36) sont équi
valents, la seule différence étant une différence de thémati
sation. 

Ce qu'i 1 nous faut souligner, c'est que lorsque la relation 
entre les deux actes - quel que soit leur ordonnancement -
est marquée par un connecteur corrme puisque, l'objet de la 
relation n'est plus de nature argumentative, mais de nature 
fonctionnel le. En disant que l'énoncé puisque pa une fonc
tion de justification pour 1 'énoncé q, nous voulons dire par 
là que l'acte il locutoire de contenu p justifie non )as le 
contenu q~ mais l'acte d'énonciation de contenu q(22 . Cette 
relation énonciative apparaît mieux lorsque 1 'acte justifié 
n'est pas une assertion, mals un acte d'un autre type ou sous
type il locut?ire, comme (37) et (38) : 

(37) Peu::c-tu m'acheter un paquet de CameZ~ puisque tu 
vas au kiosque ? 

-----
(22) Cf. la description de puisque du Groupe À-1 (1975). 
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(38) Je pars demain~ puisque tu veux tout savoir. 

En (37), ce qui est justifié par puisque tu vas au kiosque 
n'est pas le fait d'acheter un paquet de Came!, mais le fait 
de demander à l'énonciataire de réaliser cette action. De 
même, en (38), 

"la nécessité d 1 inf'ormer l'interlocuteur n 1 explique 
pas ( ... ) le départ, mais l'annonce du départ" 
(Anscombre & Ducrot 1976, 7). 

S'il fallait donc donner une représentation fonctionne! Je des 
séquences (37) et (38), nous poserions les représentations 
suivantes : 

(37'1 JUSTIFICATION (q, REQUETE (pli 

CoUp :: 11Tu m'achètes un paquet de Came!" et 
q ::''tu vas au kiosque") 

(38'1 JUSTIFICATION (q, INFORMATION Cpll 

(oU p:: "je pars demain" et q:: "tu veux tout savoir") 

En d'autres termes, la relation de justification a pour argu
ments un contenu et un acte d'énonciation. Cette analyse de 
l'objet de la relation de justification nécessite deux remar
ques. 

D'une part, pour qu'un contenu p puisse donner lieu à un acte 
de justification, i 1 faut qu'i 1 puisse être reconnu comme 
ON-vrai, c'est-à-dire présupposé comme vrai par 11 énonciataire. 
Si en (37) 11énonciataire ne va pas au kiosque ou si en (38) 
i 1 se moque des actions de 1 1énonciateur, ce dernier s'expose 
aux pires rebuffades possibles. De même, s'i 1 apparaît qu'en 
(31) et (32) ce ne sont pas les lumières de l'appartement 
d'Antoine qui sont allumées, mais cel les de son voisin Louis, 
la justification sera défectueuse(23l. En d'autres termes, 
les conditions d'emploi d'une justification présupposent la 
vérité de son contenu. Cela signifie qu'une justification ne 
peut être réalisée que par ce que nous avons défini comme un 
acte illocutoire d'informationC24). 

(23) Cf, 3.3.3. pour une approche plus détaillée de ce type de situation. 

(24) Cette condition d'emploi explique pourquoi les séquences (34) et 
(35) nous sont apparues intuitivement comme inacceptables. Le 
contenu "Antoine doit être chez lui" ne peut être présupposé comme 
ON-vrai de par la présence du modal épistémique devoir qui situe 
le champ d'application vérifonctionnel de la proposition "Antoine 
est chez lui" dans une zone intermédiaire entre la vérité et la 
fausseté (cf. Horn 1978 et Roulet 1979). 
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D'~utre part, si nous disons qu'un acte de justification 
porte sur un acte d'énonciation, et non sur un contenu. 
cela ne signifie nullement que _!a relation d'argumen-
tation existant entre les deux contenus pet q disparaît au 
profit d'une relation fonctionnel le. Nous ferons donc l'hy
pothèse que la composante argumentative des contenus fait 
partie intégrante de la composante pragmatique ou fonctionnelle 
des actes d'énonciation. En d'autres termes, s'i 1 est possible 
de dire qu'en (31), pest un argument pour q, c'est en vertu 
de sa fonction de justification. Il apparaît donc que certai
nes relations fonctionnelles -comme la justification- intè
grent nécessairement des relations argumentatives. L'impl i
cation méthodologique sera donc la suivante : étant donné le 
principe général d'intégration des relations argumentatives 
dans les relations fonctionnel les, il nous suffira de spéci
fier ces dernières dans la description des séquences d'actes 
assertives ou réfutatives pour induire l'existence d'une re
lation d'ordre argumentatif entre les contenus. Ce principe 
n'est certes pas justifiable en soi, mais en fonction des 
objectifs descriptifs que nous nous donnons présentement<2S). 

Cvi) Si la composante argumentative est intégrée dans la composan
te pragmatique, i 1 nous faut préciser quelque peu le statut 
fonctionnel des actes d'énonciation entrant dans une relation 
tel le que cel le de justification. Nous avions déjà posé en 
(iii) l'existence d'un rapport hiérarchique en distinguant 

(25) L'hypothèse de l'intégration des relations argumentatives à l'inté
rieur des relations fonctionnelles nous permet de répondre maintenant 
à certaines objections (légitimes) liées aux postulat (posé en 
3.3.2.1.) selon lequel la relation 'être un argument pour' a pour 
objet des contenus. Soit les deux situations suivantes : 
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(i) Il fait beau (p) 

r (implicite) : "allons nous promener" 
(ii) Pierre est intelligent, mais ne le dis à personne 
La première objection concerne la valeur de la conclusion. Si en (i) 
l'énonciateur énonce p dans le but d'amener l'énonciataire à tirer 
la conclusion r, il faut reconnaître que celle-ci peut être décrite 
en termes d'une valeur illocutoire (de requête). Cependant, la force 
illocutoire de la conclusion est pour nous une conséquence du fait 
qu'elle vaut comme conclusion pour p. En d'autres termes, son statut 
de conclusion ne peut préjuger d'une certaine valeur illocutoire : 
c'est le seul contexte d'énonciation qui permet d'attribuer au con
tenu r un statut illocutoire spécifique. 
La deuxième objection concerne le statut des arguments reliés par 
mais (cf. (ii)). Là également, mais articule un acte d'information 
et un acte d'interdictiOn. Mais si on admet que mais introduit une 
relation d'ordre argumentatif, il faut reconnaître que l'acte d'in
terdiction vaut comme argument pour un certain non-r. C'est à ce ti
tre (de fonction d'argument) qu'il peut être.'réduit' au simple 
statut de contenu. 

l'acte directeur (assertion) de l'acte subordonné {justifi
cation). Cependant, il apparaît que fonctionnellement, ces 
actes sont de nature différente : 

(a) En premier 1 ieu, il n'est pas possible d'énoncer un acte 
de justification isolément, lorsque celui-ci est marqué 
pour une tet le fonction. En effet, J'énonciation de (39) 
laisse entendre que quelque chose va suivre, par exemple 
(40) 

(39) Puisqu'il fait beau. 

(40) Allons nous promener. 

11 faut cependant noter que c'est en tant que (39) est 
marqué qu' i 1 nécessite J'énonciation d'un acte dont le 
contenu constitue la conclusion. Ainsi, (41) peut valoir 
comme simple acte d'information dont J'interlocuteur est 
libre de tirer toutes les impl ici tati ons conversation
nel les légitimement inférables du contexte (par exemple 
(40)) 

(41) Il fait beau. 

(b) En second 1 ieu, 1 'acte de justification est quelque peu 
différent des actes i l!ocutoires du type assertion, in
formation, requête, etc. dans la mesure où il n'existe 
pas de prédicat performatif justifier. (42) ne peut qu'an
noncer une justification à venir, mais non la réaliser : 

(42) Je justifie ma requête. 

En d'autres termes, 1 e caractère intrinsèquement re 1 at ion ne 1 
et non i 1 locutoire de la justification nous permet de quai!
fier cet acte d'interactif. Nous dirons donc d'un acte de 
justification de contenu p qu'il réal ise une fonction inter
active de justification. Selon que la justification apparaît 
avant (cf. (32)) ou après (cf. (36)) l'acte illocutoire jus
tifié, nous parlerons de fonction interactive proactive ou 
rétroactive de justification<26). 

(26) Cf. Roulet {1981). Il faut ajouter que les fonctions réactive~ de 
type réponse, réfutation en vertu des deux critères (a) et (b) sont 
de nature illocutoire-et non interactive, dans la mesure où 
(i) ces actes peuvent être explicités par un énoncé performatif 

(du type je réponds que, je réfute que) et 
(ii) la relation entre l'acte directeur (de question, d'assertion) 

ne peut être qualifiée de hiérarchique (cf. chapitre 4 pour 
un développement de cette hypothèse) . 

On distinguera ainsi les fonctions illocutoires réactives (dialo
gales) des fonctions interactives (monologales) . 
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Ainsi, la structure fonctionnelle d'une Intervention composée 
d 1une assertion et d'une justification peut être décrite de 
la façon suivante : 

1° 1 'acte directeur de la séquence est J'acte à fonction il
locutoire d'assertion; 

2° l'acte subordonné de la séquence est 1 'acte à fonctlqn 
interactive (proactive ou rétroactive) de justification; 

3° i 1 existe une relation hiérarchique entre 1 'acte à fonction 
i 1 locutoire et l'acte à fonction interactive; 

4° du point de vue argumentatif, 1 'acte à fonction interac
tive vaut comme-argument pour l'acte à fonction i 1 locutoire. 

3.3.2.3. Nous avons vu en 3.3.1. que [a réfutation impliquait la pré
sence d'une relation d'ordre argumentatif. Ceci nous permettait de ca
ractériser la séquence (43) comme une réfutation par opposition à (44) 
que nous avions qualifiée d'infirmation- séquence constituant une réac
tion à l'assertion (42) : 

(42) Cette voiture est confortable. 

(43) Cette voiture n'est pas confortable, puisque ses 
sièges ne sont pas rembourrés. 

(44) Cette voiture n'est pas confortable. 

Nous pouvons maintenant, à la lumière des observations préa
lables (3.3.2.1. et 3.3.2.2.), définir plus précisément la structure ar
gumentative et fonctionnel le de la réfutation 

(j) 

(ji) 

(iii) 
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En premier 1 ieu, nous dirons que ce qui fait l'objet d'une 
fonction il locutoire réactive de réfutation ne peut consister 
en l'énonciation d'un seul acte de langage (cf. (44) qui n'est 
qu'une infirmation), mais est constitué par la relation d 1 au 
moins deux actes d'énonciation (cf. (43)). 

Du point de vue argumentatif, la séquence réfutative est compo
sée d'un argument de contenu q et d'une conclusion de contenu 
non-p. Si q est un argument pour non-p, c'est que son statut 
vérlfonctionne! ne prête pas à discussion, c'est-à-dire queq 
est ON-vrai . 

Fonctionnel lement, cela signifie qu'une réfutation est consti
tuée d 1 un acte (de contenu négatif non-pl à fonction illocu
tolre d'assertiori et d'un acte (de contenu ql à fonction In
teractive de justification. La structure fonctionnel le d'une 
réfutation de type (43) peut dès lors être représentée de la 
façon suivante 

(45l ASSERTION (non-p, JUSTIFICATION (q, ASSERTION (non-plll 

<iv) 

L'acte directeur d'une réfutation est l'acte à fonction i 1 lo
cutoire d'assertion, l'acte subordonné correspondant à l'acte 
à fonction interactive de justificatiOn. 

r 1 apparaît donc qu'une fonction i 1 locutoire de réfutation 
n'est pas un acte de langage simple, mais un acte de langage 
complexe, c'est-à-dire une intervention. les conditions 1 iées 
à la bonne formation d'une intervention de nature réfutative 
déterminent 

(a) la prés~nce d'un acte directeur; 

(b) la présence d'un acte ou den actes à fonction de justi
fication dont les contenus ont même orientation argumen
tative que cel le de l'acte directeur. 

la contrainte (b) permet notamment de rendre compte de la 
malformation argumentative de [a réfutation (46), dans la 
mesure où l'argument à fonction de justification n'a pas la 
même orientation argumentative que la conclusion à fonction 
d'acte directeur : 

(46) ? Cette voiture n'est pas confortable~ puisque 
ses sièges sont très bien rembourrés. 

Les observations qui précèdent nous permettront dès lors de 
traiter les relations de nature argumentative impliquées par la réfuta
tion dans le cadre de l'analyse fonctionnelle que nous avons esquissée 
en 3.3.2.2. 

3.3.3. Portée pragmatique de la réfutation. 

Le problème qu'i 1 nous faut maintenant aborder est celui de 
la portée pragmatique d'une réfutation. En d'autres termes, étant don
né qu'une réfutation est réalisée par une intervention à fonction il lo
cutoire réactive à une intervention à fonction i 1 locutoire initiative 
d'assertion, la question est de savoir 

1° quels sont les constituants de !'intervention réfutative permettant 
la falsification de l'intervention initiative et 

2° quels sont les constituants de !'intervention initiative qui consti
tuent l'objet spécifique de la falsification. 

Soit la séquence réfutative suivante, où Bj, 82, et 83 constituent trois 
modes de réalisation différents de la réfutation 

(47) A : Antoine est à La maison. 
Il y a de la lumière à ses fenêtres. 

Ce n'est pas possible~ car il est en vacances. 
Ça doit être sa copine qui est là. 
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~
82 : Ce ne sont pas ses fenêtres qui ont de la 

lumière, mais celles de son voisin Louis. 

B : Tu sais qu'Antoine est très distrait. Il a pu 3 
oublier d'éteindre la lumière avant de sortir. 

Etant donné la structure fonctionnelle de f' intervention initiative 
d'assertion A - constituée d'un acte à fonction i 1 locutoire d'assertion 
(Antoine est à la maison) et d'un acte à fonction interactive rétroac
tive de justification (Il y a de la lumièr>e à ses fenêtres)·- l'énon
ciataire a structurellement à sa disposition trois modes de réalisation 
de la réfutation : la réfutation peut en effet porter 

(j) sur 1 1 acte di reet eu r (BI), 

(ii) sur l'acte subordonné (82). et enfin 

(iii) sur la relation entre ces deux actes 1831. 

Examinons plus précisément chacune de ces situations 

( i) En s 1 , ce qui est refusé est 1 'appropriété de 1 'acte d'asser
tion Antoine est à la maison. En d'autres termes, la portée 
pragmatique de l'énoncé négatif ce n'est pas possible n'est 
pas l'ensemble de 1 'intervention A, mais l'acte directeur de 
A. Cependant, la validité pragmatique de l'assertion direc
trice de A dépend de l'existence d'une justification <il y a 
de la lumière à ses fenêtJ•es). Or la vérité de la justifica
tion n'est pas refusée par l'énonciataire. Ce qui est inva
lidé, c'est au plan argumentatif le statut d'argument suffi
sant que représente pour A le contenu "i 1 y a de la lumière 
à ses fenêtres". Cette invalidation se fait par l' intermé
diaire de 1 1actual isation d'un argument présenté par B comme 
p 1 us fort ( 11 i 1 est en vacances"). Le dernier acte (ça doit 
être sa copine qui est là) fonctionne ainsi comme exp! ication 
à l'acte d'information il y a de la lumière à ses fenêtres et 
supprime du coup sa possibilité de fonctionner comme justifi
cation de l'assertion Antoine est à la maison. Ainsi, le 
premier type de réfutation d'une intervention de nature 
assertion-justification opère en deux temps 
(a) infirmation de l'assertion directrice; 

(b) énonciation d'un acte de justification dont le contenu 
est argumentativement plus fort que celui de la justi
fication de l'assertion initiative. 

Le troisième temps (explication de 1 'invalidation de la rela
tion de justification) est en fait facultatif, mais ne peut 
qu'appuyer le mouvement (b). 

(ii) La réfutation en s2 est apparemment plus simple. Ce qui est 
refusé par l'énoncrataire est- formellement du moins-
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la vérité du contenu de 1 'acte de justification de 1' interven
tion initiative (il y a de la lumière à ses fenêtres). Ce 

(iii) 

tai res, 
tes : 

refus. se fait sur 1 e mode de 1 a reet if i cati on (non-q_. mais q ') 
Ce qur est -remarquable dans cette réfutation, c'est que le ' 
:e~u~ d~un acte de justification suffit à réfuter 1 'assertion 
rnrtrat1ve, Dans le cas de s2 , ce n'est donc pas Je principe 
de force argumentatlve qui est invoqué (comme en B ) 
réfut . . 1 pour 

er, m~rs un prrncipe d'évaluation vérifonctionnel (vs 
argumentatJf) de 1 'argument à fonction de justification. 

L~ réfutation de B3 est encore plus subtile que les deux pré
cedentes, dan~ la mesure où el Je a pour effet de mettre en 
cause la .per:~~;nce de la relation argumentative entre le 
contenu JUst;fre et le contenu justifiant, et par là même 
d; __ r~fuser 1 assertion initiative. Plus précisément, c'est 
1 evrdence de ~a relation 'être un argument pour' posée par 

A. entre "y avo~r ~e la lumière" et "être à la maison" qui est 
m~se ~n cause~ 1 aide d'un argument plus fort pour la conclu
s~o~ rnverse ( Antoine n'est pas à la maison'') dans la mesure 
ou ri est présenté à 1 'intérieur d'un énoncé factif (t • 
qu' Ant . t t , d. u saz.s 

. oz.ne es res z.straitl, Comme en (il, le dernier acte 
<z.l a pu oublier d'éteindre la lumière avant de sortir) a 
pour fonction d'expliquer 1 'acte d'information (il y d l 
l i' , -P ... a e a 
~ ere_a s~s Jenetres) dont la vérité n'est pas refusée. 

L' rn~al rdatron de. 1~ ~elation 'être un argument pour'_ et par 
1~ meme de la va: rd rte de la relation fonctionnel Je de justi
frcatlon -.se fart- comme en B

1 
-par le principe de force 

argumentat r ve. 

Bien que les séquences examinées soient relativement 
el les nous permettent de tirer les généralisations (G) élémen

suivan-

Pour réfuter une assertion initiative satisfaisant la 
condition d'argumentativité (présence d'une justifica
tion), il suffit soit 

(a) d'infirmer 1 'assertion initiative à 1 'aide d'une 
justification dont le contenu est argumentative
ment plus fort que celui de la justification de 
1 'assertion; 

(b) d'infirmer le contenu de la justification en 
donnant un argument en faveur d'une telle infir
mation; 

(c) d: invalider la relation argumentative entre l'asser
tion et la ju~tification en donnant un argument plus 
fort que cel ur de la justification de 1 'assertion. 

La falsification de J'acte d'assertion initiative par 
G1 (a), G1 (b) ou Gl (c) entraîne la falsification de 
l'ensemble de l'intervention initiative. 
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Nous n'avons jusqu'à présent donné qu'un statut argume~tat~f. 
ou fonctionnel à ces principes liés à la réfutation d'une assertion Ini
tiative. Notre tâche, au chapitre 4, sera d'expliciter en termes de 
règles d'interprétation et d'enchaînement de tels_ principes. Pour ce_ 
faire i 1 nous faut examiner préalablement la not1on de bonne formation 
séque~tiel le et expliciter quelque peu les contraintes posées sur l'en
chaînement par un acte à fonction initiative d'assertion (cf. 3.4.). 

3. 4. APPROPRIETE COTEXTUELLE ET BONNE FORMATION 

SEQUENTIELLE 

Nous proposons dans ce paragraphe d'examiner les conditio~s 
sur la bonne formation des séquences et plus particulièrement des.sequen
ces de nature dialogale de type assertion-réfutation. Pour ce fa1r:, 
nous examinerons les conditions- cotextuel les- que pose une fonct1~n 
i 1 locutoire d'assertion sur l'acte i 1 locutoire réactif pour qu'i 1 pu1sse 
être dit réaliser d'une façon générale la fonction i 1 locutoire réactive 
d'évaluation et d'une façon spécifique la fonction i llocutoire réactive 
de réfutation. L'hypothèse que nous ferons est double : 

( i) 

( i il 
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D'une part, la notion de bonne formation séquentielle n'est 
pas une notion absolue, mais relative~ :pécifiable en termes 
de degré. Cela signifie que les cond1t1ons que nous formule
rons sur la bonne formation d'une séquence ne sont pas de 
nature normative. El les ne permettent aucunement de poser 
des contraintes sur l'activité énonciative réactive d'un 
interlocuteur. En revanche, el les permettent d'évaluer sa 
contribution et de prédire d'une façon toute théorique la 
nature de sa contribution en vue de constituer une séquence 
bien formée. Ce genre de prédiction s'appuie en fait sur 
1 'hypothèse que les protagonistes d'une interaction respec
tent le principe de coopération de Grice ( 1979) (cf. 2.4.1.). 

D'autre part, la notion de bonne formation séquentiel le peu: 
être spécifiée en termes d'appropriété cotextuel le. La not1on 
d'appropriété cotextuelle permet de définir la pertinence ~e
lationnelle d'un acte i lloèutoire à fonction i llocutoire reac
tive. En d'autres termes, nous dirons qu'un acte à fonction 
il locutoire réactive est cotextuel lement approprié s'il sa
tisfait les conditions cotextue\ les imposées par 1 'acte à 
fonction i llocutoire initiative. Le degré d'appropriété 
cotextuelle de l'acte réactif constitue en fait la mesure de 
la bonne formation séquentiel le. Pour définir !'appropriété 
cotextuelle d'un acte illocutoire réactif et a fortiori la 
bonne formation séquentiel le, nous proposons de définir un 
ensemb 1 ede conditions - appelées conditions de satisfaction 
(CS) -ayant pour objet l'acte il locutoire réactif. 

3.4.1. Les conditions de satisfaction. 

Nous distinguerons trois types de conditions de satisfaction 
déterminant ! 'appropriété cotextuelle d'un acte réactif 8, conditions 
posées par l'acte initiatif A(27l : 

(j) 

(ii) 

( i Î j) 

une condition thématique (CT) qui impose à 8 d'avoir le même 
thème (c'est-à-dire parler du même objet discursif) que l'acte 
initiatif (cette condition permet entre autres de rendre comp
te des relations référentielles et anaphoriques entre énoncés); 

une condition de contenu propositionnel (CCPl qui spécifie 
que le contenu de 8 doit entretenir une relation sémantique 
précise (c'est-à-dire de type impl icatif, antonymique ou para
phrastiquel<28l avec le contenu propositionnel de A; 

une condition illocutoire (Cl) qui indique quel type d'acte 
i 1 locutoire (représentatif) est compatible avec 1 'acte initia
tif d'assertion pour constituer une séquence bien formée du 
point de vue pragmatique. 

L'hypothèse que nous ferons est double : 

Chacune de ces conditions est une condition nécessaire(29) 
pour qu'un acte réactif 8 à une assertion initiative A 
puisse réaliser la fonction illocutoire d'évaluation. 

La satisfaction par 1 'acte réactif B de l'une ou de 
l'ensemble de ces conditions détermine le degré d'appro
priété cotextuel le de l'acte réactif et le degré de 
bonne formation séquentiel le. 

(27) On trouvera une exploitation de la notion de condition de satisfac
tion in Auchlin, Moeschler & Zenone (1980), Moeschler (1980) et 
(19Blb). Dans Auchlin (198la), les CS sont formulées en termes de 
paramètres définissant l'intégration d'un constituant discursif 
dans un constituant discursif de rang supérieur. Bien que les cs 
aient un pouvoir d'application à tout constituant discursif (cf, 
chapitre 4), nous ne les utiliserons ici que pour spécifier la natu
re des relations fonctionnelles entre actes ou interventions de na
ture dialogale. Si, en plus, la formulation des CS que nous donnons 
ici est spécifique à la nature assertive de la fonction initiative, 
il n'en demeure pas moins que leur domaine d'application es.t - théo
riquement- constitué de l'ensemble des paires de fOnctions illocu
toires dialogales. 

(2B)Nous utilisons les termes de relation implicative, antonymi
que et paraphrastique au sens de Martin (1976). 

(29) Nous verrons en 3.4.3. que l'ensemble de ces conditions n'est pas 
une condition suffisante à la réalisation d'une évaluation. 
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Examinons chacune de ces conditions à l'aide de la séquence 
suivante, où s 1, Bz, 1::13 , 84 et 85 constituent autant de réactions possi
bles à l'acte initiatif A : 

(1) A Ce film est intéressant. 

81 n parait que Jean est à l. 'hôpital.. 

82 Je ne L'ai pas vu. 

83 Tu ne m'avais pas dit que tu le trouvais un peu osé 

84 Je trouve aussi. 

85 Au contraire, c'est une médiocre série B. 

? 

La réponse 81 ne satisfait pas la condition thématique. En effet, l'énon
ciataire n'enchaîne pas sur le thème posé par A ("ce fi lm"). 

En 8z, la condition thématique est certes satisfaite ( l'énonciataire 
parle bien du même objet discursif qu'en A), mais comme Il n'existe aucune 
relation sémantique de type implicatif, antonymique ou paraphrastique 
entre les contenus, la condition de contenu propositionnel n'est pas 
remplie. 

83 satisfait la condition thématique <le thème de l'énoncé est bien "ce 
film 11 ), de même que la condition de contenu propositionnel (entre les 
prédicats "être intéressant 11 èt 11être osé 11 prend place une relation sé
mantique de type antonymiquel, mais la condition i llocutoire n'est pas 
remplie. Celle-ci spécifie en effet que l'acte réactif à une fonction 
i 1 locutoire d'assertion doit avoir une valeur i 1 \ocutoire d'assertion 
ou d'information (c'est-à-dire réaliser un acte représentatif). Or 83 
a comme valeur i 1 locutoire une valeur de demande d'information. 

Enfin, s4 et s5 remplissent à la fois la condition thématique (on y parle 
bien du fi lm), la condition de contenu propositionnel (de par 1 'existen
ce d'une relation tant paraphrastique- 84 -qu'antonymique- B5J, et la 
condition i 1 locutoire (les énoncés sont de type représentatif!. 

Si l'on reprend les hypothèses H1 et Hz, nous pouvons en déduire 
les descripîions de BJ à 85 suivantes : 

(a) Selon H1, seuls 84 et 85 réalisent la fonction i 1 locutoire réactive 
d'évaluation. Plus précisément, s 4 est une évaluation positive 
(confirmation)~ 85 une évaluation négative (infirmation ou réfuta
tion au sens large). Par conséquent, BI• Bz et 83~ bien que consti
tuant des réponses poss i b 1 es ne peuvent être qua 1 if i ée s, d' éva luat ions. 
Nous dirons ainsi que 83 est une fonction initiative de demande d'in
formation (en ouvrant un nouvel échange pluîôt qu'en répondant à 
l'assertion!, que Bz- en îantqu'acte illocutoire d'information
constitue bien une réponse mais que l'on pourrait quai ifier de 're
fus d'évaluation'. Enfin, 8] ne pose aucun 1 ien avec ce qui précède 
et ne réal ise aucune fonction i llocutoire réactive< 30l 

(30) voir page suivante. 
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(bJ Selon Hz~ la satisfaction ou la non-satisfaction des conditions de 
satisfaction permet de qualifier le degré d'appropriété cotextuel le 
des énonciations réactives B. 1 ntu i ti vement, i 1 apparaît que seu 1 

·si n'est pas approprié cotextuel lement, puisqu'i! n'existe aucun 
1 ien (.sémantique ou fonctionnel) avec A. Par contre, Bz à 85 sont 
cotextuel lement appropriés, mais à des degrés divers. Comme leur 
caractéristique commune est la satisfaction de la condition théma
tique, nous pouvons faire l'hypothèse supplémentaire suivante 

La satisfaction de la condition thématique est une 
condition nécessaire à 1 'appropriété cotextuel le de 
l'acte à fonction i llocutoire réactive à une assertion 
initiative. 

1 1 apparaît ainsi que les conditions de satisfaction <CS) n'ont pas 
toutes le même statut. Il existe en effet une relation hiérarchique 
entre les conditions de satisfaction (cf. <Zll, hiérarchie qui per
met d'une part de rendre compîe du degré d'appropriété cotextuelle 
et d'autre part de qualifier l'énonciation réactive : 

(2J 1. condition thématique lCTJ 

2. condition de contenu propositionnel lCCPl 

3. condition i llocutoire lCI J Dl) 

Cette hiérarchie pose donc que plus un acte satisfait dans 1 'ordre 
1 à 3 ces conditions, plus i 1 est approprié cotextuel lement. Nous 
dirons ainsi que 84 et 85 sont plus appropriés cotextuellement que By 
de même que 83 est plus approprié cotextuel lêment que Bz. En second 
1 ieu, la hiérarchie des CS permet de poser une écheZ.Z.e de satisfaction 
permettant de qualifier 1 'énonciation réactive. B est dit : 

-non satisfaisant s' i 1 ne remplit pas la CT (cf. B
1
l; 

- propositionneZ.Z.ement non satisfaisant s'il remplit la CT, mais 
non la CCP (cf. 8ZJ; 

- propositionneZ.lement satisfaisant s'i 1 remplit la CT, la CCP, 
mais non la Cl (cf. B

3
l; 

(30)0n pourrait certes donner une analyse différente de la fonction de B
1 

en posant que par implicitation conversationnelle (déclenchée ici 
par la violation de la maxime de pertinence be relevant ! de Grice 
1979) _, B

1 
répond - de façon métacommunicati ve - à l'assertion A et 

constitue une sorte d'évaluation métadiscursive (cf. 3.4.2.). 

(31) Il faut noter qu'indépendamment de la mise en rapport hiérarchique 
posée par (2), il existe une relation d'implication entre la CT et 
la CCP. En d'autres termes, la satisfaction par un acte réactif de 
la CCP implique nécessairement la satisfaction de la CT. 
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-satisfaisant s 1 i 1 remplit les CT, CCP et Cl (cf. 84 et 8 51. La 
notion de satisfaction correspond Ici à la réal fsation de la fonc
tion i 1 locutoire d'évaluation. 

Nous pouvons représenter une tel le échelle de satisfaction par le 
schéma suivant : 

l3) Echelle de satisfaction 

condition thématique 

~ 
8 NON SATIS- condition de 
FAISANT contenu pro

positionnel 

~ 
condition 
lllocutoi re 

B PROPOSITION
NELLEMENT NON 
SATISFAISANT 

~ 
B PROPOS 1T 1 ON
NELLEMENT 
SATISFAISANT 

B SATISFAISANT 
(::;évaluation) 

De man1ere plus générale, les conditions de satisfaction nous 
permettent de distinguer deux types de relation entre énoncés déterminant 
11 appropriété cotextuelle: la cohésion et la dohérence. La cohésion 
définit les relations entre contenus {de nature thématique ou proposi
tionnelle), alors que la cohérence caractérise la relation entre actes 
de langage. Nous dirons qu'un énoncé satisfaisant la condition théma
tique est cohésif à l'énoncé initiatif, de même qu'un énoncé satisfai
sant la condition de contenu propositionnel. Cependant, de tels énoncés 
ne peuvent pas être cohérents. La cohérence d'un énoncé est 1 iée à la 
satisfaction de la condition i llocutoire d'une part, et des autres condi
tions de satisfaction d'autre part. Un acte est donc cohérent à un autre 
s'l 1 réalise la fonction illocutoire réactive associée à la satisfaction 
des conditions de satisfaction Imposées par l'acte initiatif(32). 

(32) Notre définition de la cohérence et de la cohésion exclut donc qu'un 
acte illocutoire réactif soit cohérent et non cohésif. Ainsi, dans 
la séquence (i) 
(i) A QueLle heure est-il ? 

B : Il est lundi. 
(suite page suivante) 
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Il apparaît que pour qu'un acte réactif à une fonction i llocutoi re d'as
sertion puisse être dit réaliser une fonction i 1 locutoire réactive d'éva
luation, i 1 faut qu' i 1 satisfasse les trois conditions de satisfaction 
(CT, CCP, CIJ. Ainsi, une réfutation, réalisée par une évaluation néga~ 
tive 

( i J satisfait les CS <CT, CCP, Cl), 

(ji) 

(iii) 

est cotextuellement appropriée à l'assertion initiative, 

est cohérente à l'assertion initiative. 

Cependant, nous avons vu que les réfutations pouvaient avoir comme 
portée sémantique différents objets dont el les modifient le statut sé
mantique (cf. 2.5.). Si la réfutation est cotextuellement appropriée, 
qu'en est-i 1 alors de 1 'appropriété contextuelle de l'acte initiatif, 
dont elle a pour objet la falsification ? 

3. 4. 2. Réfutation et inappropriété contextuelle. 

Les conditions de satisfaction permettent de statuer sur le 
degré d'appropriété cotextuel le d'un acte 8 réactif à un acte initiatif 
A. L'appropriété cotextuelle d'un acte de langage est ainsi une notion 
relationnel le (au plan discursif). Par opposition à l'appropriété co
textue ile, l'appropriété contextuelle d'un acte ne pose pas une relation 
discursive, ma·is une relation entre un acte et un contexte d'énonciation. 

B remplit bien la condition illocutoire imposée par les questions 
(l'acte à fonction illocutoire réactive de réponse devant avoir une 
valeur illocutoire d'information), mais ne satisfait ni la condition 
thématique, ni la condition de contenu propositionnel. Mais dans la 
mesure où il semble difficile de définir B comme cotextuellement appro
prié (B n'étant pas cohésif), nous dirons qu'il n'est pas cohérent. 
Par contre, dans le cadre des définitions que donne Widdowson (1978) 
de la cohérence (relation pragmatique entre actes de langage) et de 
la cohésion (relation sémantique entre contenus propositionnels) , on 
peut très bien imaginer qu'un acte réactif soit cohérent, mais non 
cohésif, comme le montre la séquence suivante, où B enchaîne non sur 
le contenu de la question, mais sur la valeur de question de A 
(ii) A : Combien de manifestants la poliee a-t-elle arr&tés ? 

B : Je viens d'arriver 
La différence essentielle entre la définition de Widdowson et la nôtre 
réside en ce que l'appropriété cotextuelle d'un acte est définie essen
tiellement à partir de la satisfaction de la condition thématique. Un 
acte est donc cohésif lorsque la CT est satisfaite, quel que soit le 
degré d'explicitation de la relation entre les contenus. Dire d'un 
acte réa~tif qu'il est cohérent sans être cohésif devient dès lors vide 
de sens, puisque c'est la CT, et a fortiori le caractère cohésif de 
l'acte, qui définit son appropriété cotextuelle (minimale). 
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La notion d'appropriété contextuel le a comme objet d'application J'acte 
à fonction initiative vs réactiveC33l,. Uire qu'un acte à fonction ini
tiative est contextuel lement approprié implique qu 1 i 1 satisfasse les 
conditions d'emploi de l'acte i llocutoire d'assertion <cf. 2.3.4.). 1 J 
s'avère de plus que le fait de reconnaître la mise en pîace des condi
tions de satisfaction présuppose d'une certaine manière l 1appropriété 
contextuel le de J'acte dont el les sont issues. 

L'étude de la réfutation, cependant, nous pose le_ paradoxe sui
vant, en relation au concept d'appropriété cotextuelle et contextuelle : 
si une réfutation peut être dite appropriée en termes des conditions de 
satisfaction (c'est-a-dire cotextuellement appropriée)~ sa fonction prag
matique est de statuer sur l'inappPOpriété de l'acte à fonction initia
tive d'assertion, c'est-a-dire de l'acte fonctionnant comme lieu d'im
position des conditions de satisfaction. 

Cependant, 1 1 inappropriété dont i 1 est question n'est pas cotextuelle, 
mais contextuel le : une réfutation a en effet la prétention de refuser 
la prétention d'un acte i 1 locutoire d'assertion à poser la vérité de son 
contenu. 

Si la réfutation sanctionne J'inappropriété contextuelle de 
l'assertion initiative, la notion d'inapproprîété contextuelle, de même 
que celle d'appropriété cotextuelle, n'est pas une notion absolue, mals 
relative (nous parlerons d'échelle d'inappropriétél. 

Comme nous avons déjà observé en 2.5. que la réfutation pouvait 
porter sur des objets sémantiques différents, nous dirons que l'évalua
tion négative qu'est la réfutation peut sanctionner différemment l'inap
propriété de J'assertion initiative selon qu'el le porte sur les objets 
sémantiques de l'assertion suivants : 

(j) 

( i il 

(ii j) 

Si l'évaluation porte sur le contenu de l'acte d'assertion A 
(cf. s1 en (4)), nous dirons que A est propositionnellement 
inapproprié. 

Si 1 1 éva 1 uat ion porte sur 11 acte d'as sert ion en tant que te 1, 
c'est-à-dire met en cause une de ses cond"itons d 1 emp!o'1 (cf. 8

2
), 

A est alors illocutoirement inapproprié. 

Si J'évaluation porte sur un présupposé de l'acte d'assertion 
initiatif, celui-ci est dit présuppositionnellement inapproprié 
Cet. B3 l. 

(iv) Enfin, lorsque l'évaluation a pour objet l'acte d'énonciation 
lui-même (cf. 84), c'est dès lors J'inappropriété de l'énoncia
tion de l'acte A qui est sanctionnée. A est dit discursivement 

(33) Pour la relation entre appropriété cotextuelle et appropriété contex
tuelle d'un acte réactif, cf. chapitre 4. Nous pouvons cependant 
poser comme principe que la satisfaction par un acte réactif de la 
condition illocutoire implique son appropriété contextuelle. 
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inapproprié {J4). 

l4) A Ce film est intéressant. 

Non, c'est un vrai navet. 

Tu l'as vu ? 

Tu appelles cela un film ? 

Qu'est-ce qui te permet de dire ça ? 

Nous pouvons résumer 1 'effet des différents types 
sur l'inappropriété contextuelle de l'assertion initiative 
suivant : 

d'évaluation 
par le tableau 

(5) Echelle d' inappropriété 

évaluation discursive 

/\ 
A DISCURSlVEMENT évaluation pré-
INAPPROPRIE su:~ 

A PRESUPPOSITlONNEL- évaluation 
LEMENT INAPPROPRIE i 1 locutoire 

~ 
A ILLOCUTO!RE- évaluation pro-
MENT INAPPROPRIE positionne! le 

~ 
A PROPOSITION
NELLEMENT INAP
PROPRIE 

A CONTEXTUEL
LEMENT AP
PROPRIE 

(34} La différence entre la description de la réfutation donnée en 2.5. 
(typologie de la réfutation à partir du champ et du foyer de la 
négation) et la typologie des évaluations donnée ici relève à la fois 
de différences, formelles et fonctionnelles. En premier lieu, c'est 
le cri-tère présence/absence d'une marque de négation qui sanctionne 
les différents champs d'application de ces deux descriptions. De 
plus, toutes les évaluations (négatives) en (4) ne réalisent pas des 
réfutations (cf, B

3 
et B

4
). 
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Si 1' inappropriété contextuelle d'un acte à fonction initiative 
d'assertion est sanctionnée rétroactivement par le niveau d'évaluation 
négative, il apparaît qu'il existe cependant une relation entre les deux 
types d'inappropriété- cotextuel le et contextuel le- c'est-à-dire une 
relation entre la nature de l'inappropriété contextuel le et les condi
tions de satisfaction. Ainsi, en (4), seul 81 -qui renvoie à l'inappro
priété propositionnel Je de A - satisfait les conditions de satisfaction. 
B2, de même que 83 , ne remplit que la condition thématique: s 1 i ls sont 
donc cohésifs, ils n'en renvoient pas moins respectivement à l'inappro
priété i llocutoire et présuppositionnelle de A. Enfin, s4 ne remplit 
aucune condition de satisfaction : c'est pourtant lui qui sanctionne le 
plus fortement l'inappropriété contextuelle {ici discursive) de A. Il 
semble donc qu' i 1 existe un rapport de type 'directement proportionnel' 
entre les deux types d'inappropriété. Nous quai ifierons ce principe de 
principe de rétrointerprétation (PRJ et le formulerons de la façon sui
vante : 

PR Plus un acte B réactif à une fonction i llocutoîre 
d'assertion A est cotextuellement inapproprié, plus 
i 1 sanctionne 1' inappropriété contextuel Je de A. 

Ce principe peut être spécifié en rapport aux conditions de satisfaction 
<CSJ de la façon suivante : 

(i} 

(ji) 

(ji i} 

3.4.3. 

Un acte B réactif ne satisfaisant aucune Cs sanctionne 
l'inappropriété discursive de A (cf. B4 J. 

Un acte 8 ne satisfaisant que la condition thématique sanc
tionne l' inappropriété présuppoSitionnelle ou i Jlocutoire 
de A (suivant qu'i 1 annule ou met en question une présuppo
sition ou une condition d'emploi de J'assertion). 

Un acte B satisfaisant les CS renvoie soit à 11 inappropriété 
propositionnelle soit à l'appropriété contextuelle de A (selon 
que Bréal ise une évaluation négative ou positive). 

Condition pragmatique et condition d'orientation argumentative. 

Les conditions de satisfaction, en tant qu'elles ont comme 
lieu d'origine un acte à fonction i 1 locutoire initiative et comme lieu 
cible un acte à fonction i 1 locutoire réactive, correspondent à un certain 
type d'obligation associée à J'énonciation initiative. Mais cette obi i
gation a pour objet l'énoncé (réactif) -en tant que produit d'un acte 
d'énonciation - et sanctionne une activité langagière réactive en tant 
que produit (c'est-à-dire un 11dit 11 }. En ce sens, les conditions de 
satisfaction s'opposent à deux autres types d'obligations également as
sociées à l'énonciation initiative, spécifiables en termes de conditions 

( i} 
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Une oondition pragmatique <CP) qui impose à 11énonciataire 
l'effectuation d'un certain dire. Ainsi, en réalisant une 
évaluation, l'énonciataire remplit la condition pragmatique 
par le fait de réaliser un acte d'énonciation (un certain dire). 

{ii) Une condition d'orientation argumentative (COAJ, imposant à 
1 1 énonciataire de réaliser une énonciation réactive de même 
orientation argumentative que cel le de 1 'énonciation initia
tive. Cette condition est donc satisfaite lorsque 1 'énoncia
taire réal ise une évaluation positive (confirmation). 

Si la CP est une condition forte à l'énonciation d'une asser
tion initiative, la CÜA est de nature moinS contr8ignante. Sa perti
nence n'est en effet pas 1 iée à des contraintes de constitution des 
séquences dîaloga!es - comme c'est le cas pour la CP et les CS - mais 
à la constitution d'une séquence argumentativement homogèneC3S). 

L'adjonction aux CS des deux autres conditions (CP et COA} a 
un double avantage. En premier 1 ieu, el le permet de distinguer les 
éva 1 uat ions d 1 autre·s réactions ver ba 1 es poss i b 1 es aux énonciations in i
tiatives (cf. la fonction de la CP) et en second lieu de situer la dif
férence entre les évaluations positives et les évaluations négatives 
(cf. la fonction de la COA). On peut ainsi opposer aux évaluations des 
actes réactifs qui 

(i} ne traduisent que l'effectuation d'un certain dire (cf. Ben 
(6)) 

(ii} 

(6) A J'ai quelque chose d te demander. 

B Oui. 

A1 : Est-ce que tu peux me prêter cent balles? 

manifestent que l'intention i 1 locutoire liée à l'acte initiatif 
a été comprise, mais qui sont neutres dU point de vue de leur 
orientation argumentative (cf. Ben (7)) : 

(7l A Ce type est une ordure. 

B Je vois. 

En (6}, 8 se distingue d'une évaluation en ce qu 1 i 1 ne remplit que la 
condition pragmatique associée aux énonciations initiatives. Nous qua
lifierons ce type d'acte réactif de prise en compte partielle~ par 
opposition à la prise en eompte (cf. Ben (7}). 

Une prise en compte se distingue d'une prise en compte partiel
le par la nature de sa. portée: alors qu'une prise en compte partielle 
porte sur une proposition (el le sanctionne le fait que l'énonciataire 
sait que pest A-vrai), une prise en compte a pour objet la fonction de 
1 'énonciation initiative (1 'énonciataire a compris, et indique qu'il a 
compris, en quel sens i 1 faut comprendre A)(36J. De plus, une prise en 
compte se distingue d'une ~valuation en ce qu'el le consiste en une non
évaluation : el le ne pose donc pas de jugement (positif ou négatif) vis
à-vis de la propositon objet de l'assertion initiative. Nous pouvons 
maintenant caractériser les différents types de fonctions réactives 

(35) Cf. 4.4. pour un développement de ce principe. 

(36) Voir page suivante. 
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(prise en compte partiel le, prise en compte, évaluation) à_~artir.des 
conditions associées à 1 'énonciation initiative de la mantere suivante 

(a) une prise en compte partiel le satisfait la seule condition pragma-

(b) 

(cl 

(d) 

tique (CP); 
une prise en comote satisfait- outre la CP- nécessairement la 
condition thématique et- dans le cas de (7)- la condition illo
cutoire; 
une évaluation négative satisfait 1 'ensemble des conditions de sa
tisfaction (condition thématique, condition de contenu proposition
nel condition i 1 tocutoire) et ta condition pragmatique. Cependant, 
el t~ n'est pas satisfaisante du point de vue.de la condit~on ~'or!en
tation argumentative (CQA), puisque son contenu~ contrad1cto1re a 
celui de !'assertion initiative- a une orientation argumentatlve 
inverse; 
enfin, une évaluation positive satisfait la condition pragmatique, 
les conditions de satisfaction et la condition d'orientation argu
mentative. 

tl apparaît donc qu'une évaluation -_en :a~t.qu'e! le cons:itue 
une fonction il locutoire réactive à une fonctton lntttatlve asserttve
renvoie à trois types de conditions- correspondant à un type_s~écifique 
d'obligation- liées à l'acte à fonction initiative : la condttton_p~ag
matique, tes conditions de satisfaction (CT, CCP et~C!> et la condttto~ 
d'orientation'- argumentative. Cependant, i 1 faut prectser que ces condi
tions n'ont pas le même objet discursif (énoncé vs énonciataire) et 
d'autre part ne relèvent pas de la même activité (dit vs dire) : 

(i) 

(ii) 

(iii) 

(36) 
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Les CS ont pour objet l'énoncé (réactif) et relèvent du dit : 
el tes conditionnent en effet la présence d'un acte de langage 
en tant qu'il vaut non pas comme fait d'énonciation (dire) mais 
comme résultat d'un fait d'énonciation (dit). 

La COA, puisqu'el le impose une certaine orienta~ion argumenta
tive à 1 'énoncé réactif relève du dit. Son objet, par contre, 
n'est pas t'énoncé, mai~ l 1énonciataire. ;C'est en ~f~et ~ lui 
d'adopter le comportement argumentatif adequat condtttonne par 
1 'énonciation initiative. 
Enfin, la CP relève du dire (obi igation de prendre la parole, 
d'effectuer un acte d'énonciation) et porte sur 1 'énonciataire 

Il faut préciser que la prise en compte partielle réagit ici non à 
un acte d'assertion à fonction illocutoire initiative, mais à un 
acte interactif proactif de préparation {à une requête). Une prise 
en compte partielle réactive à une assertion initiative peut être 
illustrée par B en {i) : 
{i) A : Cette voiture est confortable. 

B : rronh / oui. 
Même si la réaction est plus phatique qu'autre chose, dans le cas 
des assertions initiatives,il semble difficile de distinguer entre 
la prise en compte partielle et la prise en compte. 

en tant qu' i 1 est J·a source de cet acte. 

Nous pouvons résumer les propriétés de ces conditions par le 
tableau suivant : 

3.4.4. 

(8) Propriétés des conditions imposées par une énonciation 
initiative 

discursif 

activité 

dit 

dire 

énoncé 

conditions de 
satisfaction 

énonciataire 

condition d'orientation 
argumentative 

condition 
pragmatique 

Double classement des énonciations initiatives et réactives. 

L'intérêt de la distinction entre les conditions de satisfac
tion (CS) et la condition d'orientation argumentative (CQA) est qu'el le 
nous permet de quai ifier un peu plus précisément les réfutations, en 
tant qu 1el les correspondent à des évaluations néQatives, et notamment 
leur deqré de satisfaction : 

(!) en tant qu'elles satisfont les CS, les évaluations néQatives 
sont satisfaisantes; 

(ii) en tant qu'el les ne satisfont pas la COA, les évaluations 
négatives ne sont pas satisfaisantes. 

Cependant, le paradoxe 1 lé à 1 'aspect satisfaisant (par rapport 
aux CS) et non satisfaisant (par rapport à la CQA) des évaluations néga
tives se résout si 1 'on prend en compte les objets discursifs différents 
associés à ces conditions (énoncé vs énonclataire). Nous dirons ainsi 
que les réfutations (évaluations négatives) sont satisfaisantes du point 
de vue de 1 'énoncé (en tant qu 1el les satisfont les CS) et non satisfai
santes du point de vue de 1 1énonciateur (en tant qu'elles. ne satisfont 
pas la COA). La différenciation entre ces deux types de satisfaction 
(discursive- liée aux CS- et lnteractionnelle- liée à la COA) nous 
permet de poser un principe très général de double classement des énon
ciations <PDC). Nous pouvons formuler ce principe de la façon sùlvante 

PDC : Tout acte d-'énonciation appartenant à une séquence 
d'actes est évalué du point de vue de sa satisfaction 
à la fols au plan discursif (par satisfaction des CS 
et de la CP) et au plan interactionnel (par satisfac
tion de la COA). 

Si ce principe opère pour les énonciations réactives, il opère également 
pour les énonciations Initiatives et ceci en vertu du principe de 
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rétrointerprétation CPR) posé en 3.4.2. par les évaluations négatives 
sur les assertions initiatives. Nous dirons ainsi que 

(a) du point de vue de 11énonciataire, 1 'acte initiatif est non satis
faisant, dans la mesure où il a une orientation argumentative 
inverse à cel le de r 'évaluation négative: 

(b) du ooint de vue de 1 'énoncé, J'acte initiatif est évalué comme non 
satisfaisant en termes de ses conditions d'emploi, c'est-à-dire 
comme contextueitement inapproprié. 

Ainsi, alors qu'une évaluation négative est par rapport à 1 'as
sertion initiative discursivement satisfaisante et interactionnel Jement 
non satisfaisante, une assertion initiative évaluée négativement (par 
une réfutation) est doublement non satisfaisante, c'est-à-dire à ta fois 
discursivement et interactionne!Jement non satisfaisante. 

Nous pouvons résumer ce principe de double classement des 
énonciations initiatives et réactives pour les séquences assertion
évaluation négative par Je tableau suivant. où les flèches indiquent 
le parcours interprétatif lié au principe de rétrointerprétation (PR) 

(9) Double classement des énonciations init"1atives et 
réactives de tvoe assertion-réfutation 

satisfaction 

acte 

8 (évaluation négative 
réactive) 

A (assertion 
initiative) 

3.5·. CONCLUSION 

discursive 

satisfaisant (co
textuel t ement 
approprié) 

non satisfaisant 
{contextuel Jement 
inapproprié) 

interactionnet le 

non satisfaisant CCOA 
non remplie} 

non satisfaisant 
(orientation argumen
tative inverse de 8) 

3.5.1. Dans le cours de ce chapitre, nous avons donné une définition 
discursive et interactionnel te de la réfutation en la définissant comme 
une fonction il locutoire réactive d'évaluation négative contenant une 
argumentation. 

En premier t ieu, il est apparu que la réfutation impliquait la 
présence d'une relation de nature argumentative entre ses constituants. 
Nous avons proposé de rendre compte des relations d'ordre argumentatif 
internsà la structure discursive de la réfutation par le principe d'in
tégration de la composante ar_gumentative dans la composante fonctionnel
le. Celle-cl permet de décrire la structure d'une réfutation comme la 
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composition d'un acte direateur (à fonction i t locutoire d'asser-
tion et d'un acte subordOnné Cà fonction interactive de justification). 

En second lieu, Il est apparu que ta réfutation pouvait être 
caractérisée(à la différence d'autres réactions verbales) comme une fonc
tion il locutoire réactive à une assertion, traduisant te désaccord de 
1 1 énonciataire, que nous avons qualifiée d'évaluation négative. L'op
poSition entre désaccord sur J'énoncé vs désaccord sur ! 'énonciation 
nous a permis de distinguer deux types de fonctions réactives négatives 
t 'infir,mation et ta réplique. Ces deux types de fonctions correspondent 
à ce que nous avons appelé au chapitre 2 réfutation propositionnel le 
et réfutation présuppositionnelle. Cependant, t'étude des contraintes 
posées par une énonciation initiative comme 1 'assertion nous a montré 
que 1 'acte réactif pouvait évaluer ce dernier à des niveaux différents 
{propositionnel, ittocutoire, présuppositionnel, discursif). Si l'on 
distingue ainsi J'effet évatuatif de la fonction réactive à une assertion 
initiative et la fonction i llocutoire réactive d'évaluation (négative), 
nous dirons qu'une réfutation est une évaluation négative dont la portée 
se 1 imite au contenu de 1 'acte initiatif {posé et présupposé). Cela 
signifie qu'une réfutation ne peut évaluer une assertion initiative que 
propositionnel lement, il tocutoirement ou présuppositionnel lement, mais 
non discursivement. Une réplique (métacommunicative) n'est donc une 
réfutation que si elle porte sur les présupposés de J'assertion initia
tive. 

Nous pouvons résumer ces différentes observations par le 
schéma suivant, mettant en correspondance une définition sémantique, 
fonctionnel le et interactlonnelle de ta réfutation : 

(1) 

réfutation 

de constituant 1 
propositionnel te 

fonction il locu
toire réactive 

évaluation 
négative 

présuppositionnel te réplique 

effet inter
actionne! 

t
A propositionnel
tement inapproprié 

A i 1 1 ocuto 1 rement 
inapproprié 

1 
A présupposition
netJement Inappro
prié 

En d'autres termes, ta limite de la correspondance entre évalua
tion négative (en tant que fonction il locutoire réactive) et réfutation 
(comme fonction réactive négative générique) est 1 iée 

(j) à t'existence d'une relation de contradiction entre la nature 
de l'acte initiatif et celui de 1 1acte réactif, et 

(ii) à ta possibl t ité d'une paraphrase à 1 'alde d'un marqueur dénomi
natif (prédicat réfuter) ou d'un marqueur potentiel comme fa 
négation (ne •• • pas). 

i 
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3.5.2. L'étude des contraintes sur la bonne formation séquentiel le 
nous ob\ ige maintenant à poser le problème de la ~éfutation d~ns le . , 
cadre de la structure de la conversation. Nous n avons en fa1t exam1ne 
que les conditions posées sur la fonction i 1 locut~ire réactive de~réfu
tation et ses effets sur les énonciations initiatives. 11 appara1t ce
pendant que la réfutation, si el le est un acte réacti!, n'~st pas,un 
acte conclusif d'une séquence conversationnel le (au meme t1tre qu u?e 
assertion n'est pas conclusive à ce niveau). En ce s~n:, elle est ega
lement contrainte (contextuel lement) et pose des cond1t1ons sur les 
énonciations ultérieures. De p~us, ~om~e.la non-satisfactio~ de 1~ :~n: 
dition d'orientation argumentat1ve s1gn1f1e une rupture de 1 homogeneite 
argumentative de la séquence, la réfutation est un 1 ieu privilégié de 
l'étude de la structure basique de 1 'unité conversationnel le gu'est 
l'échange. C'est cet objet qui retiendra notre attention au cours du 
chapitre 4. 

* 
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4, LA REFUTATION DANS LA STRUCTURE DE LA CONVERSATION 

4. 1 • 1 NTRODUCT 1 ON 

4.1.1. Après avoir abordé la réfutation dans le cadre du problème de la 
bonne formation séquentiel le, nous proposons dans ce chapitre d'appro
fondir la dimension interactionnel le et discursive de 1 'acte de réfuta
tion dans la structure de la conversation. L'objectif du chapitre est 
double. D'une part i 1 s'agira de donner une description de conversations 
authentiques de nature polémique - caractérisées par la présence de ré
futations (cf. 4.5.). D'autre part, pour ce faire, nous proposons de 
définir un modèle d'analyse de la conversation suffisamment puissant pour 
poser des contraintes générales sur la constitution des unités conversa
tionnelles et pour 'intégrer' les séquences de nature réfutative (cf. 
4.4.). 

4.1.2. Au centre de ce chapitre, nous poserons la notion d' 'échange' 
comme unité conversationnel le dialogale minimale. L'étude des contrain
tes sur la constitution des échanges nous permettra d'introduire la no
tion clef d'intégration- et son coral laire celle d'intégrabil-ité -
rendant compte du processus de structuration de la conversation. Deux 
hypothèses externes (HE) domineront l'ensemble de la réflexion sur les 
modalités de structuration de la conversation : 

La conversation est composée d'unités (de rang) hiérar
chiques dont l'organisation est complexe. 

HE 2 : La constitution de ces unités complexes est soumise à 
la linéarité du discours. 

Le développement de la première hypothèse fera l'objet du para
graphe 4.2., où seront examinés d'une part les différents types d'unités 
ou constituants conversationnels (échange, intervention et acte) et 
d'autre part les différents modes de constitution de ces unités. Quant 
à la seconde hypothèse, elle nous permettra de légitimer le mode de 
structuration des unités conversationnelles par intégration (cf. 4.4.) 
et d'insérer de façon plus précise Je principe général de rétrointer
prétation formulé au chapitre précédent. Pour rendre compte des méca
nismes d'intégration, nous poserons, à titre d'hypothèses internes, des 
règles d'enchaînement rendant compte de la constitution des unités 
conversationnel les. 

4. 1.3. Le point de vue adopté pour l'étude de la réfutation dans la 
structure de la conversation sera double. En premier 1 ieu, et cela de 



3.5.2. L'étude des contraintes sur la bonne formation séquentiel le 
nous obi ige maintenant à poser le problème de la réfutation dans le 
cadre de la structure de la conversation. Nous n'avons en fait examiné 
que les conditions posées sur la fonction il locutoire réactive de réfu
tation et ses effets sur les énonciations initiatives. Il apparaît ce
pendant que la réfutation, si el le est un acte réactif, n'est pas un 
acte conclusif d'une séquence conversationnel le (au même titre qu'une 
assertion n'est pas conclusive à ce niveau). En ce sens, elle est éga
lement contrainte (contextuel lement) et pose des conditions sur les 
énonciations ultérieures. De plus·, comme la non-satisfaction de la con
dition d'orientation argumentative signifie une rupture de 1 'homogénéité 
argumentative de la séquence, la réfutation est un 1 ieu privilégié de 
t'étude de la structure basique de l'unité conversationnel le qu'est 
l'échange. C'est cet objet qui retiendra notre attention au èours du 
chapitre 4. 

* 
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4. LA REFUTATION DANS LA STRUCTURE DE LA CONVERSATION 

4. 1 . INTRODUCTION 

4.1.1. Après avoi,~ abordé la réfutation dans le cadre du problème de la 
bonne formation séquentiel le, nous proposons dans ce chapitre d'appro
fondir la dimension interactionnel le et discursive de 1 'acte de réfuta
tion dans la structure de la conversation. L'objectif du chapitre est 
double. D'une part i 1 s'agira de donner une description de conversations 
authentiques de nature polémique - caractérisées par la présence de ré
futations (cf. 4.5.). D'autre part, pour ce faire, nous proposons de 
définir un modèle d'analyse de la conversation suffisamment puissant pour 
poser des contraintes générales sur la constitution des unités conversa
tionnelles et pour 1 intégrer' les séquences de nature réfutative (cf. 
4.4.). 

4. 1.2. Au centre de ce chapitre, nous poserons la notion d 1 'échange' 
comme unité conversationnel le dialogale minimale. L'étude des contrain
tes sur la constitution des échanges nous permettra d'introduire la no
tion clef d'inté{]Y'ation- et son corollaire ce.lle d'intégrabilité
rendant compte du processus de structuration de la conversation. Deux 
hypothèses externes (HE> domineront l'ensemble de la réflexion sur les 
modalités de structuration de la conversation : 

La conversation est composée d'unités (de rang) hiérar
chiques dont l'organisation est complexe. 

La constitution de ces unités complexes est soumise à 
la 1 inéarité du discours. 

Le développement de la première hypothèse fera 1 'objet du para
graphe 4.2., où seront examinés d'une part les différents types d'unités 
ou constituants conversationnels (échange, intervention et acte) et 
d'autre part les différents modes de constitution de ces unités. Quant 
à fa seconde hypothèse, el fe nous permettra de légitimer fe mode de 
structuration des unités conversationnelles par intégration (cf. '4.4.) 
et d'insérer de façon plus précise Je principe général de rétrointer
prétation formulé au chapitre précédent. Pour rendre compte des méca
nismes d'intégration, nous poserons, à titre d'hypothèses internes, des 
règles d'enchaînement rendant compte de la constitution des unités 
conversationnel les. 

4.1.3. Le point de vue adopté pour J'étude de la réfutation dans la 
structure de fa conversation sera double. En premier 1 ieu, et cela de 



f~çon ~urement .étlqu_e, no~s étudierons 1 es co~séquences de 1 a présence 
d une 1ntervent1on refutat1ve sur le mode de resolution des séquences 
la question étant de savoir comment les interlocuteurs peuvent gérer ' 
une intervention non satisfaisante du point de vue argumentatif et 
résoudre la contradiction qu'el le pose (cf. 4.3.). Mais en second 
1 ieu! 1 'approche de la réfutation constituera un J ieu privilégié pour 
apprehender les problèmes structurels 1 iés à la constitution des con
versations dans la mesure où el le réalise une intervention non satis
faisante, déviante du point de vue des principes conversationnels sous
tendant 1:or9anisation discur:ive. C'est cet aspect déviant- apparem
ment non Integrable- de la refutation qui permettra de tester 1 'adéqua
tion des propositions sur la nature de la structure de la conversation 
et de légitimer, en dernier 1 ieu, 1 'approche descriptive du corpus 
polémique que nous proposerons. 

4.2. STRUCTURE HIERARCHIQUE DE LA CONVERSATION 

4.2.1. Tout acte de langage, en tant qu'i 1 constitue un acte de commu
nication impliquant un agent (1 1énonciateur) et un patient (1 'énoncia
taire) appartient à un processus interactionnel que l'on peut généri
quement quai ifier de conversation, Une conversation, cependant, ne 
peut pas être uniquement caractérisée comme la concaténation d'actes 
de langage de protagonistes différents. Nous ferons 1 'hypothèse (cf. 
HE+ en 4.1.) qu'el le est hiérarchiquement organisée. Les unités conver
sa ionnel les pertinentes que nous retiendrons sont les suivantes 

( i) l'échange; 

(ii) 

(ji i) 

11 intervention; 

l'acte de tangage. 

Examinons successivement ces trois types d'unités : 

(i) L'échange correspond à la plus petite unité dialoga!e d'une 
conversation(!). Pour que J'on puisse dire qu'i J y a échange, 

-----
(1) L'étude de conversations authentiques de nature transactionnelle 

(interactions en librairie, dans une agence de voyages, etc.) analy
sées in CAHH:RS DE LINGUISTIQUE FRANÇAISE 1 (1980) et in ETUDES DE 
LINGUISTIQUE APPLIQUEE 44 (1981) a mOntré la nécessité de concevoir 
deux autres macro-unités conversationnelles : !'-incursion qui corres
pond à l'interaction en tant que telle et la transaction, permettant 
de rendre compte de l'effectuation d'une opération transactionnelle 
discrète et constitutive de ce genre d'interaction. Par exemple 
commander un livre, un billet de train, se renseigner sur le prix 
d'un livre ou d'un voyage, etc. L'approche de ce type de constituant 
a donné lieu (cf. Auchlin & Zenone 1980) à l'établissement d'une 
structure actionnelle rendant compte des actions possibles dans une 
librairie. Cependant, ce type d'unités conversationnelles n'est pas 
directement pertinent pour les corpus qui nous intéressent (de natu
re polémique), dans la mesure où le contenu de l'interaction ne ren
voie pas à des co-actions de nature transactionnelle, mais plutôt à 
des thèmes discursifs dont il n'est pas possible de faire un quelcon
que rencensement. Il en résulte que la seule unité conversationnelle 
pertinente pour notre objet d'étude est l'échange. 
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(i il 

(iii) 

i 1 faut 

·1° au moins deux protagonistes; 

2° au moins une contribution linguistique de chaque 
protagoniste. 

Ainsi, (1) constitue un échange (dans ce cas minimal)( 2
) alors 

que (2) ne correspond pas à un échange, mals à une intervention 

(Il A 

B 

(2) A 

Nina a deux enfant 

Mais elLe fait quand même de La Linguistique, 

Nina a deux enfants, mais elLe fait quand même de 
la Linguistique. 

En tant que constituant dia!ogal, l'échange est composé d'inter
ventions. Les interventions correspondent ainsi aux unités 
monologales maximales, mais ne peuvent pas être assimilées à 
la notion de tour de parole (cf. Goffman 1973, Sinclair & 
Coulthard 1975)(3 ), Ainsi en (3), le deuxième tour de parole 
de A ne contient pas une seule Intervention, mais bien deux 
dans la mesure où la première intervention (Bien) appartient 
au premier échange initié par A et la deuxième intervention 
(Maintenant qui peut me dire quel est le personnage central 
de 'A L'ombre des jeunes filLes en j1eurs' ?) introduit un 
nouvel échange. 

(3) A 

B 

Qui a écrit 'A la recherche du temps perdu' ? 

Proust. 

A Bien. Maintenant, qui peut me dire quel est le 
personnage central de 'A l'ombre des jeunes filles 
en fleurs' ? 

Une intervention est composée de constituants monologaux mini
maux qui sont les actes de langage. L'acte de langage est ainsi 
la plus petite unité de rang conversationnel, La structure in
terne de 1 'acte de langage relève non plus de 1 'analyse prag
matique, mais de l'analyse sémantique. Si une intervention est 
généralement constituée de plus d 1 un acte de langage (cf. A en 
(4)), il se peut très bien qu'el !e soit réalisée par un seul 
acte (cf, 8 en (4)) : 

(4) A J'aimerais te demander quelque chose. 
Est-ce que tu peux me prêter ta voiture ? 

8 : Bien sûr. 

(2) Nous examinerons les conditions sur la délimitation des unités 
conversationnelles en 4.4. 

(3) Les conversationnalistes angle-saxons utilisent le concept de move 
qu'à l'instar de Roulet (1981) nous traduisons par intervention. 
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4. 2'. 2. La structuration d'une conversation en termes d 1 uni tés de rang 
que sont les échanges, les interventions et les actes de langage relève 
de deux principes de composition. Le premier principe CP 1l est un prin
cipe simple et peut être formulé de la façon suivante 

P
1 

: Toute unité de. rang supérieur est constituée d 1 unité{s) 
de rang inférieur. 

Ge principe signifie donc qu'un échange est constitué d'interventions 
(au moins deux interventions), qu'une intervention est constituée 
d'actes de langage (un ou plus d 1 un acte de langage). Cependant, 
ce principe doit être complété par un principe de composition complexe 
CP

2
) devant rendre compte de situations du type (5) : 

Pardon, je peux vous demander l'heure ? 

Vous n'avez pas de montre ? 

Non. 

Il est six heures. 

Merci. 

En (5), la réponse n'est pas seulement constituée d'une intervention 
mais contient comme sorte de préalable un échange (BI : Vous n'avez 
pas de montre?- A

2 
:Non). 11 s'agit donc de rendre compte du fait 

que la structure d'une intervention est plus souple que celle de l'é
change et peut par exemple contenir un échange. 

P
2 

: Une intervention peut être composée d'actes de lan
gage, d'interventlon(s) et d 1échange(s). 

4.2.3. Le principe de composition complexe CP7l reçoit sa légitimité 
non seulement du point de vue formel (i 1 apparTient à la 'syntaxe' de 
la conversation de rendre compte de la constitution possible d'une 
intervention à l'alde d'un constituant échange), mais également du 
point de vue fonctionnel. Ainsi, nous dirons que 1 'échange B1-A2 en 
(5) est subordonné fonctionnel lement à 1 'acte 8 pour constituer 
1 'intervention de réponse. Nous pouvons d'une ~açon générale distin
guer deux types de relations fonctionnel les entre constituants 

(i) des relations linéaires ou de coordination; 

(ii) des relations hiérarchiques ou de subordination. 

Nous dirons ainsi : 

- entre les constituants-interventions d'un échange - c'est-à-dire 
entre 1 'intervention initiative et 1 'intervention réactive- prend 
place une relation de coordination; 

- entre les constituants d'une intervention prend place une relation 
de coordination (entre actes ou entre interventions) ou de subor
dination (entre actes, entre interventions ou entre actes ou inter
ventions et échange). 
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Selon que le constituant subordonné est un échange ou un acte 
de langage, nous le quai ifierons respectivement d'enchâssé ou de su
bordonné. De plus, les relations fonctionnel les 1 inéaires relèvent 
des- fonctions i llocutoires, alors que les relations fonctionnel les 
hiérarchiques relèvent des fonctions interactives. Ainsi, nous dirons 
qu'un échange enchâssé a tel le fonction interactive par rapport à J'in
tervention ou à J'acte directeur de J'intervention, de même qu'un acte 
subordonné a tel le fonction interactive à l'intérieur d'une interven
tion. Par contre, les interventions (initiatives et réactives) consti
tuants d'échange entretiennent entre el les des relations i 1 locutoires, 
comme par exemple la question et la réponse, l'assertion et la réfuta
tion, 1 'offre et 1 'acceptation. 

4.2.4. 11 apparaît cependant que les principes de composition des uni
tés conversationnel les ne se limitent pas seulement à des principes 
très généraux comme P1 et P7 sur le mode de combinaison des unités. 
Encore faut-i 1 poser les conaitions- nécessaires et suffisantes- à 
la bonne composition. Nous avons,dans le chapitre précédent, examiné 
la notion de bonne formation séquentiel le. On peut ainsi prévoir que 
la bonne formation séquentiel le est une condition nécessaire à la bonne 
composition des unités conversationnelles. Mais elle ne peut être 
considérée comme une condition suffisante, dans la mesure où les con
ditions sur la bonne formation séquentielle ne disent rien sur les 1 imi
tes de la formation des constituants complexes (échange, intervention), 
Pour appréhender ce problème, nous proposons d'examiner le problème 
très général de la résolution des séquences conversationnelles (cf. 4.3.), 
qui nous donnera une première indication sur la nature du constituant 
échange et surtout sur les conditions nécessaires à sa bonne composition. 
Ce n'est que dans un deuxième temps (cf. 4.4.) que nous présenterons une 
conception plus théorique et générale de la bonne composition des cons
tituants échange et intervention à ! 'aide de la notion d'intégration. 

4. 3. REFUTATION ET RESOLUTION DES SEQUENCES 
CONVERSATIONNELLES 

4.3. 1. Poser le problème de la réfutation dans la structure de la 
conversation revient à s'interroger d'une part sur la structure de 
1 'échange et d'autre part sur les conséquences interactionnel les 1 iées 
à l'énonciation d'une réfutation. Ces deux questions sont 1 iées à une 
hypothèse externe forte que nous ferons à propos de 1 'interaction en 
général et de l'échange en particulier: 

HE Dès 1 'initiation d'une séquence conversationnel le 
(échange ou intervention) se pose le problème de 
sa clôture. 

Poser une telle hypothèse signifie d'une part que le problème de la 
clôture d 1 une séquence conversationnelle est un fait de gestion inter
actionne! le. En d'autres termes, nous poserons par là J'hypothèse se
lon laque! le les protagonistes ont ou se donnent comme objectif de réa
liser en commun une action conversationnel le (interaction ou échange) 
bien formée. La bonne formation d'un tel produit dépend du respect 
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ou de la violation de règles d'interaction (de nature tendanciel le vs 
normative) de la part des protagonistes de l'interaction. Mais d'autre 
part, 1 'hypothèse externe HE légitime carol lairement la position ana
lytique que nous voudrions adopter. Plus précisément, poser le problème 
de la clôture comme la question cruciale pour l'analyse conversationnel le 
revient à examiner les différents types de résolution des séquences con
versationnel les et surtout à poser 1 'hypothèse que 1 'étude des résolu
tions permet d'obtenir des informations pertinentes (c'est-à-dire de 
nature générale) sur la structure de 1 'échange. C'est à ce titre que 
nous examinerons les types de résolutions les plus caractéristiques -
du point de vue structurel - des séquences conversationnel les que sont 
les échanges{4). 

4.3.2. Les analyses de Goffman (1973) sur 1 'interaction ont révélé 
1 'existence d'échanges relativement stables du point de vue de leur 
structure et a fortiori du point de vue de leur mode de résolution : 
les échanges confirmatifs et les échanges réparateurs. 

(i) En premier 1 leu, les échanges confirmatifs, de nature rituelle, 
se closent par l'adoption de la part de 1 'énonciataire d'un 
comportement verbal réciproque à celui de 11énoncia_teur. Il 
en est ainsi des échanges de salutation (1) ou de 'confirma
tion de 1 ien social' (2) : 

( 1 l A Salut 

B Salut .' 

(2) A Comment ça va ? 

B Et toi ? 

En d'autres termes, l'adoption de la part de l'énonciataire 
d'un comportement similaire relève d'une pratique rituel le qui 
clôt 1 'échange. Cependant, cela ne signifie nullement que 
l'interaction se borne à ce type de couple dialogal. A une 
question rituel le de type Comment ça va ?, 1 'énonciataire peut 
très bien enchaîner - de manière 1 ittérale - sur sa santé, son 
moral, sa vie, etc., c'est-à-dire comprendre la question ri
tuel le comme 1 'introduction d'un thème conversationnel à part 
entière. 

(4) Pour éviter toute ambiguïté terminologique, nous utiliserons les 
termes de clôture et de résolution dans les acceptions suivantes 
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(i) La clôture est un concept descriptif renvoyant à une pro
priété d'un constituant d'échange (intervention conclusive 
de l'échange). On dira ainsi qu'une intervention a une 
fonction de clôture ou marque la clôture de l'échange. 

(ii) La résolution est un concept théorique renvoyant à une pro
priété de l'échange. on dira ainsi que la résolution de 
l'échange se fait selon telle ou telle modalité (cf. la typo
logie des résolutions données en 4.3.4.). 

(ii) 

La nature rituel le de ces échanges explique qu'ils apparaissent 
généralement en début {salutation, confirmation de 1 ien social) 
ou en fin (salutation, remerciement) de conversation. 

Les échanges réparateurs, également de nature rituel le, se pro
duisent lorsque 1 'énonciateur fait mention ou fait comme s'il 
était fait mention d'une offense territoriale vis-à-vis de son 
interlocuteur. L'exemple type d'offense territoriale et d'ac
tivité réparatrice peut être décrite par la situation suivante 
(tirée de Goffman 1973, !39) 

(3) faits A marche sur le pied de 8 

A Excusez-moi. 

B Pas de quoi. 

!ci, A, en s'excusant, répare d 1 une certaine façon 1 'offense 
territoriale causée par son geste importun. Si Goffman consi
dère l'échange réparateur A-B comme étant de nature rituel le, 
c'est qu'il "permet aux participants de poursuivre leur chemin, 
sinon avec la satisfaction de voir l'incident clos, du moins 
avec le droit d'agir comme s 1 i 1 était clos et 1 1équîl îbre rituel 
restauré" (ibi'd,). 

Ainsi, en tant que pratique rituel le, un échange réparateur est 
nécessairement clos. 

L'interaction réparatrice (3) ne fait intervenir qu 1 un seul 
'cycle réparateur' caractérisé par la fonction d€ réparation (A) 
et de satisfaction (Bl des interventions. Certains échanges 
réparateurs plus complexes font par contre intervenir deux cy
cles réparateurs (cycle 1 : réparation-satisfaction, cycle 2 
appréciation-minimisation) -cf. (4) -ou seulement un seul 
constituant (appréciation) du deuxième cycle réparateur -
cf. (5) (5)' 

(4) A Peux-tu me passer le sel ? (réparation) 

B Mais bien sûr. (satisfaction) 

A Merci beaucoup. (appréciation) 

B Pas de quoi. (minimisation) 

(5) A Est-ce qu'il y a encore un peu de fromage ? (réparation) 

B Voilà. (satisfaction) 

A Merci. {appréciation) 

(5) Dans les interactions (4) et (5), l'offense territoriale est consti
tuée par le fait de demander quelque chose à quelqu'un. Mais il 
faut remarquer que l'offense n'est pas effective comme en (3) (marcher 
sur le pied de quelqu'un), mais virtuelle. Goffman (1973, 117) note 
à ce propos que "une prière consiste â demander à un offensé poten
tiel la permission de se livrer à ce qu'il pourrait considérer comme 
une violation de ses droits". 
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Un échange réparateur est donc caractérisé par 1 'existence 
d'une clôture- celle-ci pouvant avoir la fonction

1
selon la 

terminologie de Goffman de satisfaction (cf. (7)), de mini
misation (cf. (4)) ou encore d'appréciation (cf. (5)) - sanc
tionnant le rétablissement de 1 1 équi libre rituel. La résolu
tion de la séquence réparatrice est en quelque sorte ainsi 
prédéterminée par le respect des règles interactionnelles pré
voyant 1 'apparition et la fonction des constituants. En d'au
tres termes, la résolution est prévue par la structure de 1 'é
change réparateur. 

4.3.3. 11 existe un troisième type d'échange stable du point de vue de 
sa résolution : les échanges ternaires, c'est-à-dire constitués de trois 
interventions-constituants d'échange. Cependant, la résolution de ces 
échanges n'est pas liée à des phonomènes de nature rituel le plutôt 
qu'à la propriété de J'énonciation réactive (intervention réactive) 
d'être satisfaisante du point de vue de son orientation argumentative 
ou du point de vue informatif (c'est-à-dire du point de vue_ de son conte
nu. L'Intervention réactive réalise alors une acceptation (à une re
quête ou à une offre par exemple), une confirmation (à une demande de 
confirmation) ou encore une réponse satisfaisante (à une demande d'in
formation), comme Je montrent les exemples suivants 

(6) A Tu peux desaendre la pouballe ? 

8 Bien sûr, j'y vais. 

A' C'est gentil de ta part. 
(7) A Tu viens au cinéma ce soir ? 

8 Volontiers. 

A' Parfait. 
(8) A Est-ce qu'il pleut toujours ? 

8 Oui. 

A': Merci. 
(9) A QueUe heure est-il ? 

8 Midi. 

A' Je vous remercie. 

Si ces séquences sont très proches, interactionnel lement, de la structure 
des échanges réparateurs (el les pourraient en effet être analysées en 
termes de réparation-satisfaction-appréciation), i 1 faut noter que la 
troisième intervention {A 1 ) n'a pas seulement pour fonction de rétablir 
l'équilibre rituel, mais également de sanctionner la clôture de l'échange. 
Ainsi, des évaluations (cf. C'est gentil de ta part, Parfait) ou des 
remerciements (Merci, je vous remercie) opèrent comme des marques de clô
ture de l'échange. Il est bien clair que la présence d'un troisième ter
me ne peut s'exp! iquer seulement à partir de principes structurels (mar
que de la clôture de l'échange) : i 1 apparaît en effet que ce sont des 
faits d'Interaction (nécessité de rétablir 11équi J ibre rituel) ou de po
litesse qui explique, en grande partie, la régularité de leur occurrence. 
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Cependant, leur fonction à ! '.intérieur de l'échange est, via feur fonc
tion de clôture, de dénoter la satisfaction de la relation fonctionnel Je 
rétroactive existant entre 1 'intervention réactive (acceptation, confi~
mation, réponse) et 1 'intervention initiative (requête, offre, demande 
de confirmation, demande d'information). En d'autres termes, la troi
sième intervention consiste en une évaluation (au sens de fonction i J lo
cutoire réactive ) : c'est en ce que 1 'évaluation est positive qu'el re 
peut donner lieu à une clôture de 1 'échange. 

Comme ce type d'échange est très répandu et contraste de façon 
significative avec les échanges réfutatifs, nous en donnerons l'analyse 
suivante à propos de {6) : 

{6') 

requête 

information 

(les flèches continues indiquent les 
initiatives, les flèches tralti liées 
toires réactives). 

acceptation 

évaluation 

fonctions il locutoires 
les fonctions illocu-

Lorsque l'échange contient une marque de clôture du type A' 
en (6) à {9) traduisant la satisfaction argumentative ou propositionnel le 
de 1 'intervention réactive, nous quai ifierons la résolution de 1 'échange 
de résolution positive satisfaisante. 

4.3.4. Le problème de la résolution se pose effectivement lorsque 
l'intervention réactive est non satisfaisante du point de vue de son 
orientation argumentative. En d'autres termes, 11 intervention réactive 
réal ise -·ou une fonction i 1 locutolre réactive de refus (à une offre 
par exemple) ou une fonction il locutoire réactive de réponse non satis
faisante (à une demande d'information) ou encore une fonction il locutoire 
réactive de réfutation (à une assertion). La nature de la résolution 
est dès lors fonction de 1 'attitude de 1 1énonciateur. La résolution 
peut être positive si l'énonciateur se contente de ta réponse négative. 
Nous parlerons dans ce cas-là de résolution positive non satisfaisante 
(pour l'énonciateur). Les échanges (10) à (12) i 1 lustrent cette situa
tion, dans laquelle le troisième constituant d'échange a pour fonction 
de marquer la clôture de l'échange : 

( 10) A Tu'viens au cinéma ? 

8 Non_, j'ai du travail. 

A': Bon_, tant pis. 
Cil l A Est-ce que vous avez l 'heure ? 

8 Non, désolé. 

A': Ça ne fait rien. 
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(12) A Il paratt que le dernier Wajda est remarquable. 

B C'est à mon avis complètement surfait. 

A': Ah bon. 

Cependant, l'énonciateur peut très bien ne pas vouloir se contenter de 
la réponse négative et relancer l'interaction. Pour rendre compte de ce 
genre de situation, nous introduirons le concept de résolution négative 
(au sens de non-résolution ou de résolution différée). Cependant, on 
peut distinguer deux types de résolution négative (signifiée par le refus 
de l'énonciateur de se satisfaire de la réaction négative de 11 énoncia-
taire) la résolution négative locale et la résolution négative globale 

(il La résolution négative est locale si la (les) relance(s) de 
11 énonciateur aboutit(-ssent) à une résolution positive, 
c'est-à-dire si l'accord entre les interlocuteurs intervient, 
mais est différé (cf, (13)) 

( 13) A 
1 

Tu viens au cinéma ce soir 7 

B
1 

Non, j'ai du travail. 

A
2 

Viens quand même, ça te détendra. 

e
2 

Tu as raison. 

A
3 

Parfait. 

En d 1 autres termes, 1 a re 1 ance A2, succédant à une i nterven
tion réactive négative <B 1l, donne l leu à une intervention 
satisfaisante du point de vue de son orientation argumentative. 
La nature de la deuxième intervention réactive CB2l exp! !que 
la présence de la clôture A • Il apparaît ainsi qu'une réso
lution négative locale, dan~ la mesure où elle donne lieu à 
une clôture, se transforme au terme de 1 'interaction en une 
résolution positive (dans le cas de (13) satisfaisante pour 
1 'énonciateurJ6l. 

{ i i) La résolution négative est par contre globale si, la ou les 
relances n'aboutissant à aucun accord, la séquence ne se clôt 
pas formellement par une évaluation. Si ce type de résolution 
est difficilement Imaginable pour des interactions de nature 
'transactionnel le 1 comme (13) -dans la mesure où un deuxième 
refus de B, accepté par A, donnerait nécessairement 1 ieu à une 
résolution posiTive non satisfaisante (pour Al -, i 1 est néan
moins très courant dans les interactions de nature polémique. 

(6) Il faut remarquer que l'analyse que nous donnons de (13) à l'aide de 
la notion d€ résolution pose l'existence d'un seul échange vs deux 
échanges (où le second serait initié par A

2
). Si A1-B1 consisté 

bien en une unité dialogale minimale, elle ne satisfait pas les condi
tions à la constitution d'un échange (B

1 
n'est pas satisfaisant et il 

n'y a pas de marque de clôture). Il en découle qu'un échange n'est 
pas nécessairement composé de trois constituants, mais peut être 
constitué de plus de trois constituants. 
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Une résolution négative globale sanctionne ainsi la clôture 
de l'échange par le désaccord réciproque des interlocuteurs(?), 

Nous pouvons résumer les différents types de résolutions par 
le tableau suivant 

(14) <satisfaisante pour 11 énonciateur 
positive 

résolution< non satisfaisante pour l 1énonciateur 

<

locale 
négative 

globale 

4.3.5. Le problème de la résolution des séquences conversationnelles 
de rang-échange doit être appréhendé maintenant en termes des conditions 
sur la bonne composition des échanges. Nous proposons d'examiner ce 
problème en rapport avec les échanges réfutatifs et de le traiter d'une 
part en termes des conditions sur l'enchaînement (en posant comme hypo
thèses internes des règles d'enchaînement 1 iées aux constituants d'échan
ge) et d'autre part à l'aide de la notion d'intégration permettant de 
rendre compte de la constitution de l'unité échange. 

4.4. REGLES D'ENCHAINEMENT ET INTEGRATION 

4.4.1. Propriétés des séquences réjùtatives. 
Les séquences réfutatives - en ce qu'elles contiennent une 

réfutation, c'est-à-dire une intervention non satisfaisante du point de 
vue de la condition d'orientation argumentative- ne peuvent donner lieu 
à une résolution positive satisfaisante pour 11 énonciateur. Cependant, 
si, comme le montre 1 'échange (1), 1 'énonciateur A admet la pertinence 
de la réfutation de son Interlocuteur (c'est-à-dire s'il admet 11 inap
propriété contextuelle de son énonciation Initiative sanctionnée par 
11 intervention réactive de réfutation), elles peuvent donner 1 ieu à des 
résolutions positives non satisfaisantes (pour 1 1énonciateur) 

(Il A 'L'homme de fer' est un film remarquable. 

8 Non, il est très déeevant. D'ailleu:i's Zes 
critiques le disent. 

A': Ah bon, si les critiques le disent. 

En d'autres termes, A', en concédant la pertinence de 1 'argument présenté 
par 8 (d'ailleu:t'B lès critiques le disent), et en refusant de relancer 
la conversation à l'aide d'arguments en faveur de son assertion initiative 

(7} Nous poserons en 4.4. des contraintes précises sur ce genre de réso
lution. De même, nous verrons dans l'analyse de corpus polémique 
en 4.5. la place et la structure de ce type de résolution. 
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<'L'homme de fer' est un film remarquable) accepte d'une pa~t le po~~t~ 
de vue de B (il est très décevant) et d'autre part_annule. 1 appro~r1ete 
contextuel le de son énonciation initiative. Ce fa1sant! 11 :anc:Jon~e 
d'une certaine façon la fin de l'échange, son intervention react1ve a 
la réfutation de Bayant la fonction de clôture. Cependant, ce !ype 
de_ situation est relativement occasionnel : il s'avère en ef:et tnt:r
actionnel lement peu bénéfique pour sa propre ima~e de so~te~1r auss: 
facilement des positions discursives contradict?tres. _Atnst~ la ~re
sence d'une réfutation donne généralement lieu a une resolutton negative, 
locale si l'un des protagonistes admet le pain! de vue de_l~autre, glo
bale si les interlocuteurs tiennent fermement a leurs pos1t1ons resp:c
tives. Comme nous examinerons plus loin -(cf. 4.4.4.4.) les cas de reso
lution négative globale 1 iés aux séquences réfutatives, n?us co~mence
rons par analyser la séquence (2), i 1 lustrant un cas de resolution 
négative locale : 

(2) Al Ce film est intéressant. (a) 

BI C'est un vrai navet. (b) 

Et les critiques Le disent. (c) 

A2 Mais les critiques disent des bêtises. (dl 

ILs oublient La musique. (e) 

B2 : C'est vrai. (f) 

E (2) la résolution est négative dans la mesure où l'énonciateur (en 
An) ne' se satisfait pas de J'évalu~tion négative (réfutation) de 1 'énon
ctataire ens et récuse<a> par là même la réfutati?n de B. De.plus, 
la résolution 1négative est locale, dans la mesure ou ~n accord tnter- . 
vient entre A et B et est sanctionné par l'intervention B2 .~c'~st,vra~). 
La condition pour une résolution négative locale est donc Tle~ a. 1 a~
cord entre les protagonistes sur un objet discursif_, que celui-cl sott 
présenté dans l'intervention initiative ou non (c?mme c'es! le c~s pour 
(2)). De façon plus précise, nous dirons qu 1 une_seque~ce re!utat1ve 
donne 1 ieu à une résolution (négative locale) s1 l'ortentatton argumen
tative des interventions net n-1 est identique. En ~ti 1 isant le~ 
indices + et - pour décrire les orientati~ns argumentat1ves respecti
vement positive et négative des interventions, nous pouvons donner une 
première lecture de la séquence (2) suivante : 

(2') 
Al + 

BI -

Az • 

B2 + 

le Concept de ~é-·oation (à l'instar de Roulet 19Bi) (8) Nous utilisons ~- v~ 

pour qualifier une réfutation de réfutation. 
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Il apparaît ainsi que si l'on peut considérer la séquence (2) comme cons
tituant un échange, c'est en vertu de l'existence de l'identité d'orien
tation argumentative de A

2 
et B2 . L'identité d'orientation argumenta

tive est donc une condition suffisante (9) à la résolution de la séquence. 

Cependant, la description (2 1 ) de (2) -en termes d'assignation 
à chaque intervention d'une orientation argumentative- relève d'un 
processus d'interprétation. Dire en effet que s 1 a une orientation ar
gumentative négative, c'est interpréter B1 comme une réfutation de A1• 
De même, attribuer à A

2 
une orientation argumentative positive, relève 

de 1 'interprétation de A2 comme une récusation (réfutation de réfuta
tion) de la réfutation B • A ce type d'analyse en termes interpréta
tifs, i 1 faut ajouter unè autre analyse, 1 iée aux mécanismes d'enchaîne
ment, pour rendre compte de la bonne formation de la séquence et a for
tiori de son mode de résolution. 

Si l'on reprend la séquence (2), il apparaît que les enchaîne
ments aux interventions négatives (BI - A2 et A2 - 82) ne se font pas 
sur l'ensemble de l'intervention, mas sur un constifuant seulement de 
1 'intervention (c'est-à-dire sur un acte de langage). Plus précisément, 
c'est sur l'acte à fonction interactive de justification que se fait 
l'enchaînement : 

- et les critiques Le disent --+ mais Les critiques disent des bêtises 

-ils oublient la musique --+c'est vrai 

Nous pouvons ainsi donner une analyse des enchaînements de l'interaction 
(2) par le schéma suivant (où les cases décrochées indiquent des rela
tions de subordination interactives d'un constituant à 1 'intérieur 
d'une intervention) 

(2") 

Al \ a 

{ 
b 

BI a 

i 
-------

d 
A2 

e 

l 
------ -----

B2 f 

Cette analyse rend compte d'une part de l'existence de relations de su
bordination entre les constituants à fonction Interactive de justifica
tion et les constituants directeurs des interventions (cf. les relations 

(9) Nous verrons en 4.4.4.4. qu'elle n'est pas une condition nécessaire. 
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b-e et d-e) et d'autre part indique ce sur quoi se fait 1 'enchaînement 
(c-d et e-f). Il apparaît ainsi que, même si les interventions s

1 
et 

A
2 

sont constituées dESrelationsb-<J et d-e, les relations pertinentes 
du point de vue de 1 'enchaînement transgressent les frontières de l'in
tervention; en effet, les enchaînements ~e se font pas entre s

1
-A2 et 

A
2
-s2, mais entre des constituants -e-d et e-f- de ces intervenTions. 

De plus, si l'on admet que c en s
1
, de même que e en A

2
, initie 

un nouveau processus d'échange- en ce que d et f réagissent respecti
vement à cet à e -, i 1 s'ensuit que la résolution de 1 'échange global 
A1-s 1-A2-s2 dépend de la résolution de l'échange le plus subordonné (e-f). 

Si les deux analyses {2 1 ) et (2") de (2) en termes d'orientation 
argumentative et d'enchaînement sont insuffisantes et d'une certaine ma
nière incorrectes (el les devraient être complétées en effet par une 
approche intégrant les deux phénomènes d'interprétation et d'enchaîne
ment), el les ont cependant pour vertu essentiel le de montrer que 1 'étude 
des séquences de type réfutatif- et par là même la compréhension du 
processus de résolution de ces séquences- nécessite la prise en compte 
de deux types de mécanismes : 

( i) des mécanismes d'enchaînement, formulables en termes de règles 
d'enchaînement (RE) dont J'objet est défini proactivement à 
un acte ou une intervention initiatif(-ve); 

(ii) des mécanismes d'interprétation, formulables en termes de règles 
d'interprétation (Rf) dont l'objet est défini au contraire 
rétroactivement au constituant (acte ou intervention) introduit 
par les règles d'enchaînement. 

Nous a 1 1 ons maintenant examiner de façon p 1 us prée ise ces deux types de 
règles et leurs propriétés dans les séquences réfutatives. 

4.4.2. Règles d'enehatnement et règles d'interprétation. 

Soit une séquence conversationnel le dans laque! le ont été 
isolés les deux constituants d'échange (intervention ou actes de Jan
gage) c 1 et e 1 ~ 1 , où e 1 est un constituant lnitiatif et ci+! un consti
tuant réactif à e (10) 

1 

(10) Il faut noter que e, peut être initial dans l'échange ou non initial. 
Ainsi en (2), tant À

1
, B

1 
que A

2 
jouent le rôle de constituant initia

tif. La notion de const1tuant 1nitiatif permet ainsi de repérer 
quelque constituant que ce soit imposant des contraintes discursives 
sur un autre constituant (dit réactif). L'ensemble formé d'un cons
tituant initiatif et de son constituant réactif permet ainsi de dé
gager des paires d'interventions constituant, à un certain niveau 
d'analyse, des échanges minimaux (ces échanges n'étant pas soumis 
aQX conditions formulées en 4.4.1. sur lalésolution des séquences). 
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(3) 

A cl 

A C, 
1 

8 ei+l 

8 c 
n- 1 

A c 
n 

Nous dirons ainsi que les règles d'interprétation (RI) associées à la 
pairec.-c.+l ont pour objet le constituant c

1
, dans la mesure où le 1 ieu 

du médn~~me interprétati! est situé ~n c. 
1

• En d'autre~ termes~ s' i 1 
est poss1b!e en (2) d'assJgner une orJentètJon argumentat 1ve positive 
à A1• c'est par la présence en B

1 
d'une réfutation dont 1 'orientation 

argumentative est inverse. 

En revanche, nous dirons que les règles d'enchaînement (RE) 
associées à !a paire c.- c. 

1 
ont pour objet le constituant c. et 

t t t . d 1 "t'+ d t ' l + 1 son one lOn es propr1e es e c. (c • a ce propos les remarques en 
3.4. sur les conditions de satisfèction comme conditions à la bonne 
formation séquentiel Je). Dans le cas des séquences réfutatives nous 
quai !fierons c. +' lorsqu'i 1 réal ise une fonction de réfutation: de cons
tituant substi+~ if à c .• Ainsi, en (2), B1, de même que A

2 
ont pour 

fonction d'annuler la pèrtinence vérifonctionnel le respectivement de A 
et B1 et donc de se substituer à eux. 1 

Si 1 'objet des RI et des RE peut être défini à 1 'aide de l'op
position constituant initiatif/constituant réactif, i 1 faut nous deman
der quel le est la nature des constituants associés à ces deux types de 
règles. L'analyse de (2) en 4.4.1. pourrait laisser entendre que les 
RI ont pour objet des interventions (en ce qu'el les assignent une orien
tation argumentative à une intervention initiative) et que les RE ont 
pour objet des actes de langage (en tant que 1 'enchaînement en (2) se 
fait sur des constituants d'intervention et non entre interventions). 
Cependant, cette conception des RI et des RE nous semble abusive d'une 
part parce que l'interprétation d'un constituant intervention complexe 
(constitué den actes de langage par exemple) est fonction de J'interpré
tation de ses'sous-constituants et d'autre part parce que !es enchaîne
ments, s'ils peuvent être locaux comme en (2), peuvent également être 
globaux(ll) (cf. (4)) 

(4) A Ce film est très mauvais. Et j'ai les 
critiques avec moi. 

(11) Nous examinerons plus en détail en 4.4.3. le fonctionnement des dif
férents mécanismes d'interprétation et d'enchaînement. 
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B Je crois que tu fais erreur. 
le prendre au premier degré~ 
avec une certaine distance. 

Il ne faut pas 
mais le recevoir 

En (4), en effet, 8 foncTionne bien comme une réfutation, mais comme une 
réfutation globale de A. De plus 1 'enchaÎnement ne se fait pas sur un 
seul constituant de A, mais sur 1 'ensemble de l'intervention initiative 
de A. 

Nous proposons donc de distinguer deux niveaux de fonctionne-
ment de ces règles : 

(a) un n'1veau logico-linguistique ayant pour objet le's actes de langage 
ou plus précisément les produits des actes d'énonciation, c'est-à
dire les énoncés; 

(b) un niveau interaetionnel, ayant pour objet les interventions (cons
tituants d'échange) en ce qu'el les renvoient aux comportements des 
interlocuteurs. 

Si nous associons les deux types de règles CRE et RI) et les 
deux niveaux d'application de ces règles (Jogico-linguistique et inter
actionne!), nous obtenons les quatre types de règles suivantes 

(j) des règ 1 es d'enchaînement !ogico-1 inguistiques; 

(i j) des règles d'enchaînement interactionne! les; 

(iii) des règles d'interprétation logico-linguistiques; 

(iv) des règles d'interprétation interactionnelles. 

Examinons plus avant 1 'objet et la fonction de ces règles 

(i) 

(ji) 

(iii) 

(iv) 

Les règles d'enchaînement logico-1 inguistiques permettent de 
rendre compte des relations (thématiques, sémantiques, il lo
cutoires) entre actes de langage à J'intérieur d'une interven
tion ou entre constituants d'interventions adjacentes (cf. les 
enchaînements de (2) spécifiés en (2 11

)). 

Les règles d'enchaînement interactionnel les, de leur côté, 
permettent de décrire Je comportement effectif attribuable 
à 1 'énonciateur d'une intervention réactive (constituant 
d'échange a. ) , comportement que l'on peut prédiquer par 
des expresslO~s comme "répondre", "évaluer", ''réfuter", 
"concéder", etc. 
Les règles d'interprétation log!co-1 inguistiques ont pour 
tâche de spécifier la fonction des actes de langage (de cons
tituant d'échange a.) à partir de leurs propriétés linguis
tiques, cotextuel le~ et contextuel les. 

Enfin, les règles d'interprétation interactionnel les ont 
pour fonction d'attribuer des orientations argumentatlves 
aux int1fvyntions initiatives (constituant d'échange inl
tiatif) 2 • 

(12) voir page suivante. 
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Nous pouvons résumer ces observations par 
valable pour les paires de constituants a

1
- ai+! : 

le tableau suivant, 

(5) Objet et fonction des règles d'enchaî-nement et 
d'Interprétation 

de règle 

logico-linguistique 

interactionnef 

règles d'interprétation règles d'enchaînement 

acte (de constituant 
initiatif)inapproprié 

inter-vention initiative 
non satisfaisante 

acte (de constituant 
réactif) substitutif 

intervention réactive 
substitutive 

Avant d'examiner plus précisément fe fonctionnement de ces règles dans 
les séquences réfutatives et leur mode de représentation (cf. 4.4.3.), 
If nous faut faire les deux remarques suivantes. 

En premier 1 ieu, i 1 apparaît que la distinction entre les deux 
niveaux d'application des règles correspond au principe (posé en 3.4.4.) 
de double classement des énonciations CPDC), et confirme qu'il s'appl i
que autant aux énonciations initiatives qu'aux énonciations réactives. 

En second J ieu, en disant que la portée des règles d'enchaîne
ment eSt proactive (c'est-à-dire que son objet est constitué d'un cons
tituant a. l réactif enchaînant à un constituant a 1), cela signifie que 
leur trav~[ est autant prédictif qu 1évaluatif. 1 J est d'une part pré
dictif en ce que la formulation de ces règles doit inclure les instrua
tions légitimement inférables d'un constituant Jnitiatif (en ce sens, 
el les prédisent les propriétés nécessaires et suffisantes que doivent 
posséder les constituants réactifs). Mais d'autre part, leur travai 1 
est également évaluatif, en ce qu'i 1 est possible de sanctionner le 
caractère cotextuel lement approprié ou inapproprié du constituant réac
tif une fois réalisé. En ce sens, les règles d'enchaînement feront 
nécessairement mention des conditions de bonne formation séquentiel le 
examinées en 3.4. (cf. les conditions de satisfaction). 

(12) L'inventaire des quatre types de règles et la description de leur 
objet permettent de rendre compte du caractère elliptique de la 
description de (2) donnée par (2 1

) et (2"). En effet, l'analyse 
(2 1 ) rend compte de l'application des règles d'interprétation in
teractionnelles et l'analyse (2") de l'application des règles 
d'enchalnement logico-linguistiques. Il nous faudra donc complé
ter la description de (2) en tenant compte des deux autres types 
de règles (les règles d'interprétation logico-linguistiques et 
les règles d'enchaînement interactionnelles) (cf. 4.4.3.). 
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4.4.3. Règles d'enchatnement et d'interprétation logic~-linguistiques 
et interactionnelles dans les ~équences réfutat~ves. 

4.4.3.1. Pour examiner la fonction et la forme de ces différentes 
règles dans les séquences réfutatives, reprenons la séquence (2) que 
nous reproduisons ci-dessous : 

(2) Al Ce film est intéressant. (a) 

BI C'est un vrai navet. (b) 

Et les critiques le disent. (c) 

A2 Mais les critiques disent des bêtises. (d) 

Ils oublient la musique. (e) 

B2 C'est vrai. (f) 

Nous examinerons successivement le travai 1 des règles logico-linguisti
ques (4,4.3.2.), celui des règles interactionnelles (4.4.3.3.), ~es 
relations entre ces différents types de règles (4.4.3.4.) et enf1n pro
poserons une formai isation de ces règles (4.4.3.-5.). 

4.4.3.2. Nous avons posé comme hypoth~se en~-~·~· ~ue les règ~es d'in-
terprétation avaient pour objet le constituant 1n1t1atJf et les regles 
d 1 enchaînement 1 e constituant réactif. Il s 1 avère en fait qu 1 i 1 existe 
une interaction entre le travail de ces règles et les contraintes Impo
sées par les constituants initiatifs sur les constituants réactifs. En 
d'autres termes~ s'i 1 y a enchaînement e~tre_un consti!uant.d'i~terven
tion d'un énonciateur et un constituant react1f de son enonc1ata1re~ cela 
signifie que deux principes ont été satisfaits : 

(i) 

Ci i) 

un principe d'interprétation P : on ne peut enchaîner un 
constituant c. sur un consti+uant c. que si préalablement 

- ITI t tt 'b • - 1 une interpretaTion es a rJ uee a c 1; 

un principe de satisfaction P : étant donné 11 interprétati?n 
associée au constituant initi~tif~ celui-ci impose des condi-
tions qui doivent être satisfaites par le constituant réactif 
enchaînant. 

11 apparaît ainsi que les règles d'interprétation logico-1 i~guisti~u~s 
ont pour tâche de déterminer la fonction~de 1 'acte ?e co~st1:ua~t Jnl
tiatif. De leur côté les règles d 1 encha1nement loglco-1 JnguJstJques po
sent des contraintes sur l'acte de constituant réactif pour qu'i 1 cons
titue une énonciation cotextuellement appropriée. Ainsi~ si 1 'on re
prend l'interaction (2), nous dirons que 

-dans ta paire A-B, les règles d'interprétation interprèten! A1 comme 
une fonction il loc~toire initiative d'assertion et que les reg lès d'en
chaînement rendent compte de ce que ben B est une évaluation négative 
en ce qu'el le remplit les conditions de sa+isfaction (conditio~ théma
tique~ condition de contenu propositionnel, condition il locutoJre); 
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de même, dans la paire B1-A2, les règles d'interprétation interprètent 
c comme .une fonction interactive de justification de l'acte b, alors 
que les règles d'enchaînement permettent d'attribuer à l'énonciation 
d de A2 la fonction d'évaluation négative. 

Il faut remarquer que déjà au niveau de l'appt !cation des règles 
logico-1 inguistiques intervient le processus de falsification associé aux 
réfutations, et ceci en vertu des généralisations G et G posées en 3.3.3, 
Cependant, nous aimerions montrer que~ en fait, 1 'a+tribution fonctionnel
le du prédicat 'réfutation·' à une intervention réactive dépend de l'appf i
cation des règles interactionnelles <vs logico-Jinguistiques). En effet, 
au niveau !ogico-linguistique, le seul constat résultatif qu'il est lé
gitime de poser se fait en termes d'approprlété cotextuel le et contextuel
le. En ce sens, les enchaînements de nature réfutative a-b et c-d ne 
peuvent que sanctionner d'une part 1 'appropriété cotextuelle des actes 
b et d à fonctions d'évaluation négative et 1 'inappropriété contextuel le 
des actes a et c à fonction respectivement i 1 locutoire d'assertion et in
teractive de justification. 

4.4,3.3. Les règles de niveau interactionnel ont donc comme obJet non 
plus les constituants d'intervention comme c'est le cas pour les règles 
de niveau logico-1 inguistique~ mais les interventions en tant qu'elles 
représentent des comportements des interlocuteurs, 

Les règles interactionnelles ont pour contenu des indices 
(+ et -) assignables aux interventions : ces indices ont pour fonction de 
spécifier 1 1 orientation argumentat ive des interventions, Cependant, 1 e 
point de référence de l'attribution des indices d'orientation argumenta
tive à une intervention n'est pas 1 lé à la nature de 1 'orientation argu
mentative de J'intervention initiative~ comme aurait pu le laisser enten
dre 1 'analyse en termes d'orientation argumentative de {2) donnée en (2 1 ) 

(cf. 4.4.1 .). L'attribution des indices est en fait fonction du travai J 

préalable des règles logico-1 inguistiques, et donne 1 ieu à un processus 
de relecture en termes d'orientation argumentative. 

En d'autres termes, alors qu'une orientation argumentative est 
assignable à l'intervention initiative et à l'intervention réactive en 
fonction des propriétés logico-linguistiques de leurs constituants (+pour 
1 'intervention initiative assertive, -pour l'intervention réactive réfu
tativel, la fonction des règles interactionnel les dans les séquences 
réfutatives est de modifier 1 'assignation respective des indices de ces 
interventions. Cette double assignation argumentative est formulable en 
termes de cycles interactionnels. Ainsi, la paire A-B en (2) donne 
1 leu, par appt !cation des règles interactionnelles a~x ~eux cycles in
teractionnels suivants : 

(6) 

0 
~ 

(6') 
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Alors que le premier cycle interactionnel (6) attribue des 
orientations argumentatives en fonction du principe de la condition 
d'orientation argumentative liée à 1 'intervention initiative (-en s 1 
indiquant que 8! ne remplit pas cette condition), le second cycle in
teractionnel opere une redistribution des indices d'orientation argumen
tative en vertu du processus de falsification impliqué par les règles 
d'enchaînement de niveau logico-1 inguistique. En d'autres termes, 1 'at
tribution d'une fonction i 1 locutoire réactive d'évaluation négative à b 
en 8

1 
par les règles d'enchaînement logico-1 inguistiques permet d'une 

part de réinterpréter 1 'intervention initiative A1 comme inappropriée 
(d'où 1 'indice- en (6 1 )) et d'autre part de définir 1 'enchaînement A1-
Bt comme donnant 1 ieu à une réfutation en s 1, dont le caractère vérifonc
tlonnel est inverse de celui de A

1 
(d'où s 1+ en (6 1

)). Le second cycle 
interactionnel fait donc intervenir à la fois des règles d'interpréta
tion et des règles d'enchaînement : les règles d'interprétation four
nissent une nouvel le lecture argumentative de 1 'intervention initiative 
A

1 
(passage de A

1
+ à A

1
-l alors que les règles d'enchaînement, en vertu 

de l'interprétation donnée à A1 par s 1, introduisent une intervention 
substitutive<B

1
+) de polarité 1nverse à A1. 

11 faut noter que ce mécanisme cyclique se produit à chaque 
intervention réactive négative. Ainsi, A2 - réfutation de la réfutation 
8 - donne 1 ieu à un nouveau cycle interactionnel (7) qui reproduit 
1 !assignation (+) attribuée à s

1 
en (6 1 ) et lui associe A2- (réfutation) 

en vertu de 1 1appl ication des regles d'enchaînement logico-1 inguistiques. 
A ce cycle s'oppose (7 1 ), caractérisé par l'inversion des orientations 
argumentatives. Le dernier cycle - (7") - traduit la résolution de la 
séquence par co-orientation argumentative des interventions A2 et s2(+). 

(7) 

~ 
~ 

<7') (711) 

Il pourrait sembler que les règles de niveau interactionnel sont d'une 
certaine façon redondantes par rapport aux règles d'enchaînement logico-
1 inguistiques au niveau de la spécification des conditions d 1appropriété 
cotextuelles qu'elles imposent. Mais el les ne le sont pas (ce qui nous 
semble justifier leur prise en considération) au niveau de leur contenu 
(indice d'orientation argumentative) et de leur fonction. C'est en ef
fet el les qui permettent de sanctionner le mode de résolution de la sé
quence et de déterminer si clôture i 1 y a. Dans la séquence (2), ce 
n'est qu'après te cycle (7") qu'i 1 est possible de décider de 1 'existence 
d'une résolution par identité des orientations argumentatives(l3). 
Mais avant d'examiner plus précisément la forme de ces règles, nous vou
drions nous pencher sur les relations existant entre ces différentes 
règles. 

(13) Nous poserons en 4.5. des conditions précises sur la résolution 

des séquences. 
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4.4.3.4. L'analyse de la séquence (2) a laissé entendre que 1 'appl !ca-
tion des différentes règles n'est pas arbitraire, mais systématique, 
c'est-à-dire soumise à un ordonnancement précis. Nous ferons 1 'hypothèse 
que cet ordonnancement peut être représenté par le tableau suivant : 

(8) Ordonnancement des règles 

~ énonciataire énoncé 
n 

logico-1 inguistique 
~ ~gles règles d'interprétation d'enchaÎnement 

1 

interactionnel règles d'enchaînement règles d 1 inte~prétation ,._ f-

Ce tablea~ indique d'une part 1 'ordre d'application des règles et d'autre 
part 1 'ob~et auqu~l el les s'appliquent (leur portée). Nous poserons ainsi 
que ~~-po1n~ de.depart.- ?omme le P?~nt d'arrivée- de leur application 
e~~ 1 eno~c1a;a1re .. A1ns1! la prem1ere règle mise en place est une règle 
d 1nt~rpr~tat1on ma1s de n1veau logico-1 inguistique. Cette règle d'in
te~pre:at!on est le fait de 11 énonciataire, en ce qu' i 1 donne une inter
pr~tatlon (fo~ction~elle) à l'acte d'énonciation du constituant initiatif 
objet de. la refutation., C'est 1 'app~ication de cette règle qui permet 
le fonctionnement des regles d 1encha1nement logico-!inguistiques. Mais 
c?mme nous 1 'avons vu en 3.4., les règles d'enchaînement logico-1 inguis
tlques - en ce qu'el les correspondent aux conditions de satisfaction -
ont comme 1 ieu d'application l'énoncé : la relation entre une fonction 
i 1 locutoire initiative d'assertion et une fonction il locutoire réactive 
d'évaluation négative concerne les produits du processus d'énonciation 
c 1 est:-à-? ire 1 es énoncé~. Le ~ésu 1 tat de 1 'a pp 1 i cati on de ces règ 1 es ' 
?ondu1t ~une nouvel le Interpretation- par le processus des cycles 
1nteract1onnels- de 1 'intervention initiative en termes d'orientation 
argumentative de même qu'à une relecture de 1 'intervention réactive. 
A~?rs que l~s r~g~e~ d~interprétation interactionnel les portent sur 
1. 1nterven!1on ~n1t1at1ve,en tant que résultat du processus d'énoncia
tion (les enonces), les regles d'enchaînement interactionnel les portent 
s~r 1 '~nonciataire en ce qu'el les permettent de définir le type de fonc
tions 11 locutoires réactives associées à 1 'intervention réactive (c'est
à-dire la :onction de r~futatlon~. Ce n'est donc qu'après 1 'application 
de ce dernier type de regles qu 1 1 1 est possible de décrire le cqmporte
ment de : 'én?nciatai~e (c~ qu:il a fa~t, c'est-à-dire réfuter), puisque 
~a fo~ct~on 1ll?cu!o1re ~eact1ve de refutation renvoie non pas à une 
enonc1at1on, ma1s a une Intervention (cf. 1 'opposition évaluation néga
tive/réfutation posée en 3.4.). 

4.4.3.5. Il nous faut maintenant nous interroger sur la forme de ces 
règles. Nous nous intéresserons dans un premier temps à leurs formes géné
riques (liées aux relations existant entre elles) et dans un deuxième 
temps à leurs contenus. 
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Si nous admettons le principe général posé en 4.4.3.4. d'ordon
nancement des règles, cela signifie que chaque règle de niveau 
d'application n+l peut être formulée comme une fonction dont 
le premier argument est constitué du produit de l'application 
de la règle de niveau n. Génériquement, ces règles ont donc 
la forme suivante : 

{g) Fn+l(fn,xn+l) 

où Fest la fonction caractéristique de la règle n+l, fla 
fonction caractéristique de la règle n et x ce sur quoi porte 
la règle de niveau n+l. 

La deuxième hypothèse que nous poserons est que la fonction 
associée respectivement aux règles d'interprétation et aux 
règles d'enchaînement est une fonction 1 (interprétation) et 
une fonction E (enchaînement) - l' etE' désignant les fonc
tions interprétation et enchaînement associées aux règles 
i nteract i anne 1 1 es. Nous proposons ainsi 1 es règ 1 es génériques 
suivantes (dans lesquelles i<j) : 

CIO) Règle d'Interprétation !ogico-linguistique 

l'occurrence (0) d'un constituant réactif 
ej donne une Interprétation au constituant 
initiatif e

1
• 

Cette règle constitue le point de départ des autres règles. En 
d'autres termes, cela signifie que son contenu se retrouvera 
dans toutes les autres règles. 

(J 1) Règle d'enchaînement logico-!inguistique : 

E(J{O(e.),e.),c.) : à un constituant ei interprété de par 
J 1 J 1 'occurrence de e j est enchaîné le 

constituant réactrf e .• 
Cette règle peut paraître redondante par rappoft au conte-
nu de (10). Cepe~dant, la fonction E a pour tâche de détermi
ner 1 es contraintes posées par 1 (Q(ej) ,e.) sur e j. C'est cette 
règle qui permet de statuer sur 11 appropfiété cotextuel le de ej. 

(12) Règle d'interprétation interactionnel le 
J'(E(I{Q(eJ.),ei),cJ.),Ci) l'enchaînement entre un consti

tuant interprété ei et un consti
tuant interprétant ej donne une 
nouvel le interprétatron l' du 
constituant monologal c1 - inclu
ant ei - en termes d'orientation 
argumentative. 

C'est cette règle qui est responsable de la modification de 
J'orientation argumentative de 1 'intervention initiative {cf. le 
deuxième cycle interactlonnel). Cette règle présuppose en fait 
une règle d'interprétation inférable à partir des règles 

(1 il 

d'interprétation et d'enchaînement de niveau logico-1 inguistique 
responsable de la première assignation d'orientations argumenta
tives (cf. le premier cycle interactionnel). Pour des raisons 
de simplicité, nous ne la formulerons pas exp! icitement. 

(13) Règle d'enchaînement interactionnelle 

E1 (1 1 CECI(0(eJ.l,eil,c.l,C.),J'(C.ll : 
J ' J 

le produit de cette règle est une interprétation (J 1 (C.)) 
du constituant monologal maximal C. - incluant e. - enJ 
termes d'orientation argumentat ive~ J 
Cette interprétation correspond également, comme la règle 
(12), au deuxième cycle interactionnel. 

Nous pouvons maintenant examiner plus précisément le contenu de 
ces règles, que nous n'avons formulé en CIOJ à (13) qu'en termes 
des fonctions 1, E, 11 et E1 • Tenant pour suffisamment expli
cite la première règle (d'interprétation Jogico-tinguistique) 

mise à part l'introduction de ses variables- nous nous con
tenterons de spécifier les règles (Il) à (!3) (14). 

(Il') Règle d'enchaînement logico-linguistique 

('tfe.) ('rie.) (3s.): 1 (Q(c.) ,e. ):J:J'(e .,s.) : 
1 j 1 j 1 j 1 

pour tout constituante- ete., il existe un groupe 
de conditions (de satisfactiotl) s. tel que si l'occur
rence de e_i permet 1 1 interprétatibn de c., alors c. 
satisfait "\:::f) le groupe s. de conditions: J 

' 
Cette règ 1 e exp 1 ici te donc 1 a fonction E posée en ( 1 1 ) • E 11 e 
introduit la variable s. et la re!ation:f. s. correspond 
aux conditions de satisfaction posées en 3.4. 1pour définir 
J'ensemble des contraintes impliquées par t'énqnciation d'un 
constituant initiatif (condition thématique, condition de conte
nu propositionnel, condition illocutoirel. Le résultat de 
J'application de cette règle, c'est-à-dire 1 'évaluation méta
linguistique de la satisfaction pare des conditions de satis
faction si assoCiées à e.,.permet de sTatuer sur 11appr6Priété 
cotextue~l.~ de ej• ~~.f~u"!" noter que la :ort!e de !a règle 
permet deja une quai 1f1catron de la fonctron tl locutoire as
s~cié~ à ej, ?eci .e~ ~er:u des 1 iens existant entre une fonc
tron 11 locutorre rnrtJatlve, des conditions de satisfaction 
qui lui sont associées et le type de fonction il·locutoire 
réactive prédictib!e par remplissage des conditions de satis
faction. Ainsi, si s. est satisfait pare· et que la satis
faction de la conditi6n de contenu proposd·ionnel se fait 

(14) Pour éviter les trop nombreuses parenthèses, nous utiliserons le 
signe ":" pour indiquer le liage des variables introduites par les 
quantificateurs. 
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moyennant l'existence d 1 une relation antonymique, alors que 
la fonction associée à cj est une évaluation négative. Cepen
dant, à ce stade, il n'est pas encore possible de donner une 
interprétation aux interventions tant initiatives que réac
tives, c'est-à-dire plus spécifiquement de déterminer la fonc
tion de réfutation de l'intervention réactive (cf. (13 1

)), 

(12'} Règle d'interprétation interactionnel le 

(Vc.) (Vc .) (3s.) :[ I(O(c.) ,c. )~:f(c .,s.) ].;:,(3C.) (c.
1
c C.1) 

1 j 1 j 1 J 1 1 

I'Ccj'Ci): 

si, pour toute., pour toute., i 1 existe un groupe de 
conditions (de ~atisfaction) J. tel que l'interprétation 
de ei par l'occurrence de e. i~pl ique la satisfaction par 
e. de s., alors i 1 existe uM constituant C., incluant c 1, 
té 1 qu 1 11 est interprété par e j. 

1 

Cette règle est donc une conséquence de la règle d'enchainement 
logico-1 inguistique et introduit la notion de constituant en
globantClS) C., correspondant à 1 'ensemble de 1 'intervention 
initiative. la sortie de la règle est donc l'interprétation 
de C. en termes d'orientation argumentative. La différence 
entré les deux règles d'interprétation (logico-1 inguistique et 
interactionnelle) est par conséquent double : 

(a) d'une part au niveau de leur contenu : alors que les règles 
logico-linguistiques interprètent le constituant initiatif 
en termes de fonction (i 1 locutoire ou interactive), les 
règles interactionnel les interprètent l'intervention ini
tiative en termes d'indices d'orientation argumentative; 

(b) d'autre part au niveau de leur portée. Les règles logico
linguistiques ne portent que sur le constituant avec le
que 1 1 e constituant réactif en chaine (par encha inement 
local). Par contre, les règles interactionnelles portent 
sur l'ensemble de l'intervention initiative, dont 11 en
chainement avec l'intervention réactive est globale. 

(13') Règle d'enchainement interactionnel le 

(Ve.) ('rJe .) (38.) :~[ 1 CO(e.) ,e. )=>:1Cc. ,s.) ].::;,(~C.) (e.
1
c:C.) 

1 j 1 t' J 1 j 1 1 1 

11 (e.,C. >}.==, (3C.Hc.<:'C .) 11 ( 11 Ce.,C.) ,C.) 
JI JJJ JIJ 

La sortie de cette règle mentionne donc que l'interpré
tation pare. de C. donne lieu à l'interprétation de C. 
(en termes dJindicés d'orientation argumentative), J 

(15) Nous parlerons de constituant intégrant en 4.4.4. 
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4.4.3.6. L'exp! icitation de la fonction et de la forme des différen-
tes règles d'interprétation et d'enchainement avait pour but de rendre 
compte d'une part des relations entre constituants enchainés et d'autre 
part de spécifier les modalités d'attribution des fonctions aux actes 
et aux interventions impliquées dans le processus d'enchaînement. 
Cependant, nous n'avons parlé jusqu'à présent que de relations entre 
deux interventions (initiative et réactive), et non des conditions à 
la constitution de 1 'échange. Nous nous proposons maintenant de poser 
le problème des règles d 1enchainement et d'interprétation par rapport 
à la constitution (bonne composition) des constituants conversationnels 
(intervention et échange). 

4.4.4. Intrégration et intégrabilité. 

4.4.4.1. La description des séquences réfutatives données en 4.4.3, en 
termes de règles d'interprétation et d 1enchainement peut être considé
rée à juste titre comme 1 imitée dans la mesure oU d'une part les règles 
ne posent pas de contraintes sur la formation des unités conversation
nelles tant au plan dialogal (échange) que monologal (intervention) et 
d'autre part le principe fondamental de la description (principe des 
cycles interactionnels) a comme 1 ieu de pertinence et d'application les 
seules séquences réfutatives. Nous voudrions donc, dans ce paragraphe, 
étendre la réflexion sur la formulation des règles d 1enchainement à 
1 'ensemble des structures conversationnel les et situer plus précisément 
le problème de la constitution des échanges réfutatifs dans la struc
ture de la conversation. Pour ce faire, nous reformulerons !a problé
matique des règles d 1 enchaine~ent et d'interprétation (posée en 4.4.3.) 
à l'aide des notions d'intégration et d'intégrabilité. Il s'agira plus 
précisément de définir les règles d 1 enchainement et d'interprétation 
comme autant de conditions à l'intégration et à 1 1 intégrabil ité des 
constituants conversationnels. Ces conditions seront énoncées sous la 
forme de nouvel les règles d 1enchainement, dont la portée est tout à 
fait générale. Cela signifie d'une part que les règles formulées au 
paragraphe précédent ne constituent qu'un système spécifique aux séquen
ces réfutatives et d'autre part qu'i 1 est possible de les reformuler 
dans le cadre plus général que nous proposons ici (cf. 4.4.4.4.)(16). 

4.4.4.2. Nous partirons de J'hypothèse selon laque! le les règles 
d 1 encha i nement ont pour fonction es sentie 1 1 e de 11 décr i re 1 es moda 1 i tés 
d'intégration (ou de non-intégration) de constituants successifs en des 
constituants plus vastes 11 (cf. Auch! in et al. 1981). Nous quai !fierons 
ces constituants plus vastes de constituants intégrants et parlerons de 
constituants intégrés pour référer aux constituants intervenant dans le 
processus d'intégration. Outre la description du phénomène de bonne 

(16) Les remarques qui suivent sont grandement dépendantes de la réfle
xion esquissée in Auchlin, Moeschler & Zenone (1981) sur les méca
nismes d'interprétation récursifs et d'une réflexion commune réa
lisée en collaboration de A. Auchlin et N. de Spengler sur les 
règles d'enchainement (nous référerons à ce travail non publié par 
la mention Auchlin et al. 1981). 
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formation séquentielle, la notion d 1 intégration a pour tâche de rendre 
compte du processus de constitution d'unités conversationnel les maxima
les Cdialogale comme 1 'échange et monologale comme l'Intervention). 

On peut donc distinguer deux types de constituants intégrants : 1 'in
tervention et 1 1échange<17 >. Tout constituant intégrant pose des condi
tions (que nous appellerons conditions d'intégration) sur les constituants 
intégrés. Cependant, les constituants intégrés, en tant qu'ils se combi
nent en constituants intégrants -de type monologal ou dialogal - sont 
soumis à des conditions que nous quai ifierons de conditions d'intégrabi
lité. Ces conditions définissent les propriétés de constituants combi
nés d'être intégrés dans un constituant intégrant, c'est-à-dire leur 
intégrabilité. L'hypothèse forte que nous ferons est que ces deux types 
de conditions définissent des règles d'enchaÎnement dont la portée est 
tout à fait générale et doit donc, par ce fait, subsumer les règles 
d'enchaînement formulées en 4.4.3. (leur portée étant maximale, c'est-à
dire 1 iée aux unités conversationnel les monologales ou dialogales maxi
males). 

Parmi les conditions d 1 intégration, i 1 faut distinguer cel les 
associées aux interventions de cel les 1 iées aux échanges. Cette distinc
tion est fonction d'un certain nombre d'hypothèses externes (de nature 
observationnel !el posant des différences de structure entre ces deux 
types de constituants. Ces distinctions sont les suivantes 

(il 

(ii) 

(iii) 

le nombre de constituants : alors qu'une intervention peut être 
composée de J ou n(n>ll constituants (de rang variable), un 
échange (unité dialoga!e) est formée d 1au moins 2 ou n(n>2) 
constituants (de rang intervention) (cf. 4.2.); 

l'ordre des constituants : alors qu'i 1 n'existe aucune relation 
d 1 ordre entre 1 es constituants d 1 intervention, 1 es constituants 
d'échange ne sont pas arbitrairement combinés : i J est légitime 
à cet égard de distinguer le constituant initiatif du consti
tuant réactif(lB); 

le type de relations entre constituants : alors que 1 'échange 
admet d'être constitué de constituants contradictoires en ter
mes de leurs indices d'orientation argumentative, une interven
tion ne supporte pas un tel principe de contradiction. Ainsi, 
si un énonciateur énonce (14) 

(17) Les remarques faites en 4.2. sur la structure générale de la conver
sation impliquent également qu'on puisse considérer l'échange et· l'in
tervention comme des constituants intégrés lorsqu'ils sont respecti
vement enchâssés ou subordonnés dans une intervention. 

(18) Nous verrons également que le constituant déclencheur d'intégration 
(constituant intégrateur, cf. infra) est généralement le dernier 
constituant d'échange, alors que dans le cas de l'intervention, c'est 
la fonction illocutoire du constituant (directeur) qui décide de sa 
fonction d'intégrateur, et non sa position dans la séquence. 
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( 14) Je crois que Nina est rentrée de vaeanees. Ah non~ 
eUe ne rentre que ~e 20 et nous ne sommes aujou:t'd'hui 
que le 19. Elle n'est donc pas encore Zà. 

nous analyserons (!4) comme constitué de deux interventions et 
non d'une seule intervention. Cette décision analytique est 
1 iée à un principe d'interprétation vérifonctionnel le que nous 
poserons de la façon suivante (valable également pour les cons
tituants d'échanges) : 

11 1 ' i nt erp rétat ion véri fonction ne 1 1 e des contenus d'une 
intervention se fait dans un et un seul monde possible" 
(cf. Auch! in & al. 1981). 

Il faut remarquer que tant les interventions que les échanges, 
pour donner 1 ieu à une intégration, nécessitent la présence d'un consti
tuant intégrateUf', Ce constituant a pour fonction de marquer la clôture 
du constituant intégrant. Cependant, le critère de définition de l'inté
grateur dépend de la nature (dialogale vs monologalel du constituant in
tégrant. Nous pouvons ainsi poser les deux hypothèses internes (liées à 
des choix théoriques et non plus à des faits d'observation) suivantes 

Hl
1 :L'intégrateur d'une intervention est le constituant 

qui a la fonction de conclusion pour 1 'intervention 
(son illocutionary point au sens de Searle 1977). 

L'intégrateur d'un échange est généralement la troisième 
intervention, à fonction d'évaluation, dont 1 'énoncia
teur est identique à celui de 11 intervention initiative. 
Si J'échange comporte n interventions (où n>3l, alors le 
constituant intégrateur est l'intervention n dont 1 'o
rientation argumentative est identique à cel le de l'in
tervention n-1 (19). 

Les deux hypothèses Hl 1 et H1 2 définissent les conditions d'intégration 
des constituants intégrants intervention et échange. Cependant, nous 

(19) Deux remarques à propos de ces hypothèses internes : 
(a) Il peut arriver que, dans une intervention, la conclusion soit 

implicitée, et n'apparaisse pas explicitement comme conclusion 
(cf. la différence entre (i) et (ii)) : 
(i) Il fait beau; allons nous promener. 
(ii) n fait beau. 

Nous dirons qu'en (i), l'intégrateur est le constituant allons 
nous promener, alors qu'en (ii) l'intégrateur est la co~clusion 
"allons nous promener" inférable à partir de l'énonciation de 
il fait beau. Il apparaît ainsi que la présence, dans les séquen
ces monologales, -du constituant intégrateur n'est pas nécessaire 
à l'intégration. Ce qui par contre est nécessaire est la possibi
lité - liée aux propriétés du contexte d'énonciation-, de tirer 
la conclusion 'intégratrice'. 

(b) Nous verrons également, à propos des échanges réfutatifs (cf. 
4.4.4~4. et 4.5.} que la présence d'une clôture n'est pas néces
saire pour décider de l'intégration de type dialogal des consti
tuants de l'échange (nous parlerons du principe de saturation 
cyclique}_. 
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avons souligné préalablement que pour qu' i 1 y ait intégration, c'est-à
dire pour que les constituants intégrés satisfassent les conditions d'in
tégration, ils devaient préalablement satisfaire des conditions d 1 intégra
bi 1 ité. Ces conditions ont pour tâche de statuer sur 1 'appropriété cotex
tuelle des constituants enchaÎnés en vue d'être intégrés. On peut éga
lement distinguer les conditions d'intégrabilité liées aux constituants 
intervention (a) et échange (b) : 

(a) dans un constituant monologal (de type intervention), les consti
tuants enchaÎnés doivent satisfaire la condition d'orientation 
argumentative (cf. 3.4.3.); 

(b) dans un constituant dialogal (de type échange), les constituants 
enchaÎnés doivent satisfaire au moins la condition thématique 
(cf. 3.4.1. et plus précisément l'hypothèse H3l. 

Si nous avons montré en 3.4.!. en quoi la satisfaction de la 
condition thématique est une condition nécessaire à la bonne formation 
séquentiel le (les autres conditions de satisfaction étant des condi
tions nécessaires à 1 'attribution de telle fonction i llocutoire réac
tive de nature dialogale, comme 1 'évaluation par exemple), i 1 nous faut 
indiquer en quoi la condition d'orientation argumentative est une condi
tion nécessaire à 1 1 intégrabil ité des constituants en un constituant 
intégrant monologal. Soit la séquence monologale suivante : 

(\5) Il pleut à verse. La chatne de mon vélo est cassée. 
Peux-tu me raccompagner en voiture ? 

La rel,ation entre le premier acte de langage et le deuxième n'est pas 
immédiatement évidente, ni du point de vue thématique, ni du point de 
vue sémantique, ni encore du point de vue fonctionnel. Par contre, 
ï 'orientation argumentative de ces deux constituants est identique, 
c'est-à-dire va dans le même sens pour la conclusion de requête. C'est 
donc la notion d'identité d'orientation argumentative qui semble seule 
pertinente dans les séquences mono!ogales pour rendre compte de 1 1 lnté
grabi 1 ité de ses constituants, et a fortiori de 1 'intégration de la 
séquence. 

11 faut remarquer que les observations faites à propos des 
conditions d'intégration de 1 'échange (cf. Hl 2) et les conditions d 1 in
tégrabi 1 ité 1 iées aux interventions (cf. 1 'analyse de ( 15)) nous permettent 
de poser une contrainte très générale sur l'intégration, contrainte formu
lable en termes d'hypothèse interne : 

Hl
3 

:Toute intégration structurel le nécessite 1 'intégration 
argumentative des constituants intégrés. 

En d'autres termes, cette hypothèse pose que pour que 1 'on puisse dire 
qu 1 i 1 y a constitution d'une unité échange ou intervention par intégra
tion (on parlera d'intégration structurel le), i 1 faut que les consti
tuants intégrés soient co-or.i entés argumentat i vement (on pariera d 1 in
tégration argumentative). Ainsi, en (15) - intégration monologale -, 
les constituants ont même orientation argumentative (vont dans le même 
sens que la requête), de même qu'en (2), les deux dernières interven
tions ont une orientation argumentative identique, rendant ainsi possi
ble 1 'intégration dialogale des constituants en un échange. 
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4.4.4.3. L'hypothèse faite au début de ce paragraphe posait les con
ditions d'intégrabilité et les conditions d'intégration comme autant de 
règles d'enchaÎnement, les premières ayant pour fonction de poser des 
contraintes sur la bonne formation séquentiel le et les secondes sur la 
constitution des unités intervention et échange. Nous désignerons ces 
conditions comme des règles d'enchaînement respectivement de niveau 1 
et de niveau 2. Cependant, avant de donner une formulation explicite 
de ces deux règles, i 1 nous faut examiner un principe général 1 ié à 
1 'intégration, que nous appellerons principe d'interprétation <Pl). 
Ce principe est fonction du fait que les conditions d'intégrabi 1 ité et 
d'intégration ont une application récursive, c'est-à-dire s 1appl iquent 
d 1abord aux constituants monologaux (intervention) et ensuite aux cons
tituants dialogaux (échange). Nous pouvons formuler ce principe de la 
façon suivante : 

Pl : "Un constituant ne peut recevoir une interprétation 
que s' i 1 impose ou satisfait des conditions d'intégra
bilité" (cf. Auchlin et al. 1981). 

Ce principe est 1 ié à deux hypothèses internes, 1 1 une en rapport aux 
procédures d'interprétation, l'autre aux procédures d 1 intégration 

"1 1 existe un phénomène d'interprétation projectif 
qui a pour effet, dès qu'un constituant est le cas, 
de 1 'interroger dans les termes de son aptitude à 
se composer avec d'autres constituants en vue de 
leur intégration dans un constituant plus vaste." 
{cf. Auch.! in et al. 1981). 

"Pour toute séquence SE d'éléments, appartenant à 
tout rang d'analyse, qui satisfont aux conditions 
d' intégrabi 1 ité qu 1 ils s 1 imposent, la capacité de 
SE à satisfaire aux conditions d'intégration d'un 
constituant C intégrant dépend de la capacité de C 
à satisfaire ou imposer des conditions d'intégra
bilité." (ibid.). 

Revenons à ces deux hypothèses. La prem1ere (Hl 4 l pose donc qu'une inter
prétation est donnée à un constituant non pour lui-même, mais par rapport 
à son aptitude- liée à ses propriétés thématiques, sémantiques et pragma
tiques - de se composer avec d'autres constituants en vue d'être intégrés. 
La deuxième CHis) pose une condition forte sur l'intégration de tout consti
tuant : cel le-ci ne peut être effective que si le constituant intégrant im
pose ou satisfait des conditions d' intégrabi 1 ité. Il faut noter cependant 
qUe les conditions d' intégrabi 1 ité mentionnées ici sont toujours d'un niveau 
d'analyse plus élevé que lés conditions d'intégrabilité satisfaites ou 
imposées par les constituants intégrables entre eux. Cette contrainte per
met ainsi de poser une relation claire entre les conditions d'intégra-
bi 1 ité (règles d'enchaÎnement de niveau 1) et les conditions d'Inté-
gration (règles d'enchaînement de niveau 2). Cette nécessaire mention 
des conditions d'intégrabilité associées au constituant intégrant est 
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liée d'une part au principe d'organisation hiérarchique de la conversa
tion (une intervention, si el leest intégrée dans un échanae. doit néces
sairement satisfaire ou i~roser des.conditlons d1 intégrabÏiité lm-
posées par 1 'échange) et d autre part au principe d 1organisatron fonction
nelle des séquences conversationnelles (à ce titre, si on admet qu 1 un 
échange peut être intégré dans une intervention, il en découle qu'li 
doit également satisfaire ou imposer des conditions d 1 intégrabil ité 
posées par le constituant intégrant intervention). Si donc !es hypothè
ses internes H\

4 
et Hl

5 
reçoivent une légitimité déductive du système 

d'analyse (principe d'organisation hiérarchique, principe d'organisation 
fonctionnel}, le principe d 1 interprétatio"n {Pl) en découle logiquement. 
L'interprétation d'un constitüant n'est donc pas un fait autonome, mais 
relationnel. De plus, el le est soumise à l'existence de conditions 
d'intégrabilité de niveau supérieur, c'est-à-dire à la capacité du cons
tituant intégrant d'imposer ou de satisfaire de tel les conditions. 

Nous pouvons maintenant rendre compte de 1 1 uti!lté du principe 
d'interprétation Pl de la façon suivante : 

Hl
6 

: Un constituant ne peut être intégré que s'il a 
reçu une interprétati.on. 

Cette hypothèse {interne) pose donc que tout constituant d'intervention 
(acte, intervention ou même échange), de même que tout constituant d'é
change (intervention) doit être interprété en vue d'être intégré res
pectivement dans une intervention ou un échange. 11 découle de Ht

6 que le principe d'interprétation doit être exp\ icitement mentionné dans 
les règles d'enchaînement de niveau 2. 

Nous pouvons maintenant formuler exp\ icitement les deux types 
de règles d'enchaînement de la façon suivante : 

( 16} Règle d'enchaînement de niveau 1 (condition d'intégra
bi 1 ité) : 

RE 1 : <vail<vcjl{::Jail:O(aiP\:f'(aj,si) 

pour tout a., pour tout o., il existe une condition 
1 j 

(ou un ensemble de conditions) s. tel le que l'oc
currence 0 de a. implique la satisfaction par a. 

1 . j 
de si. 

Dans le cas de 11 întégrabi lité d'actes illocutoires pour une interven
tion, s. correspond à la condition d'orientation argumentative. Dans 
le cas de l'intégrabilité de !'intervention pour un échange, s. corres
pond à la condition thématique. Ces conditions sont nécessairès et suf
fisantes, mais peuvent être complétées par les autres conditions de 
satisfaction (condition de contenu propositionnel, condition il locutoire). 

IBO 

(17) Règle d'enchaînement de niveau 2 (condition d'intégration} 

RE2 : <va 1lCVaj)(\/aj+n):[.I(Ca 1,aj,aj+n)' RE 1)A 

pou: tout a;, pour :o~t CJ, pour tout Cj+n, si ai, aJ·, o·+n 
sat1sfont RE1 (cond1t1on a' intégrabi! ite) et s'il ex 1steJ 
un constituant Ci et un ensemble de conditions s 1 tel que C· 
satisfait ou impose(~) S;, alors C intègre (I)o· 0 . 0 . 

1 
1.. J-' J+n • 

Il faut noter que C. et S. apparaissent dans !es conditions 
d'intégrabilité de niveau su~érieut, c'est-à-dire appt iquées aux consti
tuants hiérarchiques à a., o., c . . 

1 J J+n 

tie 
les 

(Il 

( i i ) 

~~ la RE 1 correspond, dans sa forme en tout cas, en grande par
aux regles d'enchaînement logico-linguistiques, i 1 nous faut taire 
deux remarques suivantes à propos de la RE

2
. 

Si cette règle ne fait que contraindre 1 'intégration d'un cons
tituant de niveau i à son intégrabilité pour un constituant de 
niveau i+l, el le ne décrit pas le processus d'intégration 
mais les conditions de ce processus. En d'autres termes 'le 
résui:at_de l 'ap~! ic~tion_ de cet:e règle ne constitue pa~ une 
descr1pt1on de 1 1ntegrat1on, mals plus précisément une étape 
en vue de l'effectuation de ce processus. 11 faut donc admettre 
que.~E 1 e! RE2 .ne s'appl Î'quent pas une fois pour toute, mais de 
manl~re recurs1v~. Nous pouvons représenter 1 'application ·ré
cursive de ces regles de la façon suivante (oU i et e désignent 
respectivement 1 'intervention et l'échance). 

(18) [RE 1<i 1l-->RE2<i 1l--•RE 1 (el--+ [REl <i
2
J--• REz<izll 

--+RE2 <el]--~ etc. 

1 l a~par~î! ain~i q~e RE et ~E2 s'appliquent d'abord à l'inter
vention 1n~tlat1ve ~~ (c6mpos1t1on du constituant intégrant 
monologal InterventiOn), puis la RE de niveau échange au pro
d~it de~l'appl ication des~deux premières règles. La RE de 
n1ve~u e7hange ne peut neanmoins travailler que lorsqu~- par 
a~pl 17at1o~ de R~+~et RE2 ~e niveau intervention- 1 'intervention 
~ea;t1ve <~2 > a e e composee en tant que constituant monologal 
Integrant, -et ainsi de suite à chaque occurrence d'un consti
tuant. interve~tion.prétenda~t à son intégration dans 1 'échange. 
Le pr 1 ne 1 pe d a pp 1 1 cati on recursive de ces règ 1 es rend donc 
compte de la mention du principe d'interprétation dans les 
règles de niveau 2, puisque la sortie des règles de ce niveau 
correspond à une condition à l'intégration de la séquence compo
sée à ce stade en un échange. 

1~ faut donc di~ti~guer le processus d'intégration, dont les 
regles e: ~e pr1nc1p~·d'~pplication récursive ne dénotent que 
les ?o~dltJons, de l Integration effective des constituants 
comb1nes, que nous qualifierons d'intégration maximale. L'in
tégration maximale d'une séquence en un échange est déterminée 
par les propriétés argumentatives des interventions n-1 et n 
(identité d 1orientati·on argumentative) -dont !a sanction est 
un fait d'interprétation relationnel le (cf. le principe des 
cycles rnteractionnels et 4.4.4,4.). Si donc les RE

2 
ne 
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mentionnent pas explicitement la condition à 1 'intégration de 
niveau échange- de même que la condition à l'intégration maxi
male de niveau intervention - formulables respectivement par 
les hypothèses internes Hl 

1 
et H1 2 ~n 4.4.4.2., c'est_que 

cel les-ci interviennent comme sanct1on de l 1 effectuat1on de 
1 'intégration et non dans le processus d'intégration, ~e nature 
discursive (c'est-à-dire i inéaire). L'intégration maximale 
correspond donc à 1 'application ultime des conditi?ns d 1 in:é
gration c'est-à-dire à leur application aux constituants In
terventions c., C , C et est 1 iée au fait hiérarchique selon 
lequel le conhitOËi~t iRtégrant échange ne peut plus ni satis
faire, ni imposer de nouvelles conditions d' intégrabi 1 ité de 
niveau d'analyse supérieur. 

4,4.4.4. Nous voudrions, en dernier lieu, examiner les phénom~nes . 
d'intégration dialogale (de niveau échange) dans les séquences refutat1ves 
et poser les rapports existant entre les règles formulé:s en 4.4.3. et ~es 
règles d'enchaÎnement de niveau 1 et de niveau 2 proposees pour toute se
quence monologale ou dialogale. 

(i) 
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Nous avons posé comme condition d'intégration 1 'identité d'o
rientation argumentative des interventions net n-1, condition 
satisfaisant 1 'hypothèse HJ 3 selon laque! le 1 'intégration struc~ 
ture\ le se fait moyennant l'intégration argumentative des consti
tuants intégrés. Si la condition d'intégration est satis:aite 
dans la séquence (2), via le principe des cycles interact1onnels, 
certaines séquences réfutatives ne satisfont cependant pas cette 
condition, notamment la séquence (19) : 

( 19) Al 'Neige' a mérité son prix à Cannes. 

BI Ah non, c'est plus que surfait. 

A2 Ne dis pas de bêtises. C'est un film génial. 

82 Je maintiens ce que j'ai dit. C'est un prix 
surfait. 

Dans cette séquence, 82 ne peut que sanctionner la clôture de 
1 'échange. Cependant, cette sanction est différente de cel les 
examinées jusqu'à présent, dans la mesure où 82 n'a pas la même 
orientation argumentative que A2 . En apparence donc, i 1 n'est 
pas possible d'intégrer 1 'ensemble des constituants Al, 8j, 
A2 et 82 en un échange, puisque la condition d'intégration 
argumentative n'est pas remplie. 

Néanmoins, certains échanges se résolvent sur le désaccord des 
interlocuteurs. Pour rendre compte de ces situations, nous 
poserons un principe de saturation cyclique (PSCJ. Ce principe 
peut être formulé de la façon suivante : 

PSC : Un constituant échange peut intégrer des constituants 
intervention dont ies interventions n et n-1 ont une 
orientation argumentative opposée si et seulement si 
les orientations argumentatives respectives des 

interventions n et n-1 donnée par le dernier cycle inter
actionne! correspondent à leurs orientations argumentati
ves attribuées dans 1 'un des deux premiers cycles. 

Nous obtenons en effet la séquence des cycles suivants pour (19) 

(19 1 ) cycle 1 cycle 2 cycle 3 cycle 4 cycle 5 cycle 6 

L'orientation argumentative respective attribuée à A2 et 8
2 (-et +) dans le cycle 6 correspond bien à celle du premier 

cycle réfutatif (cycle 2). Ce principe exp! ique donc que lors
qu'i 1 y a réitération des indices d'orientation argumentative 
dans les interventions des protagonistes Ja sanction de clô-
ture peut être posée (20). ' 

(ii) Si nous avons posé 1 a va 1 eur généra 1 e des règ 1 es d 1 enchaÎnement 
de niveau 1 et de niveau 2, i 1 nous faut néanmoins examiner la 
r;!ation ~e c~s deux ;ypes ~e règles avec les quatre règles 
d Interpretation et d encha1nement de niveau logico-1 inguistique 
et~ interactionnel posées en 4.4.3. Nous poserons comme hypo
these~que l?s quatre ~ègles examinées pour décrire les séquen
ces refutat1ves fonct1onnent comme des préconditions à la con
dit!on d'intégr~tion (maxima~e), c'est-à-dire à la règle d'en
chalnement de niveau 2. Cec1 peut aisément être vérifié par 
le fait que la condition d'intégration- spécifiant formelle
ment l'existence d'un constituant dialogal intégrant ( l'échan
ge) - n'est satisfaite que lorsque les deux derhlères interven
tions ont même orientation argumentative (ou par saturation 
cyclique), c'est-à-dire après la mise en fonctionnement des 
règles d'enchaÎnement interactionnel les pour les deux dernières ----

(20) En fait le principe de saturation cyclique s'applique déjà âu cycle 4 
dans la mesure où les orientations argumentatives de ses constituants 
sont identiques à celles du cycle 1. Ce qui est important dans le 
principe de saturation cyclique, c'est de retrouver les orientations 
argumentatives dans le cyle n contenues dans les cycles (n-{n+l)) ou 
(n-(n+2)). Le principe de saturation cyclique ne pose donc pas de 
contrainte sur le nombre des n, mais permet de sanctionner la clôture 
par identité d'orientation argumentative. Si la séquence (19) con
tient 6 cycles, nous verrons en 4.5.2. et 4.5.3. à propos des inter
actions authentiques analysées que le nombre de cycles peut être 
inférieur. 
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, Lorsque 1 a condition d' intégra-
interventions de la sequenc~. •t c'est-à-dire lorsque les 
ti on maximale n'est~p~s 58~ 15~81 8 :' la même orientation argumen
interventions enchatnees non P des règles d'interpréta
tative, se prod~it untnou~eau ~~~~~ur~e résultat de \ 1 appl ica
tian et d'enchalnemen • ce, \e~ent à la condition d'inté
tion de ces règ~e~_cor~e~~on~a~g~iveau de 1 'échange). De plus, 
gratien, c'est-a- Ire a t . . uisti ues ont une forme 
les règles d'encha~n~ment ,~g~~o;~~~~ité, ~ais à des conditions 
identique aux condttt~n~ ~ ln gs encore la portée {interven
d'intégrabi 1 ité_ne spectftan! ~a Nous avons vu également que 
tian) des constttu~nts enchaln~s. 2 (conditions d'intégration) 
\es règles d'enchalnement de ~~v~au d'interprétation (projectif) 
posaient nécessairement un prtnctl~etuant (intervention) que s'il 

d '· tégrer un cons 1 , 
permettant. e~n tn d't' s d'intégrabilité de niveau supe
était soumis a des con 1 l?n \ . teractionnel les posées pour 
rieur (échange): Or ~es r~~te~u~~ement pour fonction d'inter
les séquences refutatt~est t' J rgumentative) \es interven
préter (en termes d'orten a ~~n ~ si que \a sortie des règles 
tians enchaînées. Il apparal, a;~ment au principe d 1 1nterpré
interactionne1 le~ ~o~respon~ eg~ c· etc· sont des constituants
tati on. Plus specl!t~uemen 7 s:~isfactio~ de la condition d'in
interventions encha 1 ~es ~pa~ . et c. euvent recevoir 
tégrabil ité_log~co-1 tn~utsttq~~~~i~~tationJa~gumentative par 
une interpretattonlen. ~r~=~tionnel dans \a mesure où Ci pose 
le principe ducy~ e,ln eb"l't' r c· et que Cj satisfait ces 
des conditions d'tntegra 1 1 e su J 
conditions. 

types 
(cf. 1 t' s entre ces différents 

Nous pouvon: résu~er ~es r~ :s~o~écessairement récursif 
de règles par le s~h~ma_su1van 7 qu 
les flèches en tra1t1 1 le) 

~ 1 d'enchaînement (RE) et d'ln
Relations -entre les r~g es. . t' s (À-\) et inter-(20) 
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=~~~:~~=~i~: ~~~~) ~~~~~~~~~:;~:~~~~~ed'intégration et 

d'intégrabi 1 ité 

1 principe d'interprétation 
f • 

~_,~EX-1 .. ~ .. ~ 
... 'l' ! 
' ' ' ' 1 onditions d' 1 conditions d' 
J i~tégrabilité -- intégration 
1 ________ \ 
'------------------------ .-------, 

conditions d' 
intégration 
maximale 

Le parcours proposé en 4.4.3. est donc plus détai 1 lé, plus complexe -
car 1 ié aux propriétés des séquences réfutatives - que le parcours des 
règles d'enchaînement de niveau 1 et de niveau 2 proposé en 4.4,4.3, 
Cependant, la sortie des règles logico-1 inguistiques et interaction-
ne\ les donne bien 1 ieu à une intégration (même si cel le-ci est le produit 
d'une application récursive des règles). Bien que complexe 7 ce type de 
traitement de la constitution des unités conversationnel les (interven
tion et échange) nous semble utile pour examiner les conversations au
thentiques. C'est ce que nous nous proposons de faire dans le dernier 
paragraphe de ce chapitre. 

4. 5. 

4.5. 1. 

LA REFUTATION DANS LES CONVERSATIONS POLEMIQUES 

AUTHENTIQUES 

Buts et portée de la description. 

4.5.1.1. Le présent chapitre, dont l'objet est 1 'étude de la réfuta-
tion dans la conversation 7 s'est centré 

1° sur le principe d'organisation hiérarchique en constituants de dif
férents rangs (échange, intervention, acte de langage) de la conver
sation (cf. 4.2.), 

2° sur le problème général de la résolution des séquences conversation
nel les, et plus particulièrement de la résolution des séquences réfu
tatives (cf. 4.3.) et enfin 

3° sur la description des séquences réfutatives, ainsi que de leur mode. 
de résolution à partir des mécanismes d'enchaînement et d'interpré
tation (cf. 4.4.). 

Nous nous proposons d'aborder la description de deux fragments 
d'interactions polémiques authentiques dans cette triple perspective. 
En d'autres termes, nous examinerons successivement 

(i) la structure hiérarchique de ces fragments (analyse que r 'on 
pourrait quai ifier de macro-analyse), où sera notamment posé 
le problème de la délimitation des unités conversationnelles; 

( i i ) 11 ana 1 y se des modes de réso 1 ut ion de ces séquences, à partir 
de 1 'examen des foncteurs de clôture d'échange (foncteurs in
ternes ou structurels et foncteurs externes ou conversationnels); 

(iii) et finalement la description de ces séquences à 1 'aide de J'ap
parei 1 théorique présenté en 4.4., à savoir un examen des types 
d'enchaînement (locaux et globaux), des mécanismes intel-prêta
tifs d'attribution d'orientation argumentative (à 1 'aide du 
principe des cycles interactionnels) et enfin des différentes 
modalités d'intégration des constituants conversationnels. 

Cette analyse sera donc orientée , c'est-à-dire déterminée par 
le cadre conceptuel que nous avons successivement posé au cours de ce 
travail, et non exhaustive ou définitive. 
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4.5.1 .2. L'analyse portera sur deux interactions de nature différente 
(quant à leurs conditions de production), mais relevant toutes les deux 
des mass-media Cil s'agit dans les deux cas de débats radiophoniques) : 

(i) un fragment de 2 1 1511 de l'émission Pou:r ou Contre CP&C) ayant, 
pour objet !es manifestations de Zurich de 1 'été 1980 (Radio 
Suisse Romande 1, 10.9.1980); 

(ii) un extrait de l' 15" du Masque et la Plwne .M&P) à propos du 
film de Jean-Pierre Mocky Le piège à cons~ diffusé sur France
Inter le 28.10.1979). 

Si ces interactions - polémiques - ont comme point commun la présence 
d 1 un animateur-arbitre (Alex Descotte dans P&C et François-Régis Bastide 
dans M&P), el les exhibent des différences 1 iées aux effets des réactions 
négatives des protagonistes. Dans le cas de P&C, les réfutations ont 
une influence globale sur 1 'interaction, c'est-à-dire la déterminent en
tièrement, alors que dans M&P, les réfutations n'ont qu'une influence 
locale, c'est-à-dire n'ont qu'un effet de mise entre parenthèses. Ces 
différences structurelles nous permettront d'une part d'examiner le 
fonctionnement différent dans les deux cas de la résolution de la séquen
ce et d'autre part de poser des hypothèses sur la nature de la relation 
réfutation-caractère polémique de 1 'interaction (c'est-à-dire sur son 
degré de polémicité) en fin de chapitre (cf. 4.6.). 

4.5.2. 'Pour et Contre Zurich' : Za résolution contestée. 

4.5.2.1. L'interaction P&C se déroule entre un animateur-arbitre (A) 
et deux protagonistes, Monsieur Pour (p) et Monsieur Contre CC), défen
dant chacun respectivement la position de défenseur des manifestants 
et !a position de la majorité des citoyens suisses qui condamnent ces 
manifestations. Ces deux interlocuteurs s'affrontent par voie télépho
nique, le canal uti 1 isé expliquant d'ai 1 leurs certains problèmes de 
superposition de tour de parole, c'est-à-dire de non-respect de la 
parole de 1 'autre. Cette interaction est donc grandement déterminée 
par les conditions de production de 1 'émission. L'animateur demandait 
aux auditeurs, pendant une heure d'émission, d'une part de proposer des 
sujets de débat polémique et d'autre part de défendre la position pour 
ou contre. L'intérêt principal de cette interaction réside ainsi dans 
son caractère spontané, étant donné qu'aussi bi-en l'animateur que Pet 
C n'ont pratiquement pas eu le temps de préparer leurs interventions. 

Un mot maintenant concernant le thème du débat, les manifesta
tions de Zurich. Cel \es-ci ont donné 1 ieu à de violents affrontements 
entre les jeunes manifestants et la police, pendant une période relati
vement continue de l'été 1980. Les jeunes manifestaient pour 1 'obten
tion d'un centre de jeunesse autonome (d'abord accordé, puis fermé par 
les autorités). Cette demande faisait suite à la décision de la vil le 
d'accorder des crédits importants à 1 'opéra de Zurich, alors que de 
1 'avis des jeunes, pratiquement aucun subside n'était accordé aux acti
vités sociales et culturel les de la jeunesse zurichoise. C'est cette 
disproportion dans 1 'octroi de !a manne étatique qui a déclenché ce 
processus de révolte. Il faut encore noter que l 1 interaction P&C s'est 
déroulée à un moment où les manifesta}ions de Zurich étaient un 
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objet d'actualité, ce qui exp! ique le caractère relativement passionné 
des interventions des deux protagonistes. 

4.5.2.2. 
propriétés 

Le fragment de P&C (cf, infra) possède un certain nombre de 
générales qui influent directement sur son mode de résolution 

(-a) toutes les contributions réactives (dont l'énonciateur est C) -
formulables en termes d'interventions- sont négatives, c'est-à-dire 
non satisfaisantes du point de vue de leur orientation argumentative; 

(b) à ces réactions négatives de C succèdent des interventions de relance 
de la part de P, marquées par la présence du marqueur de structura
tion alors( 2l); 

(c) la résolution de la séquence s'effectue par la mise en place de deux 
processus : un processus externe par intervention de J'animateur et 
un processus interne (principe de saturation cyclique). 

1 

5 

10 

15 

(1 l. 
A 

c 
A 

c 

Voici le fragment objet de 11analyse< 22 l : 

Monsieur Monsieur Contre- s'il y avait à Neuveville dans 
votre dans votre[ci~é une manifestation de jeunes qui 

ou~ 

voudraient obtenir un local oU se réunir - où danser - où 
être libres finalement euh bon - quelle que soit votre 
position sur ce local mais si tout à coup ces gens mani
festaient et que la manifestation s'approche de chez vous
que feriez-vous 

mais premièrement- le local on l'leur a offert-- nous 
ils l'ont à disposition 

P alors est-ce que vous avez des émeutes 

C on a pas eu d'émeutes 
p 

c alors r;e:è:~.~~~~~~-~~~~~~-~-~~~-~~~~~-~~~.~~~-~~~~~ -
nous avons eu aussi des problèmes contre t'Etat meme- a 
Neuveville si vous vous souvenez des- de l'affaire d'l'aéro
drome - où on a milité eontre - mais nous n'avons pas 
manifesté 

(21) Pour une étude des marqueurs de structuration, cf. Auchlin (198la 

et 198lb). 
(22) Nous avons utilisé les conventions de transcription suivant'es : 

(il le tiret (-) déSigne une pause courte dans la production d'un 
tour de parole; 

(ii) les items soulignés indiquent une superposition de tours de 
parole entre les protagonistes (les crochets désignant le début 
de la superposition) ; 

(iii) les X X X ... désignent une suite d'énoncés inaudibles interfé
rant avec un tour de parole de l'autre protagoniste. 

Pour rendre compte- du caractère oral de l'interaction (bien que nous 
n'ayons mentionné aucune courbe intonative), nous n'avons recouru à 
aucun signe de ponctuation. 
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p 

20 c 
p 

c 

25 

non Monsieur -rMonsieur 

lnous avons utilisé la voie légale 

Monsieur f j 'aimerais j 'aimerais 

lnous nous sommes défendus normalement- et c~v~-
lement - et non pas avec une - une anarchie où vous voyez 
apparattre des forces étrangères à toute à tout l'problè
me d'cette e jeunesse de Zurich -c'est l: qu'est l'plus 
grave- si c'était uniquement qu'la jeunesse de Zurich 
qui défende ses intérêts - ça serait normal - on com
prendrait la manifestation 

P alors vous comprendriez aussi qu'i'cassent 

30 c 
p 

35 

c 
p 

c 

40 p 

45 
c 

p 

c 
A 

c 
so A 

c 

ah non 

ah [rires] 

mais je comprendrais 

[vous comprendriez la manifestation mais- je 
crois que vous [aitës une très grave erreur - vous ne vou
lez pas vous rendre compte que le résultat aussi déplorable 
qu'il soit n'est rien d'autre qu'un résultat normal face 
à une poLitique aveugle - - et [je veux absolument je veux 

c'est vous qui dites que 
c'est une poLitique aveugLe 

je veux que vous gardiez en mémoire - Monsieur que La poLice 
vient d'acheter un camion de cent soixante-dix mille francs -
je sais pas combien vous avez payé votre dernière automo
bile - mais rendez-vous compte simplement de la différence / 

oui mais Monsieur -ça c'est vous qui dites que c'est une 
politique aveugle 

mais f bien sûr qu'a 'est aveugle 

lx x x ................... . 

r;o;s~~~.~~~~~~~.~~~~~~~.~~~-~~-~~~-~~~~~~-~~~~~~~-~~~~~~ 
[
s'il vous pla-tt 

x x x ......... . 

Avant d'examiner en détail la fin de t'interaction et le pro
blème de la résolution de !a séquence (c'est-à-dire de ses modalités 
d'intégration), nous nous proposons de nous interroger sur la structure 
de ce fragment en différents constituants complexes (échanges et inter
ventions), c'est-à-dire sur sa macro-structure. Ce choix méthodologique 
est 1 ié à 1 'hypothèse que nous tenterons de développer, selon laque! le 
cette interaction réal ise un grand échange dont la résolution est néga
tive globale. 

A un premier niveau d'analyse, on observe que 1 'interaction est 
structurée par la présence de trois interventions (à fonction i llocutoire 
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initiative de demande d'information) que 1 'on peut quai ifier d'interven
tions directrices d'échanges : 

(i) 

(ii) 

(ji j) 

11 intervention de A des 1 ignes 1 à 8_, dont l'acte directeur 
est la demande d'information que feiiez-vous; 

1 'intervention de P (1 igne 1 J) alors est-ae que vous avez des 
émeutes, composée d'un seul acte de langage; 

1 'intervention de la 1 igne 29, dont 1 1énonciateur est également 
P, alors vous comprendriez aussi qu'i'cassent. 

Dans la mesure où el les réalisent des fonctions illocutoires 
initiatives, ces interventions déclenchent chacune un processus d'échange. 
Nous nous proposons d'examiner dans un premier temps la structure de ces 
échanges et les re!at.i_ons entre eux (4.5.2.3.), avand d'aborder 
le problème de la résolution de la séquence (4.5.2.4.). 

4.5.2.3. 
échanges 

(i) 

Examinons successivement les propriétés de ces trois 

Pour dégager la structure du premier échange (J ignes 1 à 10), 
il nous faut préalablement examiner la structure de 1 'inter
vention directrice d'échange IA

1
<23) (lignes 1 à 8). L'acte 

directeur d'intervention, c'est-à-dire la question que feriez
vous présuppose un contenu du type "A Neuvev i 1 1 e i 1 n 1 y a pas 
de locaux pour la jeunesse", présupposition pragmatique intro
duite d'ailleurs dans une intervention à fonction interactive 
de préparation (!ignes J à 6) par 1 'énoncé s'il y avait à 
NeuvevilLe dans votre dans votre cité une manifestation de 
jeunes qui voudraient obtenir un local où se réunir .•• 
0~ !a réponse de c. (IC

1
-: mais premièr~ment -~le local on 

l leur a offert~ l1gnes 9-!0) ne renvoie pas a la question, 
mais bien à la présupposition de la question, ou plus précisé
ment à l'acte de supposition à fonction interactive de prépa
ration à la question. L'intervention de C constitue en fait 
une réfutation, que 1 'on peut quai ifier de présuppositionnel le. 
Si la réfutation IC 1- ne satisfait pas les conditions de satis
faction posées par 1a question, el le n'en est pas pour autant 
inappropriée cotextue 1 1 ement, puisque son référent di sc urs if 
est constitué par la présupposition pragmatique ou 1 'acte de 
supposition. Cependant, elle renvoie à l'inappropriété contex
tuelle de la question de A, signifiant par là même qu'el Je est 
non pertinente, hors de propos. Une telle réplique a des in
cidences importantes sur !a suite de la conversation, dans la 
mesure où el le prétend constituer une clôture thématique. 
Mais nous avons vu préalablement (cf. 4.3.) que la clôture de 
1 'échange devrait être introduite par une intervention évalua
tive du premier énonciateur. Ce qui se passe ici correspond 

(23) Nous utilisons les conventions de Roulet (1981) où le premier nombre 
désigne l'échange, la majuscule l'énonciateur et l'indice n la nième 
intervention de cet énonciateur. De plus, "-"renvoie à l'orienta
tion argumentative négative de l'intervention. 
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(ii) 

(24) 

190 

en fait à un processus de différement de la résolution, par 
J'introduction d'une intervention initiative, également direc
trice d'échange, de P (cf. 1 igne Il). 

La deuxième intervention directrice d'échange (2Pt : est-ee que 
vous avez des émeutesJ ligne 1 Il reçoit également une réponse 
négative de C (2CJ-: on a pas eu d'émeutesJ 1 igne 12) réalisant 
une fonction i 1 !ocutoire réactive d'infirmation. De cette 
réponse, P tente de tirer une évaluation (2P2 : alors Genève 
Genève Genève a des locaux pour la J"eunesse, 1 igne 13J • tenta
tive interrompue par la poursuite de C d'une longue interven
tion d'exp! ici tati on (!ignes !5 à 28). Deux autres tentatives 
de prise de parole de P (plus précisément une tentative de 
réfutation non Monsieur Monsieur à la 1 igne 19 et une tentative 
d'initiation d'échange Monsieur j'aimerais j'aimerais à la 
1 igne 21) sont également rendues caduques par la poursuite de 
1 'intervention 2C -. Nous n'analyserons pas plus avant la 
structure de 1 'intervention d'exp! icitation de C(24), mais re
tiendrons qu'elle se termine par un énoncé à fonction de conclu
sion (on comprendrait la manifestation, 1 igne 28) qui introduit 
un nouveau thème discursif et servira d'ancrage thématique au 
troisième échange initié par P. 

Nous pouvons déjà rendre compte de la structure de ces deux 
échanges par lesg:hémas (2) et (3), dont les conventions sont 
les suivantes (cf. Rou let 1981 l : les rectargles désignent des 
interventions, les rectangles décrochés indiquent le début 
d'une intervention non complète (initiés par une prise en compte 
partielle notée entre crochets), les rectangles décrochés en 
traitil lés les tentatives d'intervention, dont ta barre obi ique 
signale 11 interruption 

(2) 1 ignes 1-2 préparation 

! igne 3 [ 1 c 1 l 
prise en compte 

-------- partielle 

1 ignes 4-8 lAI question 

1 ignes 9-10 IC 1- réfutation pré-
suppositionnel le 

(31 1 igne Il 2P 1 question 

1 igne 12 2C 1- infirmation 

1 igne 13 [I_ __ :~L J tentative 
d'évaluation 

1 igne 19 
1 !___:~~=~-~ 

tentative de 
réfutation 

1 igne 21 [i___:~L-~ 
tentative d 1 ini-
ti8tion d'échange 

1 igne 28 

voir page suivante ... 

1 
1 

(ji i) La troisième intervention directrice d'échanoe (3P
1 

: alors 
vous comprendriez aussi qu'i'aassent ,1 igne 29) reçoit égale
ment. u~e r~ponse ~ég~tive (3C1- : ah nonJ J igne 30) dont la 
rect1f1c~t:on Cma~s Je comprendrais, 1 igne 32) est interrompue 
et completee par P (3P2 : vous comprendriez la manifestation 
1 igne 33). Ce qui donne ' 

(4) 
1 igne 29 3P 1 question 

1 igne 30 3C
1
- infirmation 

prise en compte 
1 igne 31 

-~=~;~-- partielle 

1 igne 32 

-=~,=~--
rectification 
interrompue 

1 igne 33 3P2 rectification 

1! faut remarquer que si 1' interaction initiée par l' interven
t:on de A (IA 1) ne ~eçoit au:une réso~ution à ce stade, c'est 
dune_ part en fonction des reponses negatives de C (qui ne peu
vent a el les seules fonctionner comme clôture d'échange) et 
d'autre part en fonction du refus de P de se satisfaire de ces 
réponses, c'est-à-dire de leur donner un statut de clôture. 
Ainsi, le problème de la clôture n'est pas seulement un fait 
de structure ( 1 i é aux propriétés log i co-li ngu i st 1 ques ou argu
mentatives des interventions réactives), mais également un fait 
de conversation. A ce titre, ce que refuse P, c'est de recon
naître à C la légitimité de clore l'échange (ce qui signifie
rait, du po in: de vue de 1 'enjeu 1 ié aux débats polémiques, 
marquer un point). Toutes les tentatives de relance de pont 
donc pour visée de lui permettre d'effectuer une intervention 
évaluative- argumentativement opposée à cel les de C- de nature 
conclusi.ve. C'es! ce qui se passe à ~a 1 i9ne 33 : je crois que 
vous fa~te une tres grave erreur. Cet enonce- introducteur d'une 
évaluation négative, c'est-à-dire d'une réfutation- enchaîne 
certes sur la rectification de C énoncé par P <vous comprendriez 
lc;_m~if~station)- qui n'est rien d'autre d'ailleurs que la 
re1tera!1on d: la conclusion de 1 'intervention 2C -. Cependant, 
cette refutation a comme champ non pas seulement 1 'intervention 
2C -~ mais l'ensemble des interventions réactives néga~ives de c 
(ICI-· 2CJ-,3CI-) aux interventions initiatives de A et de P. 
Reprenons ces deux propriétés de 1 1 intervention de p : 

(a) La fonction de réfutation de 1 'intervention de p (initiée 
à la 1 igne 33) est expt icitement donnée par les propriétés 
!ogico-1 inguistiques de ses constituants : 

(24) Les problèmes 1~ à la description de la structure de l'intervention 
sont abordés dans Roulet (1981) et surtout dans Roulet (à paraître) 
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(5} je crois que vous faites une très grave erreur (1 igne 34) 

(6) vous ne voulez pas vous rendre compte que ••• Cl ignes 34-37) 

En effet, en (5), le syntagme nominal une très grave erreur 
signale que ce qui a été énoncé préalablement est faux. En (6), 
P donne une exp! !cation de l'erreur de jugement de C : P exp! i
cite un processus de dénégation' imputable à C. En fait. ce qui 
est remarquable dans cette réfutation, c'est son caractère méta
communicatif : son ob.iet n'est pas les assertions de C. mais ce 
qui les sous-tend. Tout se passe donc comme si P se donnait le 
pouvoir de diagnostiquer le 1 ieu à partir duquel les énoncés de 
C peuvent être dits faux. 11 se donne ainsi le droit de falsi
fier les réponses de C sans les réfuter exp! icitement. 

(b) Si le champ de la réfutation de P n'est pas 1 imité à une asser
tion de C, mais à 1 'ensemble de ses interventions négatives, 
se pose le problème du rapport existant d'une part entre cette 
intervention réfutative et 1 'échange sur lequel el le enchaîne, 
et d'autre part le rapport entre les différents échanges repérés 
préalablement. Nous ferons la double hypothèse que chaque -( 25 ) 
échange de niveau n+l est enchâssé dans 1 'échange de niveau n 
et que 1 'évaluation de Pa une fonction d'évaluation de niveau n 
(c 1est-à-dire de même niveau que l'échange initié par 1 'inter
vention IA 1>. 
Nous obtenons ainsi la macro-structure suivante de cette inter
action 

(7) 

E 1 

E 2 

j_:_: ____ _ 
évaluation de P 

L'intervention de P de la 1 igne 34 peut donc être considérée 
comme une tentative de clôture. Ceoendant, à cette interven
tion succèdent des réfutations de C (cf. 1 ignes 38-39 et 44-45) 
qui diffèrent la résolution en contestant la prétention de P 
à clore 1 'échange. Le problème de la résolution se trouve à 
nouveau posé. C'est cette dernière séquence que nous analyse
rons de façon plus précise en uti 1 isant le prlncipe des cycles 
interactionnels. 

(25) Pour une analyse plus détaillée des rapports entre ces trois échan
ges, cf. Moeschler {198lb, 63) note (13). 
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4.5.2.4. La fin de 1 'interaction Cl ignes 34 à 50) est constituée de 
quatre interventions (trois de nature réfutative, le dernière de nature 
conclusive). La première intervention <Pt> -qui va des lignes 34 à 43 
-est relativement complexe. Elle est constituée en effet 

( i ) 

{ i i) 

( i i i ) 

d'un acte directeur (je crois que vous faites une très grave 
erreur); 

d'une intervention subordonnée à fonction interactive d'exp! i
citation (vous ne voulez pas vous vous rendre compte que le 
résultat aussi déplorable qu'il soit n'est rien d'autre qu'un 
résultat normal face à une politique aveugle>; 

d'une intervention subordonnée à <ii) à fonction de justifica
tion (!ignes 40 à 43), dont nous n'analyserons pas plus avant 
1 a structure. 

Cette première intervention est interrompue par une réfutation de C 
{!ignes 38-39) qui n'est pas prise en compte par P. Comme el le sera 
réitérée à la suite de (iii), nous n'en tiendrons pas compte dans 1 'a
nalyse. 

Les trois autres interventions sont constituées des tours de 
parole respectivement de C (oui mais monsieur- ça c'est vous qui dites 
que c'est une politique aveugle, lignes 44-45), P (mais bien sûr que 
c'est aveugle~ 1 igne 46) et A <Monsieur Monsieur laissez euh un peu par
ler monsieur Contre, 1 ignes 48 et 50). Nous étiquetterons ces différen
tes interventions Pj, Cj, Pz et A). De plus, nous nous attacherons plus 
spécialement aux relations PJ-CJ et CJ-Pz : la fonction de A) sera exa
minée parai Jèlement aux effets des énonciations préalables. L'analyse 
de ces enchainements se fera en termes des règles d'enchaînement et d'in
terprétation présentées en 4.4.3. 

(a) Pl-Cl : L'énonciation du constituant Ct réactif au constituant P1 va 
donner une interprétation de la fonction de 1 'acte cible de la réfu
tation c1• Comme c1 enchaîne localement (vs globalement) sur un 
constituant vs l'ensemble de l'intervention P1, le référent de c1 
(une politique aveugle) est interprété (en termes logico-1 inguisti
ques) comme un acte de prédication. Les règles d'enchaînement 
logico-1 inguistiques appliquées à c1 vont d'une part attribuer une 
fonction de réfutation (au sens large) à c 1 (par satisfaction des 
conditions de satisfaction) et d'autre part renvoyer à 1 'inapproprié
té contextuel le de l'acte de prédication cible de la réfutation. 
11 faut noter que la réfutation Ct exhibe une propriété des énoncés 
assertifs que nous avons déjà rencontrée au chapitre 2 (cf. 2.3.3.! .): 
une assertion peut être vraie pour son énonciateur (ici P-vraie) 
sans pour autant 1 'être pour 1 'énonciataire (ici C-vraie) ou 1 'au
ditoire (ON-vraie). Il semble donc qu'il suffise d'énoncer ce prin
cipe {cf. c'est vous aui dites que p) oour réfuter la prétention 
à la ON-vérité de l'assertion en question. L'effet des règles 
logico-!inguistiques sera donc d'attribuer une première orientation 
argumentative aux interventions P1 et c1, attribution que l'on peut 
résumer par le premier cycle interactionnel (8) : 
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(8) premier cycle interactionne! 

Les règles interactionnel les vont dès lors intervenir pour inverser 
les orientations argumentatives de Pt (par la règle d'interprétation 
interactionnelle) et de cl (par la règle d'~nchainement interaction
nell el, ce qui donne le deuxième cycle interactionnel (9) : 

(9) deuxième cycle interactionnel 

C -P
2 

: Au plan logico-1 inguistique, Ct est interprété directement 
d~ns sa fonction de réfutation. L'enchaînement Ct-P2 se fait sur 
l'opposition c'est vous qui dites que p 1 bien sûr que v~ c'est-à
dire sur l'opposition entre une P-vérité et une ON-véri-té. Etant 
donné que la fonction de Pz est une réfutation, va se produire 
un troisième cycle interactionnel (P2- indiquant que P2 est une 
réfutation) qui attribue la même orientation argumentative à CJ qu'en 
(9). Les règles d'interprétation et d'enchaînement interactionnel
les vont à nouveau inverser 1 'orientation argumentative des inter
ventions CJ et P2 (quatrième cycle interactionnel) 

(lü) troisième cycle interactionnel 

( 1 1 J quatrième cyc 1 e interaction ne 1 

4.5.2.5. 1 l s'agit maintenant de définir les modalités d 1 inté9ration 
de la séquence en un grand échange, c'est-à-dire de déterminer les fonc
teurs décidant la résolution de la séquence. Trois éléments, dont le 
premier est fonction de l'analyse en termes de cycles interactionnels, 
permettent de justifier l'existence d'une résolution : 

(il 

(ii) 

(ii il 

Il apparaît tout d'abord que le principe de saturation cycl i
que (comme modalité d'in-tégration de niveau échange) s'appli
que. En effet, en (11), les orientations argumentatives res
pectives de C (-) et de P (+) correspondent aux orientations 
argumentatives du premier cycle réfutatif. 

En second 1 i eu, 1 a dernière intervention i mp 1 i quée dans 1 e 
mécanisme cyclique CP2l peut être quai ifiée d'autoritaire, 
dans le mesure où el le réfère à l'évidence d'un état de fait. 
Il apparaît ainsi qu'une intervention de nature autoritaire 
peut clore une séquence. Nous parlerons pour qualifier ce 
type de résolution, de princip~ de résolution autoritaire. 

Enfin, la clôture de la séquence est confirmée par l'inter
vention de l'animateur-arbitre (Ail. Nous qualifierons ce 
type de résolution de principe de résolution externe. 

L'intérêt de ce fragment réside donc tant au plan de la 
complexité de sa macro-structure (cf. 4.5.2.3.) que dans les différents 
types de modalités d'intégration (principe de saturation cyclique, prin
cipe de résolution autoritaire, principe de résolution externe) qu' i 1 

exhibe. En fait, si ces trois modalités de résolution (d'intégration) 
de la séquence sont présentes, c'est en fait grâce à la dynamique propre 
à cette interaction, q~i a pour effet de différer constamment la clôture. 
Plus précidément, l'enjeu de l'interaction devient le problème de sa 
clôture. S:i la résolution est bien différée, c'est que les différentes 
tentatives de résolUtion sont à chaque fois contestées. Cette interac
tion i !lustre donc un cas très intéressant de contestation de la réso
lution. Il faut noter cependant que les trois principes de résolution 
proposés ci-dessus ne-sont pas nécessairement interdépendants, dans la 
mesure où ils relèvent de niveaux d'analyse différents : le principe de 
saturation cyclique est de nature structurel le, révélant une propriété 
générale des lnteracttons polémique; le principe de résolution autori
taire est 1 ié aux propriétés sémantiques des énoncés, et à 1' interpréta
tion qu'ils donnent des énoncés préalables; enfin, le principe de réso
lution externe est un fait purement conversationnel, 1 ié à la présence 
d'un tiers au rôle de modérateur. Néanmoins, chacun de ces principes 
peut être considéré comme un foncteur de polémicité (cf. 4.6.1. 

4.5.3. 'Le Masque et la Plume' : la résolution négociée. 

4.5.3.1. L'intérêt du fragment du M&P ci-dessous (cf. (12)) est fonc
tion d'une part de la nature de l'interaction et d'autre part des pro
priétés, liées au problème de la résolution des séquences réfutatives 
qu'il illustre. Conçue comme une tribune des critiques de films, l'émis
sion M&P n'est pas donnée au départ comme intrinsèquement polémique. 
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Cependant, la polémique, c'est-à-dire l'existence et l'explicitation de 
désaccords sur les jugements critiques de films, y est non seulement 
tOlérée, acceptée, mais interprétée comme un facteur dynamisant 1 'inter
action. Les séquences réfutatives que nous analyserons brièvement (cf, 
1 ignes 6 à 8 et 12 à 44) ne constituent pas des totalités conversation
nel les, mais sont au contraire insérées, c'est-à-dire enchâssées dans 
une grande intervention de Michel Mardore (Ml dans laque\ le i 1 répond 
aux critiques préalablement formulées par ses interlocuteurs à l'encontre 
du fi lm de Mocky. Il apparaît ainsi que 1 'enjeu autour de la résolution 
de ces séquences est moindre que dans l'interaction P&C, entièrement 
déterminée par la possibi 1 ité de l'existence d'une résolution : ici, au 
contraire, tous les participants savent et admettent que M reprendra la 
parole puisqu'el le lui a été accordée préalablement par 1 'animateur 
François-Régis Bastide (Bl. La résolution des séquences réfutatives est 
donc d'une certaine façon programmée (vs différée comme dans P&Cl; mais 
el le est également négociée (vs contestée), dans la mesure où se fabrique 
dans le courant de l'interaction un tissu de rapports de forces entre M 
et ses interlocuteurs, dont 1 'enjeu est la possibi 1 ité de l'existence 
d'un accord sur un point ou sur un autre. 

L'analyse, très fragmentaire, que nous ferons du passage ( 12) 
aura pour but 

(i) 

(ii) 

de vérifier la propriété structurel le du principe de satura
tion cyclique (cf. 4.5.3.2.), à propos de la première séquence 
réfutative (1 ignes 6-8) et 

de vérifier la pertinence des principes de résolution autori
taire et externe (cf. 4.5.3.3.) à propos de la deuxième séquen-
ce réfutative (1 ignes 12 à 44). 

Les descriptions que nous donnerons dans ces deux paragraphes présuppo
seront que l'ensemble du passage constitue une intervention de M. A ce 
titre, le problème de la résolution des échanges réfutatifs sera posé 
comme une condition de développement, c'est-à-dire de continuation, de 
1 'intervention de M (ou plus précisément le problème de t'intégration 
dialogale sera posé comme une condition à 1 1 intégrabilité de ces consti
tuants dans un constituant monologal). 

1 

5 
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M 

CH 

Le trament analysé est le suivant 

1 12) M = Mardore, 

Cl = Ciment 

CH = Charenso 1, 8 Bastide 

-alors ça c'est une chose concernant le contenu -d'autre 
part il y a la for,me- je suis dësolé j'entends dire depuis 
17 ou 18 ans que Mocky c'est intéressant qu'il y a de bons 
sujets mais que malheureusement il ne sait pas mettre en 
scène 

mais oui paree que c'est vrai 

M j'ai vu- non Georges j'en suis désolé 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

40 

CH 

M 

CH 

M 

8 

M 

8 

M 

Cl 

M 

8 

M 

CH 

M 

CH 

M 

CH 

M 

CH 

M 

Cl 

M 

Cl 

CH 

Cl 

CH 

M 

Cl 

mais si 

j'ai vu beaucoup de films moins que certains de mes aolZègues 
iai- mais enfin j'en ai vu pas mal- je sais à peu près 
a'que peut être une mise en scène nous sommes relativement 
indulgents je vous assure que Moaky n'est pas plus mauvais 
qu'un autre -et que 

il n'est pas meilleur 

et que parfois J:èns son ingénuité [justement il 

tu as des phbases dan dangereuses 

il il a 

des trouvailles non je dis pas plus mauvais qu'un autre 

non 

et je précise bien qu'un [autre qu'on défend que 

ça dépend quel autre 

d'autres 

qu'on défend des cinéastes très respectés je veux dire 
qu'une mise en scène de Moaky n'est pas 

ça se voit d'abord 

n'est pas plus mauvaise loin de là et parfois supérieure 
paree qu'avec un grain de folie qu'une mise en scène de 
Costa Gavras 

aah 
ah ben oui 

ah non non 

je suis désolé 

c'est inadmissible d'en 

alors on n'attaquera [jamais 

inadmissible 

Costa Gavras 

inadmissible 
sur sa mise en scène [ m~is . 

st- st- si 

on attaquera toujours depuis 

Moaky [~scc==---="-=ac.m=i00se=--ee:n"--'s"c"è"n"'-e 
cno=o.cn'-"no=n on l'a attaqué ici même sur sa mise. en scène 

Costa Gavras 

ouais mais moi pas moi 

moi te [laisse~ 
pas mot-

d'[ail~ezaos 

ouat-s ouais 

comparaison ça m'semble pas du tout scandaleux 

cette 
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45 

B 

M 

voilà l'union sacrée [Ciment Mardore 

et je voudrais je voudrais ajouter 
une chose é~alement euh 

4.5.3.2. La première séquence réfutative est déclenchée par le rap-
port d'assertion de M des tignes 2 à 5 (j'entends di~e depu~s 17 ou 18 
ans que Mocky c'est intéressant qu'il y a de bons SUJets ma~s que mal
heureusement il ne sait pas mettre en scène). Plus précisément, c'est 
te contenu 11 Mocky ne sait pas mettre en scène" qui va être 1 'objet du 
désaccord entre M et CH. Cette nssertion est donc confirmée par CH 
(mais ad pŒl'ce que c'est vrai <26 >, 1 igne 6), ce qui donne 1 i eu à une 
première réfutation (M:z_ : non George~j'en.sui~ désolé, 1 igne 7~, rétu: 
tati on el le-même réfutée par CH2 <ma1-s st-, l1gne 8). En appt 1quant a 
cette séquence le mécanisme des cycles interactionnels, nous obtenons 
le schéma suivant (où dans le premier cycle, l'orientation argumenta
tive de M 

1 
est déterminée par sa valeur de rapport d'assertion(+)) 

(\3) cycle 1 cycle 2 cycle 3 cycle 4 cycle 5 

CH .+ 
. 2 / 

11 ressort donc de (13) que le principe de saturation cyclique fonctionne, 
puisque les orientations argumentatives de M2 et CH2 au cycle 5 corres
pondent à leurs orientations argumentatives respectives du cycle 2, qui 
constitue le premier cycle réfutatit. Etant donné la mise en place du 
principe de saturation cyclique, nous_ pouvons, à ce stade de l'analyse, 
poser 1 a réso 1 ut ion de 1 a première séquence rétutat ive. Cependant, 1 a 
suite de l'intervention de M va être une tentative de réfutation de son 
rapport d'assertion des 1 ignes 2 à 5 et a fortiori une tentative de re
fuser la résolution de la séquence des 1 ignes 2 à 8 opérée par appl ica
tian du principe de saturation cyclique. 

(26) 
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Nous noterons pour notre plus grand plaisir le caractère tautologi
que de l'intervention cs1 , de la forme p~ paree qu'il est vrai que P· 
Là où nous attendions une argumentation, nous ne trouvons qu'un 

énoncé de justification informativement nul ~ 

<•1 

4.5.3.3. La deuxième séquence réfutative (!ignes 9 à 44) est beau
coup plus complexe. Elle a pour objet l'assertion de M je vous assure 
que Moeky n'est pas plus mauvais qu'un autre ( 1 ignes 12-13). A une pre
mière réfutation de CH (il n'est pas meilleur, 1 igne 14) succède une in
tervention de M à fonction d'exp! icitation (initiée à la l-igne 17 par 
non je dis pas plus mauvais qu'un autre qu'on défend et dont la conclu
si.on est l'assertion une mise en scène de Mocky n'est pas plus mauvaise 
( .•. )qu'une mise en scène de Costa Gavras- 1 ignes 22 à 26), C'est 
cette assertion qui va déclencher l'ensemble du processus réfutatif de 
cette deuxième séquence. Nous nous bornerons à relever les points sui
vants à son propos : 

( i) En premier 1 ieu, cette séquence reçoit une prem1ere résolu-
tion par l'assertion autoritaire de CH (c'est inadmissible d'en~ 
1 igne 31). L'intervention de CH, de nature métacommunicative, 
d'une part a une fonction de réfutation et d'autre part cons
titue une tentative de résolution de la séquence par application 
du principe de résolution autoritaire : el le sanctionne en ef
fet i'lnappropriété discursive (cf. 3.4.2.) de l'assertion 
conclusive de M. Cependant, cette proposition de résoluti.on 
est refusée par M qui déclenche un nouveau processus d'échange 
par l'assertion des 1 ignes 32, 34 et 36 (alors on attaquera 
jamais Costa Gavras sur sa mise en scène mais on attaquera 
toujours depuis Mocky sur sa mise en scène). Cette interven
tion est réfutée par Cl Cl ignes 37-38 :non non on l'a attaqué 
ici même sur sa mise en scène Costa Gavrasl. Cependant comme 
l'intervention de M des lignes 32, 34 et 36 est, du point de 
vue sémantique, un jugement de fait et non un jugement de va
leur, la réfutation de cette intervention par Cl est défini
tive, non contestable. La séquence réfutative initiée par M 
à la ligne 32 est donc définitivement résolue, de par les pro
priétés internes de la réfutation de Cl. 

(ii) Cependant, si 11 ensemb 1 e de 1 a séquence des 1 ignes -9 à 44 re
çoit une clôture, c'est d'une part en raison d'un mouvement 
d'approbation de Cl à l'égard de 1 'assertion de M des 1 ignes 
22 à 26 (moi j'veux' bien te laisser d'ailleurs cette compa
raison ça m'semble pas du tout scandaleux, 1 Ignes 40 et 43), 
et d 1 autre part en raison de 1 'intervention de B (voilà l'u
nion sacrée Ciment Mardore, 1 igne 44). En premier 1 ieu, l'in
tervention de Cl, outre qu'el le confirme l'appropriété contex
tuel le du jugement de M, réfute le jugement métacomm~nicatif 
de CH (c'est inadmissible d'en). Si donc la tentative de 
refus de résolution proposée par CH a été maladroitement 
posée par M, Cl, même s 1 i \ réfute M, apporte finalement de 
l'eau à son moulin en refusant également la tentative de réso
lution imposée par CH. En second 1 ieu, 1' intervention de 
l'animateur B, corollairement, ne fait que confirmer que 
l'incident est clos. Il \èlpparait ainsi que finalement, la 
séquence se résout par un double processus : processus de 
résolution par confirmation dans le premier cas, processus de 
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· ~ Dès 1 ors i 1 est poss i-
re-solution externe dans le deux1eme. 

t autre objet dis-
b le pour M d'enchaîner immédiateme~ sur un. 
cursif et de poursuivre ainsi son Intervention, 

t 
· · de cette ana 1 y se fragmentai re du passage ( 12) 

1 1 ressor a 1 ns 1 ; f t t · re 1 è-
. ; réso 1 ut ions des séquences re u a 1 v es 

quetl~=n~~~:e~~~~:d:~~=ss~;ucturel \es (principe de s~tu~ationd cy:l iiu:) 
ven ; tionnelles ou externes (principes e reso u 
que de procedures conv:rsa . t t même de résolution par conf ir
tian autoritaire, de resolution ex erne e 
mati on). 

4.5.4. 
Quelques principes stables de résolution des séquences 

réfutatives. 
L'anal se des deux fragments de conversation authe~tiqu: nous 

t / ttre à l'épreuve l'apparei 1 théorique presente en 
a permis, ou re e me d'enchaînement et d'interprét~tio~ ~e poser quel-
4.4. 1 ié aux mécanismes résolution des séquences refutatJ~es: Nou: 
ques principes généraux de négative globale pouvait etre de-
avons ainsi observé qu'une résolution 
clenchée par l'application 

(il du prïncipe de saturation cyclique 

(ii) du principe de résolution autoritaire 

(ii il du principe de résolution externe. 

. _ à la suite de la description du fragment du ~ 
Cependant, JI faut noter . . . est une condition suffisante a 
M&P (cf. 4.5.3.) que seul le prlnClpe :Il. (ii) peut en effet très bien 
la résolution négative glob·ale. Le ~rJncl~: le principe (iii) ne s'ap
être re~usé_par \es pr~tago~isg!~:~a~e~:~tqassocié au principe de satura
plique Jamais seul, ma1s es 
ti on cyc\ ique. 

Le principe de saturation cyclique est donc u~ fon~te~r d'in-
, 'futatives 11 s'avere a1ns1 que 

t1 égrat~~~i~~é~~;~~u:u~u~,~~~~~~~~~o~e dialogale. (posant l:identit~ 
a con 1 . d d d rnières interventions), SI el le 

d'orientation argumentatlve :s
1 
eu~ el t'on n'en est pas une condition 

t d'tian suffisante a a reso u 1 • t' 
e: une_con 1 ibi \ ité de l'application du principe de satura IOn 
necessa 1re (cf. 1 a p~ss t 1 'étude des séquences réfutat iv es est exem-
cycl iquel. Par conse~u~n '. d'une art des modes de résolution des 
plaire pour la caracterisation Il . p t pour l'étude des mécanismes 

, t d' tre part caro a 1 remen , . t sequences e au . ' 
1 

(interventions) en const1tuan s 
d'intégration des constituants mono ogaux 
dia\ogaux (échanges). 
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4.6. CONCLUS 1 ON RESOLUTION NEGATIVE, 

INTEGRATION ET POLEMICITE 

4.6. 1. Dans ce chapitre, nous avons essayé de présenter un modèle 
simple d'analyse de conversations en constituants hiérarchiques et de 
l'appliquer à l'analyse de conversations polémiques authentiques. Les 
propriétés spécifiques de tel les interactions, 1 iées au problème de leur 
résolution, nous ont obi igé de mettre en place des mécanismes complexes 
d'interprétation et d'enchaînement rendant compte d'une part de la dyna
mique du discours, mais également d'autre part de sa nécessaire complé
tude. Le concept d'intégration nous a ainsi permis de poser le problème 
spécifique de la résolution des séquences réfutatives en termes generaux. 
Les principes simples dégagés pour rendre compte de la résolution néga
tive globale propre aux conversations polémiques (principe de satura
tion cyclique, principe de résolution autoritaire, principe de résolu
tion externe) constituent à ce titre autant de modes d'intégration pro
pres à ce type d'interaction, mais dont !'enjeu est certainement un en
richissement empirique des modalités d'intégration. 

4.6.2. Il peut paraître surprenant, dans le cadre d'une étude de 
conversations de nature réfutative, que 1 'objet central n'ait pas été 
la caractérisation de ce qu'on appel le généralement le discours polémi
que(2?). Ceci peut en fait s'exp\ iquer par la constatation suivante : 
si un discours polémique contient nécessairement des réfutations, l'in
verse n'est pas toujours vrai. La réfutation peut avoir d'autres objets 
intentionnels que la mise en place d'une polémique. 1 1 apparaît ainsi 
que l'étude des séquences réfutatives n'est pas nécessairement 1 iée à 
la caractérisation d'un type d'interaction qualifiée de polémique. Ce
pendant, et pour répondre à d'éventuel les objections liées à 1 'aspect 
incomplet de notre travai 1, nous voudrions faire quelques hypothèses 
sur les relations entre degré de polémicité et mode de résolution de la 
séquence d'une part et principes de résolution (d'intégration) d'autre 
part. 

{il Nous avons vu en 4.3. qu'une résolution était positive ou 
négative selon que l'intervention réactive de l'énonciataire 
était satisfaisante (en termes de la condition d'orientation 
argumentative) ou non. La première hypothèse que nous formule
rons est la suivante : 

Pour qu'une interaction soit polémique, il faut (mais 
i 1 ne suffit pas) que sa résolution soit négative. 

Cependant, lorsque la résolution négative est locale, elle 
prend automatiquement la forme d'une résolution positive 

{27) Pour une étude des propriétés générales du discours polémique, cf. 
Le discours polémique (1980). 

201 



(satisfaisante ou non satisfaisante pour l'énonciateur), 
lors i 1 est légitime de poser la deuxième hypothèse : 

Une interaction polémique donne 1 leu à une résolution 
négative globale. 

Dès 

Hz ne signifie pas (ce serait une lecture forte de Hz) que la 
polémique n'intervient pas dans une interaction dont la réso
lution est négative locale. Cependant, si résolution négative 
locale i \ y a, cela signifie que le désaccord entre interlo
cuteurs- en tant qu' i 1 est un foncteur de polémicité- est 
résolu au terme de l'interaction. Si donc des constituants de 
l'interaction- plus précisément des paires d'interventions 
d'orientations argumentatives opposées- peuvent être qualifiés 
comme relevant de la polémique, 1 'interaction, en tant qu'el le 
traduit un rétablissement de l'équilibre interactionnel, ne 
peut être quai ifiée de polémique. On voit donc que la distinc
tion entre résolution négative locale et globale permet déjà 
d'établir une sorte d'échelle de polémicité (polémicité locale 
vs globale). 

(ii) En second lieu, il nous semble que les différents principes dé
clenchant des résolutions négatives globales permettent égale
ment de quai !fier de façon graduelle l'interaction polémique. 
Nous poserons ainsi l'hypothèse supplémentaire suivante : 
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H
3 

: Les principes de saturation cyclique, de résolution auto
ritaire et de résolution externe sont des foncteurs pro
gressifs de polémicité. 

H3 signifie qu'une interaction dont la résolution nécessite 
11 appl ication du principe de résolution externe est plus polé
mique qu'une interaction dont ·la résolution est fonction de 
l'application du seul principe de saturation cyclique, de 
même qu'une interaction dont la résolution est déterminée par 
le principe de résolution autoritaire est plus polémique qu'une 
interaction où seul le principe de saturation cyclique sanc
tionne la résolution. 

Hl J Hz et H3 permettent ainsi de 'mesurer' en quelque sorte la 
polémicité d'une interaction. Cependant, cette 'mesure' est 
1 iée non pas tant à !a structure thématique, à !a virulence 
des propos, au niveau de langue uti 1 isé (qui sont, nous le re
connaissons, des foncteurs importants de polémicité), mais 
davantage à des hypothèses internes posées pour rendre compte 
du phénomène général de l'intégration des constituants conver
sationnels. De tel !es hypothèses sont donc constitutives, à 
notre avis, de la qualification d'une interaction comme polé
mique, mais elles ne sont pas pour autant empiriquement discri
minantes. Néanmoins, ce qui semble être nécessaire à l'inter
action polémique, c'est la mise en défaut des procédures 

générales d'intégration mises en place préalablement (identité 
d'orientation argumentative des deux derniers constituants 
monologaux). 

4.6.3. L'étude de la réfutation dans la structure de la conversation 
nous a pe~mi: de rendre compte de phénomènes conversationnels apparem
ment non Integrables, mais dont l'intégrabilité implique la prise en 
c?mp:e de p~océd;res s:ructure~les et conversationnel les complexes. 
A~ns1, plutot qu une m1se en defaut de l'appareil descriptif conversa
t 1 on ne: ,_ : 'étud: ~es séquences réfutat iv es a démontré l'a pp 1 i cab i 1 i té 
des pr1nc1pes generaux de composition et de structuration des unités 
conversationnel les. 

* 
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5. CONCLUSION GENERALE 

5.1. Nous nous sommes proposé dans ce travail d'étudier la réfutation 
(en tant qu'acte de discours) sous différents aspects. 

Dans un,premier temps (chapitre 1), nous nous sommes penché sur 
1 'opérateur de négation linguistique pour définir les conditions qu'une 
négation doit satisfaire pour réaliser un acte de réfutation : du point 
de vue syntaxique, être une négation de phrase <vs de constituant}, du 
point de vue sémantique être une négation externe ou interne et enfin 
du point de vue pragmatique avoir une fonction polémique (vs descriptive), 
c'est-à-dire renvoyer à un acte d'énonciation préalable de 1 'interlocu
teur. 

En second 1 ieu (chapitre 2), nous nous sommes intéressé aux 
conditions d'emploi de l'acte de réfutation. Il est ainsi apparu que 
la réfutation pouvait être caractérisée- contextuel lement- par quatre 
conditions : la condition de contenu propositionnel - posant un rapport 
de contradiction entre le contenu de la réfutation et celui de l'acte 
d'assertion auquel elle renvoie-, la condition de sincérité réflexive
permettant de tirer d'une réfutation 1 'iÇlférence selon laquelle 11 inter
locuteur croit que l'énonciateur croit à 'ïa fausseté du contenu réfuté -, 
la condition d 1 argumentativité- correspondant à l'obi igation (interne) 
qu'a 11 énonciateur de donner des arguments en faveur de la réfutation 
et enfin la condition interactionnelle- posant une obi igation (externe) 
à 11 interlocuteur de prendre position. 

Ces deux chapitres avaient pour centre d'intérêt essentiel la 
relation existant entre l'opérateur 1 inguistique·de négation et 1 'acte 
de réfutation. Il est apparu à ce titre qu' i 1 faut, du point de vue 
pragmatique, considérer la négation non plus comme un opérateur (concept 
de niveau sémantique), mais comme un marqueur (potentiel) d'acte i llocu
toire. Ce changement de niveau dans le traitement de la négation nous 
a ensuite permis d'étudier les différents types de réfutation que la 
négation permet de réaliser. 

En troisième lieu (chapitre 3), nous nous sommes centré sur 
l'aspect discursif et interactionnel de la réfutation, en examinant ses 
propriétés internes (liées à l'existence d'une relation argumentative à 
11 intérieur des réfutations) et ses propriétés externes. Cel les-ci nous 
ont permis de définir des conditions à 11appropriété cotextuelle des 
actes réactifs en général et de la réfutation en particulier. L'examen 
de ces conditions a mis a jour un principe décisif de l'analyse des sé
quences co~versationnel les, le principe de double classement des énon
ciations, définissant la réfutation comme satisfaisante du point de vue 
des conditions déterminant 1 

1appropriété cotextuel le de l'acte réactif 
(conditions de satisfaction), mais comme non satisfaisante du point de 



vue de son orientation argumentative (condition d'orientation argumenta
tive). 

Cet aspect à la fois satisfaisant et non satisfaisant des réfu
tations nous a nécessairement conduit à nous interroger sur les conséquen
ces conversationnel les des réfutations. L'étude de la réfutation dans la 
structure de la conversation (chapitre 4) nous a ainsi obligé à poser le 
problème gé.néral de la résolution des séquences. ·C'est dans c:tte perspec
tive que nous avons proposé des conditions générales sur la cloture des 
échanges, conditions formulées en termes de règles d'enchaînement et à 
l'aide de la notion d'intégration. 

Nous pouvons donc donner de la réfutation les propriétés défi
nitoires suivantes (liées à ses conditions d'emploi tant cotextuel les 
que contextuel les) : 

(i) la réfutation pose une relation sémantique de contradiction 
(vs contrariété) entre contenus, relation spécifiable en termes 
interactionnels par le concept de désaccord (entre interlocuteurs); 

(ii) la réfutation réal ise une intervention réactive de nature dia
logale; 

(iii) la réfutation est constituée d'actes de langage définissant 
une relation de nature argumentative. 

5. 2. La seconde partie de ce travai 1 (chapitres 3 et 4) avait pour 
objectif de poser les bases d'une description fonctionnel le et conversa
tionnel le de la réfutation. Dans cette perspective, deux problèmes ont 
retenu notre attention : d'une part la relation entre description fonc
tionnelle (en termes d'actes de langage, d'intervention et d'échange, et 
des relations tant i 1 locutoires qu'interactives entre ces constituants) 
et une description argumentative; d'autre part le problème des règles 
d'enchaînement et d'interprétation participant à la mise en séquence des 
constituants. Nous aimerions rapidement situer les enjeux de ces deux 
problématiques pour la pragmatique linguistique. 

5.2.1. L'hypothèse de l'intégration de la composante argumentative dans 
la composante fonctionnel le (formulée au chapitre 3) avait une pertinence 
tant descriptive (liée à la description de la relation de justificatio~) 
que théorique. Si l'on examine d'un autre côté la relation de aonaess~on 
il apparaît également que la relation composante argumentative- comp~
sante fonctionnelle est cruciale pour la description pragmatique. So1t 
la séquence suivante (proposée par O. Ducrot), où Bt et B2 constituent 
deux types de réactions possibles à A 

<Il A Est-ae que tu viens au ainé ae soir ? 

tBI 
Je viendrai, mais ça m'embête. 

B2 Ça m'embête, mais je viendrai quand même. 
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Tant BJ que Bz constituent des interventions réactives dont la fonction 
i 1 locutoire est une acceptation (à une offre ou une requête, selon l'in
terprétation donnée à A), mais dont la structure interne est concessive 
(liée à la présence de mais et quand même). 

S'il est légitime de tirer l'inférence, tant de 81 que de 82, 
que l'énonciateur viendra, i 1 appara1t néanmoins que le statut fonctionnel 
et argumentatif des deux constituants (actes de langage) de B ne sont pas 
identiques. En d'autres termes, je viendrai est directeur du point de 
vue fonctionnel en B!• mais subordonné argumentativement à ça m'embête, 
alors qu'il est directeur à la fois argumentativement et fonctionnel lement 
en s 2• 11 ressort donc de cet exemple qu'une simple dissociation des deux 
types d'analysé (fonctionnel le et argumentative) n'est pas légitime, puis
qu'elle donne 1 ieu à des résultats contradictoires selon l'ordonnancement 
des actes de langage. La concession constitue donc une relation argumen
tative cruciale pour la théorie de la conversation. En fait, c'est en 
termes des règles d'enahatnement et des conditions d'intégration qu'i 1 

nous semble nécessaire de traiter ce type de phénomène. C'est sur l'en
jeu de ces concepts que nous aimerions faire notre deuxième remarque. 

5.2.2. Nous avons présenté au cours du chapitre 4 une conception rela
tivement axiomatique des notions de règles d'enchaînement et d'intégra
tion. Cependant, il nous semble que ces deux concepts peuvent recevoir 
deux types de légitimité, l'une externe, 1 iée aux propriétés de 1 'objet 
conversation, 1 'autre interne, 1 iée à la productivité de ces concepts. 

Ci) En premier lieu, nous sommes parti de l'hypothèse selon laquelle 
une conversation est un objet qui se construit progressivement 
sur l'axe syntagmatique du discours, c'est-à-dire qu'el le cons
titue un objet essentiellement dynamique. L'aspect dynamique 
peut être certes caractérisé à partir de l'étude des différents 
mécanismes d'enchaînement. Cependant, une des propriétés re
marquables de 1 'objet conversation est sa capacité de refonc
tionnal iser les constituants préalablement formés et interprétés, 
et ceci par l'apparition de nouveaux constituants. En d'autres 
termes, une conversation est soumise d'une part à un principe 
de progression ( 1 i é à sa nature di scu rs ive), opé::i f iab 1 e en termes 
de règles d'enchaînement, et d'autre part à un principe de 
structuration, qui a la particularité d'être orienté tant rétro
activement que proactivement. La notion d'intégration a juste
ment pour fonction de rendre compte de ce deuxième type de pro
priété lié aux conversations. 11 est dès lors possible de ré
sumer l'appréhension de l'objet conversation à partir des deux 
hypothèses suivantes, qui Introduisent respectivement les 
concepts de règles d'enchaînement et d'intégration : 

Tout enchaînement d'un constituant conversationnel sur 
une séquence est soumis à des contraintes rendant compte 
de la bonne formation séquentiel le. 
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(ii) 

Tout constituant enchaînant sur une séquence pose le 
problème de son intégration dans la séquence en question, 
et a fortiori le problème de la bonne composition de la 
séquence. 

Le deuxième type de légitimité pour la formulation des règles 
d'enchaînement et des conditions d'intégration est lié à leur 
productivité. Il nous semble qu'à ce titre, elles nous permet
tent d'expliquer la contradiction descriptive posée par la sé
quence Cl), dont nous aimerions sortir. 

Ce qui différencie les réponses B1 et B:,:, c'est essentiellement 
le fait que l'enchaînement A-B 1 se fait non sur 11 intervention 
entièrement réalisée <B 1) -on parlera d'enchaînement local -, 
alors que l'enchaînement A-82 se fait globalement à partir de 
la réalisation complète de l'intervention réactive- on parlera 
d'enchaînement global. En termes d 1 intégration, nous dirons 
qu'en A-B 1, l'intégration monologale interne à B1 est réalisée 
après le mouvement d'intégration dialogal rendant compte de la 
bonne formation de la séquence Est-ce que tu viens au einé ee 
soir?- Je viendrai; par contre, nous dirons qu'en A-~2 l'in
tégration monologale de 8 1 est une condition nécessaire à 1 'in
tégration dialogale A-82 . La notion d'intégration permet donc 
de différencier la structure de ces deux interventions réacti
ves, surtout si on lui associe la notion d'intégrateur. A ce 
titre, je viendrai fonctionne en B1 comme intégrateur dialogal 
seulement, et comme intégrateur monologal et dialogal en s

2
. 

11 apparaît donc que la description tant argumentative t 1 iée 
aux instructions posées par des connecteurs comme mais et quand même) 
que fonctionnel le (spécifiant les fonctions associables aux différents 
actes de langage) doit à la fois tenir compte des règles d'enchaînement 
sous-j acentes à 1 a constitution des séquences conversation ne 1 1 es et du 
principe général d'intégration rendant compte de la bonne composition 
d'une séquence conversationnel le. A ce titre, i 1 n'est pas inapproprié 
de donner à ces deux concepts un sîatut privilégié, voire central, dans 
la théorie pragmatique 1 inguistique. 

6.3. Si nous avons traité au cours de ce travai 1 de façon relative-
ment systématique le rapport entre négation et réfutation, nous n'avons 
nullement la prétention d'avoir réalisé une étude.exhaustive sur laques
tion de la réfutation, et ceci pour au moins deux raisons. En premier 
1 ieu, nous n'avons pas examiné tous les moyens 1 inguistiques à disposi
tion des sujets parlants pour réaliser un acte de réfutation (cf. 1' in
ventaire restrictif donné en 2.4.3.). Parmi les marques de réfutations, 
i 1 s'agirait d'examiner de façon particulièrement attentive !es connec
teurs pragmatiques du type au contraire~ mais, quand même, etc. qui 
constituent autant de modes de réalisation particulière de réfutation. 
En second 1 ieu, comme nous 1 'avons noté en 4.6., la notion de réfutation 
est étroitement 1 iée à cel le de polémicité. 1 1 s'agirait donc de 
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prolonger une telle étude sur la réfutation dans la perspective d'une 
analyse du discours polémique, Si ces deux objets ne pouvaient entrer 
dans le cadre limité de cette étude 1 nous pouvons néanmoins espérer 
qu'el le participera à leur développement. 

* 
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ANNEXE 

HYPOTHESES ET PRINCIPES 
( rappe 1) 

Pour faci 1 iter la lecture du texte, nous établissons ci-dessous 
la 1 iste des hypothèses et principes posés au cours des chapitres 3, 4 
et 5. 

3.2. 1. 

3. 3.2. 

3.3.3. 

3.4. 1. 

3.4.2. 

3.4.4. 

4.1. 

4.2. 

4. 3. 

PC 

PFA 

PR 

PDC 

HE 

principe d'attribution des valeurs aux actes 
de 1 angage (p. 106) 

principe d'attribution des fonctions aux actes 
de langage (p. 106) 

principe de contradiction argumentative Cp. 125) 

principe de force argumentative Cp. 126) 

généralisations sur la portée pragmatique des 
réfutations (p. 135) 

hypothèses sur les conditions de satisfaction 
et la bonne formation séquentielle Cp. 137, 139) 

principe de rétrointerprétation lié à la 
réfutation Cp. 144) 

principe de double classement (discursif et 
interactionnell des énonciations Cp. 147) 

hypothèse externe sur l'organisation hiérarchique 
de la conversation (p. 151) 

hypothèse externe sur la constitution des unités 
conversationnelles (p. 151) 

principe de composition simple des unités 
conversationnelles (p. 154) 

principe de composition complexe des unités 
conversationnelles (p. 154) 

hypothèse externe sur la clôture des séquences 
conversation ne 1 1 es (p. 155) 



4.4.3. 

4.4.4. 

4.5.2. 

4.6. 

5. 
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Pl 

PSC 

principe d'interprétation 1 ié à 1 'interprétation 
des constituants dans une séquence (p. 168) 

principe de satisfaction 1 ié à !'enchaînement 
des constituants dans une séquence {p. 168) 

principe d'interprétation vérifonctionnel 1 ié 
aux interventions (p. 177) 

hypothèse interne sur l'intégrateur d'une inter
vention (p. 177) 

hypothèse interne sur l'intégrateur d'un échange 
Cp. 177) 

hypothèse interne sur l'intégration structurelle 
et argumentative (p. 178) 

principe d'interprétation lié à 1 'intégration 
d'un constituant appartenant à une séquence 
Cp. 179) 

hypothèse interne sur le processus d'interpré
tation projectif Cp. ]79) 

hypothèse interne sur les conditions posées à 
un constituant pour satisfaire les conditions 
d'intégration Cp. 179) 

hypothèse interne sur l'intégration d'un consti
tuant Cp. 180) 

principe de saturation cyclique 1 ié à la résolu
tion {négative globale) des séquences rétutatives 
Cp. 182) 

principe de résolution autoritaire lié à la résolution des 
séquences réfutatives Cp. 195) 

principe de résolution externe lié à la résolution des 
séquences réfutatives Cp. 195) 

hypothèses sur le rapport entre le degré de polé
micité d'une interaction et le type de résolution 
de la séquence Cp. 201, 202) 

hypothèse sur l'enchaînement des constituants 
Cp. 207) 

hypothèse sur l'intégration des constituants 
Cp. 208) 
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